


XXIV



ISSN n°0330-8235

Directeur responsable de la publication
Faouzi Mahfoudh

Rédacteur en Chef
Taoufik Redissi

Comité de rédaction et de lecture

Nabil Kallala   Habib Ben Younès
Fethi Béjaoui  Adnan Louhichi
Tahar Ghalia   Fathi Bahri
Ali Drine  Nabiha Abdeljaouad 
Imed Sola  Fathi Chelbi
Abdelaziz Daoulatli Raja El Oudi
Abdellatif M’rabet Mustapha Khanoussi
Abdelmajid Ennabli Lotfi Rahmouni

 

    

Conception
Taoufik Sassi

 Outre les études et la recherche 
scientifique,       publie tous les travaux 
d’inventaire, de sauvegarde, de mise en valeur et 
de présentation muséographique du patrimoine.
 La revue accueille les contributions 
originales (articles, rapports de fouilles, notes 
ou comptes-rendus) en langues arabe, française, 
anglaise, italienne, espagnole ou allemande.
 Les correspondances relatives à la 
rédaction ainsi qu’aux échanges sont à adresser 
à la Direction de la programmation, de la 
coopération, des publications et de la formation, 
4, place du château - 1008 Tunis.

Revue des études et recherches préhistoriques, antiques, islamiques et ethnographiques

Rédaction et administration

Institut National du Patrimoine

4, place du château - 1008 Tunis
Tél. 00216 71 561 622 / 00216 71 561 693 

Fax 00216 71 562 452
Site : www.inp.rnrt.tn

E-mail : directiongenerale-inp@topnet.tn

        Notes aux auteurs

      Il est demandé aux auteurs de bien vouloir respecter les règles suivantes :

 1) La revue                  n’accepte que les travaux originaux et inédits. Ceux-ci doivent parvenir à  
     la revue sur un support électronique (CD/DVD) accompagné d’un tirage papier.
 2) Les figures et illustrations doivent être de très bonne qualité avec une résolution de 300dpi.
 3) Les manuscrits doivent être signés par leurs auteurs.
 4) Toute étude proposée à la publication est soumise à l’avis du comité de rédaction et de lecture.
 5) Les études, une fois acceptées dans leur forme définitive, ne pourront subir aucun changement.



Tunis 2017

XXIV

Institut National du Patrimoine

République Tunisienne

Ministère des A�aires Culturelles





Sommaire

Hommage

 ■ Un grand historien de l’Afrique du Nord antique nous a  
    quittés : Claude Lepelley (1934-1915).
    Nabil Kallala

Civilisation Punique

 ■ Recherches sur la topographie carthaginoise :
    Neapolis et Mégara : l’extension urbaine de Carthage  
    du IVe s. jusqu’à 146 av. J.-C.
    Fethi Chelbi

 ■ Les offrandes en terre cuite au sanctuaire dit Tophet de  
    Salammbô à Carthage.
    Zohra Cherif

Civilisation Romaine

 ■ Les installations hydrauliques antiques de Tunisie dans  
    des sources arabes. Étude historiographique.
    Habib Baklouti

 ■ Les lieux de culte païens à Ammaedara et ses environs  
    immédiats.
    Lamia Ben Abid

 ■ Rapport sur la découverte d’un four de potier aux   
    environs de Bir Bou-Regba (Civitas Siagitana).
    Moncef Ben Moussa

 ■ Une structure circulaire à godets dans la région de la  
    Maalga à Carthage.
    Hamden Ben Romdhane, Boutheina Maraoui-Telmini
    avec la collaboration de Khaled Dhif

 ■ Les Musunii Regiani : identité et mémoire.
    Najoua Chebbi

 ■ Note sur une nouvelle inscription latine de Kalaa Sghira  
    (gouvernorat de Sousse-Tunisie).
    Mohamed Grira

 ■ Le plongeon d’Ino dans la mer sur un emblema de   
    Carthage.
    Jamel  Hajji

7

13

29

39

69

83

93

113

123

135



147

157

173

185

209

227

239

249

 ■ Les élites d’Hadrumète dans le patrimoine épigraphique.
    Christine Hamdoune

 ■ La mosaïque d’Arion de Thaenae (Thyna en Tunisie)  
    Analyse et interprétation.
    Nabiha Jeddi

 ■ Un lot monétaire d’époque tétrarchique conservé au  
     musée du Bardo à Tunis.
    Zakia Ben Hadj Naceur-Loum

 ■ Prospection archéologique à Aïn M’dhoja,    
    l’antique ciuitas A[utipsida ?] (région de Makthar).
    Ali Cherif

Civilisation islamique

 ■ Etude d’un fals umayyade rare au nom d’Atrābuls /  
    Tripoli : type, conjoncture et atelier.
    Mohamed Ghodhbane

 ■ Un pas nouveau dans la connaissance de la céramique de  
    Kairouan au haut Moyen Âge.
    Soundes Gragueb Chatti

 ■ Fluctuations climatiques et approche historique : 
     Le cas de Kairouan.
    Mouna Taâmallah

Civilisation ContemPoRaine

 ■ À propos d’un saint berbère et de son mausolée : 
    Sidi Sallam Boughrâra.
    Othman Ammar



7

Depuis son entrée 
dans le coma, ses jours étaient 
hélas comptés, et on attendait 
d’un jour à l’autre la mauvaise 
nouvelle. Elle tomba le 1er 

février 2015. Mais bien que 
prévisible et attendue, l’annonce 
de sa mort fit une onde de choc 
chez ses anciens étudiants et 
ses collègues tunisiens. C’était 
difficile d’y croire, difficile de 
se voir privé de la science de 
l’un des plus grands historiens 
de l’Afrique romaine, mais 
aussi d’un professeur zélé, 
toujours à l’écoute de ses 
étudiants et attentif à l’égard de 
ses jeunes collègues.

Mon premier contact avec Claude Lepelley fut à l’université de Ville-Neuve d’Asq, 
à Lille III, en septembre 1974. Frais émoulu de mes 23 ans, je me rendais à cette faculté, où il 
enseignait, pour m’abreuver de sa science éclairante et de son très large savoir, en entamant un 
DEA de recherches. J’assistais assidûment à ses cours d’épigraphie latine et  à son séminaire 
d’étude des œuvres classiques, et cela avec un groupe d’élèves dont Xavier Dupuis. Sa large 
connaissance des textes littéraires et épigraphiques et son immense culture, donnaient à ses 
séances un caractère hautement académique, avec son approche comparative des textes, mais 
aussi de toutes sortes de documents, pour une lecture objective de l’histoire sur laquelle il nous 
faisait travailler beaucoup. Un texte ne vaut pas en lui-même, sauf quand il est recoupé avec 
d’autres documents. C’est à lui que je dois personnellement cette méthode critique, le sens de 
l’objectivité et la profondeur de l’histoire.

Nabil KALLALA

UN GRAND HISTORIEN DE L’AFRIQUE DU NORD ANTIQUE 

NOUS A QUITTÉS : CLAUDE LEPELLEY (1934-1915)

HOMMAGE
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Généreux, il l’était. En dehors du séminaire et des cours, il lui arrivait de passer des 
heures en bibliothèque ou dans son bureau, à encadrer ses étudiants doctorants. Quand, en 1976, 
le directeur de l’Ecole nationale supérieure d’alors, me fit la proposition de m’y recruter en tant 
qu’assistant délégué (statut qui ressemble un peu aux contractuels d’aujourd’hui), moyennant 
un changement d’inscription en thèse à Tunis et avec un professeur tunisien, je demandais son 
avis. Sans hésitation, il m’encouragea à rentrer au pays, me disant : « votre université a besoin 
de vous, le devoir vous y appelle ». Cela, tout en m’assurant qu’il continuait à m’encadrer, me 
faisant ainsi l’honneur d’être son premier étudiant tunisien en thèse, bien que son nom n’y fût pas 
mentionné comme directeur de thèse. Politique oblige ! C’était le comble de la générosité, du don 
de soi, et le signe d’une haute expression de son engagement intellectuel  envers notre jeune pays. 
Cette générosité et cette bonne disposition étaient dispensées non pas seulement à l’égard de ses 
étudiants, mais aussi à l’égard de tout autre doctorant qui le sollicitait, et également à celui de pas 
mal de jeunes collègues. A peine j’annonçais sa venue auprès des amis qu’il était assailli de coups 
de fils pour demander à le voir. Il s’y adonnait à cœur joie.

Claude Lepelley aimait beaucoup la Tunisie pour y avoir enseigné à l’université, il 
n’avait alors que 23  ans, et venait d’obtenir son agrégation d’histoire. Une expérience qui n’avait 
pas duré plus de deux ans (1957-1958), néanmoins elle était suffisante pour qu’il y fût et restât 
attaché. Il connaissait parfaitement ses sites, et bien que versé dans la patristique, les sources 
littéraires classiques et les textes épigraphiques, il était un fin connaisseur de l’archéologie et 
connaissait l’essentiel des sites tunisiens. Il ne passait pas un seul séjour en Tunisie sans qu’il 
ne visitât nos sites archéologiques ou nos musées, notamment celui de Carthage et surtout du 
Bardo, un condensé de notre histoire et de notre civilisation. Je me rappelle qu’à deux reprises au 
moins, il passait un long moment face à la mosaïque dite du Seigneur Julius où nous eûmes des 
discussions fort utiles et savantes. 

Il aimait la Tunisie aussi parce que son histoire constitue pour lui une véritable source 
d’inspiration et de réflexion. Il aimait la Tunisie et prenait en charge la direction de plusieurs thèses, 
à Paris comme à Tunis, mais aussi accompagnait les jeunes chercheurs dans leurs investigations. 
Il était parmi les tous premiers à avoir soutenu et appuyé le projet de la carte nationale des sites 
archéologiques et des monuments historiques. Il en invitait le premier noyau à Strasbourg, en 
1988, au congrès qu’il organisait du comité de la commission d’histoire et d’archéologie de 
l’Afrique du Nord, pour y présenter le projet et les résultats préliminaires. C’est dans le même 
esprit qu’il était avec Noël Duval à l’origine de la reprise et de l’actualisation de la fameuse carte 
de Pierre Salama. Il pensait qu’elle était restée inachevée depuis sa publication et qu’elle devait 
constituer un outil de travail fondamental pour les voies romaines mais aussi pour les études sur 
la géographie historique et la romanisation. Ce sont sa science et son intérêt appuyé pour les 
études sur les antiquités du Maghreb antique qui lui ont valu d’être élu membre de la Commission 

d’Afrique du Nord du CTHS en 1982, puis son secrétaire, de 1992 jusqu’en 2000, où elle fut 
dissoute. Il fut ensuite avec Jehan Desanges et le regretté Serge Lancel, l’un des trois fondateurs, 
de la Société d’étude du Maghreb préhistorique, antique et médiéval (SEMPAM).

Sans revenir sur l’ensemble de son oeuvre magistrale1, il me plaît ici surtout d’insister 
sur son idée force, depuis 1967 jusqu’à sa mort, celle de la prospérité continue, certes avec 
quelques fléchissements, ici et là, de l’Afrique antique tout au long de l’époque romaine.

1 Voir à ce propos le texte complet et édifiant de Xavier Dupuis en  hommage à sa mémoire, qui 
vient de paraître dans Ant. Af., 51, 2015, p. 5-7 et la bibliographie qui s’ensuit, p. 8-12. Je dois dire 
que j’ai été sollicité par la rédaction de cette revue, en même temps que mon ami Xavier Dupuis, 
pour rendre un hommage mérité à notre maître commun, malheureusement, des circonstances 
particulières propres ont en voulu autrement et m’en étais excusé auprès de la rédaction. Je remercie 
la rédaction d’Africa qui m’a permis de me rattraper et de pouvoir m’acquitter ainsi de mon devoir, 
mais aussi de celui de notre institution, reconnaissante pour la contribution essentielle de ce savant 
au développement de la connaissance et de la science historiques de l’Afrique antique, ainsi que 
pour la formation des doctorants et des jeunes collègues tunisiens.
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Le premier contact des étudiants tunisiens qu’on était avec l’historien Claude Lepelley, 
fut surtout son étude « déclin de l’agriculture… ? », à partir de la loi d’Honorius de 422. Ce fut 
pour nous une grande découverte et surtout une véritable révolution du savoir et de notre lecture 
de l’économie antique  africaine. Il remettait en cause le présupposé  déclin de l’agriculture de 
l’Afrique antique au Bas-Empire. A raison, puisque les travaux suivants n’ont fait que confirmer 
sa thèse, du moins pour l’Afrique Proconsulaire. Le ton fut donné d’une nécessaire révision du 
court des études de notre histoire  antique, qui consacraient jusqu’alors  le déclin de l’Afrique 
sous le Bas-Empire. 

Dix ans après, il reprenait la même idée de prospérité, avec quelques variables à travers 
le temps et la géographie. Mais cette fois-ci appliquée aux cités, au plan de la vie municipale et du 
dynamisme institutionnel et urbain, à travers sa thèse d’Etat magistrale, « Les cités de l’Afrique 
antique sous le Bas-Empire », en deux tomes, soutenue en 1977 et publiée en 1979 (t.1) et en 1981 
(t.2), totalisant 1031 pages. Il montra aussi que la religion chrétienne dont l’Afrique fut l’un de 
ses socles les plus dynamiques, n’entravait pas les différents chantiers urbanistiques, en dépit de 
la régression et ensuite de la fin du paganisme. C’est un véritable opus magnum qui a permis de 
renouveler notre vision de l’histoire de l’Afrique antique tardive, du IIIe au Ve s. Rapidement il 
devint une sorte de bible pour les jeunes, les moins jeunes, et une référence incontournable pour 
la communauté scientifique de l’Afrique antique.

Cependant, et à l’opposé de cette prospérité citadine et urbaine, le monde rural connaissait 
des difficultés, et  les paysans semblaient y vivre dans des conditions dures. Notre historien a pu 
le montrer non pas au travers des inscriptions, ni des textes juridiques qui n’en parlaient pas, 
mais au travers la découverte des Lettres et des Sermons de saint Augustin par Johannes Divjak et 
François Dolbeau qui lui en confièrent l’étude. A bon escient.

Je ne peux terminer cet hommage, sans me rappeler les  qualités humaines de notre cher 
professeur, ses remarques pertinentes, sa sagacité, sa culture historique immense, aussi bien du 
monde occidental que du monde oriental. Sa perte, ainsi d’ailleurs que celle de son élève, mon 
ami Yves Modéran, parti prématurément, laisseront pour un temps un vide difficile à combler. 
J’espère que ses élèves, mais d’autres aussi, sauront marcher sur ses pas et reprendre la relève. 
Assez difficilement, cependant, car c’est un véritable monstre sacré.
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Les fouilles allemandes nous apprennent qu’au Ve s. av. J.-C., de grands travaux 
urbanistiques furent entrepris à Carthage dans les limites de la ville archaïque. Les contours de la 
«vieille ville» (nommée ainsi par Diodore de Sicile)  peuvent être définis comme suit : à l’ouest  
les premières pentes des collines de Byrsa et de Junon, les vieilles nécropoles de Douïmes et de 
Dermech au nord, la mer à l’est, le Tophet et la zone lagunaire de Salammbô au sud, sur laquelle 
seront aménagés, plus tard, les ports tardifs de Carthage1. 

Il apparaît donc que du temps des Magonides, Carthage ne pouvait se résoudre à étendre 
la surface de la Ville ainsi définie. Elle se limita à réorganiser durablement cet espace urbain en 
construisant, dans sa partie est, tout un nouveau quartier d’habitations sur des remblais de la 
ville archaïque2. Dans cette perspective se situe l’aménagement d’une rue de direction est-ouest, 
sorte d’avenue perpendiculaire à la côte. Cette rue conduisait à une porte monumentale percée 
dans la muraille maritime, mise au jour en bord de mer par la fouille allemande3. Cette avenue 
devait s’intégrer dans un ensemble d’axes formant tout un système de voirie, définissant une 
organisation urbanistique punique de type orthogonale, que l’on retrouvera à l’époque romaine, 
et qui se perpétuera d’ailleurs dans le cadastre moderne de Carthage4.

Le rempart maritime, élevé aussi au Ve s., et retrouvé en d’autres points de la côte, vers le 
sud, au moins jusque du côté du port circulaire5, se trouvait alors séparé de ce quartier d’habitations 
par un espace de soixante coudées6 (environ trente mètres), libre de toute construction.  

L’archéologie témoigne aussi du fait qu’il faudra attendre le siècle suivant, sans doute 
au 2ème quart du IVe siècle, afin de voir l’urbanisme carthaginois forcer les limites de la vieille 

1 Lancel (S.), Carthage, Tunis 2000, p. 188 et suiv.
2 Rackob (F.), "Zur Siedlungstopographie des punischen Karthagos", MDAI, Röm., 96, 1989, 333-349. Chelbi (F.), 

"Quelques aspects de la civilisation carthaginoise à l’époque hellénistique" (terrain Fourti), Cahiers des Études 
Anciennes, XVI, Carthage VI, Actes du Congrès, Québec, Trois-Rivières, 1983, p. 80-81.

3 Rackob (F.), "Deutsche Ausgrabungen in Karthago. Die punischen Befunde", MDAI, Röm., 91, 1984, 1-22.
4 Lancel (S.), Carthage.., p. 196.
5 Rackob (F.), "Zur Siedlungstopographie des punischen Karthagos", MDAI, Röm., 96, 1989, p. 335.            
6 Rackob (F.), "Zur Siedlungstopographie…" ; Lancel (S.), Carthage, p. 190.

Fethi CHELBI
Homage à Ezeddine Beschaouch

RECHERCHES SUR LA TOPOGRAPHIE CARTHAGINOISE 

neapolis et mégara : l’extension urbaine de Carthage du ive s. jusqu’à 146 av. j.-C.
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ville, gravir les premières pentes de Byrsa7, et s’étendre aussi vers le Nord- Est8, et le Nord, aux 
dépens des vieilles nécropoles de Douïmes, Dermech, Junon, et du Théâtre9, et vers le Sud, au-
dessus de zones industrielles10. Nous verrons encore, et comment, l’habitat s’étendit aussi au 
Nord-ouest, et à l’Ouest de La Ville. Les témoignages de l’archéologie apportent des preuves 
sans équivoque : un quartier d’habitations, et des vestiges d’habitat, notamment des citernes, des 
murs (construits et/ou en négatif), et des restes de sols puniques, ont été retrouvés  sur les pentes 
de Byrsa, au Sud11, au Sud-Est12, et vers le Nord/Nord-Ouest, au bas de cette colline13, un peu 
plus haut et un peu plus à l’ouest de la fouille suédoise sous crypte. Vers le Nord : nous avons 
reconnu d’autres indices relatifs à l’habitat punique, au-dessus des tombes des VIe-Ve s. de la 
nécropole du théâtre14 (sur le terrain où fut construite la clinique Ben Youssef)15 ; à Dermech, sur 
le terrain Mbazaa, près du pont du TGM, nous avons exhumé un pavement punique, à bordure 
en opus tessellatum, datable du IVe s. av. J.-C.16, et des niveaux plus tardifs ; non loin de là, en 
plusieurs points du secteur des villas romaines, nous avons ouvert en 2005-2006, des sondages, 
dont certains ont livré des indices probants d’un habitat punique des IVe-IIIe s., établi sur des 
niveaux funéraires archaïques des VIe-Ve s., fouillés par A.L. Delattre et J. Vezat, à Douimes17, et 
perturbés lors de la construction de cet habitat.18 

A côté de cela, de petits secteurs industriels compris dans l’espace urbain ancien sont 
recouverts, au IVe s av. J.-C., par des habitations. C’est le cas du quartier d’habitations de Bir 
Massouda, aménagé au IVe s. au dessus d’une aire industrielle, elle-même établie au-dessus d’une 
vieille nécropole archaïque à incinération, désaffectée19.

7 Sur les premières lignes de pente, à Bir Messaouda : Carthage Bir Massouda. Preliminary report on the first bilateral 
excavations of Ghent University and Institut National du Patrimoine (2002-2003), BaBesch, 78, 2003, p. 43-70 ; 
Chelbi (F.), Telmini (B.-M.), Docter (R.-F.), Bilan des fouilles du terrain de Bir Massouda (Carthage) : campagnes 
2002-2004, Africa, N.S. Séances Scientifiques III, Tunis 2005, p. 207-225 ; Découverte d’une nécropole du VIIIe 
s. av. J.-C. à Carthage : Bir Massouda. Rapport préliminaire sur les fouilles de l’Institut National du Patrimoine 
de Tunis et l’Université de Gand (Belgique), CEDAC-CARTHAGE, bulletin 22/Juin 2006, p. 13-25 ; R. F. Docter, 
Published settlement contexts of punic Carthage, Carthage Studies I, Gent 2007, p. 59 (172), p. 60 (176), p. 61 
(192).

8 Lancel (S.), Carthage, p. 195.
9 Lancel (S.), Carthage, pp. 193-196.

10 Ben Abdallah (Z.), Annabi (Kh.), Chelbi (F.), CEDAC- CARTHAGE, bulletin 3, Juin 1980, pp. 17-18 ; voir p. 18 
« Le troisième aspect inédit de cette découverte est sa situation topographique : en effet ces vestiges sont situés 
bien au-delà de la limite méridionale connue jusqu’à ce jour de la Carthage punique (à 200m au sud du sanctuaire 
Carton). Il est à rappeler que ces vestiges se trouvent en dehors de la cadastration romaine ainsi que de la muraille 
de Thédose…il est intéressant de signaler les analogies stratigraphiques, pour la période hellénistique, entre les 
fouilles françaises de Byrsa et la fouille sauvetage du Kram (niveau d’habitation se superposant à un niveau 
d’activité artisanale)». Voir aussi : Chelbi (F.), Tunesische Forschungen in Karthago, Hannibal ad portas…
Badishes Landesmuseum, Karlsruhe, 2005, p. 58. Voir encore : Morel (J.-P.), Productions et exportations de la 
Tunisie antique, La Tunisie carrefour du monde antique, Dijon, 1994, p. 50.

11 Lancel (S.), Carthage, p. 207 et suiv. (voir la bibliogr. sur les fouilles de Byrsa).
12 Chelbi (F.), CEDAC- CARTHAGE, bulletin 3, Juin 1980, p. 29-38. Voir aussi (meilleure documentation) : Chelbi 

(F.), Tunesische Forschungen in Karthago, Hannibal ad portas. Macht und Reichtum Karthagos, Badisches 
Landesmuseum, Karlsruhe, 2005, pp. 52-54 et p. 56.

13 Fouille effectuée par M. Achour ayant fait apparaître des sols et des murs puniques d’époque hellénistique.
14 Chelbi (F.), Sépultures puniques découvertes à l’Est du théâtre, REPPAL I, 1985, pp. 77-94. C’est là, dans la zone 

XIV, points 42 et 44 du plan de la planche III de H. Bénichou-Safar (Les tombes puniques de Carthage, Paris 
1982), où  Merlin (1917-1919) et Retiro (1947) avaient mis au jour des sépultures archaïques.

15 Ces vestiges d’habitat, notamment une citerne punique, sont visibles dans le hall de la clinique Ben Yousef. 
16 Chelbi (F.), Quelques aspects de la civilisation carthaginoise à l’époque hellénistique, Cahiers des Études Anciennes, 

XVI, Carthage VI, Actes du Congrès, Québec, Trois-Rivières, 1983, pp. 82-83. Voir la photo en couleur de ce 
pavement à la page 78.

17 Il s’agit des points 1 (Delattre 1892-96) et 43 (fouilles Vezat) du plan de la planche III de H. Bénichou-Safar. Les 
tombes puniques de Carthage, Paris 1982.

18 Travaux inédits.
19 Chelbi (F.), Maraoui Temini (B.), Docter (R.-F.), Découverte d’une nécropole du VIIIe s. av. J.-C. à Carthage : Bir 

Massouda. Rapport préliminaire sur les fouilles de l’Institut National du Patrimoine de Tunis et l’Université de 
Gand (Belgique), CEDAC- CARTHAGE, bulletin 22/ Juin 2006, pp. 13- 25.
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Cet élan urbanistique se 
poursuivra encore au siècle suivant, 
comme l’attestent de nombreuses 
constructions datant de cette époque, 
et comme en témoigne un texte 
épigraphique carthaginois daté du  
IIIe s. (Fig. 1). Ce texte incomplet, 
qui pose des problèmes de traduction 
et d’interprétation, évoque de toute 
façon un acte édilitaire important: 
le percement d’une rue (selon A. 
Duppont -Sommer)20 ou le percement 
et la construction d’une nouvelle porte 
dans la muraille de la Ville (selon M. 
Sznycer)21.

Mais, revenons aux enseignements de l’histoire. Nous savons qu’un texte de Diodore 
de Sicile (XX, 4) apporte, pour cette époque, un témoignage décisif, relatif à la construction du 
fameux quartier de Néa Polis (la «Nouvelle Ville»). 

Ce texte de Diodore mentionne une région nommée la «Nouvelle Ville», à la suite 
d’événements survenus à la fin du IVe s.

Cette Néa Polis était, aux dires de cet auteur, «située à peu de distance en dehors de 
la vieille Carthage». Le général Bomilcar (Bodmelqart), chargé de défendre la Ville menacée 
par l’expédition d’Agathocle en 308 av. J.-C., voulant profiter de la situation, afin de perpétrer 
un coup d’Etat à Carthage, rassembla à Néa Polis une armée de 4500 hommes et la divisa en 5 
colonnes qui traversèrent la vieille ville par des voies différentes, pour se diriger vers l’Agora. Un 
combat de rues a du s’en suivre et cette armée, ayant sans doute rencontré une farouche résistance 
de la part des troupes restées fidèles au pouvoir, se replia sur la «Nouvelle Ville» où elle occupa, 
selon Diodore, un «lieu élevé». 

S. Gsell écrit à ce propos22 : «La Nouvelle ville ou Nea Polis contenait donc un grand 
espace découvert, sans doute à peu près plat, où une armée pouvait être rassemblée, et aussi une 
hauteur, bonne position défensive (…). Ces données conviennent à la région qui s’étend au Nord 
de la zone des cimetières (la hauteur serait Sidi Bou Saîd)». Pour S. Lancel, Nea Polis couvrirait 
le plateau de l’Odéon et les «terrains qui, de là, montent vers Sidi Bou Saïd»23. C’était donc, selon 
les sources, une «Nouvelle Ville», un grand secteur d’habitations qui fut construit en dehors du 
secteur ancien de Carthage, vraisemblablement vers le 2ème quart du IVe s. av. J.-C. Cependant, 
rien n’indique dans ce texte que ce fut, simplement, comme le croyait S. Lancel, «l’amorce» d’un 
quartier suburbain (…) «avec un type d’occupation des sols probablement différent et un tissu 
urbain plus lâche…»24. (Fig. 2).

En outre, rien ne permet de croire que cette « Nouvelle Ville » ait pu disparaître par la 
suite ; cela est peu pensable en effet, et S. Lancel25, à la suite de M. Sznycer26, s’engage à croire, 
avec raison selon nous, que cette Néa Polis, créée dans la 2ème moitié du IVe siècle, ne fera que 
changer de nom par la suite, se faisant appeler plus tard, au début du IIe s., donc après la 2ème 

20 Duppont–Sommer (A.), Une nouvelle inscription punique de Carthage, CRAI, 1968, pp. 116-133.
21 Sznycer (M.), Carthage et la civilisation punique, Rome et la conquête du monde méditerranéen. 2. Genèse d’un 

empire (sous la direct. de Cl. Nicolet), Paris, coll. «Nouvelle Clio», 8 bis, 1978, p. 560.
22 Gsell (St.), H.A.A.N, II, pp. 14-15.
23 Lancel (S.), Remarques sur la topographie urbaine de la Carthage punique, Actes du Ier Coll. Intern. Sur l’histoire 

et l’archéologie de l’Afr. du Nd, Bull. arch. du Comité, n.s. 17 B, 1984, pp. 39-40 ; Carthage, Tunis 2000, p. 198.
24 Lancel (S.), Carthage, Tunis 2000, p. 198.
25 Lancel (S.), Carthage, Tunis, 2000, p. 198.
26 Szycer (M.), Le problème de la Mégara de Carthage, Histoire et archéologie de l’Afrique du Nord, IIIe coll. Int. 

Montpellier, 1er-5 avril 1985, Paris,1986, pp. 123-131.

Fig. 1 : Inscription édilitaire de Carthage, (d’après M. H. Fantar, 
architecture punique en Tunisie, La Tunisie carrefour du Monde 

Antique, Dijon 1994, p. 6).
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guerre punique : Mégara. (Fig. 3).

Que savons-nous sur Mégara» ? Dans son récit relatif à la 3ème guerre punique, Appien27 
parle d’une attaque romaine qui eut lieu en 147, en un lieu appelé Mégalia (Mégara), qui est 
décrit comme étant une région très vaste, située intra muros et contiguë au rempart de Carthage28. 
«Les Romains y pénétrèrent de nuit (…), le bruit  du combat qu’ils y livrèrent parvint, selon le 
même auteur, à un camp carthaginois établi sur l’isthme, en dehors et à cinq stades (888 mètres) 
de l’enceinte. Mégara était (vraisemblablement du côté Nord-ouest) remplie de potagers et de 
vergers, coupées de clôtures en pierres sèches ; de haies épineuses, d’un grand nombre de canaux 
profonds et sinueux »29.

Après la destruction de Carthage, toujours selon Appien, il fut interdit par le Sénat 
romain d’habiter Mégara. 

Plaute, dans sa comédie le Poenulus «représentée près d’un demi siècle avant la chute 
de Carthage»30 parle d’un lieu «Megaribus».

Zoneras, abréviateur de Dion Cassius, évoque, dans son récit de la troisième guerre 
punique, une attaque de Mancinius en un lieu appelé Mégalia éloigné de la ville, mais à l’intérieur de 
l’enceinte, sur un rocher abrupt donnant sur la mer31. Le contingent romain, fort de 3500 hommes, 
y entra et tint, le temps d’une nuit, près du rempart, une position qu’il dut abandonner le lendemain.

27 Libyca 117.
28 Gsell (St.), H.A.A.N., II, p. 15-16.
29 Appien, Libyca 117.
30 Plaute, Poenulus, vers 86 ; Gsell (S.), II, p. 16.
31 Zoneras, IX. 29, 467, b.

Fig. 2 : Le site de Carthage (fin Ve - début IIIe s. av. J.-C.), 
d’après S. Lancel, Carthage, Tunis 2000, p. 194, fig. 72.)

Fig. 3 : Megara, d’après S. Lancel, Carthage, Tunis 
2000, p. 557, fig. 2)
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Selon S. Lancel, les falaises rocheuses que les Romains escaladèrent sous le 
commandement du consul Mancinus, lors de leur attaque manquée en 147, devaient être dans 
«les parages de Gammarth, soit plus probablement encore, là où les hauteurs de Sidi Bou Saïd 
plongent dans la mer par des falaises ou des pentes escarpées, non loin du Cap Carthage»32. 

Un texte que nous voudrions mettre en exergue, tout particulièrement, émane de 
Cornélius Nepos, qui est cité par Servius33. Dans ce texte, Cornélius Népos présente Magalia 
(Mégara) comme étant la partie extérieure de Carthage, autour de Byrsa : il dit que : « Carthage 
eut jadis l’aspect d’une ville double ; la partie intérieure était appelée Byrsa, la partie extérieure, 
qui entourait l’autre, Magalia ».

De ces différents textes, nous pouvons citer l’excellente analyse de S. Gsell qui écrit : 
«Les textes nous apprennent (que Mégara) couvrait un très vaste espace ; qu’elle faisait partie 
de la ville dont le rempart la protégeait ; qu’elle entourait Byrsa ; qu’à l’Ouest, elle n’était pas 
éloignée de l’isthme ; qu’en un lieu, situé à une grande distance du reste de la ville, elle était 
bordée, du côté de la mer, par une ligne de rochers escarpés»34.

S. Gsell conclue : «Ces diverses indications, parfaitement conciliables, permettent 
d’identifier Mégara avec toute la partie septentrionale de la péninsule, comprise dans la ville. Et 
S. Gsell ajoute un élément que nous croyons important pour notre propos : «si l’assertion attribuée 
à Cornélius Népos est rigoureusement exacte, il faut même croire que Mégara s’étendait aussi à 
l’Ouest de la Cité»35.

Et si le faubourg de Mégara s’étendait, vers le début du IIe s., à l’ouest de Byrsa, ne 
serait-il pas licite de croire que Nea Polis qui, nous l’avons vu, se serait faite appeler plus tard 
Mégara, s’étendait déjà, dès le IVe s., sur cette partie de la ville ? 

À cette question, l’archéologie viendrait nous apporter des éléments de réponse. 

L’archéologie et son apport  

  
Au cours des années 

2005-2006, alors à la tête de la 
conservation du site de Carthage, 
nous avons procédé à une série de 
sondages dans une zone située à 
l’ouest et au sud ouest de la colline 
de Byrsa, limitée au sud et au nord 
par le cirque et l’amphithéâtre 
romains36.   

Ces sondages  (Fig. 4), 
plus d’une vingtaine, et mesurant 
de sept à dix mètres de côté, avaient 
été repartis judicieusement, afin 
de couvrir une zone de quarante 
cinq (45) hectares. Ces sondages 
atteignirent des vestiges de la 

32 Carthage, p. 564.
33 Servius, In Aeneid., I, 368.
34 Gsell (St.), H.A.A.N., II, p. 15 et suiv.
35 Gsell (St.), H.A.A.N., II, p. 18.
36 Les premiers sondages furent ouverts avec l’aide des collègues Aounallah (S.), Fantar (M.), et Rahmouni (L.). 

Une équipe de la « Conservation du Site » (des doctorants pour la plupart) prit bientôt la relève, et effectua, sous 
ma direction, plus d’une vingtaine de sondages. Cette équipe formée de : Essebaï (M.), Gharsallah (S.), Fersi (L.), 
Ben Romdhan (H.), fut renforcée par deux membres de l’équipe de Zama Regia : Ben Nejma (M.) et  Ben Chrifia 
(S.). Je saisis l’occasion afin de remercier tous les participants à cette fouille, notamment Mahmoud Essebaï, 
responsable de la fouille sur le terrain, dont je voudrais souligner ici le courage et la compétence.

Fig. 4 : Carthage au IIIe s. (reconstitution), d’après A. Laronde et J.-Cl. 
Golvin, l’Afrique Antique, Histoire et Monuments, 2001, p. 118-19. Les 

traits noirs délimitent la zone des sondages.
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Carthage romaine et tardive, retrouvés souvent en mauvais état de conservation, et permirent 
d’explorer, chaque fois qu’il fut possible, des niveaux archéologiques profonds, jamais atteints 
auparavant dans cette zone. L’ensemble de ces découvertes autorise de dégager les conclusions 
suivantes : 

Cette vaste zone située à l’ouest et au sud-ouest de la ville antique semble avoir été gagnée 
sur une zone marécageuse37, par l’habitat punique, vers le début du IVe s. av. J.-C., et intégrée, 
semble t-il, dans le périmètre urbain de Carthage. En effet, dans plusieurs secteurs fouillés, là où 
il fut possible d’accéder aux couches puniques, les structures de cette époque s’orientent toujours 
de la même manière que le cadastre de type orthogonal, de direction Nord-Est / Sud-Ouest, établi 
au Ve s., dès l’époque des Magonides38; ce qui permettrait de croire qu’elles s’y alignaient et s’y 
inscrivaient aussi.

La présence de ces vestiges d’habitat dans plusieurs sondages, distants parfois de plus 
d’une centaine de mètres, suppose qu’il y avait là une vaste zone d’habitat, à caractère dense et 
non disparate, propre aux tissus urbains proprement dits, et non de type semi urbain, comme c’est 
le cas des villas entourées de jardins.  

Ces restes d’habitat, apparaissant à plus de cinq mètres de profondeur, comportent 
notamment : une belle citerne d’eau et sa rigole, plusieurs murs bien construits en petit appareil 
bien régulier, auxquels s’ajoutent de nombreux fossés de spoliation (dits aussi « murs en 
négatif »), un grand mur punique assez énigmatique, utilisant un énorme bloc quadrangulaire 
d’angle, plusieurs vestiges de sols de type punique. Au milieu de ces structures figuraient  des 
fragments de revêtements en stuc polychrome, de nombreux fragments de poteries, généralement 
de bonne facture, à faciès d’habitat, d’origine punique ou importée, notamment : de la céramique 
punique, de la céramique à vernis noir attique dont certains témoins remontent vers le début du 
IVe s., et de nombreux tessons de campanienne A couvrant la première moitié du IIe s., et dont les 
plus tardifs témoignent des derniers jours de La Ville, en 146 av. J.-C.

Sur les structures puniques se superposent souvent des structures romaines qui utilisent 
les premières dans leurs fondations, et font en sorte que le cadastre romain se superpose, au moins 
dans ce contexte, au cadastre magonide. 

Tout indique que ces habitations ont prospéré aux cours des IVe-IIIe siècles, et dans 
la première moitié du IIe s. av. J.-C., avant d’être détruites par les Romains, vers le milieu du 
siècle.

Il y a cinq ou six ans, une prospection tuniso-italienne, appuyée par une étude d’images 
satellitaires de la zone de la Maalga au nord (nord/ouest) de Carthage, a pu repérer les traces d’un 
habitat punique dispersé dans cette zone. 

Vers les années 1968/1969, et le début des années 70, ont été retrouvées, au Nord de la 
Marsa, vers Gammarth, dans la « Baie des Singes », les ruines de villas rurales puniques39.

Ces indices qui s’accordent avec les indications d’Appien, permettent de statuer sur 
la nature de Néa Polis / Mégara , dans sa partie située au nord de la ville proprement dite de 
Carthage, où elle fut une zone à caractère agricole, avec habitat dispersé. 

Plus bas, à partir d’une ligne qui coïnciderait, et là le hasard n’y est sans doute pour rien, 
avec la limite de la cadastration romaine au Nord-Ouest, qui passerait au sud des citernes de la 
Malga, la Néa Polis/Megara présentait un faciès urbain et s’intégrait dans le tissus même de cette 
Mégapole qu’était devenue Carthage, à partir du IVe s. av. J.-C. (Fig. 5). 

37 Voir en appendice  "Description des Strates des Sondages Sélectionnés", notamment l’US 623 du Sondage VIII., 
où l’on a atteint le sol vierge, à faciès marécageux, colmaté.

38 Lancel (S.), Carthage, p. 196.
39 Fantar (Mh.), Récentes découvertes dans les domaines de l’archéologie et de l’épigraphie puniques, B.A.C., 1973, 

p. 241-248. Fantar (Mh.), A Gammarth avant la conquête romaine, B.A.C., 1984, pp. 3-19. Ces villas sont étudiées 
en détail par le même auteur dans : Kerkouane, Cité punique du Cap Bon,T. II, Architect. Domest., Tunis, 1985, 
pp. 13-24.
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Fig.5 : Carte établie par l’auteur d’après celles de : F. Rakob, Karthago die Frühe Siedlung, MDAI, Röm. 96, 1989, 
pl. 5 ; S. Lancel, l’enceinte périurbaine de Carthage, Carthage, Tunis 2000, p. 557 ; S. Lancel, Le site de Carthage 

(fin Ve - début IIIe s. av. J.-C.), Carthage, Tunis 2000, p. 194, fig. 72 ; fond de carte (topographique) 
de Carthage de A. Ennabli, Pour sauver Carthage, Unesco / INAA, 1992, p. 21.
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Description des Strates des Sondages Sélectionnés (Voir photographie des sondages avec 
indications stratigraphiques).

Sondages III et III-1

US 128 : Couvre tout le sondage. 
Coupée par l’USC 12 et l’USC 23. Terre 
marron noirâtre, friable. C’est une couche 
tardive.  Pareille que l’US 100 et l’US 109.

US 110 : Sable jaune-blanchâtre. 
US Située au sud de la citerne, jusqu’à la 
paroi sud du sondage. Elle est recouverte 
par l’US 128, et coupée par la canalisation. 
Contenait de la céramique attique, de la 
campanienne A, de la céramique italique. 
Il s’agit probablement d’un remblai 
Augustéen.

US 111 (sondage III 1) : Terre 
marron, argileuse, caillouteuse, assez 
dure, située juste au dessous de l’US 110. 
Epaisseur : environ 30 cm.

US 112 (sondage III 1) : Couvre 
tout le sondage. Elle est couverte par 
l’US 111. Terre verdâtre, assez compacte, 
contenant de la chaux et du sable. Epaisseur: 
15 à 25 cm. Céramique punique ?

US 113 (sondage III 1) : Terre 
argileuse, marron à rouge, assez compacte. 
Epaisseur : 25 cm environ. Se trouve au 
dessous de l’US 112. Coupée par l’US 114. 

US 114 (sondage III 1) : Poche 
de terre noire contre la paroi Ouest du 
sondage (canalisation: USC 24). Couverte 
par l’US 112. Recoupe l’US 113. Riche en 
matériel archéologique. 

US 115 (sondage III 1) : Terre marron, argileuse, assez dure, ressemble à l’US 108 du 
sondage I. Située entre la canalisation (USC 24), le mur adossé à la citerne (USC 23), et la limite 
sud du sondage III 1. Elle est couverte par l’US 113 et l’US 114. Riche en céramique.  

US  117 : Terre noire friable, sur tout le sondage III 1, passe sous l’US 115. Matériel 
riche : céramique punique, fragments d’amphores, fragments de lampes hellénistiques, céramique 
à vernis noir. 

US 118 : Terre cendreuse, grise. Passe sous l’US 117. Creusée dans l’US 119. Située à 
l’Est du sondage. Epaisseur 15 cm. Poterie : à vernis noir, punique, modelée, tessons d’amphores. 

US 119 : Couverte par l’US 117 dans l’autre moitié du sondage. C’est une couche de 
terre argileuse compacte, de couleur rouge, d’environ 40 cm d’épaisseur.

US 134 : Terre argileuse jaune pâle, dure, compacte. Apparaît  sur tout le sondage III1, 
à 1.45m au dessous de l’US 110. Recouverte par l’US 119. C’est une couche punique tardive : 
présence de campanienne A et de fragments d’amphores Maña C.

Sondage III-1
Dernier contexte : Ve s. av. J.-C.
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US 140 : Couche marron, un peu argileuse. Céramique assez nombreuse : plusieurs 
fragments amorphes, sauf  2 anses, 3 bords et un fond de vase à vernis noir.

US 141 : Couche jaunâtre, argileuse, recouvre le sondage III-1. Céramique punique : 
bords d’amphores Maña C, bords de poterie à vernis noir locale, fragment avec engobe rouge mat 
(carthaginois ?), fond de forme ouverte peint en rouge à l’intérieur. Couche punique.

US 142 : Poche de terre marron argileuse. Epaisseur : 10 cm environ. Située à la limite 
Ouest du sondage III 1 ( 60 / 40 cm environ ).  Présence de céramique Campanienne A.

US 143 : Fosse de terre grisâtre un peu friable. Située à l’angle Nord-Ouest du sondage. 
Présence de moellons. Cette fosse (de spoliation) part de la surface et recoupe l’US 141 et l’US 
152. Matériel : amphore romaine presque complète mais fragmentaire. 

US 144 : Poche de terre marron, friable, dans l’angle Nord-Est et creusée dans l’US 
141. Long. 1 m, larg. 35 cm, ép. 40 cm. Céramique à vernis noir (fond de vase attique). Plus bas, 
cette poche continue en diagonale dans l’US 141 (direction N-E / S-O). 

US 152 : Couche argileuse, jaune (présence de chaux), très épaisse et stérile.
US 153 : Terre marron clair (influence de l’US 152). Epaisse de 40 cm. Présence de 

moellons et de chaux. Elle s’étend en diagonale dans l’US 152, et au Sud du sondage. Matériel : 
céramique attique, céramique à vernis noir locale, bord d’amphore Maña D, fragment amorphe à 
engobe rouge carthaginois (?).  

US 157 : C’est une couche géologique argileuse et stérile (fin du sondage). Au-dessus 
reposaient des fragments de pavement et des fragments de stuc dont l’un est peint en bleu.

Sondage IV 

US 12940 : Recouvre 
le sondage. Elle est coupée 
par l ‘USC26 au nord du 
sondage, et par l’USC27 et 
l’USC28 du côté Est. Mêmes 
caractéristiques que l’US100, 
109 et 128.

US 120 : Terre marron 
foncé, argileuse, assez dure, 
recouverte par l’US129. 
Recoupée par l’USC 26 au nord 
du sondage, et par l’USC 27 et 
28 dans la partie Est. Epaisseur: 
15 cm. Matériel : surtout de 
la céramique tardive (VIe s.). 
Recouvre l’US 121, 122 et 132.

US 121 : Terre jaune 
(Torba ) de sable et de chaux, assez dure, épaisse de 20 cm. Située au sud-ouest du sondage, et 
occupe un espace de 2.91m / 2.25m. Recouvre l’USC 41 (pavement romain), et est limitée par 
l’USC 28 et l’US 132 au nord et à l’ouest, et par les parois sud et est du sondage. Se retrouve au 
nord-est.  Passe au dessous de l’US 122. 

US 122 : Terre jaunâtre, sableuse, caillouteuse. Epaisseur : 10 cm. Dans l’angle Nord-
Ouest du sondage. Coupée par l’USC 27 et l’USC 26. Couverte par l’US 120, et couvre l’US 121.

US 132 : Fosse de terre marron noirâtre, friable, large de 1 à 2 m, et longue d’environ 
2.5 m. Recoupe l’US 121, et recouvre : l’USC 47 (conduite d’eau), l’US 156 (remplissage de la 
conduite), et l’USC 48 (citerne d’époque punique). Céramique tardive, clous et os. 

40 US129 = C.100 sond. IV dans les sacs.
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US 145 : Terre marron clair, caillouteuse, friable ; passe sous l’USC 41. Epaisseur : 8 
à 10 cm. Elle est coupée par l’US 132, et passe sur l’US 147. Elle date l’USC 41, l’USC 27 et 
l’USC 28. 

US 146 : Terre battue blanchâtre dans l’angle Nord-est, assez dure, épaisse de 3 cm. 
Recoupée par l’US 132. Couvre l’USC 48 (fondation de l’USC 26). Céramique : fragments de 
sigillée C. 

US 147 : Couche verdâtre, argileuse. Recouverte par l’US145. Recouvre l’US154. 
Occupe la moitié sud du sondage, jusqu’à la fosse US 132. Matériel : fragment de bol à vernis 
noir local (forme complète) ; tessons de céramique à vernis noir locale et d’amphore Mana C. 

US 148 : Poche de terre marron, caillouteuse, de forme ovale. Dimensions: 40 cm de 
diamètre et 10 cm de profondeur. Elle est creusée dans l’US 147. 

US 149 : Poche de terre noire contre l’USC 28, creusée dans l’US 147. Profonde de 30 
cm. Matériel : fragment de marmite «imitant» la sigillée C, fragments en céramique sigillée C. 

US 151 : Poche de terre noire à la limite Nord du sondage et de l’USC 26. Située à 50 
cm de profondeur. Riche en céramique tardive: marmite complète imitant la sigillée D, fragment 
de couvercle ; fragment de plat (sigillée D) ; fragment de bol à marli en sigillée A. 

US 154 : Terre battue (punique) dans la partie Sud du sondage : jaune, charbonneuse, 
assez dure, épaisse de 3 cm, limitée par l’USC 28 et les parois Sud et Est du sondage. Elle est 
couverte par l’US147, et couvre l’US 161. Elle est coupée par l’US 132. Elle comprenait un 
foyer fait de petites tuilières disposées en demi-cercle (USC 45). Matériel in situ : amphorette 

fragmentaire, bol a marli. Matériel en strate : céramique attique, campanienne A, et céramique 
commune du IIe s av. J.-C.

US 155 : Terre jaune à beige, argileuse, compacte, assez dure. Recouverte par l’US 121 
dans l’angle Nord-Est du sondage, et recouvre l’USC 48 (bout de mur adossé à l’USC 29 et lié à 
la conduite par des pierres). Pas de céramique. 

US 156 : Remplissage de la conduite (USC 47). Terre marron foncé, friable, caillouteuse. 
Le fond de la conduite est apparu à 45 cm de la surface. Au même niveau est apparue la paroi de la 
citerne (USC 49), à la limite Est de l’USC 48. Céramique variée: sigillée C, bord d’une amphore 
punique, poterie à vernis noir locale et campanienne A. 

US 158 : Terre marron verdâtre, friable, tamisée, cendreuse, couverte par l’US 121 entre les 
deux murs (USC 26 et 27). Couvre un pavement très endommagé, lié aux deux murs USC 26 et 27  
(USC 50). Matériel : fragments amorphes de céramique à vernis noir locale et sigillée africaine. 

US 159 : Poche de terre noire, friable, caillouteuse, couverte par l’US 154 et creusée dans l’US 
162. Adossée à l’USC 51 (fondation de l’USC 27). Couvre l’USC 52 (bloc taillé apparu dans la paroi 
Sud du sondage). Epaisseur : 7 cm. Matériel : fragments d’enduit peint en rouge, stuc, céramique attique, 
campanienne A, céramique commune punique (contexte général : Ile av. J.-C.).

US 161 : Terre battue, assez dure, compacte, composée de sable, d’argile, de chaux, 
de cailloux et de morceaux de pavement rose en signinum. Elle est couverte par l’US 154, et se 
poursuit jusqu’au bord Sud de la conduite (USC 47). Elle est coupée par la fosse (US 132), et 
couvre les dalles de la conduite, la fondation de l’USC 27 (USC 52 : moellons), et un pavement 
très endommagé (USC 51). Epaisseur : 70 cm.

US 159a : Couche cendreuse assez dure, contenant des nodules d’argile. Elle s’étale 
sur toute la partie Sud du sondage, et est couverte par l’USC 51. Epaisseur du côté Est (10cm). 
Matériel archéologique : bord complet d’une amphore pleine d’argile jaune, campanienne A, 
céramique attique, fragment amorphe à engobe rouge, et une  monnaie ?

US 160 : terre dure de couleur verte, couverte par l’USC 51 du côté Sud-Est au même 
niveau que l’US 159a. N’a pas été fouillée.
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Sondage VII

US et USC apparents avant la fouille systématique : 

USC 500 : mur coudé 
situé dans la partie gauche du 
sondage. USC 501 : un fut de 
colonne. 

USC 502 : partie 
d’un mur orienté Nord-sud, se 
poursuivant dans la paroi Nord 
du sondage. 

USC 503 : dallage et 
reste de pavement se trouvant au 
milieu du sondage. USC 504 : 
mur incrusté dans la paroi Est du 
sondage. USC 505 : vestiges d’un 
dallage situé dans l’angle Sud-est 
du sondage. 

US 500 : terre noire 
friable, étalée sur tout le sondage 
(autour de l’USC 500 et entre 
l’USC 503 et 505). Matériel 
archéologique tardif (Sigillée D). 

US 501 : Fosse 
semblable à l’US 500, située entre 
l’USC 503 et l’USC 505. Elle est 
noirâtre et contient des nodules 
d’argile et de grosses pierres. Elle 
est adossée à l’US 502 du coté 
Est. Céramique tardive (Sigillée 
D). 

US 502 : Terre verdâtre, 
très compacte, située entre la 
fosse et la paroi Est du sondage. 
Elle est couverte par l’US 500. 
Matériel archéologique tardif. 

US 503 : Se trouve au dessous de l’US 502, du coté Est du sondage. C’est une terre 
grisâtre, compacte, et caillouteuse. Matériel : céramique tardive et scories. 

US 504 : Terre marron grisâtre, très compacte, caillouteuse, contenant des moellons, du 
charbon et des nodules d’argile. Elle est couverte par l’US 503. Sous cette US ont été trouvées des 
dalles (USC 506) qui ne sont pas au même niveau que l’USC 505.

US 505 : Se trouve au dessous de l’US 503. Terre argileuse jaune, de 10 cm d’épaisseur. 
Elle se déroule en bandelette de 10 cm de large tout autour du dallage (USC 506). 

US 506 : Terre noire, friable, située entre l’US 505 et l’USC 503. Epaisseur : 40 à 45 cm. 
Elle est couverte par l’US 503, et contient un riche matériel archéologique tardif. Cette US couvre 
une canalisation (USC 506) d’orientation Nord-Sud. 

Dégagement de l’USC 500 afin d’avoir assez d’espace pour la fouille. Ce mur est 
construit en moellons de différentes tailles, liés par une terre marron noirâtre. Matériel tardif 
(byzantin ?). 
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US 507 : Couverte par l’US 503, recouvre à son tour toute la partie Ouest du sondage. 
Epaisseur 1.50 m. Terre noirâtre, friable, riche en céramique : fragments de céramique commune, 
de sigillée D, et de campanienne A. Au niveau de cette US a été mise au jour l’USC 507 : une 
tombe tardive incrustée dans la paroi Sud du sondage, du coté Ouest. 

US 508 : Adossée à l’USC 503, et limitée au Nord par l’USC 502. Fosse creusée dans 
l’US 507. Terre verdâtre, friable. Matériel archéologique tardif : sigillée D. 

US 509 : Couverte par l’US 507 à 1 m de profondeur à partir du niveau du dallage. 
S’étend du mur USC 502 à la paroi Sud du sondage sur une largeur de 1 m env. Terre gris-verdâtre 
(probablement la continuité de l’US 508). Matériel archéologique tardif. 

US 510 : Située à l’extrémité Ouest de la paroi Nord du sondage, et au niveau de l’US 
507. Terre marron clair à jaune, argileuse. Epaisseur : 45 cm. Pauvre en matériel archéologique. 

US 511 : Terre noire charbonneuse. Epaisseur : 20 cm, couverte par l’US 507, et couvre 
l’US 513. Surface : 70 cm / 2 m env. Adossée à l’USC 502. Contexte tardif : fragments de bols en 
sigillée D, et fragment de lampe tardive. 

US 512 : Terre marron clair, assez dure, située entre l’US 511 et l’US 509. Epaisseur : 
30 cm. Cette US couvre l’US 511 qui comble une fosse. Contexte archéologique tardif. 

US 513 : Terre verdâtre sous l’US 511. Couvre une petite surface du sondage (appelée 
sondage VIII ; partie gauche du grand sondage VII). Terre friable, caillouteuse, et charbonneuse. 
Epaisseur : entre 30 et 50 cm. C’est la suite du remplissage de la fosse. Matériel archéologique 
varié: sigillée D, fragments d’amphores, campanienne A, céramique commune variée,  verre, 
monnaie. 

US 514 : Couverte par l’US 513. Terre marron clair à jaune, argileuse, dure, et compacte. 
Elle apparaît à une profondeur de 3.90 m de la surface. Epaisseur : 1 m. Au niveau de cette US, fut mise 
au jour la fondation d’un mur (USC 508) fait de petits moellons réguliers, liés par une terre grisâtre et 
dure. Cette fondation est adossée à la paroi Est du sondage VIII, et orientée Sud / Nord.  Mise au jour 
d’un autre mur à l’angle Nord-Ouest du sondage (USC 509). Il est fait de pierres de différentes tailles, 
irrégulières, sans liant, et couvre une surface de 1 m sur 1 m. C’est une US punique du début du IVe s. 
Matériel : une anse de bolsal attique, un fond de vase attique du Ve s. Deux bords attiques du IVe, et de 
la poterie à feu punique (tessons de marmites).

 US 515 : Située dans la partie Sud du sondage VIII, sur un espace de lm / 1.80m. 
Epaisseur : 58 cm. Terre grisâtre. Trouvé : fragments de lampes du 1er / 2e s. ap. J.C, un fragment 
de sigillée A d’El Aouja, de la poterie commune romaine, des fragments amorphes d’amphores. 
Il s’agit en fait d’un autre remplissage de la fosse creusée dans l’US 514. 

US 516 : Couverte par l’US 515. Terre verdâtre, friable (épaisseur : 15 cm), contenant 
du charbon et des nodules d’argile. Matériel : fragments de bols à listel (Sigillée D). Cette US est 
donc la continuité de la fosse tardive creusée dans l’US 514. 

US 517 : Couverte par l’US 516, cette US est composée de terre de couleur noire avec 
une présence massive de charbon. Il s’agit là d’un autre niveau de la fosse puisque nous pouvons 
voir, dès la paroi, la continuité de l’US 514. 

US 518 : Creusée dans l’US 514 du coté Est du sondage VIII. Terre grisâtre, un peu 
argileuse. Long : 1.5m et larg: 50 cm, épaisseur 15 cm. Matériel : fragments de céramique 
commune punique (marmites), céramique attique, et un bec de lampe hellénistique. 

US 519 : Couverte par l’US 514. Terre marron à noire, argileuse, caillouteuse et dure. 
Elle est coupée par la fosse remplie par l’US 515, 516, et 517. Son épaisseur varie entre 5 cm 
du coté de la fosse et 20 cm du coté nord du sondage. Matériel : céramique commune punique ; 
céramique attique (fond de vase), bord de vase à engobe rouge. Elle couvre l’US 520 et l’US 
521. 
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Sondage VIII

USC apparent avant la fouille systématique :

USC 601 : Partie d’un mur orienté 
Ouest-Est, partant de l’angle Sud-Ouest du 
sondage. Il est fait de moellons moyens et d’un 
chapiteau corinthien en marbre, mal conservé, 
réutilisé dans la maçonnerie. Ce mur est tardif  
puisqu’il apparaît juste au niveau de la surface.

USC 602 : Partie d’une mosaïque 
fruste, située à l’angle Sud-Ouest, sous l’US 601.

US 600 : Terre noire, friable, recouvre tout 
le sondage. Epaisseur : 45 cm. Céramique tardive.

USC 604 : Tombe tardive située dans la 
partie Nord-Ouest du sondage (en partie engagée 
dans la paroi Ouest du sondage). Trouvé un 
fragment de lampe tardive.

Sous l’US 600, jusqu’à 1.20 m environ 
de la paroi Sud, a été mis au jour l’USC 605. C’est 
un niveau très compact (damé) en terre grisâtre, 
mêlée de chaux, de moellons et de céramique. 
Céramique : tessons de céramique sigillée A, de 
céramique à «vernis noir» locale, de campanienne 
A, et de céramiques communes diverses. Trouvé 
une pièce de monnaie.

US 601 : Au sud du sondage. Couverte 
par l’US 600. Terre marron clair, caillouteuse. 
Epaisse de 30 cm. Céramique tardive. Au même 
niveau apparaît l’USC 603 : tronçon de mur à 1 
m, au Sud Est du sondage. Il est fait de moellons 
et de petites pierres. Il est adossé à l’USC 605.

US 602 : Fosse creusée dans l’US 600 et 
l’US 601. Terre cendreuse et charbonneuse, située 
dans l’angle Sud-Est du sondage. Céramique 
tardive, assez nombreuse.

US 603 : Adossée à la mosaïque du 
coté Sud, et à l’USC 605 du coté Nord. Elle est 
couverte par l’US 600. C’est une terre argileuse 
(n’a pas été fouillée).

US 604 : Petite poche de terre marron 
noirâtre creusée dans l’US 601. Matériel insignifiant.

US 605 a : Entre l’USC 605 et l’USC 
606. Terre marron, friable. Epaisseur : varie entre 
20 cm du coté Sud et 5 cm du coté Nord. 

USC 606 : Un autre terrassement dur et 
bien damé (30 cm d’épaisseur). Même nature que 
l’USC 605. Matériel riche : céramique à vernis 
noir locale, campanienne A, céramique attique, et 
sigillée A. Plusieurs fragments de stuc. 
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US  605 b : Au dessous de l’USC 606. Terre jaunâtre, compacte, contenant du charbon. 
Céramique : fragments en campanienne A,  céramique à «vernis noir» locale et sigillée A.

US 606 : Dans l’angle Nord-Est du sondage, au niveau de l’US 605 b. Terre noirâtre, 
cendreuse, compacte, contenant du charbon et des scories. Céramique : fragments en campanienne 
A, sigillée A, et commune diverse.

US 607 : Passe sous l’US 605 b et l’US 606. Terre marron clair, friable. Céramique : 
tessons de campanienne A, anses bifides et bords d’amphores italiques (contexte du 2e s. av. J.-C.). 
Sous US 607 apparut un mur orienté Nord – Sud (USC 607), large de 50 cm. 

US 608 : Couverte par l’US 607. Terre de couleur grisâtre, friable, contenant des 
moellons. C’est une couche mince de 7 cm d’épaisseur.

US 609 : Fosse de spoliation au même niveau que l’US 608 : Terre marron foncé, 
friable : céramique italique (-50/+50).

US 610 : Recouverte par l’US 608. Terre de couleur marron clair.
US 611 : Fosse de couleur noirâtre, friable, située au sud du sondage adossée à l’USC 607. 

Présence de céramique à vernis noir locale, de campanienne A et 5 fragments de cruches (?).
US 612 : Terre argileuse, jaunâtre, compacte, située à l’Est de l’USC 607. Sous cette 

US, mise au jour de l’USC 608 construite en petits moellons : fondation de l’USC 607.  
US 613 : Terre marron clair, friable. C’est la fosse de fondation des USC 607 et USC 

609. Céramique d’époque punique : céramique à vernis noir locale et campanienne A. 
US 614 : Recouverte par l’US 607 et adossée à l’USC 607 à l’Ouest du sondage. Terre 

rouge orange, assez épaisse. Céramique hétérogène : campanienne A, céramique attique, et à 
«paroi fine».    

US 615 : Recouverte par l’US 614. Terre grisâtre, argileuse, compacte. Epaisseur : 5 cm.
US 616 : Recouverte par l’US 612, l’US 609, et l’US 613. Terre marron foncé.
US 617 : Sous l’US 614. Terre argileuse, rougeâtre, compacte, située à l’Est de l’USC 

607. Probablement le sol des USC 607 et 609. Vers le Sud du sondage est apparue une nouvelle 
structure : l’USC 609. Ce mur est orienté Ouest-Est et forme un angle droit avec l’USC 609.  Au 
dessus de l’USC 609, couche argileuse de spoliation, jaune, pauvre en céramique.

USC 610 : Sol en torba fait de chaux, situé au Sud de l’USC 609 et à l’Est du sondage.
USC 611 : Continuité de l’USC 609. Mur orienté Est-Ouest, situé à l’Est du sondage et 

s’adossant à l’USC 607, formant un angle droit. Haut. 35 cm, long. 68 cm, larg. 48 cm.

Description des USC :

USC 607 : Mur orienté Sud-Nord, construit en moellons moyens. Mortier de couleur 
blanche. Longueur 3. 15 m, largeur 48 cm, hauteur 40 cm. Probablement augustéen.

Murs puniques

USC 608 : Mur plus large que l’USC 607 (82 cm), très soigné, construit en petits 
moellons. Il utilise USC 607 comme fondation.

USC 609 : Forme avec l’USC 607 un angle droit, de même avec l’USC 611. Il faut 
noter que l’USC 609 est une fondation. Long. 1.90 m, largeur 90 cm. Cet USC est contemporain 
à l’USC 608 (même technique et même matériaux de construction).

US 618 : Terre marron foncé, sableuse, assez épaisse, contenant des nodules d’argile. Elle 
couvre tout le sondage. Céramique : fragments de céramique «à vernis noir» locale et attique : IVe  

siècle. Av. J.-C.
US 619 : Couverte par l’US 618. Terre jaunâtre, argileuse, dure. Au Sud de la zone 

fouillée (entre USC 607 et la paroi Ouest du sondage). S’étend jusqu’à 50 cm de la paroi Nord du 
sondage, où elle est coupée en deux, de façon irrégulière, par la fosse US 620.
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US 620 : Couverte par l’US 618. Fosse de terre marron, en forme de V, friable et tamisée. 
Recoupe l’US 619. Longueur 1.5 m, largeur 1.10 m. Matériel archéologique : scories,  céramique 
commune punique, fragment à engobe rouge amorphe.

US 621 : Fosse marron noirâtre, couverte par l’US 618, sépare l’US 619 de l’USC 607. 
Elle s’étend sur une surface de 1m de long, et 13 cm de large. Fragment amorphe à engobe rouge.

US 622 : Couche de sable et de chaux jaune blanchâtre (couche de nivellement), au 
Nord-Ouest du sondage, entre l’USC 608 et la paroi Nord. Epaisseur 30 cm. Recouverte par l’US 
618, et coupée par l’US 620. 

US 623 : Terre d’argile et de chaux jaune tirant au vert. Apparue à une profondeur de 1.5 
m du niveau de la fondation Est-Ouest. Pas de matériel archéologique. C’est le sol vierge. Faciès 
marécageux, colmaté (annonçait-t-il déjà, à cette époque, la berge du lac ?). 

US 624 : Fosse creusée dans l’US 623. Terre friable marron clair. Fosse inclinée selon 
un axe de 30° environ de l’axe de la fondation, et se poursuit dans la paroi Ouest du sondage.
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Le Sanctuaire dit tophet de Salammbô n’a jamais fait partie directement de nos 
préoccupations. C’est par la nature du matériel sur lequel se porte notre intérêt particulier, à savoir 
les statuettes en terre cuite et les brûle parfums à tête de femme,  qui nous a amené à réfléchir sur 
ce type de monument. Ces bâtiments sont les lieux de prédilection de ces ex-voto en terre cuite 
dont les liens semblent très étroits.

Il est important  de connaître la variété des offrandes en terre cuite déposées dans les 
sanctuaires et les temples des époques punique et néopunique. On pense que le sanctuaire dit 
tophet de Salammbô et la favissa de Déméter, datant de l’époque punique, présentent, chacun, des  
caractéristiques intéressantes mais différentes.

En étudiant les rapports de fouilles du tophet de Salammbô, on constate qu’ils montrent 
une étonnante diversité du matériel : autels, trônes, brûle parfums en pierre, céramiques diverses : 
assiettes, marmites, urnes de différentes formes et dimensions, bijoux, amulettes, étuis porte-
amulettes, clochettes, masques, vases-biberons de différentes formes ; et des askoï zoomorphes 
etc. Par contre, l’évocation des offrandes en terre cuite est très rare.

Pourtant les autres temples découverts à Carthage ou ailleurs ont fourni des variétés de 
terres cuites. On peut citer dans le premier groupe les temples qui remontent à l’époque punique, 
comme ceux de la gare de Salammbô fouillé par L. Carton, celui de Sidi Bou Saïd et, le plus récent, 
celui de Kerkouane. Des sites éloignés et datés de l’époque néopunique, nous pouvons évoquer le 
sanctuaire de Thinissut, au Cap Bon et celui d’El Kénissia dans la région de Sousse. Ces différences 
sont  peut-être liées aux fonctions de chacun de ces temples et sanctuaires. Exception faite pour les 
temples de Sidi Bou Saïd et celui de Kerkouane qui n’ont pas fourni de stèles ; chacun, des autres 
sanctuaires, possède une aire sacrificielle avec un champ de stèles1. Notons que ces stèles présentent 
un aspect différent que celui remarqué sur celles du tophet de Salommbô. Ces temples et sanctuaires 
renferment des dépendances et des structures qui diffèrent de celles dégagées au tophet de Salommbô 
et décrites par les fouilleurs ; aucun n’a indiqué ni le rôle ni l’utilité encore moins la  fonction.

1 Carton (L.), Le sanctuaire de Tanit à El Kénissia, Mém. présenté par divers savants à l’A.I.B.L., XII, 1906 ; pp. 30-52, 
pl. I- IV. A Kerkouane rien ne prouve l’existence d’un tophet ; les stèles trouvées dans le site sont très rares. Fantar 
(Mh.), Kerkouane, Cité punique du Cap Bon, III, Tunis, 1986.

Zohra CHERIF

LES OFFRANDES  EN TERRE CUITE 

AU SANCTUAIRE DIT TOPHET DE SALAMMBÔ

À CARTHAGE 
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En rapport avec le sacrifice, l’un des faits religieux le plus important pratiqué dans 
les sanctuaires et certains  temples, les fouilles menées dans le tophet de Salammbô, ont mis 
au jour des urnes  qui contiennent les ossements des êtres sacrifiés, qu’ils soient animaux 
ou enfants, qui sont surtout des nouveaux nés ou des avortés. On a dressé le tableau des 
offrandes déposées dans les urnes ; les petits objets2 sont représentés surtout par des bijoux 
et des amulettes. On y trouve des boucles d’oreilles, des bracelets, des nezem, des colliers 
composées de perles de différents matériaux et formes. Ces objets sont en or, en terre cuite 
intercalées à des pendeloques représentés par des étuis porte-amulettes en argent, des masques 
miniatures en ivoire, en terre cuite, en pierre tendre, en pâte siliceuse, des amphorettes et même 
des coquillages. Les auteurs des fouilles ont trouvé aussi des plaquettes en argent gravées de 
personnages ; parmi les diverses autres nombreuses amulettes, on note l’image d’Horus, de 
Ptah, d’Anubis, l’œil d’Horus ou d’Oudjat. On remarque également que l’image du dieu Bès et 
les masques démoniaques sont fréquents ; par contre les scarabées sont très peu représentés ; 
ils sont presque absents3.

Mme Bénichou-Safar a bien remarqué, à partir des rapports  de fouilles que les bijoux, 
dans la plupart des cas, se trouvent au-dessus des cendres ; ils ne comportent aucune trace de 
feu ; ce qui indique qu’ils n’ont jamais été passés au feu. Donc ces bijoux n’ont pu servir de 
parure mais ils ont eu une fonction talismanique ; ils constituent la marque d’une pratique 
rituelle et une preuve d’une valeur religieuse liée à l’au-delà, surtout pour ces êtres qui n’ont 
pu dépasser le stade de l’enfance4.

Les offrandes déposées en dehors des urnes sont peu nombreuses. L. Poinssot et R. 
Lantier n’ont ramassé, au cours de leurs fouilles au tophet, 
que deux pièces : une plaquette en terre cuite représentant 
une tête coiffée d’un bonnet conique qui s’est effritée 
immédiatement. Quant à la deuxième pièce, il s’agit d’une 
tortue5 (Fig.1). Tout près, on a trouvé une petite marmite 
à une seule anse, trois osselets en terre cuite6, une petite 
clochette en bronze dont le battant a disparu, de nombreux 
éléments de collier éparpillés : perles en pâte de verre, en 
cornaline, en argent, en agate, en os, en ivoire, une cauris, 
plusieurs amulettes  parmi lesquelles on compte l’image 
du dieu Bès, des masques en pâte de verre et un plus grand 
en terre cuite7.

LES TERRES CUITES DECOUVERTES AU 
TOPHET

 
Les fouilles de G. Ch. Picard
En progressant vers l’Est , de l’endroit où il a commencé au départ qu’il limite , à 

l’époque, à la Rue Hannibal, et à 5 ou 6 m de profondeur et près du sol vierge, G. Ch. Picard8 
a rencontré des urnes en place. Elles sont protégées par de sortes de caveaux en pierres sèches. 
Elles contiennent des ossements calcinés de jeunes enfants, et parfois, ceux d’oiseaux. Dans les 

2 Bénéchou Safar (H.), Le tophet de Salammbô, Éssai de reconstitution, (Coll. EFR), Rome 2004, pp. 53 et suiv.
3 H. Bénéchou Safar signale l’absence de scarabées au tophet, op. cit. pp. 53-54 ; alors que J. Vercoutter relève quatre 

scarabées parmi le matériel sorti du tophet. Objets égyptiens et égyptisants du mobilier funéraire carthaginois, 
Paris 1945, n° 60, 258, 482, 557.

4 Bénéchou Safar (H.), op.cit. (n°2) pp. 55.
5 Poinssot (L.) – Lantier (R.), Le sanctuaire de Tanit à Carthage, Revue d’Histoire des Religions, T. 87, 1923, p. 57 ; 

cette tortue a 15 cm de long et de 8, 05 cm de large.
6 Les tombes n’ont fourni que de vrais osselets en os.
7 Poinssot (L.) – Lantier (R.), op. cit. (n° 5) pp. 57.
8 Picard (G.-Ch.), Le sanctuaire de Tanit à Carthage, BAC,1943-44-45,  pp. 418 et suiv. 

Fig. 1
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cendres se trouvent des bracelets de cuivre et des éléments de colliers : perles et amulettes. G. Ch. 
Picard ne précise pas l’état de ces bijoux s’ils sont passés au feu ou pas. Mais le plus important, 
c’est la découverte à côté des urnes de nombreuses statuettes en terre cuite. Il les décrit comme 
suit : «  Hautes  de 0,13 m à  0,30 m, fort grossières9. Elles offrent l’aspect d’une sorte de colonne 
creuse faites au tour, s’élargissant dans la région pectorale et s’évasant en cloche vers le bas. Les 
unes représentent des déesses nues, dont les seins et le nombril sont figurés avec réalisme et qui 
se pressent les seins. Les autres figurent un dieu ithyphallique barbu, au cou démesuré. Certaines 
petites statuettes mâles ont les seins  et le nombril renflés et perforés ». Ces statuettes comportent 
un décor linéaire rouge et noir10. Ce sont ce qu’on appelle plus tard les figurines campaniformes  
que J. Ferron et M. E. Aubet leurs ont consacrées une étude très intéressante  intitulée : « Les 
Orants de Carthage »11. Ces statuettes ont été trouvées dans les strates anciennes du tophet12 ; elles 
ne dépassent  pas le VIe siècle av. J.-C. (Fig. 2, 3, 3bis).

Dans un troisième niveau, G. Ch. Picard a découvert des débris de ce type de figurines 
campaniformes analogues à celles décrites plus haut. Ce niveau est séparé du second par un 
remblai de sable et de pierres tassées. A ce niveau, et près des statuettes, se trouvent des amphores 
à épaulement13. L’auteur signale la présence des mains tenant une colombe. Il pense qu’elles 
constituent à elles seules un symbole divin, mais ce sont plutôt des offrandes. Le rite des offrandes 
de mains ainsi que des mains tenant la colombe déposées par les fidèles14 ont été observées dans 
d’autres sanctuaires. L. Carton en  a découvert dans le temple de la gare de Salommbô15 et à El 
Kénissia16.

A côté de ces statuettes campaniformes, G. Ch. Picard a recueilli une statuette de femme 
nue grossière, un masque aux narines perforées. La jambe qu’il a découverte est grossièrement 
modelée ; elle ne semble pas avoir appartenu à une statue dont les restes n’ont pas été trouvés. 
Il s’agit simplement d’une offrande tout comme les fragments de chevelure. Quant aux images 

9 Ibid. pp. 419 ; Idem, Le sanctuaire dit de Tanit à Carthage, CRAI, 1945, pp. 450-451.
10 Picard (G.-Ch.) rapproche ces statuettes de celles découvertes à Chypre et à Ibiça, op. cit. (n° 8) p. 419, note 

2. Idem, Vie et Mort de Carthage, Paris 1970, pp. 60 ; ce type de statuette est connu à Malte et en Sardaigne 
notamment à Mozia, à Nora, à Tharros, à Monte Sirai, Ibidem, et à Bithia, voir aussi Uberti (M.-L.). Le figurine 
fittili di Bitia, Rome, 1973.  

11 Ferron (J.) – Aubet (M.-E.), Les Orants de Carthage, Paris 1974.
12 Picard (G.-Ch.), op. cit. (n°9) pp.450.
13 Idem, BAC 1951, pp. 456.
14 Idem, op. cit. (n° 9), p. 451 et suiv.
15 Carton (L.), Le sanctuaire punique découvert à Carthage, Paris 1929, pl. III, 6 ; il s’agit d’un bras ; pl. VI, 11 ; on 

relève des pieds, un bras, une oreille de dimensions importantes qui n’appartient à aucun ensemble.
16 Carton (L.), op. cit. (n° 1)

Fig. 2 Fig. 3 Fig. 3 BIS
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en marbre, on doute qu’elles remontent à l’époque punique. On remarque l’existence  d’un torse 
figuré par une simple plaque sur laquelle se détache un bras ramené sur le ventre17 ; cette position 
est  reconnue sur les statues acrolithiques de Carthage, sur des stèles et aussi des statuettes en terre 
cuite, retirées des tombes, qui se représentent dans la même attitude18. Elles remontent aux VIe – 
Ve siècles av. J.-C. Un autre fragment représente un coude sur lequel est ramenée une draperie. 
Au même niveau, l’auteur a recueilli la partie inférieure d’un masque égyptisant reconnu par la 
présence du klaft et un manche de miroir en ivoire comportant la tête d’un cygne19. 

Les fouilles de Lapeyre
G. Ch. Picard remarque que le type de statuettes campaniformes ne figure nulle part 

dans les premiers rapports de fouilles menées par L. Poinssot et R. Lantier. Par contre G.-G. 
Lapeyre, dans la fouille du terrain Carton, a trouvé la même situation que celle découverte par G. 
Ch. Picard : les urnes  sont  placées dans un petit caveau quadrangulaire délimité par des pierres et 
de la terre sèche. Le  vide entre les urnes est comblé par un remplissage de petites pierres en tuf ; 
seul un bloc de pierre, grossièrement taillé avec un fronton triangulaire, marque l’emplacement. 
S’agit-il d’une première stèle de style nouveau qui va remplacer les cippes ? C’est possible. Des 
caissons sont disposés sans plan déterminé et séparés par des intervalles variant de 1 à 2 m. Dans 
cette couche inférieure. G.G. Lapeyre a recueilli quelques statuettes tournées ;  pour lui elles sont 
d’un art primitif. Elles sont disposées comme les urnes  et semblent bien se tenir en place. En 
1933-34 ce type de statuette n’était pas encore signalé à Carthage20.

Outre ces statuettes campaniformes, G.G. Lapeyre a recueilli la statuette d’une femme 
nue en ivoire, et trois petites têtes en pierre tendre blanche dont une est coiffée d’un casque grec ; 
il est possible qu’il s’agit d’un bonnet conique ou au sommet arrondi très répandu à Carthage21.

Plus tard, en 1977, le temple de Kerkouane, au Cap Bon, a fourni deux exemplaires de 
statuettes campaniformes avec d’autres types de figurines et des fragments de terres cuites. Elles 
ne dépassent pas le milieu du IIIe siècle av. J.-C.22

Ces statuettes campaniformes proviennent des strates  du VIe-Ve siècles av. J.-C. Elles 
n’ont pas été trouvées ensemble comme il est le cas de la 
fouille G.G. Lapeyre ; plusieurs autres statuettes isolées 
ont été rencontrées.

J. Ferron et M. Pinard ont trouvé deux 
exemplaires lors de leurs fouilles menées dans  les  
quartiers  d’habitations sur la colline de Byrsa23, ils 
dateraient des IIIe-IIe siècles av. J.-C.

Certains sites puniques ont fourni des 
exemplaires qui  supportent sur la tête une lampe à deux 
becs de type punique (Fig. 4). A Carthage, ce modèle 
n’a pas été découvert au tophet, mais plutôt, dans une 
tombe fouillée par L. Delattre24. 

17 Picard (G.-Ch.), II. Fouilles du « Sanctuaire dit de Tanit » à Carthage, BAC, 1951, pp. 419.
18 Chérif (Z.), Terres cuites puniques de Tunisie, Rome 1997, n° 392, 393, 405 à 407.
19 Picard (G.-Ch.), (n°13) pp. 419-420.
20 Lapeyre (G.G.), Les fouilles du musée Lavigerie de 1935 à 1939, CRAI, 1939, pp. 295.
21 Ibid. p. 296.
22 Fantar (Mh.-H.), Kerkouane, Cité punique du Cap Bon, Tunis 1986, pl. CXV, p. 293, pl. CVIII, p. 345.
23 Ferron (J.), Les fouilles de Byrsa, Cahiers de Byrsa IX, 1960-61, p. 154, n° 462, pl. XXXII.
24 Delattre (L.), Découvertes de tombes à Carthage, B.S.A.O., 1890, p. 29, pl. II ; Musée Lavigerie de Saint Louis de 

Carthage, Série III, 1899, pp. 183-184,  pl. XXVI, 7 et 8, haute de 6,8 cm ; Cintas (P.), Céramique Punique, Tunis 
1950, pl. XLI ; fig. 7 ; Deneauve (J.), Lampes de Carthage, Paris 1969,  p. 39,  n°109,  pl. XXV. Ferron (J.) – Aubet 
(M.-E.), op. cit. p. 80, pl. XXXVII, n° 42. Ce type de statuette portant une lampe punique sur la tête se trouve aussi 
à Ibiça. Des exemplaires sont déposés au musée de Barcelone, Ibid. pl. CXXX à CXXXVI, pp. 131-133. 

Fig. 4
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Quelques statuettes ont été évoquées dans des 
travaux consacrés au tophet25 ; par contre  d’autres ont 
été presque ignorées. Seul P. Cintas les a mentionnées. 
Ce sont les askoï en forme de volatiles, de colombes, de 
canards26 (Fig. 5, 6), ou des statuettes en forme de bélier27 
(Fig. 7, 8). Ils proviennent du Tanit I et du Tanit II  de la 
stratigraphie de P. Cintas ; ces vases sont, apparemment, 
des vases-biberons en rapport avec les enfants sacrifiés. 

De ces rapports de fouilles, on retient que les statuettes en terre cuite sont absentes au 
tophet de Salammbô. Par contre on les rencontre dans le temple de la gare de Salammbô, et plus 
tard dans ceux d’El Kénissia ou de Thinissut qui sont plus tardifs.

25 Bénéchou Safar (H.), op. cit. p. 95.
26 Cintas (P.), Manuel d’Archéologie punique, I, Paris, 1970, n° 39.
27 Ibid. pl. xiv, n°3.
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Le tophet a révelé un aspect différent ; il semble que les rites ne sont pas les mêmes dans 
tous les lieux de culte où le sacrifice est essentiellement pratiqué ; il va de même pour certains 
types  d’offrandes en particulier celles fabriquées en terre cuite. En ce lieu sacré, on remarque  
la présence des masques démoniaques en terre cuite ou en pâte de verre. L’image de Bès a été 
trouvée en grand nombre ; mais il paraît qu’elle est représentée seulement en amulettes, donc, 
en dimensions réduites ; il en est de même pour celle de Ptah. Les figurines, en fait, ne sont 
représentées que par des fragments rares. Les mains tenant la colombe28 ne semblent pas provenir 
de statuettes ou des statues. Les membres recueillis sont peu nombreux tout comme dans d’autres 
sanctuaires et temples : les jambes, les pieds, les mains en terre cuite ne sont probablement que 
des offrandes déposées à l’intention d’un dieu de la santé pour une guérison quelconque. Il s’agit 
probablement du dieu Eshmun, le dieu le plus populaire ; il est protecteur, le plus affectueux qui 
veille sur la santé de ses fidèles. Sa présence au tophet est partout marquée ; sur les stèles les noms 
théophores composés sur Eshmun sont nombreux. 

    Il est important de signaler la rareté de statuettes d’animaux ; la situation est autre au 
temple de la gare de Salammbô où ce type d’images est varié29. Ces statuettes seraient, sans doute, 
en relation avec les dieux maîtres des lieux. Le tophet n’a livré qu’une tortue en terre cuite30 et 
pourquoi cet animal ? Est-il l’attribut d’un des dieux titulaires du tophet ? ou d’un autre invité ; 
on ne saurait le connaître. Seulement si on admet l’association Hermès-Mercure ; on pense qu’il 
s’agit d’une offrande faite par un des marchands grecs de passage à Carthage puisque le tophet 
est ouvert à tous les étrangers résidents ou de passage. La tortue est l’attribut d’Hermès à partir 
de laquelle il a fabriqué sa première lyre31. Mais dans le panthéon de Carthage, Hermès n’occupe 
pas une place importante ; il faut attendre l’époque romaine. Dans le temple d’Eshmun à Bostan 
Echcheikh près de Sidon, M. Dunand a ramassé des statuettes d’enfants nus en position accroupie 
jouant avec des osselets, d’un oiseau ou d’une tortue. S’agit-il d’un des attributs du dieu32 ou il est 
simplement en rapport avec les enfants ? Au tophet de Salammbô, cette tortue en terre cuite a été 
ramassée à côté d’une petite marmite, de trois osselets en terre cuite également, une clochette en 
bronze et plusieurs amulettes. Les fouilles effectuées au tophet ont fourni aussi des vases-biberons 
en forme d’animaux  surtout des volatiles et des béliers ; mais leur nombre est très restreint par 
rapport au reste du matériel varié et divers sorti du tophet. Le bélier est représenté en askos : 
son image ainsi que celle du taureau sont reproduites sur quelques stèles. Ce  sont les animaux 
attributs de Baal Hammon qui ne sont pas rencontrés en statuette dans le tophet. 

Ces statuettes campaniformes, apparues au VIe siècle av. J.-C., sont disposées de la 
même manière que les urnes, avec soin, dans un abri entouré de pierres et de terre sèche. Dans 
leur attitude, les personnages barbus, ithyphalliques et les femmes aux seins et au sexe accentués 
représentent, probablement, des divinités destinées à promouvoir la fertilité et la procréation33. La 
position des mains ramenées sur la poitrine soutenant les seins rappelle la position de l’allaitement, 
celle de la mère nourricière. Cette attitude et tous les gestes figurés évoquent une prière aux dieux 
relative à la fécondité, pour engendrer des enfants sains de corps et d’esprit, et aussi,  d’être 
préservé  du grand  malheur de la stérilité34.

La seule image de déesse, trouvée au tophet, est une statue taillée dans le grès, 
probablement d’El Haouaria ; elle est assise sur  un trône flanqué de sphinx découverte dans la 
partie orientale du sanctuaire fouillée par L. Poinssot et R. Lantier. Lors de la mise au jour, le 
sphinx flanquant le siège à droite n’a plus ni tête, ni pattes antérieures ; sa queue est collée à la 

28 Picard (G.-Ch.), Le sanctuaire dit de Tanit à Carthage, CRAI, 1945, p. 451.
29 Carton (L.), op. cit., pl. II, 3, 4 ; pl. III, 5, 6 ; pl. V, 10
30 Voir note 5
31 Chamoux (F.), Hermès à la tortue, BCH Suppl., 38, pp. 93 -99.
32 M. Dunand a ramassé des statuettes de tortue au temple d’Eshmun à Bostan Echcheikh près de Sidon, voir, 

Verroteries d’enfants dans le temple d’Eshmun à Sidon, BMB, XXX, 1978, p. 48.
33 Picard (G.-Ch.), Les religions de l’Afrique antique, Paris 1954, p. 49.
34 Ferron (J.) – Aubet (A.-E.), op. cit. p. 148 et suiv. et p. 154.
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cuisse. De l’autre sphinx, il ne subsiste que la patte postérieure droite et une  partie de la gauche35 
Il s’agit probablement de l’image de la déesse déposée dans une niche.  

Cette statue remonte, probablement, au VIe siècle av. J.-C. Ce type de trône est courant ; 
il est reconnu déjà un siècle plus tôt sur des chatons de bagues de Carthage et d’Utique36 et plus 
tard, au Ve siècle, sur  la stèle de Sousse37. À partir du IVe siècle av. J.-C. ce type de trône apparaît 
en terre cuite ; il est le siège de dieux jeunes imberbes, ou vieillards barbus38. Le thème du dieu 
assis sur un trône flanqué de sphinx se trouve à Thinissut39, à Thuburbo Majus40, à Sousse et ailleurs 
même en pleine époque romaine41. Ce trône d’origine phénicienne a gardé une grande et longue 
popularité ; peut-elle s’expliquer par la valeur symbolique du sphinx en tant que protecteur. Mais 
nous savons qu’il fait partie des animaux attributs de la déesse Ashtart ; elle-même est protectrice 
des guerriers, des vivants et des morts. Rappelant que le temple d’Eshmun et d’Ashtart, à Bostan 
Echcheikh près de Sidon, a fourni plusieurs trônes du même genre étudiés par M. Delcor42. Au 
sanctuaire à ciel ouvert de Carthage, ce genre de statue est trouvée dans la même strate du VIe 
siècle av. J.-C. où ont été recueillies les statuettes campaniformes. On pense que la rareté des 
terres cuites au tophet de Salammbô est liée à la nature des rites pratiqués et des prières rendues 
aux divinités titulaires. 

    

35 Poinssot (L.) – Lantier (R.), op.cit. 1923, p. 64. Du côté de Borj Jédid, P. Cintas a découvert une statue en grès 
représentant une déesse assise sur un trône flanqué de sphinx. La Dame de Carthage, CRAI 1952, pp. 18-20 ; Idem, 
Archéologie Vivante, 1969, p. 59, fig. 6. Picard (G.-Ch.), Religions, op. cit. pp. 64-65, pp. 68 à 70. Picard (C.), 
CMA, nlle série, ca 8, pp. 37-38.

36 Foucher (L.), Les représentations de Baal Hammon, Archéologie Vivante I, 1969, pp. 131-134, fig. XLV, p. 132. 
Pour la bague de Carthage, Ibid., pl. XLIV, pp. 139.

37 Ibid., fig. 134, p. 132 ; Picard (C.), op. cit. cb 1075.
38 Chérif (Z.), op. cit. n°186 à 200.
39 Merlin (A.), Le sanctuaire de Baal et de Tanit près de Siagu, Notes et Documents, IV, 1910, pp. 39 et suiv., pl. 

I, fig. 2, pp.12 -13, pp. 17 et notes. Chérif (Z.), L’image du sphinx sur les monuments carthaginois, REPPAL IV, 
1988, pp. 184 et suiv.

40 Merlin (A.), op. cit., pp. 41, note 4, pl. II, 3.
41 Ibid., pp. 39, pl. II, fig. 1, 4 et notes 2, 3 et 4. 
42 Delcor (M.), Le trône d’Astarté, ACISFP I, 1983, pp. 777-787 et pl.
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Tel que le titre l’indique, il n’est pas dans notre intention, dans les limites imposées 
par les convenances d’un article, de passer ici au peigne fin toutes les indications relatives aux 
installations hydrauliques antiques qu’on trouve dans les écrits des géographes et voyageurs 
arabes. Nous en retiendrons l’essentiel tant que la plupart de ces auteurs, en se recopiant les 
uns les autres, disent à peu près les mêmes choses1 et, exception faite de quelques indications 
relativement assez intéressantes, la plupart de celles-ci, bien qu’utiles, sont d’une brièveté et 
d’une imprécision, pour ainsi dire, frustrantes. 

Sachant l’intérêt majeur que représente l’eau dans la vie des peuples arabiques et, de 
là, dans la civilisation arabo islamique en général, il est normal que tout ce qui a trait à celle-ci 
constitue dans la description des villes et lieux mentionnés dans leurs itinéraires par ces géographes 
l’élément le plus constant. Car, on le sait, à l’époque médiévale, comme dans l’Antiquité, le 
point d’eau est une condition sine qua non pour prescrire les haltes des voyageurs (commerçants, 
pèlerins, agents de poste, troupes de prélèvement des impôts, etc.) et déterminer les étapes et gîtes 
des itinéraires (marhala-marāhil)2.

Mais il se trouve que la plupart des géographes arabes dont les écrits nous sont parvenus, 
ne portent de l’intérêt que pour l’eau en elle-même, c’est-à-dire l’eau en tant que ressource 
naturelle brute, celle tombant du ciel ou celle courant dans des rivières et ruisseaux ou, encore 
et surtout, celle provenant des entrailles de la terre sous forme de résurgences (‛aïn-‘uyūn) ou de 
puits (bīr-ābār ou jub-ajbēb) ; une eau qu’on utilisait avant tout pour boire mais aussi pour se 
baigner dans les bains publics (hammām/hammamēt), irriguer les plantations (notamment dans 
les oasis, miāhun sāïha ou miāhun jārïa”) et, subsidiairement, faire actionner les turbines des 
moulins à eau implantés sur les berges des cours d’eau (arhā’ mā’, tawahīn ou matāhin mā’). C’est 
ainsi qu’en parlant des habitants des villes et lieux visités ou simplement cités, ces géographes 
s’attachent tout d’abord à savoir dans quelles ressources ceux-ci puisent-ils l’eau qu’ils boivent 

1 L’auteur anonyme de Kitāb al-Istibsār, que nous citons dans ce contexte rien qu’à titre indicatif, ne s’empêche 
pas de reproduire presqu’intégralement, en maints endroits, Al-Bakrī, en y ajoutant quelques fois de petits détails 
et en y commettant, d’autres fois, quelques corruptions concernant notamment la transcription des noms propres.

2 Voir, en dernier lieu, Hassen, 2005.
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(wa churbuhum min… ou wa churbu ahlihā min… ) ; puis suivent généralement les indications 
relatives aux bains publics, aux moulins à eau et, s’il s’agit d’une oasis florissante, l’on s’arrête, 
dans la plupart des cas, pour en décrire rapidement le système d’irrigation. Quoi qu’il en soit, c’est 
rare que l’on s’attarde sur la description des installations hydrauliques en tant que telles. Aux yeux 
de ces auteurs, cela importe peu. On se limite, quant à ces installations, à de simples mentions 
indiquant le type de l’ouvrage et, parfois, le contexte urbain auquel il appartient. Rares sont les 
indications concernant les dimensions ou décrivant les matériaux et techniques de construction, 
le système de fonctionnement, l’état de conservation, etc. 

Quant aux installations hydrauliques antiques, qu’elles soient encore en fonctionnement 
ou qu’elles aient cessé de l’être, les indications s’y rapportant sont encore plus rares, et ce, 
contrairement à celles concernant l’histoire de la ville à laquelle elles appartiennent et au sujet 
de laquelle on ne manque pas, le plus souvent, d’indiquer son ancienneté en employant des 
expressions qui, bien que vagues, sont assez probantes, telles que qadīma, ’awaliya, ’azaliya, etc. 
De plus, ce n’est que seulement lorsque ces installations frappent par leur monumentalité et/ou 
leur originalité qu’elles suscitaient l’attention et provoquaient l’admiration de nos auteurs.Aussi, 
d’aucuns ne s’étonnent si, parmi les ouvrages et monuments hydrauliques antiques de l’Ifriqiya, 
ce sont principalement les aqueducs de Carthage qui ont fait couler le plus d’encre auprès de ces 
auteurs, donnant parfois libre cours à des excès d’imagination pour le moins  fantaisistes.

La situation étant telle, le nombre des géographes et voyageurs qui nous intéressent 
dans ce contexte s’avère relativement restreint. Il s’agit principalement d’Abū CUbayd Al-Bakrī 
(vers 1028-1094)3, Ach-Charīf Al-Idrīsī (vers 1100-1165)4, l’auteur anonyme de Kitāb al-Istibçār 
(rédigé en 1191)5, At-Tījānī (1276?-1320?)6 et Al-cAbdarī (1258?-1336?)7, auxquels nous ajoutons 
deux éminents historiens, cAbdu-er-Rahmān Ibin Khaldūn (1332-1406)8 et Ibn Abī Dīnār, dit, Al-
Qaïrawanī (mort vers 1698)9, ainsi qu’un diplomate d’origine andalouse émigré au Maroc, plus 
connu en Europe que dans le monde arabe, Al-Hacen bin Muhammad al-Wazzān al-Fāsī, dit, 
Léon l’Africain (vers 1488-1555)10.

I. DES AQUEDUCS

Comme nous venons de le souligner un peu plus haut, parmi les installations 
hydrauliques antiques de Tunisie, ce sont notamment les aqueducs qui ont, le plus, mérité de 
l’attention de ces sources. Et parmi ceux-ci, deux y ont bénéficié d’un grand intérêt, l’aqueduc de 
Carthage et l’aqueduc de Chrichira11.

3 Al-Bakrī, Kitāb al-masālik (texte arabe) ; id., Description (trad. fr. De Slane). Al-Bakrī aurait achevé cet ouvrage 
vers 1068.

4 Al-Idrīsī, Kitāb Nuzhat al-muštāq (texte arabe) ; id., Le mağrib au 12e siècle (trad. fr. Hadj Sadok). La rédaction 
de l’ouvrage dont-il s’agit aurait été achevée vers l’année 1154.

5 Kitāb al-’istibçār (texte arabe). On ne saurait encore identifier qui était l’auteur de cet ouvrage, mais on croit 
savoir que l’ouvrage lui-même aurait été rédigé vers la fin du XIIe siècle de l’ère chrétienne (vers 1191). Cf. Saad 
Zaghloul Abdelhamid dans son introduction à l’édition de cet ouvrage.

6 Al-Tijani, Rihlat at-Tijānī (texte arabe) ; id., Rihla (trad. fr. A. Rousseau).
7 Al-cAbdarī, Al-rihla al-maghribiya (texte arabe) ; Notices et extraits du voyage d’El Abdery (trad. fr. Cherbonneau).   
8 Ibn Khaldoun, Tārīkh (texte arabe) ; id., Histoire des Berbères (trad. fr. De Slane).
9 Ibn Abī Dīnār, Kitāb al-mu’nis (texte arabe) ; id., Kitāb al-mu’nis (trad. fr. Pellissier et Rémusat).

10 Jean-Léon l’Africain, Description (trad. fr. L’Epaulard) ; Al-Hassen al-wzzān al-Fāsi, Wasf Ifrīqiya, (trad. arabe 
Hajji et al-Akhdhar).

11 Ce toponyme se trouve le plus souvent orthographié sous la forme de Cherichera dans les relations des voyageurs 
européens ainsi que dans les publications de la plupart des auteurs modernes, mais que les habitants des lieux 
appellent et orthographient «Chrichira».
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I.1. L’aqueduc de Carthage

Presque tous les auteurs que 
nous venons de citer ont parlé de cet 
aqueduc en n’en jugeant, le plus souvent, 
que de ce qu’il en était apparent, c’est-à-
dire, seulement des tronçons formés de 
ces longues files d’arcades monumentales 
dont l’allure, auguste et sereine, a, de tout 
temps, provoqué l’admiration (Fig. 1.a.). 
C’est pourquoi l’on emploie souvent, pour 
le désigner, des expressions évoquant 
notamment son élévation et la forme courbe 
de ses arceaux (qanātir/ponts ; hanāiaya/
arcades)12, et ce, tout en sachant que, d’une 
part, ces qanātir et hanāiaya ne sont en fait 
que des substructions qui doivent servir de 
support à la conduite elle-même (qanāt ou 
sāqiya) (Fig. 1.b.)13, et que, d’autre part et 
pour des considérations topographiques 
–afin que le fil d’eau garde autant que 
possible une pression gravitaire régulière–, 
la qanāt peut être également, tantôt enfouie 
sous terre, tantôt courant au ras du sol. C’est 
ce que rapporte d’ailleurs Al-Bakrī14 et c’est 
ce que font remarquer explicitement Ibn 
Khaldūn et, plus tard, Léon l’Africain15. 

Fort impressionné par la 
monumentalité, l’architecture et les 
techniques de construction de l’aqueduc 
de Carthage, le Qādhī kairouanais, Ibn 
Abī Dinār, va jusqu’à le comparer aux 
pyramides d’Égypte, l’une des sept 
merveilles du monde antique16, et déclare 
avec toute assurance que “si les Égyptiens 
tirent vanité de leurs pyramides, les 
Africains ont droit à s’enorgueillir de cet 
aqueduc”17. L’auteur anonyme de Kitāb al-

12 C’est ainsi que nous lisons le sens de ces mots dans Ibn Mandhour, Liçān al-arab, éd. Dar Sabeur, Beyrouth 2004.
13 Al-Bakrī, cit., p. 91 trad. fr. ; Al-Idrīsī, cit., p. 113 texte arabe.
14 Voici, à ce propos, ce qu’écrivait Al-Bakri, p. 44 texte arabe : 

« .. وكان يجري إلى هذا المصنع الماء المجلوب من عين جقار إلى قرطاجنة على مسيرة أيام في قناة عظيمة تغيب مرّة تحت 
الأرض وتكون في موضع آخر في قناطر فوق قناطر حتى يساوي السحاب ».

15 Ibn Khaldūn, Histoire des Berbères…, II, p. 340 ; Jean-Léon l’Africain, cit., 2, p. 376. Encore faut-il noter que ces 
deux auteurs ont, entre autres, l’avantage sur l’auteur d’al-masālik wa al-mamālik d’être des témoins oculaires et 
de grands connaisseurs directs du Maghreb.

16 Entendre la grande pyramide de Khéops à Memphis.
17 Ibn Abī Dinār, cit., p. 31 trad. fr. ; id., p. 20 texte arabe, que voici :

« وهذه الحناية من أعجوبة الدنيا، وإذا افتخر المصريون بالأهرام تفتخر أهل إفريقية بهذه الحنايا على مصر. 
 Cette assertion rappelle curieusement celle de Frontin, De aquae…, 16, 1, qui, vantant les aqueducs de Rome, les 

fait également comparer aux pyramides d’Égypte et aux ouvrages des Grecs dont la célébrité ne justifie nullement, 
selon l’illustre curateur des eaux : « Aux masses si nombreuses et si nécessaires de tant d’aqueducs, écrit-il, allez 
donc comparer des pyramides qui ne servent évidemment à rien ou encore les ouvrages des Grecs, inutiles, mais 

Fig. 1.a. : Tronçon de l’aqueduc de Carthage dans la vallée 
de l’oued Meliène. (Ph. de l’auteur, sept. 2013).

Fig. 1.b. : Tronçon de l’aqueduc de Carthage dans le secteur 
d’Oudhna. (Ph. de l’auteur, sept. 2013). 
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Istibsār n’hésite pas à son tour à 
considérer également cet aqueduc 
comme l’une des merveilles du 
monde18. At-Tījānī, au début du 
XIVe siècle, le considère comme 
le monument antique le plus 
grandiose et le plus prestigieux 
de tout ce qu’on peut voir de son 
temps dans toute l’Ifrīqiya19. Mais, 
de cet aqueduc, l’auteur de la Rihla 
ne fait état, plus particulièrement, 
que du pont, « fort célèbre » dit-
il « par son élévation et sa stature 
colossale », qui était alors construit 
sur l’oued Meliène, près de Radès, 
et qui aurait connu, si nous avons 
bien compris ce qu’il veut dire, des 
travaux de restauration ordonnés 
par l’Émir Abu-Zakariyā’ Yahiā 
al-Hafcī (1228-1236), fondateur 
de l’État et de la dynastie hafcides, 
ou bien par son fils ainé, le prince 
Abū-Yahiā Zakariyā (Figs 1. a-b ; 
2. a-b)20. 

Cependant, c’est le poly-
graphe Al-Bakrī qui, rapportant 
le médecin Abū Ja‛fer Ahmed ibn 
Ibrāhīm, surnommé Ibn al-Jazzār 
(285H/898-369H/980), nous fournit 
relativement le plus d’informations à 
propos de cet ouvrage hydraulique21. 
Il attribue sa construction à un cer-
tain Ardmīn22, fils de Lāwdīn, fils 
de Namrūd23, et le fait ainsi remon-
ter, semble-t-il, à une époque fort 

célébrés partout ».
18 Kitāb al-Istibçār, p. 123 texte arabe :

« ومن عجائب الدنيا بنيان القناة التي كان يأتي فيها الماء المجلوب من عين جفان [جقار] إلى مدينة قرطاجنة… ».
19 At-Tijāni, cit., p. 53 texte arabe :

« وليس بإفريقية بعد الحنايا التي بقرطاجنة بناء أضخم منه [من حصن لجم] ولا أعجب ». 
20 Ibid., p. 9 texte arabe :

  « وأمام رادس على قرب منها الوادي المعروف بوادي مليان، وعليه القنطرة الشهيرة ضخامة وارتفاعا، والتونسيون يذكرون 
أنها ابتنت بمال رجل من الغرباء كان يتكفف الناس فيتصدقون عليه ولا يعلمون بحاله وسعة ماله إلى أن توفي فوجد له مال 

ممدود، فأمر الأمير زكرياء أن يُصرف في بنائها ». 
 Sur cet épisode de l’histoire de l’état Hafçide, cf. notamment Ibn Khaldūn, cit., II,  p. 328 trad. fr. (p. 398 texte 

arabe, vol. 6) ; Al-cAbdari, cit., p. 71.
21 Al-Bakri, cit., p. 91 et 95 trad. fr. ; id., p. 42 et 45 texte arabe.
22 On trouve ce nom orthographié «Armīn» dans Kitāb al-Istibsār, p. 124. Ça pourrait être une faute du copiste.
23 Al-Bakri, cit., p. 91 trad. fr. ; id., p. 42 texte arabe. Serait-il pertinent, à ce propos, de remarquer que le nom de ce 

personnage, Ardmīn, évoque curieusement celui de l’empereur romain Hadrien (ou “Adrien”), dont il n’en serait 
peut-être qu’une corruption ! 

Fig. 2. Pont-aqueduc de l’oued Meliène avant sa démolition en 1859-
1860. (Sources : - ph. d’en haut, J.-J. Marcel, Histoire et description de 
la Régence de Tunis, Paris, 1851, p. 250 ; - ph. d’en bas, Ph. Caillat, 
«Extrait d’une note …», RA, XXVI, 2, 1873, p. 292).
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reculée24 ; les travaux, dit-il, avaient 
duré 40 ans25. Quant à la source dans 
laquelle l’aqueduc puise son liquide, 
Al-Bakrī la place une fois à Delāla26, 
une autre fois au Jouggar27, sans qu’il 
ne donne aucune autre indication qui 
permette au moins de situer l’une et 
d’avoir une idée sur l’état de conser-
vation de l’autre. Remarquons ce-
pendant que, parmi tous les auteurs 
arabes que nous venons de citer, 
Al-Bakrī est le seul à mentionner la 
source de Delāla, tandis que la source 
de Jouggar est également citée, après 
lui, successivement par Al-Idrīsī 
(les douāmīs d’aïn šūqār/drains/ga-
leries de captation d’aïn Jouggar)28, 
par l’auteur anonyme de Kitāb 
al-Istibçār29 et par Ibn Abī Dīnār30 
comme point de départ de l’aqueduc 
de Carthage (caput aquae) ; tous les 
autres font commencer vaguement 
l’aqueduc au mont de Zaghouan31. 
Léon l’Africain est le seul à affirmer 
qu’il est allé voir la prise d’eau de 
l’aqueduc dans ce mont32 ; il ne nous 
en fournit, hélas, aucune description 
(Figs 4. a-b et figs 5. a-b)33.

24 Voir aussi Ibn Khaldūn, cit., II, p. 340 de la trad. fr., qui fait remonter également la construction de l’ouvrage à une 
époque reculée.

25 Al-Bakri, cit., p. 91 trad. fr. ; id., p. 42 texte arabe. Une légende prévalant au temps d’Al-‘Abdarī et à laquelle celui-ci 
s’inscrit en faux, rapporte que l’on a mis 400 années rien que pour concevoir et étudier le projet. L’on comprendra 
qu’on aurait peut-être gonflé le chiffre donné par Al-Bakrī en lui ajoutant un zéro. Al-‘Abdarī, cit., p. 40 ; Kitāb al-
Istibsār, p. 124 ; Ibn Abī Dinār, cit., p. 20 texte arabe.

26 Al-Bakrī, ibid.
27 Ibid., p. 95 trad. fr. ; p. 45 texte arabe.
28 Al-Idrīsī, cit., p. 113 texte arabe.
29 Kitāb al-Istibsār, p. 123.
30 Ibn ’Abī Dinār, cit., p. 31 de la trad. fr.
31  Al-‘Abdarī, cit., p. 40-1 ; Ibn Khaldūn, cit., II, p. 340 ; Jean-Léon l’Africain, cit., 2, p. 376
32 Jean-Léon l’Africain, cit., p. 376. : « L’aqueduc qui amenait à Carthage l’eau provenant d’une montagne située à 

30 milles de là, est encore entier. Cet aqueduc est aussi haut que celui par lequel l’eau arrivait au grand palais de 
Rome (au Palatin). Je suis allé à la prise d’eau qui alimentait l’aqueduc de Carthage ».

33 Mais Léon l’Africain ne manque pas, néanmoins, de comparer l’ouvrage, de par son élévation et son architecture, 
avec « celui par lequel l’eau arrivait au grand palais de Rome (au Palatin) ». Ibid.

Fig. 3. Pont routier moderne sur oued Meliène où s’élevait jusqu’en 
1860 le pont-aqueduc dont il ne subsiste aujourd’hui que les vestiges 
des soubassements (Ph. de l’auteur, sept. 2013)
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Pour l’appréhension de l’ouvrage hydraulique dans son ensemble, la meilleure 
description nous la trouvons, à notre avis, dans Ibn Abī Dīnār qui, faisant relativement preuve 
d’une perspicacité et d’une vigueur que nous ne reconnaissons pas à ses prédécesseurs, a été le 
seul à noter que l’eau véhiculée par l’aqueduc ne provient pas seulement des sources de Zaghouan 
et de Jouggar mais elle est également puisée dans tout un réseau de sources secondaires situées 
sur le parcours de celui-ci. Et pour ce qui est de la longueur de la conduite, Ibn Abī Dīnār est le 
seul aussi à  distinguer entre celle que l’on évalue en ligne droite, qui est en fait une longueur 
plus théorique que réelle, et celle, la réelle, que l’on mesure en tenant compte des sinuosités et 
détours dictés par les contraintes du terrain. Voici ce qu’il écrit : « L’eau venait d’une grande 
distance, d’un lieu que l’on appelait autrefois Djenkār (جنكار), d’autres disent Djekā (جكا), et qui 
est aujourd’hui Al-Moh’ammediya (sic.), derrière Zar’ouân [Zaghouan]. Le canal recueillit dans 
son cours l’eau de Zar’ouân et celle de toutes les sources qui se rencontrent à droite et à gauche 
de la ligne parcourue, à une distance de plusieurs farak’as34 ; cette ligne se déployait d’un bout à 
l’autre, au centre d’une belle zone de jardins. Les historiens disent que cet aqueduc avait soixante 
milles, en droite ligne, et 300 en tenant compte des sinuosités »35.  

34 Farsakh : longueur de distance équivalant à “trois ou six milles” (de 6 à 12 km environ). Voir Ibn Mandhour, cit. 
35 Ibn Abī Dinār, cit., p. 31-2, p. 20 texte arabe que voici : 

Fig. 4.a. Temple des eaux de Zaghouan au début du XIXe 
siècle. (Source : J. J. Marcel, Histoire et description de la 
Régence de Tunis, Paris, 1851, p. 254)

Fig. 4.b. Caput aquae de l’aqueduc de Zaghouan. État 
actuel. (Ph. de l’auteur, sept. 2013).

Fig. 5.a. Le captage de la source d’Aïn Jouggar gardé 
depuis le VIe siècle par un fort byzantin. (Ph. de l’auteur, 
sept. 2013).

Fig. 5.b. Caput aquae de l’aqueduc de Jouggar (la 
chambre de captation). (Ph. de l’auteur, sept. 2013).
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Sur l’itinéraire que suivait du début jusqu’à la fin l’ouvrage hydraulique, les sources arabes 
n’en disent pas mot. Seul Al-‛Abdarī fait remarquer cependant que c’est en contournant la ville de 
Tunis par l’ouest que celui-ci aboutissait à Carthage36. C’est qu’en effet, deux obstacles naturels 
empêchent de parvenir directement à destination par le sud : sabkhet es-Sijoumi et le lac de Tunis37.

«... وأصل الماء منبعث من عين جنقار، واليوم اسمها الحميدية، وهي وراء زغوان بمسافة بعيدة، وجلبوا ماء زغوان معها وكلما 
وجدوا في طريقهم ماء جلبوه من اليمين والشمال عدة فراسخ، وكانت من أولها إلى آخرها محفوفة بالبساتين والمياه جارية 
فيها. وفي تواريخ النصارى أنّ طول مسافة الحنايا من منبعثها إلى المدينة ستون ميلا على الإستقامة وبتعريجها وعطفانتها 

ثلاثمائة ميل ونيف وثلاثون ميلا ».
 Al-cAbdari, cit., p. 70, n’a pas manqué lui aussi, d’appréhender la complexité architecturale de l’aqueduc de 

Carthage. En ce qui concerne les sources secondaires dans lesquelles l’aqueduc puisait son eau, cf. Rakob, 1974 
et 1979 ; Ferchiou, 1999.

36 Al-‘Abdarī, cit., p.70.
37 Pour plus de détails concernant l’itinéraire que suivait l’aqueduc de Carthage dans l’antiquité, cf. Rakob 1979, 

p. 36-7.

Fig. 6. Plan d’adduction pour l’alimentation en eau de la ville de Tunis, datant de1928. 
(Source : collection personnelle de Bertrand Bouret. En ligne).
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Fig. 7.a. Tronçon de l’aqueduc de Carthage, avec specus encore en bon état de conservation, 
dans le secteur d’Oudhna. (Ph. de l’auteur, sept 2013)

Fig. 7.b. Pont de l’aqueduc de Jouggar traversant oued el-Ghirène, au sud-sud-ouest de Bir 
Halima, restauré à la fin du XIXe siècle. (Ph. de l’auteur, avril 2009)
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L’auteur anonyme de Kitāb al-Istibçār est le seul, quant à lui, à fournir quelques données 
concernant les mesures de la conduite : « sa largeur est, précise-t-il, de huit empans environ et 
l’eau qu’elle véhicule est haute d’une toise et demie »38. 

Comment se présentait l’état de conservation de l’aqueduc au temps de ces géographes ? 
On sait que celui-ci a cessé définitivement d’alimenter en eau la ville de Carthage39 depuis que 
celle-ci ait été prise et saccagée, en l’année 698, par les troupes de Hassān bin Nô‛māne40. On sait 
également que bien que les termes d’Antonin aient été en bonne partie détruits par les Vandales 
et n’aient été apparemment jamais remis en service tels qu’ils avaient fonctioné pendant la 
période romaine41, l’aqueduc n’a pas cessé pour autant, depuis sa construction au milieu du IIe 
siècle, de continuer tant pendant l’épisode vandale que pendant la période byzantine, d’assurer 
sa fonction de pourvoir les habitants de la ville d’Elissa d’eau potable42. La seule fois que les 
textes nous apprennent que son écoulement fut interrompu dans l’antiquité est celle lorsque 
Gélimer, le dernier roi de l’État vandale en Afrique, essayait vainement, vers 533, de reprendre 
Carthage investie par Bélisaire43. Mais, sa vie durant, l’ouvrage devait certainement connaître de 
nombreux travaux de restaurations et des adjonctions44 ; il aurait été peut-être coupé plus d’une 
fois lors des nombreux troubles qu’avait connue l’Afrique à la fin de la période romaine, mais 
les auteurs anciens ne nous en disent rien. Ce sont par contre les auteurs arabes, contemporains 
de la période hafçide, qui nous apprennent que, longtemps après son abandon après la ruine 
de Carthage45, le sultan Abū ‛Abdullāh Muhammed (régna de 1249-1277), fils héritier du trône 
d’Abu Zakariyā Yahiyā al-hafsī, qui se proclame calife avec le titre d’amir al-mu’minin, après 
s’être gratifié, dès son investiture, du surnom d’Al-Mustancir billāh46, s’engage dans un vaste 
programme d’aménagements urbains47 et de constructions royales de prestige, dont, entre autres48, 

38 Kitāb al-Istibçār, p. 123-4 :  
« وهي قناة عظيمة كان يؤتى عليها ماء كثير بخمسة أرحاء أو أكثر. وعرض القناة نحو ثمانية أشبار، وارتفاع مائها نحو القامة 

ونصف ».
Il est fort probable, d’après la structure de la phrase, que l’auteur signifie ici par qanāt la conduite dans son en-

semble, telle qu’elle se présente avec les arcades. Sinon, et s’il ne s’agit par contre que du canal, c’est-à-dire du 
specus, on comprendra que les chiffres qu’il avance, soit plus de 2 m pour la largeur et 3 m environ pour la hauteur 
de l’eau, ne peuvent être, à l’instar de ce qu’on trouve généralement dans les sources arabes, voire même grecques 
et latines, qu’exagérés. Nous savons aujourd’hui que, mesuré intérieurement dans ses sections les plus amples, le 
canal ne dépasse pas 1,60 m de hauteur (à partir de la clé de voûte) et 0,90 m de largeur. 

39 Reste cependant à savoir si, en cessant de pourvoir la métropole de l’Afrique antique, l’eau véhiculée par la 
conduite,  interceptée et détournée, n’aurait pas continué à desservir, ce qui est vraisemblable, des agglomérations 
rurales ou urbaines qui se trouvaient sur son chemin avant d’atteindre Carthage.

40 Voir, entre autres, Al Maliki, Riâdh en-nufus, p. 48-49 ; Ibn Abī Dīnār, cit., p. 22 et 31 texte arabe.
41 Lézine (A.) et alii, 1956 ; Lézine (A.), 1969.
42 Lézine (A.), 1969, p. 40-1, est plutôt porté à croire qu’à l’époque byzantine, on ne se servait plus de l’aqueduc 

puisque celui-ci n’était plus en mesure d’alimenter les thermes d’Antonin qui étaient, sinon complètement 
abandonnés, du moins en nette dégradation. Nous devons avouer que nous ne trouvons pas cet argument très 
convaincant car, même si la relation de cause à effet entre l’aqueduc et les thermes est généralement admise, cela 
ne prouve pas forcément que, dès que les bains cessent de fonctionner l’on doit automatiquement abandonner 
l’aqueduc. Par ailleurs, Ibn Abī Dīnār, parmi d’autres, rapporte qu’en établissant le siège de Carthage en 698, 
Hassān bin Nô‛māne s’empressa de couper celui-ci.

43 Procope, La Guerre contre les Vandales, II, 1, 1 ; Lézine (A.) et alii, 1956, p. 426.
44 Rakob (F.), 1979, p. 38.
45 Faut-il néanmoins signaler ici l’intérêt que suscita cet aqueduc auprès du calife fatimide, Al-Mu‛izz, qui était, 

d’après Al-Qādhī al-No‛mān, effleuré par l’idée de le restaurer, du moins en partie, et de récupérer les eaux 
de Zaghouan et du Juggar au profit d’Al-Mançouriya, dans le voisinage de Kairouan. Nous lisons dans Al-
Bakri qu’Abū ‛Ubeid Allāh, Al-Mahdī, le fondateur de l’état fatimide, ne buvait pas d’autre eau que celle d’Aïn 
Jouggar : « il s’en faisait venir tous les jours −écrit Al-Bakri− la charge d’un certain nombre de bêtes de somme». 
Cf. Al-Qādhī al-No‛mān, Kitāb al-majālis, p. 201 et 333 ; Al-Bakri, p. 44 texte arabe, p. 95 trad. fr.   

46 Ibn Khaldūn, cit., II, p. 335 et 343-6.
47 Au sujet des réalisations urbaines des Hafçides et, en l’occurrence, d’Al-Mustancir, cf. Daoulatli (A.), 1976, p. 121-67.
48 Il s’agit de l’aménagement d’un vaste parc de chasse auprès de Bizerte (Al-Masiad بنزرت بناحية   d’un ,(المصيد 

couloir cerné de part et d’autre de murs très hauts reliant directement son palais dans la Kasbah aux jardins de 
Ras-et-Tabia, d’un pavillon énorme dans l’avant-cour de son palais, appelé Qobbat Açārāk (la coupole Açārāk), 
et, en ce qui nous occupe ici, du célèbre jardin d’Abū Fihr aux bassins duquel il fit amener l’eau des sources de 
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celle des célèbres bassins du jardin d’Abū Fihr auquel Ibn Khaldūn consacre un long paragraphe 
dans son Histoire des Berbères49. Pour alimenter en eau ces bassins ainsi que, subsidièrent, la 
ville de Tunis50, Al-Mustancir opte pour l’amenée du liquide précieux des sources de Zaghouan51. 
Il dut ainsi procéder à la remise en fonction, par de grands travaux de restauration, voire même 
d’adjonctions52 (dont principalement l’aqueduc dit du Bardo), du vieux aqueduc de Carthage qui 
était alors depuis longtemps tombé en désuétude et probablement détérioré en plusieurs endroits. 
Les travaux ont commencé, nous informent Al-‛Abdarī53, Az-Zarkaši54 et Ibn Abī Dīnār55, en 1250 
(648 de l’Hégire) ; ils ont été achevés en 1267 (666 de l’Hégire)56. Et c’est essentiellement d’un 
béton de pisé (tābia), connu dans les manuels par l’appellation de “béton almohade”57 et dont 
Ibn Khaldūn décrit la composition et les techniques de son utilisation dans sa Muqaddima58, 
qu’on s’est servi comme matériau de construction dans ces travaux de restauration. C’est ce 
qu’affirme d’ailleurs Ibn Abī Dīnār59 et c’est ce qu’on peut constater encore de nos jours (fig. 
8.a-b.)60. Il s’agit d’un mortier de béton fort compact, fait d’un mélange de terre, de chaux, de 
pierres concassées et de tuileaux61. Le bon état de conservation dans lequel se trouve encore 
aujourd’hui ce béton témoigne et de sa grande résistance aux intempéries et, surtout, de la justesse 
du choix qu’ont fait les architectes d’Al-Mustancir en le préférant à la pierre dont l’extraction, la 
taille et le façonnage nécessitent certainement un temps plus long, des compétences qualifiées et 
une logistique plus lourde. Comme matériau d’étanchéité, on a continué toutefois à faire usage 
de ce mortier hydraulique traditionnel, l’opus signinum, mortier qui a fait ses preuves depuis déjà 
l’époque punique62.

Zaghouan en réhabilitant, en grande partie, le vieux aqueduc de Carthage. Voir principalement Ibn Khaldūn, cit., 
II, p. 338-41 trad. fr. (p. 403-5, vol. 6, texte arabe).

49 Ibn Khaldūn, cit., II, p. 340-341 trad. fr. (vol. 6, p. 404-5 texte arabe).
50 Dont essentiellement vers la mosquée Ez-Zitouna. Cf. Solignac (J.-M.), 1936, p. 519-528 ; Daoulatli (A.), 1976, 

p. 153-61 et 1993, p. 43-4.
51 En étudiant la série d’arcades construite sur l’oued Kaousset (arcades appartenant à la branche de l’aqueduc 

de Carthage provenant du Jouggar), N. Ferchiou y reconnaît les traces d’une intervention hafçide. Cela laisse 
entendre, contrairement à ce qu’affirme J.-M. Solignac, que l’eau acheminée vers Tunis et le Jardin d’Abū Fihr 
était également puisée, en partie au moins, dans la source du Jouggar. Cf. Ferchiou (N.), 2003, p. 76-7 ; Solignac 
(J.-M.), 1936, p. 525.

52 Dont principalement l’aqueduc dit du Bardo. Cf. Solignac (J.-M.), 1936, p. 521-8.
53 Al-‛Abdarī, cit., p. 40-41 texte arabe, p. 165-166 trad. fr.
54 Az-Zarkaši, Chronique des Almohades…, p. 47-8 et 52-3.
55 Ibn Abī Dīnār, cit., p. 120-1 texte arabe.
56 Selon Solignac (J.-M.), 1936, p. 521, ces travaux ont porté sur 116 km. Mais l’ingénieur géologue ne donne 

aucune précision quant aux secteurs de l’aqueduc qui ont été concernés par ces travaux ni aucune indication 
archéologique qui permettrait de vérifier ce qu’il avance.

57 Marçais (G.), I, p. 578-80 ; Golvin (L.), 1979, p. 264.
58 Voici ce qu’écrit Ibn Khaldūn, Al-Muqaddima, p. 511-2 (T. 2, p. 829-830 de la trad. fr.) :

« ثم هي [مواد وتقنيات البناء] تتنوّع أنواعا كثيرة، فمنها البناء بالحجارة المُنجدة أو بألآجر يقُام بها الجدران ملصقا بعضها إلى 
بعض بالطين والكلس الذي يُعقد معها ويلتحم كأنها جسم واحد، ومنها البناء بالتراب خاصة تقام منه حيطان يتُخّذ لها لوحان 
من الخشب مُقدّران طولا وعرضا باختلاف العادات في التقدير. وأوسطه أربع أذرع في ذراعين فينُصّبان على أساس، وقد 
يوعد ما بينهما بما يراه صاحب البناء في عرض الأساس ويوصل بينهما بأذرع من الخشب يرُبط عليها بالحبال والجدر ويسد 
الجهتان الباقيتان من ذلك الخلاء بينهما بلوحين آخرين صغيرين ثم يوضع فيه التراب مخلطا بالكلس ويركز بالمراكز المعدة 
حتى ينعم ركزه ويختلط أجزاؤه بالكلس ثم يزاد التراب ثانيا وثالثا إلى أن يمتلئ ذلك الخلاء بين اللوحين وقد تداخلت أجزاء 
الكلس والتراب وصارت جسما واحدا. ثم يعاد نصب اللوحين على صورة ويركز كذلك إلى أن يتم وينظم الألواح كلها على 

سطر من فوق سطر إلى أن ينتظم الحائط كله ملتحما كأنه قطعة وادة ويسمّى الطابية وصانعه الطوّاب... »
59 Ibn Abī Dīnār, cit., p. 21 texte arabe, écrit ceci : 

« وهي أقواس يسيرة  عجز [المستنصر بالಋ] عن بنائها بالحجر وجعل أقواسها طابية ».
60 Cf. Rakob (F.), 1974 ; Louhichi (A.), 1995 ; Ferchiou (N.), 1999.
61 Ce béton était couramment employé en Espagne et l’est encore aujourd’hui au Maroc. Il était essentiellement 

utilisé dans les murs d’enceinte et, en général, dans les constructions à caractère militaire (tellement il est solide et 
compact). Pour l’aqueduc de Carthage, les Hafçides l’utilisèrent avec ou sans parement aussi bien dans les parties 
qu’ils y adjoignirent que dans la restauration ou reconstruction des piles, arches, canal et contreforts des tronçons 
antiques détériorés. Cf. Marçais (G.), I, p. 578-80 ; Golvin (L.), p. 264 ; Louhichi (A.), 1995, p. 163 ; Ferchiou (N.), 
1999, p. 83 ; id., 2003, p. 75-7.

62  Au sujet de la composition de ce mortier tel qu’il était employé dans la période médiévale tunisienne, voir 
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Ces travaux, qui ont certainement nécessité des dépenses énormes63, ont été, selon Al-
‛Abdarī qui a visité la ville en 1289, loin d’être aux attentes des habitants de Tunis. Car la plus 
grande partie de l’eau transportée par l’aqueduc est, aux dires de cet auteur, « destinée au palais 
et aux jardins du Sultan ; on n’en distrait qu’une médiocre quantité pour le service de la mosquée 
de l’Olivier »64. 

Jusqu’à quand l’eau du canal a-t-elle continué à desservir les jardins sultaniens et la 
médina de Tunis ? On l’ignore. Aux XVIe et XVIIe siècles, Léon l’Africain et Ibn Abī-Dīnār 
témoignent respectivement de l’état d’abandon de l’aqueduc, bien que celui-ci se trouve encore en 
assez bon état de conservation65. Mais, il fallait attendre sept siècles pour assister à une nouvelle 
résurrection de l’aqueduc d’Hadrien ; c’était sous le règne du Hucyeinide M’Hammed Bey, en 
1859-186066. Nous n’avons pas ici à entrer dans les détails de cette troisième vie de l’aqueduc de 
Carthage, cela sort du cadre de ce dont il est question dans le présent exposé. Mais voyons pour 
l’instant quelles sont les autres antiquités hydrauliques qui ont mérité de l’attention de nos sources 
arabes.

I.2. L’aqueduc de Chrichira

À côté de l’aqueduc de Carthage dont l’antiquité est bien soulignée par les sources 
arabes, il en est un autre qui, bien que son appartenance à l’antiquité romaine ait été, concernant 
au moins une bonne partie de son parcours, reconnue par des investigations archéologiques 

principalement Solignac, 1952, p. 134-70.
63 Les sources ne nous donnent aucune indication à ce sujet. Mais nous savons, par Ibn Nājī (cité par Mahfoudh (F.), 

2004, p. 13), que la construction des bassins de Kairouan par l’émir Abû Ibrahîm Ahmad en l’année 861, ont coûté 
300 000 dinars au trésor public, ce qui est énorme. Que dire alors de dépenses concernant la remise en fonction 
de tout un aqueduc, de l’envergure de celui de Carthage, long de 132 km. Dans l’antiquité romaine, Frontin, De 
aquae ..., 123, affirme qu’il n’y avait pas de construction plus onéreuse que celle d’un aqueduc.  

64 Al-‛Abdarī, cit. Solignac (J.-M.), 1936, p. 525, estime le débit de l’aqueduc de Carthage à 1272 m3/jour en période 
d’abondance et seulement 218 m3/jour en période d’étiage, et ce, précise-t-il, « en adoptant les valeurs fournies 
par les jaugeages modernes de la source du Zaghouan qui, seule, semble avoir été utilisée ». Mais, comme nous 
l’avons fait remarquer supra, n. 52, outre les sources de Zaghouan, il s’avère, grâce aux récentes recherches 
effectuées par N. Ferchiou, que l’aqueduc remis en fonction par Al-Mustancir allait également chercher l’eau de 
la source du Jouggar.

65 Jean-Léon l’Africain, cit., p. 376 ; Ibn Abi Dīnār, cit., p. 21.
66 Ce fut par un décret beylical signé par M’Hammed Bey le 22 juillet 1858, sous l’instigation de Léon Roches, 

Consul général français à Tunis de 1855 à 1863, que la restauration et remise en fonction de cet aqueduc a été 
décidée. Le projet était déjà conçu depuis le règne d’Ahmed Bey dans les années 1830, et les études de son 
exécution étaient déjà bien avancées lorsque le décret fut signé. Voir Caillat (Ph.), 1873, p. 292.

Fig. 8.a–b. Techniques et matériaux de construction de remise en état de l’aqueduc de Carthage à l’époque 
médiévale : a. piles ; b. contreforts. (Ph. de l’auteur, sept. 2013)

8 b8 a
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modernes67, deux sources littéraires contemporaines de l’État fatimide en Ifriqiya, Kitāb al-
majālis wa al-musāyarāt du kairouanais Abū Hanīfa Mohammad al-No‛mān (plus connu par la 
dénomination d’Al-Qādhī al-No‛mān)68, et Ahsan al-Taqāsīm fī Ma‛rifat al-Aqālīm d’un auteur 
originaire de Jérusalem, Abū Abdullāh Mohammad ben Ahmed Chams-ed-Dine al-Muqaddasī, 
dit Al-Muqaddasī69, attribuent sa construction à Al-Mu‛izz Lidīn Allāh al-Fatimī, quatrième et 
dernier calife de la dynastie fatimide en Ifriqiya (953-972). Il s’agit de l’aqueduc de Chrichira dont 
le caput aque se situe à 36 km environ à l’ouest de Kairouan, à droite de la route vers Haffouze, 
dans le secteur aquifère d’Henchir ed-Douamis/Bir el-‛Adine (de 300 à 380 m d’altitude)70, où 
devait se trouver la source d’‛aïn Ayoub mentionnée par Al-Qādhī al-No‛mān71. 

C’était vers la cité de Çabra-al-Mançūriya72, édifiée sur l’ordre du troisième calife 
fatimide, Ismaïl ibn al-Qā’im, alias Al-Mançūr (946-953)73, et habitée par lui-même à partir de 
948, ainsi que, durant tout son règne en Ifriqiya, par Al-Mu‛izz (953-972), que devaient être 
conduites au moyen de cet aqueduc les eaux d’‛aïn Ayoub. On sait qu’Abū ‛Ubeid Allāh Al-
Mahdī, le fondateur de l’État fatimide (909-934), résida au commencement de son règne dans 
la ville aghlabide de Raqqāda avant de se transférer, dès 920, à sa nouvelle capitale, Mahdiya, 
construite sur son ordre ; celle-ci ne fut habitée en fait que par lui-même pendant le restant de son 
règne ainsi que par son successeur Al-Qā’im bi Amr Allah durant la totalité de son règne (934-
946). Le troisième calife, on l’a vu, décida, dès 948, de ramener la résidence califale aux portes 
de Kairouan (côté sud), dans la cité nouvelle de Çabra-al-Mançūriya74. Or, en réintégrant la région 
de Kairouan et, étant donné l’expansion urbaine et démographique75 que dut connaître alors cette 
région depuis le règne des Aghlabides76, on aurait été confronté à de nouveaux besoins d’eau 
dans la mesure où les vieilles installations hydrauliques publiques édifiées jusque là et qui ne 
comptaient pour leur alimentation que sur les eaux aléatoires des pluies ou sur celles des branches 
(les cho‛ba) d’oued Merguellil et les maigres ressources hydriques de la nappe phréatique77, 
s’avéraient, on le comprend, insuffisantes. 
Al-Qādhī al-No‛mān nous apprend qu’Al-Mançūr avait construit son palais au centre de  la 
nouvelle cité ; il voulait creuser, en face de sa résidence, un lac artificiel et construire au milieu 

67 Cf. Poinssot (J.), 1884, p. 150-6 et pl. IX (Aqueduc de Cherichera) ; Berthommier (G.), 1884 ; Lamotte (Lnt), 
1900, p. 271-2 ; Lachèvre (Lnt), 1900, p. 273-8 ; Gresse (R.), 1911 ; Chatelain, 1913. En dernier lieu : Hassen 
(M.), 1999, I, p. 63 ; Mahfoudh (F.) et alii, 2004, p. 44-5.

68 Al-Qādhī al-No‛mān, Kitāb al-majālis, p. 331-3. Abū Hanīfa Mohammad al-No‛mān était le Grand qādhī des 
califes fatimides ; il accompagna al-Mu‛izz au Caire en 973 où il mourut une année après.

69 Al-Muqaddasī, p. 186-7 du texte arabe ; p. 48 de la trad. fr.
70 M. Solignac a pu suivre les vestiges de cet aqueduc en se dirigeant vers l’amont à partir du lieu dit El-Hofra el-

Kebira qui se situe à 15 km environ à l’ouest de Kairouan, à quelques dizaines de mètres, précise-t-il, au sud de la 
route de Haffouze. Voir Carte topographique de la Tunisie au 1/50 000e, feuille de Karouan et celle de Haffouze ; 
Solignac (J.-M.), 1952, p. 55-7 et 127 ; Despois (J.), 1955, p. 88-89.

71 Al-Qādhī al-No‛mān, Kitāb al-majālis, p. 331, ainsi que les remarques infrapaginales s’y rapportant notifies par 
les éditeurs.

72 Cette ville est communément connue par l’appellation de Çabra-al-Mançūriya. Sur cette appellation, voir 
l’explication qu’en donne Ajjabi, 1988, p. 89 ; voir également les développements qu’en fait Mahfoudh, 2003a, 
p. 67-72, ainsi que ceux qu’en font Cressier (P.) et Rammah (R.), 2009.

73 Pour un bref aperçu sur l’histoire de l’état fatimide, cf. Canard, Marius. «Fâtimides». Encyclopédie de l’Islam, 
seconde édition, vol. 2, p. 870-882.

74 Al-Bakri, p. 25 texte arabe, p. 58 trad. fr. Sur les raisons et le contexte historique qui commandèrent à la 
construction de cette nouvelle capitale, cf. Solignac (J.-M.), 1952, p. 263-264, et, en dernier lieu, Mahfoudh (F.) 
et alii, 2004, p. 33.

75 Rapportant probablement Ibn Al-Warrāq, auteur contemporain du Xe siècle J.-C., Al-Bakrī fait état de l’existence à 
Kairouan, parmi les monuments qu’il cite dans cette ville de quinze mawājil (grands réservoirs publics) construits 
en dehors de la ville et de quarante-huit hammam (bains publics). Si nous ajoutons à cela l’édification, au temps 
des Fatimides, de la cité califale de Çabra-al-Mançūriya, qui était rattachée à la ville du côté sud, nous pouvons 
apprécier à sa juste valeur la croissance démographique et urbaine que dut connaitre alors la métropole aghlabite. 
Al-Bakri, p. 25-6 texte arabe, p. 58-60 trad. fr.

76 C’est que, depuis les Aghlabides, cette région dut évoluer en une sorte de conurbation urbaine comprenant, 
outre la ville métropolitaine de Kairouan, les cités de Qaçr el-Mā’, Qaçr al-Qadim-Abbasiya, Raqqāda, etc. Cf., 
Solignac (J.-M.), 1952, p. 212-58 ; Mahfoudh (F.), 2003b.

77 Mahfoudh (F.), 2003a, p. 85-91.
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de ce lac un second palais qu’il aurait relié au premier par une passerelle78. Le même auteur 
nous apprend aussi qu’Al-Mu‛izz, à son retour d’un voyage qu’il effectua en 960 sur la côte 
d’Ifriqiya, en particulier dans la région de Tunis où il se livra à une enquête sur les conditions et 
techniques de construction et le système de fonctionnement de l’aqueduc de Carthage, décida de 
ramener l’eau d’‛aïn Ayoub à Çabra-al-Mançūriya par le même procédé qui permit de ramener, 
à l’époque romaine, les eaux de Zaghouan et de Jouggar à Carthage79. Et il se peut que, pour des 
raisons publicitaires qu’on peut comprendre80, Al-Qādhī al-No‛mān voulut que l’aqueduc soit, en 
partie au moins, l’œuvre d’Al-Mu‛izz. Sa construction aurait été initiée, d’après le même auteur, 
par Al-Qā’im car il est explicitement dit que la longueur de 73 000 coudées (soit 37,960 km)81, 
mesurée par les ingénieurs d’Al-Mu‛izz pour l’édification de l’aqueduc, ne concerne en fait que 
le trajet qui sépare Al-Mançūriya d’un point où s’étaient arrêtés les travaux de construction du 
canal engagés vraisemblablement à partir du point de captage de la source par le deuxième calife 
fatimide avant le déclenchement de la révolte du kharijite Abū Yazīd Mukhallid ibn Kidād, dit, 
l’Homme à l’Âne82. Aussi, si l’on tient compte de cette assertion, la longueur totale de la conduite 
devait être certainement supérieure à celle estimée par M. Solignac qui l’utilise d’ailleurs, entre 
autres, comme argument pour justifier l’identification d’‛aïn Ayūb avec Bir-el-Adīne83. 

78 Al-Qādhī En-No‛mān, cit. p. 325-7 ; Solignac (J.-M.), 1952, p. 265.
79 Al-Qādhī al-No‛mān, cit., p. 333 ; Solignac (J.-M.), 1952, p. 266-7.
80 Mahfoudh (F.), 2003a, p. 245
81 D’après Solignac (J.-M.), 1952, p. 55-6, il s’agit probablement ici « de coudées perses dont l’unité mesurait 0,52 m ».
82 Voici ce qu’écrit à ce propos le Grand Qādhī des Fatimides, p. 331-2 :

« واعتزم المعز لدين ౫ಋ (صلعم) على إجراء عين نهر أيوب إلى المنصورية، وقد كان القائم (عم) ابتدأ العمل فيه على أن يجريه 
إلى مدينة القيروان، ثم جاءت الفتنة فقطعت ذلك [وهي الفتنة التي قادها الخارجي أبو يزيد مخلد بن كيداد، الملقّب بصاحب 
الحمار، ضد الفاطميين، من سنة 326 إلى 339 هجري (947-934)]، وهمّ المنصور بذلك، فهُوّل عليه أمره. ثمّ اعتزم 
المعز (عم) على إجرائه. وبدأ بالعمل فيه أوّل يوم من المحرّم سنة ثمان وأربعين وثلاثة مائة، وذلك يوم الأحد. وقيس ما بين 
المكان الذي بلغ به القائم إلى المنصورية فوجد طوله ثلاثة وسبعين ألف ذراع. فأمر بأن يجري قناة تُبنى بالجير، تُـأخذ في 

أسناد جبال وتمر على أودية وأوطئة يحُتاج فيها إلى آزاج يجري الماء من فوقها »  
83 Solignac (J.-M.), 1952, p. 56.

Fig. 9.a. Pont-aqueduc de Chrichira traversant l’oued el-Mouta. (Ph. de l’auteur, avril 2013).

Fig. 9.b. Puits-regard de l’aqueduc de Chrichira 
dans le secteur de Henchir, ed-Douamis. (Ph. de 
l’auteur, avril 2013).

Fig. 9.c. Specus de l’aqueduc 
de Chrichira mis au jour par 
des travaux publics récents 
dans le secteur de Henchir  
ed-Douamis. (Ph. de l’auteur, 
avril 2013).
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  Certes, on n’a pas à douter de ce que nous apprend une autorité aussi reconnue comme 
Al-Qādhī al-No‛mān ni d’ailleurs des assertions d’un auteur relativement assez fiable, bien que 
non oculaire, tel que Al-Muqaddasī84, ou encore, de ce que rapporte l’historien Ibn Hammād 
qui, bien que relativement tardif, semble être en bonne connaissance de l’histoire des califes 
fatimides d’Ifriqiya85. Ces trois auteurs sont les seuls qui, parmi toutes les sources arabes que 
nous connaissons86, ont évoqué dans leurs écrits la mise en œuvre par Al-Mu‛izz d’un si important 
ouvrage hydraulique87. Et nous nous étonnons qu’un polygraphe aussi bien documenté tel qu’Al-
Bakrī qui, on le sait, avait utilisé entre autres sources, pour ce qui concerne l’Ifriqiya, deux 
bons connaisseurs de cette contrée, Ibn al-Jazzār et Ibn al-Warrāq, tous deux contemporains du 
règne des Fatimides88, ne souffle pas mot de cet ouvrage hydraulique, pourtant si remarquable, 
alors que, par contre, il s’étend longuement sur l’aqueduc de Carthage ou sur les bassins de 
Kairouan89, voire même sur la ville de Çabra-al-Mançūriya dont il décrit l’architecture et indique 
le fondateur Al-Mançur et d’Al-Mu‛izz lui même90. Ibn al-Warrāq, ainsi qu’Ibn al-Jazzār, étant 
décédés, l’un  vers 973, l’autre vers 980, “la construction” de  l’aqueduc “d’Al-Mu‛izz” n’aurait 
peut-être pas été encore achevée à la date de la rédaction de leurs livres dans lesquels Al-Bakrī a 
puisé ses informations sur l’Ifriqiya et, en l’occurrence, sur Kairouan et Çabra-al-Mançūriya91. 
Mais ça pourrait être aussi intentionnellement que l’historien sunnite de Cordoue a négligé de le 
mentionner, ayant été alors au service de la cour des omeyades d’Andalousie, pires ennemis des 
chiites. Étant également sunnite versé dans le malékisme, Ibn al-Jazzār, médecin de profession, 
était peut-être trop occupé par la pratique, l’enseignement et la publication de sa médecine pour 
s’aviser des réalisations urbaines d’une famille gouvernante dont il ne partageait pas l’idéologie. 

Il n’en reste pas moins, quoi qu’il en soit, que parmi tous les textes arabes qui nous sont 
parvenus jusqu’ici et dont les auteurs avaient passé presque toute leur vie à Kairouan pendant le 
règne des Fatimides, seul Al-Qādhī al-No‛mān parle explicitement de l’ouvrage hydraulique qui 
nous occupe ici. Le grand attachement idéologique et politique aux califes fatimides ne laisse 

84 Mahfoudh (F.), 2003a, p. 89.
85 Histoire des Rois ’Obeïdites, éd. et trad. fr. par Vonderheyden (M.), Alger, 1927. Voici ce qu’écrit à ce propos, 

p. 24 de la trad. fr., cet historien : « une fois la guerre terminée [celle provoquée par la révolte d’Abū-Yazīd], 
on vit s’élever dans son enceinte [celle da la ville d’Al-Mançuriya] des palais altiers… ; la ville s’embellit de 
plantations merveilleuses et les eaux rebelles y furent amenées ». Et, dans un autre passage, il est dit que « c’est 
el-Mo’izz qui bâtit le palais appelé ‘El-Iwân à el-Mançouriya, et au même endroit celui nommé el-Mo’izziya. 
Il bâtit aussi des aqueducs (qanâtir) qui amenèrent l’eau pour la ville ». Cité par Solignac (J.-M.), 1952, p. 49.

86 Et ce, à part peut-être le renseignement que nous recueillons dans le long poème à caractère historique d’Ibn Al-
Khatib (1313-1374) qui, louant, entre autres, les bienfaits d’Al-Mo’izz en Ifriqiya, cite, très brièvement, l’ouvrage 
hydraulique qui nous occupe ici : « وجلب الماء على الحنايا » (et il amena l’eau sur l’aqueduc) ; c’est tout ce qu’il 
en dit. Ibn Al-Khatib, Raqm al-hulal fi nadhm al-doual (الدول نظم  في  الحلل   Tunis, 1316 H, p. 31. Voir le ,(رقم 
commentaire qu’en fait Solignac (J.-M.), 1952, p. 50 et 140.

87 Grâce aux progrès de la recherche archéologique en matière de monuments hydrauliques, on sait maintenant 
que, dans l’antiquité comme de l’époque médiévale, l’édification des aqueducs (ou, simplement, leur remise en 
fonctionnement) répondait beaucoup plus à des exigences suscitées par des constructions d’agrément urbanistique 
(grands thermes, fontaines monumentales, grands jardins palatiaux, etc.) qu’à des besoins vitaux ressentis par le 
commun des habitants de la ville. En témoignent, à titre d’exemple, le cas bien connu de l’aqueduc de Caesarea 
de Maurétanie (Leveau (Ph.) et Paillet (J.-L.), 1976), voire même de celui de Carthage (Rakob (R.), 1974), et, 
pour l’époque médiévale, il n’y a pas mieux, on l’a vu, que l’exemple des travaux effectués par le hafçide Al-
Mustancir concernant la remise en état de l’aqueduc de Carthage et dont les résultats en matière d’alimentation en 
eau de la ville de Tunis ont été, pour un visiteur de ladite ville, tel que le valencien Al-‛Abdarī (visite effectuée en 
l’an 1289), bien décevants.

88 On ne sait pas avec précision si Ibn al-Warrāq était né à Kairouan ou en Andalousie (vers 905 ?), mais on sait avec 
certitude qu’il a vécu longtemps à Cordoue où il mourut vers 973 et où, en tant qu’historiographe, il fut au service 
du calife omeyade El-Hakam II, alias Al-Mustancir billāh. Cf. De Slane, dans sa préface de l’édition arabe d’Al-
Bakrī, Al-moģrib fi dhikri…, p. 15-16 ; Lewis (B.), Holt (P.-M.), Historians of the Middle East, London, 1962.

89 Al-Bakrī, p. 26 texte arabe, p. 59-60 trad. fr.
90 Ibid, p. 25 texte arabe, p. 58 trad. fr.
91 Nous ignorons les dates de l’achèvement de ces livres, mais l’on convient qu’elles ne doivent pas forcément 

correspondre avec celles de leurs auteurs. Certes, Al-Qādhī al-No‛mān, dans Kitāb al-majālis, p. 332, indique la 
date de commencement des travaux concernant l’ouvrage en question, mais il ne nous dit pas quand ces travaux 
furent-ils achevés. Ça devait certainement prendre quelques années.
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pas sans penser à quelque ingrédient publicitaire apporté par celui-ci à ce qu’il nous apprend 
des réalisations de ses maîtres. Les investigations archéologiques modernes ayant tendance à 
admettre l’appartenance de l’aqueduc de Chrichira, au moins pour ses origines, à l’antiquité 
romaine, les travaux le concernant engagés par Al-Mu‛izz pourraient n’auraient porté, en fait, que 
sur des restaurations et des réparations ponctuelles, voire même quelques adjonctions, beaucoup 
plus que sur une mise en œuvre ex nihilo comme veut bien nous le faire croire le Grand Qādhī 
(celui-ci ne se prononce pas d’ailleurs sur les résultats obtenus). Cela expliquerait, peut-être, le 
peu d’intérêt qu’ont accordé à ces travaux toutes les autres sources contemporaines des Fatimides 
à Kairouan ainsi que leur silence, assez curieux, à l’égard d’une telle réalisation qui aurait du être 
une première en son genre en Ifriqiya si ce que nous dit Al-Qādhī al-No‛mān est à prendre à la 
lettre.

Nonobstant, faisant feu de tous bois et focalisant principalement toute son attention 
sur un passage d’Al-Bakrī, passage qui porte sur l’alimentation en eau du Grand Bassin d’Abū 
Ibrāhīm Ahmed92, M. Solignac développe dans son mémoire sur Les installations hydrauliques 
de Kairouan et des steppes tunisiennes, toute une thèse dont l’objet est d’essayer de prouver, par 
des recherches sur le terrain, non seulement que la conduite dont la construction est attribuée au 
fatimide Al-Mu‛izz est bel et bien celle qu’on connait aujourd’hui par l’appellation de l’aqueduc 
de Chrichira, et que la source d’‛aïn Ayūb est à chercher dans le secteur aquifère de Henchir ed-
Douamis/Bir el-Adīne qu’il croit pouvoir identifier avec le gîte médiéval, d’origine antique, de 
Mems (ممس) (Mammes ou Mamma des sources byzantines)93, mais aussi, et surtout, que cette 
conduite était venue se superposer, tout au long de son parcours, à une autre, plus ancienne, que 
l’éminent géologue croit pouvoir attribuer à la période aghlabide94 et dont la destination, d’après 
lui, était de contribuer à l’alimentation du Grand Bassin de la Porte de Tunis à Kairouan. Cette 
attribution trouve d’après lui sa justification dans les arguments suivants :

- dans le passage d’Al-Bakri que nous venons de citer et à l’appui duquel il est allé apporter un 
texte d’Al-Muqaddasī où il est dit que le calife Al-Mu‛izz amena aux habitants de Kairouan 
l’eau de la montagne au moyen d’une qanāt qui, après avoir desservi le palais califal de 
Çabra-al-Mançūrya, allait remplir les bassins de Kairouan95. 

- dans certaines caractéristiques techniques de construction et de revêtement en mortier 
hydraulique qu’il croit pouvoir attribuer à la période aghlabide96. 

- dans la survivance, dit-il, chez les paysans qui vivent dans les parages de cet ouvrage, de 
l’appellation de Hanaya (ou Saqiyat) Beni Aghlab pour désigner les restes de l’aqueduc 
dans le secteur de la plaine de Kairouan97. 

92 Al-Bakrī, Description…, p. 60.
93 Al-Bakrī, cit., p. 146 texte arabe, p. 280 trad. fr. ;  Solignac (J.-M.), 1952, p. 158-9 . Une lecture récente du même 

passage a permis à  F. Mahfoudh de contester cette identification et de conclure que c’est plutôt le gîte d’Al-
Musta’in, où existaient les deux bassins et le puits indiqués par Al-Bakri, qui doit correspondre au site d’Henchir 
ed-Douamis/Bir el-Adine ; Mems doit être identifiée, d’après lui, avec l’actuelle ville de Haffouze, l’antique Aqua 
Regiae. Or, dans un article récent, M. Ben Abbès propose d’identifier la localité de Mems avec un site encore peu 
connu, Aïn Ghorab, qui se trouve à 7 km au Sud-est de Haffouze, à 42 km à l’Ouest de Kairoaun. Cf. Mahfoudh 
(F.) et alii, 2004, p. 38-9 ; Ben Abbès (M.), 2009, p. 147-148.

94 Si l’on suit Solignac, celle-ci devait être, donc, construite sur l’ordre de l’émir Abū Ibrāhīm Ahmed ben 
Mohammed, le sixième prince de la dynastie aghlabite (856-863 J.-C.), dans les mêmes années qui virent la 
construction du Grand bassin auquel elle devrait être raccordée.

95 Al-Muqaddassī, p. 225 de la trad. fr. de de Goeje : « L’eau que boivent les gens de Kairouan », écrit cet auteur, 
« est retenue dans des citernes et des bassins où se recueillent les eaux de pluie. Le prince el-Mo’izz (le Fatimide) 
leur amena, au moyen d’un aqueduc (qanāt), l’eau de la montagne. Cette canalisation remplit les citernes de 
Kairouan après être entrée dans son palais de Çabra ». Voici le texte en arabe, éd. 1987, p. 186-7 : 
« وشربهم [سكان القيروان] من مواجين وصهاريج يجتمع فيها ماء المطر، وقد أجرى لهم المعز قناة من الجبل تملأ المواجين 

بعدما تدخل قصره بصبره ».
96 À vrai dire, M. Solignac déclare suivre en cela l’orientaliste G. Marçais, grand connaisseur de l’architecture 

médiévale tunisienne, qui, dans son Manuel d’art musulman, fut le premier à attribuer la construction de l’aqueduc 
de Chrichira à la période aghlabite. Marçais (G.), 1926, p. 53.

97 Solignac (J.-M.), 1952, p. 139.
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Or, dans une publication récente, F. Mahfoudh vient de battre en brèche le premier 
argument sur lequel s’appuie toute la thèse du géologue français. Il se trouve, en effet, que le 
passage d’Al-Bakrī auquel s’est référé celui-ci pour soutenir ce qu’il croit pouvoir affirmer, est 
une mauvaise traduction française de la part de M. G. de Slane émanant d’une mauvaise lecture 
du texte original arabe, d’où une interprétation erronée de la part du traducteur. Voici ce qu’il y 
a lu : « [Le bassin d’Abū Ibrāhīm Ahmed à Kairouan] est de forme circulaire et d’une grandeur 
énorme […]. Une longue série d’arcades cintrées, dont les unes sont posées sur les autres, vient 
aboutir au côté méridional de ce bassin »98. 

La longue série d’arcades cintrées dont parle ici Al-Bakrī est interprétée par M. G. de 
Slane, comme étant un aqueduc « à deux étages »99, alors qu’il ne s’agissait en réalité −comme l’a 
bien montré F. Mahfoudh100 et comme cela est d’ailleurs clairement énoncé dans le manuscrit du 
grand géographe andalou− que de ces “longues voûtes” (aqbā’ taouīla) en berceau qui couvraient 
les galeries des deux citernes de puisage que l’on voit encore aujourd’hui accolées au côté sud du 
plus grand parmi les deux bassins qui formaient l’ouvrage hydraulique de l’aghlabide Abū Ibrāhīm 
Ahmed101. Ces voûtes sont en effet, tel que les décrit Al-Bakrī et comme les faits représenter 
en plusieurs coupes M. Solignac102, soutenues, au niveau de leurs intrados, par des arcs portés, 
de part et d’autre au niveau des parois longitudinales ainsi qu’au milieu, par de hauts piliers 
(āzāj)103. Et F. Mahfoudh de s’étonner que M. Solignac n’ait pas fait le rapprochement entre les 
citernes de puisage et les sources : « il voulait sans doute rattacher −explique-t-il− le monument 
aux aqueducs » ; or « on ne peut que douter −conclut-il− d’une telle idée qui n’est confirmée par 
aucune source : l’aqueduc fatimide du Midi n’avait aucune existence »104. 

Mais il n’en demeure pas moins que l’ingénieur français considère, sans que la 
moindre source littéraire ne l’indique, que l’aqueduc de Chrichira, dont la “construction” est 
bel et bien attribué par Al-Qādhī al-No‛mān et Al-Muqaddasī aux Fatimides, est à l’origine 
une œuvre plutôt  aghlabide ; la conduite ménagée par les Fatimides étant venue simplement, 
d’après lui, s’y superposer105. Qu’apporte M. Solignac au soutien de cette thèse ? Seulement un 
témoignage qu’il a recueilli, dans ce sens, auprès des paysans des environs106 et des observations 
portant exclusivement sur la maçonnerie et les techniques de construction de l’ouvrage. Aucune 
fouille ni sondage stratigraphique n’y ont été entrepris et aucun matériel archéologique ni texte 
épigraphique n’y ont été évoqués qui puissent étayer de telles conclusions. Certes qu’il est 
généralement recommandé, dans le cadre d’une recherche historique appuyée ou non par des 
investigations archéologiques, que des traditions orales soient tenues en considération ou que des 
toponymes anciens perpétués localement par la tradition soient mis à contribution comme des 
indices supplémentaires qui puissent éventuellement apporter quelque éclairage au service de la 
problématique traitée, mais que de telles versions orales soient présentées, comme dans le cas 

98 Al-Bakrī, Description…, p. 60. Voici, du reste, le passage dont il s’agit tel qu’il est édité dans sa langue originelle 
par le même de Slane, Al-moģrib…, p. 26 :
« وخارج مدينة القيروان خمسة عشر ماجلا للماء سقايات لأهلها [...] أعظمها شأنا وأفخمها منصبا ماجل أبي إبراهيم أحمد ابن محمد 

بن الأغلب بباب تونس، وهو مستدير متناهي الكبر [...] ويتصل بهذا الماجل في قبليه أقباء طويلة معقودة أزاجا على أزاج ».
99 Al-Bakrī, Description…, p. 60, n. 2.
100 Mahfoudh (F.), 2003a, p. 85-8.
101 Solignac (J.-M.), 1952, fig. 42 (Plan des Bassins aghlabides de Kairouan, plan reproduit, entre autres, par 

Mahfoudh (F.), 2003a, p. 86) ; voir également l’image satellitaire sur Google Earth. Au sujet de ces deux citernes, 
voir la description qu’en fait le même Solignac, 1952, p. 202-6.

102 Solignac (J.-M.), 1952, fig. 48.
103 Cf. Mahfoudh (F.), 2003, p. 85 n. 5.
104 Ibid., p. 90. Il va de soi que “l’aqueduc fatimide du Midi” auquel fait allusion, ici, F. Mahfoudh, est celui dont parle 

Al-Muqaddassī dans le passage que nous avons cité un peu plus haut, n. 96, et auquel notre collègue Mahfoudh 
n’accorde pas de grande importance du fait que l’auteur n’est pas un témoin oculaire.

105 M. Solignac est à même d’avancer que les Fatimides s’étaient simplement limités, concernant les travaux qu’ils 
avaient engagés pour l’amenée de l’eau de Bir el-Adine jusqu’à Al-Mançuriya, et, de là, à Kairouan, à restaurer 
la conduite aghlabide et à la surcharger d’une adduction supplémentaire. Solignac (J.-M.), 1952, p. 140.

106 Solignac (J.-M.), 1952, p. 139.
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qui nous occupe ici, en tant qu’argument fondamental servant de base à des recherches de terrain 
se limitant aux seules observations des techniques de construction, voilà une démarche qui nous 
paraît assez fragile, pour ne pas dire un peu abusive ! 

Étant induit en erreur, on l’a vu, par le contre sens commis par M. G. de Slane concernant 
les citernes réservoirs accolées au côté sud du Grand Bassin d’Abū Ibrahīm Ahmed, ayant utilisé 
comme assise fondamentale un indice relevant d’une tradition orale et vraisemblablement hanté 
par l’idée qu’une métropole aussi grande, prestigieuse et prospère que Kairouan au temps des 
Aghlabides, située telle qu’elle est dans une région franchement semi-aride, n’aurait pu se contenter, 
pour l’alimentation en eau de ses gigantesques réservoirs, que des ressources que lui procuraient 
une pluviométrie irrégulière et insuffisante (à peine 300 mm par an)107, une nappe superficielle 
où il faut descendre parfois jusqu’à 200 m de profondeur pour y puiser une eau généralement 
d’assez forte teneur en sel108, ou, enfin, un oued capricieux à humeur changeante (oued Mellègue), 
M. Solignac, à qui on peut reconnaître, certes, des compétences dans son domaine en tant que 
géologue109, paraît laisser filtrer, pour ce qui nous occupe ici, quelques défaillances. Nous nous 
expliquons : 
Comme de l’antiquité pour des agglomérations parfois de moindre importance, ou encore comme 
de l’époque médiévale islamique pour des villes se trouvant dans le même contexte géopolitique 
qu’elle110, Kairouan des Aghlabides ne devait pas attendre, d’après la thèse que développe 
M. Solignac, le règne des Fatimides pour se doter de son aqueduc. Soit. Nous voudrions bien 
nous y inscrire. Mais, que cette thèse ne soit appuyée, archéologiquement parlant, que par des 
observations concernant des techniques et des matériaux de construction que d’aucuns pensent 
qu’elles peuvent être également attribuées, en l’occurrence, à l’époque africo-romaine111, c’est ce 
qui suscite nos réserves. Car nous estimons que les “différences” établies par l’auteur entre ce qui 
pourrait appartenir à l’époque romaine dans la construction de l’aqueduc et ce qui, d’après lui, 
ne peut être qu’aghlabide, pourraient n’être imputables, en fait, et notamment dans le cas d’une 
étude qui se veut diachronique concernant justement de tels types d’ouvrages hydrauliques, qu’à 
des variations plutôt d’ordre spatial. On sait, en effet, qu’il est rare qu’un aqueduc soit construit, 
dans l’antiquité comme dans toute époque d’ailleurs, d’un seul trait par le même entrepreneur et 
par le même maître d’œuvre. On sait aussi que, tout au long de son parcours et en fonction de 
la pente et du cheminement que devait suivre le fil d’eau au sein de son specus, celui-ci, dont la 
longueur –tenant compte des contraintes topographiques qu’il devait éventuellement rencontrer– 
est forcément presque toujours supérieure au trajet réel qui sépare le captage du point d’arrivée, 
devait le plus souvent passer par plusieurs régions de faciès géologiques et minéralogiques 

107 El Melki, 2008, p. 16-17 ; Hénia (L.) et Benzarti (Z.), 2008, p. 18-19.
108 Despois (J.), 1955, p. 94-5 et fig. 15 (Schéma hydrogéologique de la nappe de Kairouan) ; Hénia (L.), 2008, p. 58-65.
109 En effet, la Tunisie doit à ce géologue la réalisation, de 1924 à 1935, de la première carte géologique du pays 

à l’échelle 1/500.000e, carte accompagnée d’une notice de 77 pages. Solignac (J.-M.), Étude géologique de la 
Tunisie septentrionale, Impr. Barlier (J.) et Cie, 1927 ; Service Des Mines. Description d’une nouvelle carte 
géologique de la Tunisie, à l’échelle 1/500.000, Berthod éd., 1931.   

110 M. Solignac cite comme exemples, dans ce contexte, l’aqueduc almoravide de Sidi Othmane à 25 kms à l’ouest 
de Marrakech, les aqueducs almohades de Rabat et de Salé, les aqueducs mérinides de Fès, l’aqueduc omeyade 
de Medinet ez-Zahra et celui, almohade, de Séville. Solignac (J.-M.), 1952, p. 138.

111 En effet, l’auteur reconnaît à maintes reprises, à travers la description assez détaillée qu’il donne de l’ouvrage, les 
empreintes bien patentes de l’antiquité romaine concernant l’aqueduc qui nous occupe ici, et ce, tant au niveau 
de la maçonnerie et des techniques de construction de celui-ci qu’au niveau de son ingénierie. Cela concerne 
explicitement, par exemple, le tronçon de l’aqueduc, long d’à peu près 3000 mètres, qui se situe dans le secteur 
de captage des sources (Bir el-Adine/Henchir ed-Douamis) et qui alimentait, au dire de M. Solignac, « quelques 
centres situés à quelques kilomètres en contrebas du site de Bir el-Adine, le long de l’oued el-Kébir, en amont de 
l’oued Cherichera ». Il ajoute, un peu plus loin, que la conduite concernée par ce tronçon « arrive ainsi à Henchir 
Tsemed où l’on constate l’existence des ruines d’une vaste agglomération romaine » et que l’on distingue, dit-
il, « l’existence d’un ensemble de grand bassins rectangulaires situés aux environs immédiats d’aïn Smied et 
auprès du marabout Sidi Bou ‛Arara ». L’auteur constate, par ailleurs, que les matériaux avec lesquels étaient 
parementées les piles du pont le plus important de cet aqueduc, celui de l’oued el-Mouta, « sont des matériaux 
romains, probablement empruntés à des ruines du voisinage », pense-t-il.
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relativement différents, d’où les variations, à degrés divers, des carrières locales dans lesquelles on 
devait généralement puiser les matériaux de construction112. Quant aux techniques, elles devaient 
certainement être astreintes à des règles bien déterminées dont on trouve les prescriptions dans les 
écrits des auteurs anciens tels que notamment Vitruve, Pline l’Ancien, Frontin et Palladius. Mais 
il faut reconnaître que depuis qu’on a commencé à s’investir scientifiquement dans la recherche 
archéologique concernant, entre autres, les ouvrages et les installations hydrauliques, on s’est 
rendu à l’évidence que ces règles, de surcroit empiriques, n’ont été que rarement respectées, et ce, 
aussi bien à Rome que dans les provinces. Et les légères différences constatées par M. Solignac 
dans la conception de l’aqueduc de Chrichira, que ce soit, par exemple, au niveau de la pente que 
devait avoir, selon les recommandations de Vitruve ou de Pline, le plan d’eau au sein du specus 
de cet aqueduc, ou bien au niveau des mesures concernant certains composants architecturaux de 
ses ponts, telles que, par exemple, les arcades et les substructiones du pont-aqueduc de l’oued 
el-Mouta, ou encore au niveau des techniques de sa construction (blocage revêtu ou non de grand 
appareil) et de la disposition horizontale des assises de moellons constituant sa maçonnerie (en opus 
caementicium), toutes ces différences n’entravent pratiquement en rien, à notre avis, la romanité 
de l’ouvrage. Ayant été conçu dans un environnement plutôt rustique, on ne peut s’attendre à ce 
que cet aqueduc, comme d’ailleurs la plupart des ouvrages de son genre, soit réalisé en respectant 
à la lettre les prescriptions énoncées par les grands urbanistes de l’antiquité romaine ni, non plus, 
à ce que son édification égale en finesse, 
en monumentalité ou en dépenses les 
aqueducs de Rome ou ceux des métropoles 
et des grandes villes de l’empire romain 
telles que, par exemple, Carthage, 
Constantine, Cherchell, Lyon, Nîmes ou 
Sagonte. Aussi, est-il aujourd’hui encore 
difficile, à notre avis, de chercher à établir 
au sein de techniques de construction et 
de revêtement qui étaient pratiquement 
les mêmes et qui étaient transmises sans 
discontinuer de génération en génération 
depuis l’Antiquité jusqu’à la fin de l’époque 
médiévale, une typologie qui, en l’absence 
de tout autre indicateur chronologique, 
puisse permettre, à coup sûr, une datation 
plausible. Le travail est certainement 
encore à faire. Mais, d’ici là, nous devons 
préconiser la prudence et éviter de se hâter 
de se prononcer définitivement sur une 
quelconque datation ou de se précipiter 
à tirer des conclusions avant d’épuiser 
tous les éléments connus de la recherche 
archéologique. 

Mais d’après ce que nous 
lisons dans le mémoire de M. Solignac, 
le problème ne se pose pas seulement 
au niveau de la datation de l’aqueduc 

112 Nombreux sont aujourd’hui les travaux qui mettent en exergue le grand intérêt que représente l’étude géoarchéologique 
et environnementale de ce type d’ouvrages hydrauliques. On consultera, entre autres, Rakob (F.), 1974 et 1983 ; 
Fabre (J.) et Vaudour (J.), 1992 ; Fiches (J.-L.) et Paillet (J.-L.), 1992 ; Doukellis (P.) et alii, 1995 ; Bossy (G.) et alii, 
2000 ; Fabre (G.) et alii, 2001 ; Leveau (Ph.), 2004.

Fig. 10. Vestiges d’installations hydrauliques antiques à 
Henchir ed-Doauamis en amont de l’aqueduc de Chrichira : 
en haut : grand bassin quadrangulaire ; en bas : grande citerne 
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ou bien au niveau du système d’alimentation en eau des bassins aghlabides de Kairouan, il se 
situe également au niveau de la datation des autres installations hydrauliques, diverses et assez 
nombreuses (captages, bassins, nymphées, conduites, regards, partiteurs, etc.), dont les vestiges 
jonchent le site de Bir el-cAdine et que Solignac croit pouvoir dater –rien encore que d’après 
leurs techniques et matériaux de construction − de l’époque romaine pour les unes, du règne des 
Aghlabides ou de celui des Fatimides pour les autres. Nous étions allés récemment vérifier sur 
les lieux et nous devons reconnaître que rien en fait, en matière de techniques de construction et 
d’architecture, ne laisse présumer, sans réserve aucune, l’appartenance de ces vestiges à l’époque 
islamique, d’autant plus que la quasi totalité des tessons de céramique qui jonchent encore de nos 
jours le terrain, appartiennent à la sigillée claire africaine. 

Ainsi, on peut dire que tant que ne seront pas menées des recherches archéologiques 
systématiques appuyées par des sondages stratigraphiques et des analyses sérieuses au niveau des 
techniques et matériaux de construction ainsi que des mortiers hydrauliques113 de revêtement, les 
questions que pose l’étude de l’aqueduc de Chrichira dans son contexte islamique, resteront, pour 
le moins, sans réponses claires et satisfaisantes.  

II. DES RÉSERVOIRS

Parmi les ouvrages hydrauliques à caractère public destinés au stockage de l’eau dans 
l’antiquité tunisienne, c’étaient, comme pour les aqueducs, presqu’exclusivement des citernes 
(mawājil) et bassins (sahārīge) appartenant aux ruines de l’ancienne métropole de l’Afrique 
romaine qui ont mérité de quelque intérêt auprès de certains géographes et auteurs arabes et suscité 
leur curiosité et admiration. D’autres, dans divers lieux du pays, n’ont été que très rapidement 
signalés dans la foulée.

II.1. Des grands réservoirs de Carthage
 

Al-Bakrī, Al-Idrīsī, Léon l’Africain et Ibn Abī-Dīnār ont parlé de grandes citernes qui 
se tenaient encore relativement en bon état de conservation dans les ruines de Carthage. Les trois 
derniers auteurs que nous venons de mentionner ont l’avantage sur le premier d’avoir visité ces 
ruines et d’avoir décrit ce qu’ils en ont vu tandis que le grand géographe andalou composa son 
imposant ouvrage en se contentant de puiser, nous l’avons dit, dans ceux de ses prédécesseurs 
dont, pour l’Afrique par exemple, Ibn Al-Warrāq et, éventuellement, Ibn Al-Jazzār.

II.1.1. Mawājil ech-Chayatīn d’Al-Bakrī
C’est Al-Bakrī qui en parle d’après ses sources qui datent au moins d’un siècle 

auparavant114. Il s’agit, d’après la description qu’il en donne, d’un grand réservoir voûté, constitué 
de sept compartiments contenant « une eau très ancienne qui y est restée depuis un temps 
immémorial », dit-il115. Sept siècles plus tard, Ibn Abī-Dīnār, reconduisant ce que dit Al-Bakrī, 
en affirme encore l’existence116. De quelles citernes s’agit-il ? Nous ne le savons pas au juste. 

113 Bien qu’encore rares, de telles études ont déjà fait l’objet de quelques publications dont nous citerons ici deux 
travaux, l’un, publié par G.-A. Duch dans les années cinquante du siècle dernier, l’autre, a été publié tout 
récemment par l’équipe italienne de l’Université de Cagliari qui a travaillé sur les installations hydrauliques du 
site d’Oudhna/Uthina. Mais, que ce soit pour l’un ou pour l’autre des deux travaux, les auteurs se sont limités à des 
analyses chimiques d’échantillons de mortiers hydrauliques antiques d’époque romaine (opus signinum). Il s’agit 
d’évaluer la résistivité/imperméablité de ces mortiers à l’eau et aux liquides en général ; le côté chronologique n’a 
pas été abordé. Cf. Duch (G.-A.), 1958 ; Cara (S.) et alii, 2007.

114 Sachant, évidemment, qu’Al-Bakrī a vécu au XIe siècle, tandis que qu’Ibn Al-Warrāq et Ibn Al-Jazzār appartenaient, 
tous deux, au Xe siècle.

115 Al-Bakrī, cit., p. 94 trad. fr., p. 44 texte arabe qui dit ceci :
« وبها [أي بقرطاجنة] قبو عظيم لا يُدرك الطرف آخره، فيه سبعة مواجل للماء كبار تعُرف بمواجل الشياطين فيها ماء قديم لا 

يُدرى متى دخلها ».
116 Ibn Abi Dīnār, cit., p. 20 texte arabe, p. 32 trad. fr.
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Mais, si nous nous en tenons au texte, on remarque que le polygraphe andalou mentionne celles-
ci dans le cadre de la description qu’il donne d’un édifice majestueux qu’on appelle, à ce qu’il 
dit « le palais de Qūmich » (قصر قومش)117 ; aappellation qu’on retrouve orthographiée dans Ibn 
Abī-Dīnār comme suit, « le palais de Termès » (قصر ترمس )118, et qu’on a rapproché, depuis A. 
L. Delattre, de l’appellation moderne, légèrement corrompue, « Dermech », qui s’avère avoir une 
ressemblance manifeste tant avec l’appellation arabe médiévale qu’avec, à l’origine, l’appellation 
latine thermae119. Aussi, pourrait-on conjecturer sur l’emplacement de ces citernes et envisager 
leur situation dans le secteur de ces thermes qui, de par leur monumentalité, ne seraient fort 
probablement autres que ceux connus aujourd’hui par la dénomination de “thermes d’Antonin”. 
Or, on sait que les citernes les plus proches de ceux-ci sont celles qu’on appelle aujourd’hui “les 
citernes de Borj-Jédid”120 et, plus est, que les habitants des lieux les faisaient connaître jusqu’au 
milieu du siècle dernier par le nom de “Douamis ech-chiatyne” (“les caveaux des démons”)121. 
Et sachant Sachant que le vocable Douamis (pluriel du singuler Damous) est le plus souvent 
utilisé en Tunisie pour désigner, lorsqu’on se trouve sur un site archéologique, des citernes, on 

117 Dans d’autres manuscrits le toponyme est orthographié “قرمش  au lieu de قومش ”. Al-Bakrī, cit., p. 44 texte arabe, 
p. 94 trad. Fr.

118 Ibn Abi Dīnār, cit., p. 20 texte arabe, p. 32 trad. fr. On peut remarquer aisément, ici, que la dénomination “ترمس” 
ou “ترمش”, qui, légèrement corrompu, devient aujourd’hui “درمش”, n’est autre que la transcription arabe du mot 
latin thermae, désignant fort probablement les thermes d’Antonin qui appartiennent de nos jours au quartier dit 
Carthage-Dermech, dans la ville moderne de Carthage. Mais si cet édifice avait gardé jusqu’aujourd’hui son 
appellation d’origine latine, il n’est pas sûr que les géographes et auteurs arabes connaissaient la signification de 
cette appellation. Car on sait, grâce aux nombreux travaux archéologiques qui y ont été entrepris depuis le milieu 
du XIXe siècle, que ces thermes  – qui étaient fondés en 145 sous le règne d’Antonin le Pieux, embellis en 162 
pendant le règne de Marc-Aurèle et de Lucius Varus et restaurés en 389 au temps de Valentinien II, Théodose et 
Arcadius– ont commencé à se délabrer dès le début du Ve siècle, et ce, avant même l’arrivée des Vandales. Se 
trouvant au temps de la Carthage byzantine complètement déconnectés de l’aqueduc de Zaghouan-Carthage qui 
les alimentait jusque là, ils ont été considérablement réduits en se contentant de l’eau de pluie qu’on recueillait 
désormais dans deux citernes aménagées dans d’anciennes salles, aux extrémités nord et sud du bâtiment. Leur 
abandon définitif eut lieu en 638. Carthage déchue et réduite à l’état de ruine après sa destruction et son pillage 
par les armées arabes d’Hassān bin Nô‛māne, ses édifices – entre autres celui qui nous occupe ici – vont s’exposer, 
pendant de nombreux siècles, à une véritable chasse à la pierre noble et vont au fil des siècles être spoliés de ce 
qui se vendait au prix cher de leurs matériaux de construction et des œuvres d’art qui les embellissaient. Cette 
spoliation massive et organisée, dont l’ampleur a été soulignée par plusieurs géographes et chroniqueurs arabes  
comme Al-Bakrī lui-même, et, surtout, Al-Idrīsī. Au sujet du pillage systématique auquel s’étaient exposés sans 
discontinuer les ruines de Carthage depuis sa chute en 698 jusqu’à la fin du XIXe siècle, voir Al-Bakrī, cit., p. 41-2 
texte arabe, p. 93 trad. fr. ; Al-Idrīsī, cit. p. 228 texte arabe, p. 138-9 trad. fr. ; Beulé (Ch.-E.), 1861, p 17 et 143, 
mais aussi Guérin (V.), Voy., 1, p. 62, et en dernier lieu, Beschaouch (A.), 1993, p. 40-5. Au sujet des premiers 
travaux archéologiques concernant les thermes d’Antonin, voir les nombreux rapports publiés par G. Ch. Picard, 
in BCTH, de 1945 à 1956, en particulier, Lézine (A.), 1968 et 1969. Des travaux plus récents y sont effectués à la 
fin du siècle dernier dans le cadre de la Campagne internationale pour la sauvegarde de Carthage, notamment par 
J. Vérité, de 1990 à 1994.

119 Delattre (A.-L.), Inscriptions Latines de Carthage, fasc. II, Paris, 1923, p. 2 ; Bulletin épigraphique, 1884, p. 106, n. 2.
120 Ces citernes se trouvent aujourd’hui incluses dans l’enceinte du palais présidentiel de Carthage et sont, de ce fait, 

interdites d’accès depuis maintenant plus d’un demi siècle. C’est à travers les rapports des voyageurs européens 
et les études des vétérans de l’archéologie tunisienne que nous les connaissons. On consultera, entre autres, pour 
cela, les relevés contenus dans l’AAT, 1ère série, Flle XIV, La Marsa, ci (Grandes citernes) et la bibliographie 
qu’y suit, à laquelle on ajoutera Guérin (V.), Voy., 1, p. 64, et, en particulier, Magne (L.), 1911 et Carton (L.), 
1912, p. 396-7 et 560-7. Cependant,  nous devons remarquer que dans le secteur de Borj-Jédid, on distingue, 
en fait, deux groupes de citernes. Le premier est celui dont nous parlons ici et dont nous parlerons ici et que 
nous retrouverons avec plus de détails un plus loin dans le présent exposé (infra, p. …). Le deuxième groupe, 
bien moins connu que le premier, est formé de deux ensembles voûtés qui se suivent à peu de distance l’un de 
l’autre et qui comprennent chacun douze compartiments disposés en damier, d’une capacité totale de 4500 m3 
environ. La seule étude dont il a fait l’objet est celle effectuée par le Dr Carton et publiée en 1912 dans la Revue 
tunisienne. Parce qu’aménagé dans le sous sol du fort même de Borj Jédid, c’était plutôt à ce groupe de citernes 
que le médecin major propose de donner le nom de “Citernes de Bordj Djedid” ; aux citernes rattachées aux 
thermes d’Antonin, il donne plutôt le nom de “Grandes citernes de l’Est”.

121 Vellard (A.), 1896, p. 78. Les citernes de Borj-Jédid sont appelées ainsi du nom d’un fort datant de la période 
beylicale, qui occupait la partie orientale du plateau peu élevé qui domine à l’Est et au Nord-est les thermes 
d’Antonin et qui était construit sur les vestiges d’un temple antique, d’époque romaine, dédié au dieu Sérapis. Cf. 
Tissot (Ch.), Géog., I, p. 597, n. 1 ;  Lézine (A.), 1968.
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peut conjecturer une correspondance plus que probable entre la dénomination “Douamis ech-
Chiatyne” et celle de “mawājil ech-Chayatīn” d’Al-Bakrī, d’où une identification de ces mawājil 
avec les citernes de Borj-Jédid. 

Or, bien que ces dernières soient couvertes de voûtes assez remarquables, telles que 
celles décrites avec un certain engouement par le polygraphe andalou, le nombre de compartiments 
dont elles sont formées n’est pas cependant conforme à celui qui est indiqué par celui-ci. Y’aurait-
il une erreur commise par inadvertance de sa part ou de la part de l’un de ses copistes ou éditeurs 
qui auraient peut-être transcrit “sept” au lieu de “dix-sept”, en omettant d’inscrire la décimale?122 
Ou bien, s’agirait-il, comme croit pouvoir l’envisager Jean Vernaz à la fin du XIXe siècle, de 
quelques autres constructions qui, ayant l’allure et les aspects des mawajil ou douamis, étaient 
prises pour des citernes ?123 De telles hypothèses ne sont pas à exclure, bien que, pour ce qui est 
de notre avis, nous penchions plutôt pour la première hypothèse, c’est-à-dire pour une erreur du 
copiste au niveau de la décimale, sorte d’erreur qu’on rencontre fréquemment aussi bien dans les 
sources médiévales qu’antiques.

II.1.2. Le “Sahrīge” d’Al-Bakrī
Outre les “mawājil ech-Chayatīn”, Al-Bakrī signale, dans sa description des ruines de 

Carthage, la présence “au centre de la ville”, d’un grand bassin (sahrīge) entouré de mille sept 
cents arcades, dont une partie, précise-t-il, était encore debout124. 

Ce sahrīge, fait-il remarquer, est alimenté en eau par la conduite en provenance 
d’aïn Jouggar, c’est-à-dire, par l’aqueduc de Carthage. De quel ouvrage hydraulique s’agit-il ? 

Là aussi nous ne pouvons procéder que par raisonnement conjectural en commençant d’abord 
par remarquer qu’Al-Bakrī est le seul, parmi tous ceux qui ont parlé de Carthage, à mentionner 
cet ouvrage qui est pourtant, si l’on se tient à ce qu’il rapporte, d’une allure bien monumentale 
pour qu’il ne soit mentionné ni par Al-Idrīsī ni par Léon l’Africain ou par Ibn Abī-Dīnār qui, 
eux, pour les avoir visitées, devaient certainement connaître mieux que lui les ruines de la cité 
déchue125. Les investigations archéologiques entreprises de notre temps n’en font également, à 
notre connaissance, aucun état. 

Dans Liçān al-arab, “sahrīge” veut bien dire grand bassin126, et ce, bien que dans 
certaines parmi les sources arabes que nous citons dans le présent exposé, on emploie le terme 
mawājil pour désigner aussi bien des citernes (couvertes) que des bassins (découverts). Si l’on 
prend, par exemple, le cas du Grand bassin aghlabide de Kairouan, on le trouve mentionné par Al-
Bakrī lui-même, ainsi que par Al-Idrīsī, par la désignation de mājil au lieu de sahrīge127. D’aucuns 
pourraient supposer par conséquent, que dans le cas qui nous occupe ici, il aurait pu s’agir de 

122 Nombreux sont, on le sait, les exemples de données chiffrées erronées, imprécises ou, parfois, sciemment réduites 
ou gonflées, qu’on trouve généralement dans les sources littéraires, toutes périodes confondues. Nous verrons 
ci-après qu’en parlant des citernes de La Malga, par exemple, Al-Idrīsī donne le chiffre de vingt-quatre aux 
compartiments qui les constituaient au lieu de quinze, ce qui est exagéré comme chiffre.

123 Vernaz (J.), 1887, p. 168.
124 Al-Bakrī, cit., p. 94, trad. fr. Voici ce qu’on lit dans le texte arabe, p. 44 : 

« وفي وسط المدينة صهريج كبير حوله في وقتنا هذا ألف وسبع ماية حنية قائمة سوى ماتهدم منها وكان يجري إلى هذا المصنع 
الماء المجلوب من عين جقار إلى قرطاجنة على مسيرة أيام في قناة عظيمة تغيب مرة تحت الأرض... ».

125 Ceux-ci, comme nous l’avons dit, connaissent bien, semble-t-il, les ruines de Carthage et ça serait étonnant qu’ils 
n’aient pas remarqué l’existence de ce bassin. Léon l’Africain, 2, p. 376,  mentionne cependant, sans en donner 
aucune description, « une citerne ou réservoir d’eau d’une très grande capacité ». Aurait-il agi de l’ouvrage dont 
parle Al-Bakrī ? Nous ne saurions le dire.

126 Qu’on veuille bien entendre ici par ‛bassin’ (lat. lacus, piscina) un grand réservoir à ciel ouvert (sans couverture), 
que l’on construit soit en partie soit entièrement au-dessus du niveau du sol. On entendra par ‛citerne’ (lat. cisterna), 
un réservoir couvert, construit le plus souvent entièrement sous terre. Cf. Daremberg et Saglio, Dictionnaire, voc. 
cisterna ; Ginouvès, Dictionnaire, II, p. 207-208 (citerne) ; ibid., III, p. 93-94 (fontaine, bassin).

127 Al-Bakrī, p. 26 texte arabe ; Al-Idrīsī, p. 110 texte arabe. Par contre, Al-Muqaddasī, par exemple, p. 186-187 
texte arabe, fait bien la nuance entre bassin et citerne quant il parle de l’alimentation en eau de la capitale des 
Aghlabides. Cf. Solignac (J.-M.), 1952, p. 35-36.
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citernes monumentales plutôt que d’un grand bassin128. Nullement. Car, nous ne trouvons pas 
d’exemples dans les écrits des géographes et voyageurs arabes que nous avons dépouillés, où 
le terme sahrīge est employé pour désigner une citerne, et ce, d’autant plus que le monument 
mentionné ici par Al-Bakrī parait ne pas être couvert, autrement l’auteur n’aurait pas manqué d’en 
faire état tel qu’il l’a presque toujours fait lorsqu’il s’agit de monuments hydrauliques voûtés, 
s’agissant clairement de ce qui est convenu d’appeler « citernes ».

Revenons aux deux indications −les seules d’ailleurs− rapportées par l’auteur au sujet 
du sahrīge de Carthage : la première est que celui-ci se trouve au « centre de la ville » ; la 
deuxième est qu’il est « entouré d’un très grand nombre d’arcades ». 

Commençons par essayer de déterminer où, d’après ce que nous lisons dans le texte, 
peut-on situer ce que l’auteur considère comme étant « le centre de la ville » ! Si l’on considère 
l’ordre d’idées cheminé par le « palais de Qūmich » à l’Est (entendre les thermes d’Antonin), « le 
port » au Sud129 et « le château d’al-m‛allaqa (المعلقة, “la suspendue”) » au Nord130. 

On sait aujourd’hui qu’al-mu‛allaqa, qui, après Al-Bakrī, n’a été encore citée, à ce que 
nous sachions, que par Al-Idrīsī131, désignait probablement les structures antiques arquées situées 
dans la partie supérieure de l’actuelle colline de Byrsa et qui tenaient principalement lieu de 
structures de soutènement aux édifices élevés sur la platea pendant la période romaine (le forum 
de la ville haute)132. Cette situation est, par ailleurs, corroborée par les études archéologiques 
récentes133. Dans ce secteur, quel est donc l’ouvrage hydraulique relativement le mieux indiqué 
pour répondre aux critères dont fait état Al-Bakrī ? Pratiquement aucun. Nous ne pouvons penser 
aux citernes dites aujourd’hui de La M‛alga134 dont l’architecture n’a rien à voir avec ce qui est 
défini comme sahrīge et qui sont, par ailleurs, loin de se situer au centre de la ville135. Il ne peut 
s’agir non plus de la turris Aquaria, fouillée et publiée par Charles Saumagne au début du siècle 
dernier et qui, d’après la description que nous lisons dans le rapport de cet éminent archéologue, 
est loin de répondre à ce dont parle Al-Bakrī136. Aussi, devrions-nous opter pour l’une des deux 
suppositions suivantes : 

- soit que, depuis lors, l’ouvrage ait complètement disparu137  
- soit, peut-être, qu’il ne s’est éventuellement jamais agi d’un “grand bassin” mais d’un 

autre monument de forme similaire que, par inadvertance, la source dans laquelle a 
puisé le grand géographe arabe l’aurait pris pour tel.  

Et si dans l’état actuel de nos connaissances nous ne pouvons nous prononcer au sujet 
de la première supposition, il n’est pas dit de ne pas essayer de faire des rapprochements avec 
d’autres monuments qui devaient se situer au centre de la ville et qui, étant creux, assez vastes et 
entourés surtout par un nombre considérable d’arcades, pourraient éventuellement être identifiés 
avec un grand sahrīge. 

128 On pourrait extrapoler et penser aux citernes de La Malga par exemple.
129 Remarquons ici que c’est au singulier qu’Al-Bakri mentionne ce composant vital de la ville antique, comme si, 

de son temps, l’on ne voyait effectivement qu’un seul port, probablement celui qui donnait sur la mer et qui tenait 
lieu de port marchand.

130 Al-Bakrī, p. 43-4 texte arabe, p. 93-4 trad.fr.
131 Al-Idrīsī, p. 112 texte arabe, p. 135 trad. fr.
132 Ladjimi Sebaï (L.), 2002.
133 Gros (P.), 1982 et 1992.
134 Dans ses Recherches sur la topographie de Carthage, Dureau de la Malle semble confondre l’ouvrage en question 

avec les citernes de La M‛alga car la traduction en français du texte d’Al-Bakri qu’utilise cet éminent académicien 
(celle d’Étienne Quatremère, datant de 1831 : Notice d’un manuscrit arabe de la Bibliothèque du Roi, contenant 
la description de l’Afrique) ne fait état ni de la forme de l’ouvrage ni, surtout, de l’importante colonnade qui 
l’entourait.

135 Ces citernes monumentales ont récemment fait l’objet d’investigations archéologiques systématiques dont les 
résultats sont déjà en grande partie publiés. Voir Baklouti (H.), 2003 et 2008 ; Di Stefano (G.), 2002 et 2009.

136 Saumagne (J.-M.), 1929.
137 Et ce, en supposant qu’il soit détruit ou bien, dans le meilleur des cas, enseveli par le fait de cet urbanisme 

encombrant et de plus en plus envahissant que ne cesse de connaître la ville de Carthage de nos jours.
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Il en est un qui répondrait, peut-être, à toutes ces conditions. Il s’agirait de l’îlot de 
l’Amirauté tel qu’il fut réaménagé à l’époque romaine138. L’équipe britannique de l’Université 
de Cambridge, qui a effectué la fouille archéologique de cet îlot entre 1974 et 1978 sous la 
direction d’Henry Hurst dans le cadre de la campagne internationale pour la sauvegarde de 
Carthage139, a montré que celui-ci, qui nous a été assez bien décrit par Appien puisant dans 
Polybe140 et qui occupait le centre du port circulaire militaire de la Carthage punico-hellénistique, 
a connu, depuis l’établissement des Romains en Afrique, de nombreuses fluctuations141. Ayant 
été, paraît-il, marginalisé dans l’urbanisme des premiers temps de la Colonia Concordia Julia 
Carthago142, il fut réaménagé vers la fin du IIe-début IIIe siècles pour être transformé en une petite 
place de 130 m environ de diamètre, soigneusement dallée et entourée d’une enceinte bordée, 
de l’extérieur comme de l’intérieur, d’une double colonnade143. À l’époque vandale, l’îlot, ainsi 
que tout le quartier commercial rattaché au port circulaire, connurent une dégénérescence due 
essentiellement au relâchement des relations politiques avec Rome : « à la fin de cette période », 
écrit H. Hurst, « le dragage du port, qui avait été entretenu pendant des siècles, fut interrompu, 
et des masses de détritus furent déversées contre les murs des quais sur l’îlot comme sur le côté 
nord »144. Avec la reconquête byzantine, il ne semble pas que la situation ait beaucoup changé et il 
est plus que probable, d’après les résultats auxquels ont abouti les investigations archéologiques, 
que le secteur du port circulaire ait cessé de faire partie de la Carthage urbaine dès le milieu du 
VIIe siècle, c’est-à-dire une cinquantaine d’année avant le sac de la ville par les troupes arabo-
musulmanes de Hassēn bin Nô’māne (Hurst, 1985 et 2010). 

C’est pour dire qu’à la fin du Xe siècle, date à laquelle la source d’Al-Bakrī visita peut-
être les ruines de Carthage (Ibn Al-Warraq ?), le port circulaire et, en l’occurrence, la petite 
place aménagée à l’époque romaine au sein de ce qui avait été, à l’époque punique, l’îlot de 
l’Amirauté, étaient déjà tombés en désuétude et n’étaient certainement plus reconnaissables en 
tant que tels145. Qu’en était-il resté ? Vraisemblablement une forme circulaire creuse en son milieu, 
entourée d’une colonnade comptant un nombre considérable d’arcades dont une partie s’était 
déjà effondrée. Se laissant alors remplir au fil des siècles par les eaux de pluie et d’infiltrations, 
d’aucuns croiraient alors, en passant, qu’il ne pourrait s’agir que d’un ancien grand bassin dont 
la forme, les dimensions et l’ossature architecturale générale rappellent curieusement ceux des 
grands bassins de Kairouan146. 

Cet essai d’identification par rapprochement est d’autant plus tentant qu’en évoquant 
l’installation portuaire de la ville, Al-Bakrī ne signale la présence –comme nous l’avons fait 
remarquer un peu plus haut− que d’un seul bassin, celui qui, de forme grossièrement rectangulaire 
et donnant sur la mer147, constituait ce que la tradition antique qualifie de port marchand ; du 
deuxième bassin, qui constituait le port circulaire, les sources arabes ne soufflent pas mot148…

138 Hurst (H.), 1985.
139 Ennabli (A.), 1992, p. 18-26.
140 Appien, Libyca, 96.
141 Hurst (H.), 2010.
142 Id., 1992, p. 85-6.
143 Id., 2010,  p. 55 et figs 3 et 5. Ayant une vocation marchande, cette place avait probablement un rapport, selon 

Hurst (H.), 1992, p. 87-8, avec l’administration de l’annone.
144 Ibid., p. 88.
145 Il est peut-être important de noter dans ce contexte qu’au temps d’Al-Bakrī, et certainement depuis la désertion 

de Carthage par ses habitants en 698, le seul port reconnu comme tel par les visiteurs des ruines de la ville déchue 
est le port rectangulaire. Le fait même, à notre avis, que le géographe andalou cite le grand bassin qui nous occupe 
ici,  juste après avoir cité le port (un seul et non pas deux), constitue un indice que le grand bassin dont il parle 
se trouve juste à côté, c’est-à-dire à l’emplacement du port circulaire et, en l’occurrence, l’îlot de l’Amirauté qui, 
n’étant plus entretenu depuis longtemps, a fini d’être en grande partie gagné et défiguré par les détritus dont H. 
Hurst, cité supra, n. 145, fait état.

146 Pour plus de détails au sujet de ces deux ouvrages, voir Solignac (J.-M.), 1952, p. 24-31 (bassins de Sidi Youssef 
ed-Dahmani) et 33-45 (bassins de Bab Tounès) ; Mahfoudh (F.), 2003a, p. 85-91 ; id., 2010, fig. p. 17.

147 Al-Bakrī, p. 44 texte arabe, p. 94 trd. fr.
148 Le problème de l’emplacement des ports de Carthage continuait encore à faire couler beaucoup d’encre tant 
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Ce n’est qu’une hypothèse que nous émettons ici ; celle-ci relèvera du domaine du 
plausible jusqu’à ce qu’une fouille programmée ou une découverte fortuite puisse éclairer notre 
lanterne à ce sujet.

II.1.3. Les “daouāmīs” d’Al-Idrīsī
Al-Idrīsī, visitant les ruines de Carthage au XIIe siècle, n’a pas manqué de signaler 

parmi celles-ci l’existence d’un grand réservoir, vraisemblablement encore en bon état de 
conservation, qui était jadis, affirme-t-il, alimenté par l’eau provenant de la source de Jouggar. 
Voici la description qu’il en donne : 

« Parmi les merveilleuses constructions de Qarţāgenna, sont les daouāmīs, au nombre 
de vingt-quatre, sur une seule ligne ; chacun d’eux est long de cent trente pas, large de trente-six 
(sic) et surmonté de voûtes ; entre eux sont des ouvertures et des conduits qui amènent l’eau de 
l’un  à l’autre, par des procédés fort ingénieux. L’eau venait à ces douamīs de la source de šūqār… 
Aujourd’hui, l’eau ne coule plus dans ces daouāmīs. C’est la conséquence de la destruction de 
Qarţāgenna »149.

On trouvera d’ailleurs cette description presqu’intégralement reproduite au XVIIIe 
siècle par l’historien tunisien d’origine andalouse, Al Wazir Al-Sarraj, qui apporte en outre 
quelques indications concernant le matériau de construction de ce réservoir (de la pierre de taille) 
et la hauteur de ses compartiments (supérieure à 200 coudées)150. C’est peut-être également à ce 
réservoir que Léon l’Africain fait allusion en parlant des ruines de celui-ci dans la première moitié 
du XVIe siècle151. Au milieu du XIXe, des explorateurs modernes ont identifié le réservoir dont 
parle le géographe de Roger II avec les citernes dites de La M‛alga152. Mais on sait aujourd’hui 
que celles-ci, qui ont fait récemment l’objet de recherches et fouilles archéologiques organisées, 
effectuées et publiées, entre autres153, par nous même dans les années 2000154, ne sont composées 
que de quinze compartiments longitudinaux155 et d’un compartiment transversal s’étendant sur 
toute la longueur du côté sud du monument. Aussi, là encore doit-on constater que, comme dans 
le cas des “mawājil ech-Chayatīn” d’Al-Bakrī, le nombre de vaisseaux dont est formé le réservoir 
énoncé par Al-Idrīsī n’est pas conforme à ce qui est représenté par les citernes en question. D’aucun 
laisserait donc planer quelque doute quant à la pertinence de l’identification des daouāmīs d’Al-
Idrīsī avec les citernes de La M‛alga. L’on pourrait alors se livrer à des spéculations et proposer, 
par exemple, l’identification de ces daouāmīs avec les citernes de Borj-Jédid, dont le nombre de 
compartiment est supérieur à celui des citernes de La M‛alga ! 

auprès des voyageurs européens des XVIIIe et XIXe siècles qu’auprès des vétérans de l’archéologie tunisienne de 
la période coloniale. Voir, à titre indicatif, Shaw (Th.), Voy. ; Chateaubriand (F.-R.), Œuvres comp. 5 ; Daux (A.), 
Rech. ; Cintas (P.), 1970.

149 Al-Idrīsī, p. 138 de la traduction de Hadj Sadok dans laquelle nous relevons une petite erreur qui pourrait résulter 
d’une certaine inattention de la part du traducteur, concernant la mesure de la largeur que donne le texte arabe que 
voici, p. 287 de l’édition de Beyrouth, ‛Ālam al-kutub, 1989 :
داموسا في سطر واحد، طول كل داموس مائة  أربعة وعشرين  يبلغ عددها  التي  الدواميس،  بقرطاجنة،  البناء  « ومن عجائب 
وثلاثون خطوة [180م تقريبا] في عرض ست وعشرين خطوة [36م تقريبا]، ولكل داموس منها أقباء في أعلاه، وبين كل 
داموس منها وصاحبه أثقاب وزراقات تصل منها المياه من بعض إلى بعض، كل ذلك بهندسة وحكمة. وكان الماء يجري إلى 
هذه الدواميس من عين شوقار التي هي بقرب القيروان، وطول مسافة جري هذا الماء من العين إلى الدواميس ثلاث مراحل، 
وكان جري هذا الماء من هذه العين إلى هذه الدواميس على عدة قناطر لا يحصى لها عدد ... والماء في وقتنا هذا مقطوع عن 

هذه الدواميس لا يصل إليها منه شيء، كل ذلك أوجبه خراب مدينة قرطاجنة... ».    
150 Al Wazīr al-Sarrāj, Al-Hulal al-Sudusiya, vol. 1, p. 208 :

« ومن أعجب بنائها، «الدواميس»، وهي أربعة وعشرون، على صف واحد، من حجارة مقربصة، طول كل داموس مائة وثلاثون 
خطوة، في عرض ستين خطوة، وارتفاع كل واحد أكثر من مأتي ذراع، بين كل داموسين أثقاب محكمة، تتصل فيها المياه 

من بعضها إلى بعض، في العلو الشاهق، بهندسة عجيبة، وإحكام بديع ».    
151 Léon l’Africain, vol. 2, p. 376 : « On voit encore par endroits, les murailles entières et jusqu’à une citerne ou 

réservoir d’eau d’une très grande capacité ».
152 Guérin (V.), Voy., 1, p. 41-2 ; Tissot (Ch.), Géog., I, p. 594-5.
153 Vérité (J.), 1989 ; Vanderleest (H.), 2002 ; Di Stefano (G.), 2002 et 2009.
154 Baklouti (H.), 2003 et 2008.
155 V. Guérin n’en comptait, au milieu du XIXe siècle, que treize. Voir Guérin (V.), Voy., 1, p. 42.
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Mais, à examiner le contexte dans lequel l’auteur intègre la mention de ses citernes, l’on 
se trouve plus porté à les identifier avec celles de La M‛alga plutôt qu’avec celles de Borj Jédid ou 
n’importe quel autre réservoir. En effet, de toutes les ruines de Carthage, Al-Idrīsī, contrairement 
à Al-Bakrī, ne fait mention que de deux monuments, bien remarquables, l’amphithéâtre et les 
daouāmīs qui nous occupent ici. Et il est important de remarquer que c’est juste après avoir parlé 
de la “colline” d’al-mu‛allaqa que cet auteur parle des deux monuments que nous venons de 
citer. Aussi, serait-il permis de déduire, par conséquent, que les douamis dont-il s’agit devraient 
vraisemblablement se situer dans les environs immédiats et de l’amphithéâtre, dont l’emplacement 
était bien connu par les sources arabes, et de la colline de Byrsa (ʼal-muʽallaqa), c’est-à dire, fort 
probablement, là où se situent aujourd’hui les citernes dites de La M‛alga.

Tels sont donc les principaux ouvrages hydrauliques de l’antiquité tunisienne sur 
lesquelles se sont un peu attardés les géographes et chroniqueurs arabes et qui ont relativement 
mérité de quelque intérêt dans leurs écrits, bien que les descriptions qu’ils en avaient faites aient 
été souvent sommaires et fort peu précises. 

Mais on trouve aussi très rapidement signalés dans leurs livres, d’autres installations 
qu’ils situent dans plusieurs autres endroits du pays, installations que nous nous contenterons de 
citer dans ce qui va suivre sans en faire de longs dévéloppements.

II.2. D’autres ouvrages hydrauliques d’origine antique cités par les sources arabes en Ifriqiya 

En parlant de Tunis, de l’île de Kerkinna et de Tebessa, Al-Bakrī ne manque pas de 
signaler, sans en donner aucune description, de grandes citernes apparemment antiques, disposées 
en batteries156. À Sbība, il fait état de moulins à eau et de canalisations antiques157. À Gafsa, il 
souligne la haute antiquité de la ville et met en exergue sa richesse en sources d’eau dont une, 
qui se trouve intégrée dans l’enceinte de la Grande mosquée, était captée au sein d’un bassin de 
40 coudées de côté, construit en pierre par les anciens158. Au pays de Qastīlia (Bled el-Jérid), il 
s’attarde sur la description du système d’irrigation et de partage des eaux de l’oasis de Tozeur159, 
système qui, on le sait, est fort probablement hérité de l’Antiquité160.

Al-Idrīsī ainsi que Léon l’Africain, ne manquent pas à leur tour, en visitant Gafsa, de 
signaler le bassin dont parle Al-Bakrī. Le premier le cite par son appellation locale, le tarmid 161. 
Le deuxième en fournit une description concise qui est relativement la mieux fournie : « Au 
milieu de la ville », écrit-il, « existent des sources aménagées avec des bassins profonds et larges. 
Ces sources sont encloses de murs ; il existe cependant entre les murs et les bassins un espace où 
les gens peuvent circuler pour se laver le corps, parce que l’eau est chaude. On boit de cette eau 
après l’avoir laissée se refroidir pendant une ou deux heures »162. 

Dans sa Rehla, Al-Tijani ne fait explicitement signaler comme ouvrage hydraulique 
antique que les vestiges d’un aqueduc qui traversait sur des arcades, dit-il, la sebkha de Monastir. 
Il serait ici bien étonnant de voir en Tunisie, pendant la période africo-romaine, des conduites 
passer par-dessus des sebkha, lagunes ou marécages de quelque étendue soient-ils. Aussi, doit-on 
considérer cette indication, relevé au XIVe siècle, comme un indice archéologique qui permettrait 

156 Al-Bakrī, p. 39 texte arabe, p. 86 trad. fr. (Tunis) ; ibid, p. 20 et 85 texte arabe, p.47 et 172 trad. fr. (Kerkinna) ; 
Ibid., p. 145 texte arabe, p. 278-9 trad. fr. (Tébessa). At-Tījanī, p. 67 texte arabe, semble lui-aussi mentionner les 
citernes de Kerkinna.

157 Ibid., p. 146 texte arabe, p. 279 trad. fr.
158 Ibid., p. 47 texte arabe, p. 100 trad. fr. Il s’agit probablement ici des “piscines romaines” dont parle Al-Idrīsī au 

XIIe siècle et que décrit au XVIe siècle Léon l’Africain. Voir Al-Idrīsī, p. 277 texte arabe, p. 127 trad. fr. : Léon 
l’Africain, p. 444. 

159 Ibid., p. 48 texte arabe, p. 102-3 trad. fr.
160 Pline, Hist. Nat., XVIII, 188 ; Shaw (Th.), Voy. ; Berbrugger (L.-A.), 1858, p. 19 ; Meuret (C.), 1996.
161 Al-Idrīsī, p. 277 texte arabe, p. 127 trad. fr. En effet, de cet ouvrage, l’auteur ne cite que le nom, nom que les 

habitants de Gafsa continuent encore de nos jours à attribuer à ces bassins, le tarmil, et qui puise évidemment son 
origine dans son appellation latine de l’antiquité africo-romaine, thermae.

162 Léon l’Africain, p. 444.
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à nos collègues géomorphologues d’appréhender l’évolution ou la flexibilité, saisonnière ou 
séculaire, de telles étendues aquatiques.

D’autres ouvrages hydrauliques, nombreux et divers, ont également été signalés par 
les sources arabes. Mais, s’agissant généralement d’ouvrages qui usaient de l’eau à des fins 
industrielles ou agricoles, ils se trouvent ici non inclus dans le champ d’étude que nous nous 
sommes proposé pour le présent travail et où nous nous n’avons pris en ligne de compte que les 
monuments hydrauliques publics, mentionnés ou décrits par les sources arabes, dont la fonction 
s’intègre dans le processus du système de l’alimentation en eau des villes de Tunisie à l’époque 
romaine.

Dès le XVIIe siècle, des Européens de tous bords et de tous horizons et sensibilités vont 
prendre la relève des voyageurs, des géographes, des chroniqueurs et des historiens de l’époque 
médiévale et vont sillonner pratiquement l’ensemble du territoire tunisien apportant dans leurs 
relations de voyage ou leurs rapports de mission, entres autres, des informations et témoignages 
précieux sur des ouvrages et installations hydrauliques antiques dont certains, parmi ceux qui n’ont 
pas depuis lors complètement disparus, se trouvaient encore en bien meilleur état de conservation 
qu’ils ne le sont aujourd’hui. Nous en parlerons ultérieurement dans une publication à part.
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Inconnue à l’époque préromaine, Ammaedara fut choisie à la fin du règne d’Auguste 
pour abriter le camp de la Troisième légion Auguste, principale unité de l’armée africaine. Vers 
75 ap. J.-C, la garnison fut déplacée vers l’ouest à Tébessa ; le camp désaffecté a été transformé 
en ville abritant les vétérans de l’armée et a reçu le titre de colonia Flavia Augusta Emerita 

Ammaedara1.
Le site d’Ammaedara fut visité par de nombreux explorateurs depuis le XVIIIe siècle, il 

a également fait l’objet de plusieurs travaux de dégagement et de fouilles qui ont débuté au XIXe 

siècle et qui ont touché de nombreux monuments du site dont la citadelle byzantine, le cimetière 
Est, le présumé capitole et le marché, les thermes ainsi que le temple de Saturne et les églises. 
Vers la fin des années soixante du XXè siècle, le site archéologique d’Ammaedara a bénéficié 
d’un projet de recherche franco-tunisien qui avait pour objet principal l’étude de quelques églises 
paléochrétiennes.

Dans l’état actuel des recherches, on ne connait rien du camp de la IIIè Légion Auguste, 
il semble qu’il se trouvait au-dessous des constructions postérieures appartenant à la colonie qui 
lui a succédée. La ville d’Ammaedara n’a fait l’objet d’aucun dégagement systématique mais ses 
limites sont bien définies : à l’Est par l’arc de Septime Sévère et le cimetière militaire englobé 
dans une vaste nécropole restée en usage jusqu’à l’époque chrétienne. Au Nord, au-delà du 
chemin de fer, on a décelé les vestiges d’une nécropole ; c’est aussi le cas à l’Ouest où s’étend 
une grande nécropole dominée par le mausolée hexagonal. Au sud-ouest, A. Piganiol a signalé 
une petite nécropole très proche de l’oued Haïdra ; elle marquait probablement la limite de la ville 
de ce côté. Un petit arc est situé à proximité de cette nécropole. La ville ainsi délimitée, avait une 
superficie d’au moins 70 ha2. 

Les inscriptions datées d’Ammaedara, permettent de constater qu’au moment de la 
déduction de la colonie, la cité avait une classe de notables capables de gérer les institutions 
municipales romaines, d’accéder aux différentes fonctions administratives et même aux ordres 

1 Sur l’histoire de cette cité cf. Duval (N.), Topographie et urbanisme d’Ammaedara (actuellement Haïdra, Tunisie), 
ANRW, II, 10-2, 1982, p. 637-641.

2 Cf. le plan du site dans Baratte (F.), Duval (N.), Les ruines d’Ammaedara Haïdra, Tunis 1974.

Lamia BEN ABID

LES LIEUX DE CULTE PAÏENS À AMMAEDARA ET SES 

ENVIRONS IMMÉDIATS
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équestre et sénatorial. L’essor économique de la ville qui s’est traduit sur le terrain par un 
important programme urbanistique a connu son apogée sous les Sévères et s’est poursuivi sous le 
Bas Empire avec des constructions nouvelles ou des restaurations de  vieux bâtiments3.

À l’époque byzantine, Ammaedara a retrouvé son rôle stratégique du début de l’Empire, 
une grande citadelle fut élevée au cœur de la ville, ce qui suppose sans doute la destruction 
de plusieurs monuments comme le montre les nombreux remplois se rapportant aux édifices 
classiques.

Depuis la déduction de la colonie, le paysage urbain d’Ammaedara s’est transformé 
au rythme des chantiers de construction et de restauration. De ce passé édilitaire, l’épigraphie et 
l’archéologie ont conservé la trace d’au moins 10 lieux de cultes païens : trois sont anonymes, 
deux seulement sont identifiés sur le terrain, les autres ne sont connus que par leur dédicace. Les 
ex-voto trouvés hors contexte archéologique ont été écartés de notre étude car ils ne pouvaient 
être rattachés à un lieu de culte précis. 

Les dix lieux de culte recensés attestés exclusivement par l’épigraphie, se répartissent à 
l’intérieur de la cité du centre à ses environs immédiats. Ils se rapportent à des divinités d’origines 
diverses. Dans la présente étude, nous nous sommes contentée de réunir la documentation relative 
à la construction ou l’embellissement des lieux de culte dans le but de préciser les étapes du 
développement de la topographie religieuse d’Ammaedara dans le temps et dans l’espace. 

I- Le quartier central d’Ammaedara

Ce que les chercheurs appellent le quartier central d’Ammaedara se situe à une dizaine 
de mètres au Nord de la citadelle byzantine, à gauche de la voie Carthage-Theveste. Il est marqué 
par trois monuments publics qui sont datables du Haut Empire : un temple tétrastyle qui serait 
peut-être le capitole, un marché et des thermes. 

1/ Le capitole ?

Dans le quartier central d’Ammaedara, s’élève un temple tétrastyle anonyme très ruiné 
qui a fait l’objet de travaux de déblaiement vers 1930 par le Dr. Dolscemascolo mais dont les 
résultats n’ont jamais été publiés4. Une description détaillée de l’édifice ainsi qu’un relevé de ses 
ruines ont été effectués en 1972 lors des travaux sur le terrain d’une équipe franco-tunisienne5.

D’après cette étude, il s’agit d’un temple tétrastyle, avec deux colonnes en retour bâti 
sur un podium élevé (3m,5) de 30m x 20m environ. De ce temple fort endommagé, il ne reste 
qu’une seule colonne, en calcaire qui se dresse à plus de 10 mètres de hauteur ; elle devait être 
surmontée d’un chapiteau corinthien de type voisin de celui de Dougga et de Timgad.

Le temple, orienté sud–est, se dresse au fond d’une cour de forme rectangulaire (79 m x 
47 m) entourée d’un mur d’enceinte et d’un triple portique et dont l’accès se fait du côté Sud. Une 
pièce rectangulaire (de 6 m x 5 m) occupe l’extrémité nord de chacun des longs côtés du portique, 
ses murs sont plaqués de marbre blanc mais aucun accès ne fut reconnu.

À gauche, au pied de l’escalier, un dé en calcaire (125 cm x 102 cm x 55 cm) pourrait 
supporter soit une base de statue soit un autel. À sa gauche, une dalle présente en son centre une 
large cupule, aux rebords moulurés, avec un canal latéral et au fond un orifice d’écoulement pour 
les liquides.

3 Benzina Ben Abdallah (Z.), Nouveaux documents épigraphiques d’Ammaedara. Contribution à l’histoire 
religieuse et municipale sous le Haut-Empire, in : Recherches archéologiques à Haïdra. Miscellanea, II, Baratte 
(F.), Béjaoui (F.) et Ben Abdallah (Z.) (Dir.), Rome, 1999, p. 42-47.

4 Une note signale ces travaux dans le BCTH, 1941-42, p. 501, note 1.
5 Baratte (F.), Duval (N.), Golvin (J.-C.), Recherches à Haïdra (Tunisie) V : le capitole ( ?), la basilique V, CRAI, 

1973, p. 156-168.
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Répartition des lieux de culte à Ammaedara.
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Aucun document épigraphique ou iconographique ne permet d’identifier la divinité à 
laquelle ce temple est destiné mais vu son emplacement on a supposé qu’il s’agissait du capitole 
et que la cour sur laquelle il s’ouvrait pourrait être le forum.

Toutefois, en l’absence d’indices archéologiques probants, cette identification reste 
hypothétique d’autant plus qu’aucun document épigraphique, ni lapidaire ne permet de considérer 
la cour entourée de portiques dans la quelle se trouve le temple comme étant la place du forum6. 
De plus, certains temples romains étaient inclus dans de vastes cours comme c’est le cas du 
temple de Minerve à Dougga7. 

Nous ignorons la date de l’édification de ce temple ; J.–C. Golvin, en se fondant sur 
les parentés entre le seul chapiteau conservé et ceux du capitole de Thugga, propose de le situer 
chronologiquement au  IIe siècle ap. J.-C.8.  

Outre ce temple tétrastyle, deux éléments d’architecture trouvés en réemploi dans des 
édifices situés dans le quartier central de la ville nous permettent de supposer l’existence, dans les 
environs, de deux autres lieux de culte païens. 

2/ Temple de Jupiter Dolichenus

Une dalle réemployée dans la base du mur latéral nord de la basilique I dite de Melleus 
atteste la construction depuis les fondations d’un temple à Jupiter Dolichenus par deux de ses 
prêtres Flavius Clarus et Flavius Pompeianus9. Il s’agit sans doute de personnes appartenant à la 
même famille. Le réemploi de cette dalle dans une basilique chrétienne fondée au plus tôt à la fin 
du IVe siècle10 nous donne une date ante quem de la vie de ce temple qui a dû tomber en ruines et 
servir de carrière de pierres à la fin du IVe. 

En tenant compte du contexte archéologique de cette dalle, nous pouvons supposer que 
le sanctuaire de Dolichenus s’élevait dans le quartier central de la colonie non loin du temple 
tétrastyle.

Jupiter Dolichenus est une divinité originaire de Doliché, en Commagène ; il est lié au 
montagne et à la foudre. La diffusion de son culte en Occident se situait probablement à la suite 
de l’annexion de la Commagène par Vespasien en 72 ap. J.-C.11. Le culte apparaît en Italie sous 
le rège d’Hadrien et sa grande expansion commença sous Commode pour s’épanouir sous les 
Sévères12. 

En Afrique du Nord, le culte de ce dieu est attesté dans les régions marquées par une 
présence militaire ; il semble être implanté en terre africaine sous le règne d’Hadrien par le légat 
propréteur de Numidie Sextus Iulius Maïor originaire d’Asie Mineure13. C’est ce légat qui a élevé 

6 Si on considère cette cour comme étant le forum d’Ammaedara et en se fondant  sur  l’étude de Ben Baaziz (S.), 
Les forum romains en Tunisie « essai de bilan, Los foros romanos de las provincias occidentales. Actas de la 
Mesa redonda Valencia 27-31 enero 1986, Madrid [1987], p. 221-236, on se rend compte qu’elle est l’une des plus 
grandes places recensées en Tunisie ce qui peut lui conférer la fonction de forum. En revanche, et contrairement 
aux fora les mieux connus, elle ne semble renfermer aucun édifice autre que le temple tétrastyle, de plus on ne 
connait pas de traces de bases de statues d’empereurs ni de divinités ou même de notables alors que nous avons 
exhumé dans la ville plusieurs autels et bases honorifiques hors contexte qui pourraient être érigés sur la place du 
forum.

7 Sur ce temple cf. Saint-Amans (S.), Topographie religieuse de Thugga (Dougga) ville romaine d’Afrique proconsulaire 
(Tunisie), Bordeaux, 2004, p. 340.

8 Baratte (F.), Duval (N.), Golvin (J.-C.), Recherches à Haïdra, op. cit., p. 164.
9 Benzina Ben Abdallah (Z.), Nouveaux documents, op. cit., p. 14, n° 8.

10 Duval (N.), Topographie et urbanisme, op. cit., p. 655.
11 Bricault (L.), Les dieux de l’Orient en Afrique romaine, Pallas, 68, 2005, p. 299.
12 Malaise (M.), Les conditions de pénétration et de diffusion des cultes égyptiens en Italie, Netherlands, 1972, p. 461.
13 CIL VIII, 18221=2680 ; deux dates sont proposées pour cette dédicace (131-133 par les éditeurs du CIL retenue par 

Merlat (P.), Répertoire des inscriptions et monuments figurés du culte de Jupiter Dolichenus, Paris 1951, n°286) et 
125 par Collar (A.), Military networks and the cult of Jupiter Dolichenus, in : Von Kummuh nach Telouch, Historische 
und archäologische Untersuchungen in Kommagene Dolichener und Kommagenische Forschungen IV, Bonn, 2011, 
p. 221. Selon l’auteur,  Sextus Iulius Maïor, le légat propréteur de la IIIe Légion Auguste sous Hadrien qui a pris soin 
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un temple en l’honneur de ce dieu à Lambèse, non loin de l’amphithéâtre14. La plupart des fidèles 
de Dolichenus appartenaient à la légion15. 

En dehors de Lambèse, ce culte se rencontre en Tripolitaine notamment à Lepcis Magna 
où le dieu possédait un temple16 et dans deux stations militaires : Thanadassa17 et Castellum 

Dimmidi18. Dans toutes ces agglomérations, le culte est resté lié aux militaires. 
À Ammaedara, le temple de Jupiter Dolichenus a été élevé après le départ de l’armée 

par deux prêtres qui précisent que leur geste sert à remercier le dieu pour sa bienveillance envers 
eux et envers leurs descendants . A l’époque de sa diffusion dans l’empire romain, l’ancien Baal 
de Doliché fut assimilé au Jupiter romain, gardant ainsi son caractère de divinité poliade. Il était 
représenté sous les traits de chef du panthéon romain accompagné de l’aigle et de la victoire ; 
ses attributs étaient le foudre, la couronne et la palme19. Jupiter Dolichenus se présentait non 
seulement comme un dieu de triomphe, protecteur des militaires mais aussi comme un dieu du 
succès et de sauvegarde, un dieu régisseur du monde humain et cosmique c’est pourquoi, outre les 
militaires qui constituaient le lot le plus important de ses fidèles, des commerçants, des artisans, 
des affranchis, des esclaves ainsi que des femmes l’adoraient également20. C’est peut-être le passé 
militaire de la colonie d’Ammaedara d’une part, et l’assimilation du Baal de Commagène au chef 
du panthéon romain d’autre part, qui expliquent l’implantation du Dolichenum dans le quartier 
central de la ville. 

3/ Le temple d’Honos et Virtus

Un fragment d’architrave en calcaire réemployé dans le mur de la façade ouest de la 
citadelle byzantine porte une dédicace à Honos et Virtus, deux allégories romaines divinisées 
auxquelles la colonie d’Ammaedara a élevé un temple dans un lieu qui reste à déterminer mais 
qui pourrait se situer dans le quartier central de la ville21. 

L’Honneur ou la gloire militaire fut l’objet d’un culte à Rome, on lui éleva des temples 
où on l’adora seule ou en compagnie de la valeur Virtus comme c’est le cas à Ammaedara. Ce 
culte importé ne semble pas avoir un grand succès dans les provinces romaines d’Afrique22 mais 
il n’est pas surprenant de le voir dans une colonie peuplée de vétérans. 

II- Les lieux de culte extra-urbain

Nous pouvons classer dans cette catégorie deux lieux de culte : celui de Saturne et celui 
de Bellone. 

d’élever un temple à Dolichenus est originaire de la cité grecque de Nysa, située dans la vallée du Méandre en Asie 
Mineure. Il a semble-t-il entré en contact avec le culte de Dolichenus lors de sa participation aux guerres de Trajan 
contre les Parthes et c’est 10 ans après ces événements, en 125 qu’il a exprimé son adhésion à ce culte en élevant le 
temple de Lambèse.

14 CIL VIII, 2680=18221.
15 Bricault (L.), Les dieux de l’Orient, op. cit., p. 299.
16 IRT, 292, Brouquier Reddé (V.), Temples et cultes de Tripolitaine, Paris, 1992, p. 119, n° 18 ; p. 303-304.
17 IRT, n° 868, Brouquier Reddé (V.), Temples, op. cit., 1992, p. 173-175.
18 Bricault (L.), Les dieux de l’Orient, op. cit., p. 299 : le culte est attesté par une stèle en forme de naiskos, portant 

une iconographie dolichénienne.
19 Groslambert (A.), Les dieux orientaux à Lambèse, in Cabouret (B.) (dir.), Questions d’histoire, Paris 2005, p. 295-

296.
20 Le Gall (J.), Jupiter Dolichenus, Journal des Savants, 1951, v. 2, n° 2, p. 89-90. Il convient de rappeler que la 

majorité des dédicaces offertes à Dolichenus à Lambèse émane de militaires qui associent des membres de leur 
famille (épouse et enfant) ce qui illustre le caractère bienveillant de cette divinité cosmique (cf. CIL VIII, 2622 ; 
2623 ; 2624 ; 18222).

21 CIL VIII, 302 révisée par Benzina Ben Abdallah (Z.), Nouveaux documents, op. cit., p. 11-12, n° 6.
22 En dehors d’Ammaedara nous rencontrons ce culte à Cirta (CIL VIII, 7041=ILALg., II, 1, 626 ; CIL VIII, 7071 = 

ILALg., II, 1, 1999 ; CIL VIII, 6951 = ILALg., II, 1, 482), à Sicca (CIL VIII, 1626) et à Ucubi (CIL VIII, 15665).
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1/ Le temple de Saturne

Malgré l’abondance du matériel épigraphique commémorant l’élévation de plusieurs 
lieux de culte à Ammaedara, le temple de Saturne est le seul lieu de culte païen identifié avec 
certitude. Il a été fouillé en 1930 par le Dr. Dolcemascolo sous la direction de L. Poinssot mais les 
résultats de ces travaux sont restés inédits. Une première publication du monument et de quelques 
dédicaces a été faite par M. Le Glay23. Une deuxième série de monuments lapidaires provenant de 
ce lieu a été publiée en 2000 par Z. Ben Abdallah et F. Baratte24. 

Ce temple est situé à 1 km au Sud- Est d’Ammaedara sur la rive droite de l’oued Haïdra ; 
il fut bâti sur le flanc d’une colline. L’emplacement de ce lieu de culte et la topographie de son 
site correspondent à un choix adopté non seulement à Ammaedara mais dans plusieurs autres 
agglomérations africaines25.  

Le temple est constitué de trois parties : la première, celle qui se trouve en bas est une 
sorte de terrasse où furent exhumées les stèles. La deuxième partie est formée d’une grande cour 
flanquée semble-t-il de deux portiques couverts et au milieu de laquelle se dressait un autel. Au 
fond de cette cour et à un niveau plus élevé se dresse le temple sur un podium. Il se compose 
de trois cellae précédées d’un portique. Quatre colonnes sont disposées en avant de la cella 
principale. Sous la cella gauche a été aménagé un sous-sol servant de favissa26.

Les fouilles des années trente du siècle dernier ont permis la mise au jour d’une riche 
collection lapidaire constituée : 

•	 D’une dizaine de statues et statuettes représentant Saturne et les divinités qui lui 
étaient associées à savoir Nutrix, Mars, Esculape et une déesse dont l’identité est incertaine. 

Outre ces figures divines, on a exhumé des statuettes figurant des fidèles et des ani-
maux27.  

•	 Une vingtaine de stèles votives dont le décor permet de les classer selon Z. Ben 
Abdallah et F. Baratte en deux séries28. La première est constituée de monuments exécutés dans 
un style peu soigné représentant des personnages schématisés et des registres qui ne sont pas 
nettement séparés. La seconde série regroupe des monuments portant les marques figuratifs de 
tradition romaine avec des registres individualisés, des personnages avec des traits soignés ainsi 
que l’image canonique de Saturne au sommet de la stèle.

Il convient de souligner que les stèles d’Ammaedara présentent deux particularités ico-
nographiques : la première consiste dans la représentation de couple de fidèles. Il s’agit d’un 
thème qui apparaît sur les stèles votives de Saturne uniquement dans les sites africains marqués 
soit par la présence de l’armée (Tébessa29, Lambèse30, El Kantra31) soit par la présence de vétérans 
(Timgad32, Cuicul33). La volonté d’exprimer, par l’image, la cohésion et l’unité de la cellule fami-
liale est perceptible à Ammaedara aussi à travers les textes épigraphiques ; en effet à plusieurs 
reprises le fidèle associe sa femme et ses enfants à la dédicace ou bien il précise que son offrande 
a pour objectif d’assurer son salut ainsi que celui de sa famille.

23 Le Glay (M.), Saturne africain. Monuments, I, Paris 1961, p. 323-331.
24 Baratte (F.), Benzina Ben Abdallah (Z.), “Le sanctuaire de Saturne à Ammaedra (Haïdra, Tunisie) : documents 

inédits », Revue archéologique, I, 2000, p. 51-75.
25 Le Glay (M.), Saturne africain. Histoire, Paris 1966, p. 288-289.
26 Un croquis de ce monument a été réalisé lors des fouilles effectuées par Dolcemascolo et publié par Le Glay (M.), 

op. cit., p. 324, Fig. 6.
27 Le Glay (M.), Monuments, I, op. cit., p. 324-326 ; Baratte (F.), Benzina Ben Abdallah (Z.), Le sanctuaire de 

Saturne, op. cit., p. 58-64.
28 Ibid, p. 64.
29 Le Glay (M.), Monuments, I, op. cit., p. 339-340, n° 12, Pl. XIII, fig. 1.
30 Le Glay (M.), Saturne africain Monuments, II, Paris 1966, p. 100-101, n° 63, Pl. XXIII, fig. 4.
31 Ibid., p. 198, n° 41, Pl. XXX, fig. 7.
32 Ibid., p. 145, n° 37, Pl. XXVIII, fig. 4.
33 Ibid., p. 216, n° 12, Pl. XXXIII, fig. 4 ; p. 217, n° 13, Pl. XXXIII, fig. 5 ; p. 218-219, n° 15, Pl. XXXIII, fig. 8.
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La seconde particularité iconographique des stèles d’Ammaedara consiste dans la 
représentation de Saturne allongé en dieu fleuve. Attitude peu courante dont la signification et 
l’origine iconographique demeurent encore indéterminées34. En dehors d’Ammaedara, nous 
retrouvons ce thème sur des stèles de Timgad35, Cuicul36 et Lambafundi37, ainsi que sur des stèles 
Vicus Maracitanus38, une stèle attribuée à la Tunisie centrale39, et une stèle de Hr. Ghayadha40. 

Il est à souligner que ces deux particularités sont étrangères à la tradition punique 
puisqu’elles n’apparaissent ni sur les stèles puniques ni sur les stèles néopuniques de Baal 
Hammon. De plus, nous notons l’absence de motifs caractéristiques de l’iconographie de Baal 
Hammon sur les stèles les plus anciennes notamment le signe dit de Tanit et le caducée. 

Dans l’état actuel  des recherches, sept dédicaces seulement ont été exhumées dans 
ce lieu sacré : deux d’entre elles, gravées sur des autels, sont consacrées à Mars41. Ces deux 
dédicaces sont selon Z. Ben Abdallah contemporaines ; l’une d’elle est datée par la mention de 
Septime Sévère et ses deux fils entre 198 et 20942. Elle est consacrée par un prêtre qui porte un 
gentilice très rare en Afrique : Rusticulius et très fréquent en Campanie et au Latium ; notre dédi-
cant est de toute évidence le descendant d’un soldat originaire d’Italie installé à Ammaedara après 
le départ de la légion43.

Quatre dédicaces, gravées chacune sur un autel servant de base de statue, sont consacrées 
à Saturne44. L’une d’elles commémore l’offrande d’une statue en marbre de Saturne par un notable 
de la ville. La dédicace précise que le lieu où la statue allait être érigée a été concédé par décret 
des décurions45. Cette dernière mention permet de constater que Saturne jouissait dans la colonie 
d’Ammaedara d’un culte officiel et que son temple était géré par le conseil municipal de la colonie. 

La septième dédicace est consacrée à Nutrix46, elle est gravée sur un autel offert par 
un certain Magnius Murena qui était aussi le donateur de l’un des autels consacrés à Saturne. Il 
semble que notre fidèle est le descendant d’un soldat d’origine italienne comme l’indique son 
gentilice, fréquent en Campanie et dans le Latium. En Afrique il compte parmi les noms les plus 
anciens dans le conventus d’Hadrumète47 et à Thysdrus48. 

Le matériel votif exhumé dans ce sanctuaire est datable de la fin IIe–IIIe siècle ap. J.-
C. et dans l’état actuel des connaissances rien ne permet d’affirmer que ce temple a succédé à 
une ancienne aire sacrée vouée au culte de Baal Hammon. En effet, nous ignorons si aux pieds 
des stèles se trouvaient des urnes contenant les restes calcinées des victimes offertes à Saturne 
comme c’est le cas partout dans les sanctuaires africains. La seule mention que nous possédons 
sur un matériel céramique est celle avancée par M. Le Glay qui évoque la présence lors de la 
fouille de Dolsemacolo de « fragments de poteries vernissés dont certains portent des dédicaces à 
Saturne »49 ; aucune précision n’a été fournie concernant la nature de ces fragments. 

34 Baratte (F.), « Saturnus », LIMC, VIII-1, 1997, p. 1089. 
35 Le Glay (M.), Monuments, II, op. cit., p. 135-136, n° 10, Pl. XXVII, fig. 5 ; p. 145, n° 37, Pl. XXVIII, fig. 4 ; p. 151, 

n° 47, Pl. XXVIII, fig. 7 ; p. 152, n° 48.
36 Ibid., p. 218-219, n° 15, Pl. XXXVIII, fig. 6.
37 Ibid., p. 120, n° 5, Pl. XXV, fig. 6 ; p. 120, n° 6, Pl. XXV, n° 7.
38 Le Glay (M.), Monuments, I, op. cit., p. 236, n° 5.
39 Ibid., p. 225, n° 5, Pl. VIII, fig. 4.
40 Limam (A.), Stèles à Saturne trouvées au voisinage de la nécropole nord à Henchir Ghayadha, Antiquités 

africaines, t. 44, 2008 [2010], p. 180-181, n° 10 ; p. 181.  L’auteur signale la représentation de ce thème sur une 
stèle inédite trouvée par S. Ben Baaziz au site de Sidi Ahmed el Hacheni.

41 Ben Abdallah (Z.), Nouveaux aspects de la vie religieuse à Ammaedara, premier camp de la IIIe Légion Auguste, 
puis colonie de Vespasien en Afrique romaine, CRAI, 1992, p. 17, n°1 ; p. 19, n° 2.

42 Ibid., p. 21.
43 Ibid., p. 22.
44 Le Glay (M.), Monuments, I, op. cit., p. 328, n° 8-9-10. Le quatrième autel a été publié ultérieurement par Ben 

Abdallah (Z.) (cf. infra).
45 Benzina Ben Abdallah (Z.), Nouveaux documents, op. cit., p. 16-20, n° 11, fig. 11-14.
46 Le Glay, Monuments, I, op. cit., p. 329, n° 11.
47 Lassère (J.-M.), Ubique populus. Peuplement et mouvements de population dans l’Afrique romaine de la chute de 

Carthage à la fin de la dynastie des Sévères, Paris, 1977, p. 88.
48 Ibid., p. 159.
49 Le Glay (M.), Monuments, I, op. cit., p. 324.
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Aucun document trouvé dans ce temple ne permet de dater sa construction ni de 
connaître son donateur. En revanche M. Le Glay dans sa monographie consacrée au Saturne 
africain attribuait une inscription gravée sur un fragment d’architrave trouvé en réemploi dans 
une construction à Hr. Ouled Salem, village situé à 5km au Sud Est d’Ammaedara à ce temple50.

Le texte en question commémore l’élévation d’un temple à Saturne et à Ops pour le 
salut et la victoire de Septime Sévère et ses deux fils51. Les donateurs sont un couple : Iulia 

Victorina mère de Secundus et son époux dont le nom a disparu en raison de l’état fragmentaire 
du support. En commentant ce texte, M. Le Glay a fait un rapprochement entre la dédicante du 
temple et deux épitaphes trouvées à Ammaedara : l’une mentionnant une Iulia Victorina décédée 
à l’âge de 81 ans et une autre mentionnant un certains T. Cornelius Secundus décédé, selon Le 
Glay, à l’âge de 7 ans et qui serait le fils dont le nom apparaît sur l’architrave du temple52. Or 
dans un ouvrage récent consacré aux inscriptions d’Ammaedara et ses environs publié par Z. Ben 
Abdallah, nous nous rendons compte que les deux épitaphes évoquées par M. Le Glay sont en 
fait  gravées sur un caisson à quatre registres et que chacun d’eux porte une épitaphe ; l’ensemble 
permet de reconstituer une famille composée de Iulia Victorina qui a vécu 81 ans et son mari L. 

Cornelius Secundus et non pas son fils qui a vécu 57 ans et non pas sept ans ; leurs deux enfants  
Cornelius Ianuarius et Cornelia Fortunata et leur petite fille Cornelia Victorina53. Ainsi, il paraît 
évident que Iulia Victorina dont le nom apparaît sur ce caisson n’est pas la dédicante du temple 
de Hr. Ouled Salem. 

Bien avant cette publication, Z. Ben Abdallah a déjà remis en cause la proposition de M. 
Le Glay à la suite de la découverte d’une dédicace à Hygie offerte par un couple : Iulia Victorina 
et son mari L. Baebius Secundus. Cette dédicace datable du règne de Septime Sévère et ses deux 
fils, est contemporaine de l’élévation du temple de Saturne et Ops. L’auteur a donc proposé de 
restituer le nom de l’époux de Iulia Victorina qui manque sur l’architrave de Hr. Ouled Salem à 
la lumière de cette découverte. Ce couple serait donc le donateur d’un temple à Saturne et Ops et 
au même temps le donateur d’un autel à Hygie54.

Si la question des donateurs semble être résolue après cette découverte nous pensons 
que l’attribution de l’architrave de Hr. Ouled Salem au temple extra-urbain d’Ammaedara devait 
être rejetée pour envisager au contraire l’existence d’un autre temple à Saturne sur le territoire 
d’Ammaedara55.

2/ L’édicule de Bellone 

Un petit édicule consacré à la déesse Bellone fut bâti vraisemblablement en dehors du 
cadre urbain de la colonie. A 100 mètres au sud du cimetière de la rive droite d’oued Haïdra et près 
de la route menant vers Thelepte fut trouvée la moitié gauche d’un fronton triangulaire en calcaire 
figurant dans le tympan une femme debout tournée vers la droite, elle est vêtue d’une double tunique 
et d’un manteau dont on voit une partie flottante dans l’air. Seul le nom de la déesse Bellone est 
conservé permettant d’identifier le destinataire de la chapelle dont ce fronton faisait partie. 

Bellone est une déesse sabine, de caractère guerrier. Son culte paraît avoir été implanté 
à Rome vers le début du Ve siècle av. J .-C. Puis en 296 av. J.-C, un deuxième temple fut bâti en 
l’honneur de la déesse, en dehors de la ville à l’extrémité de champs de Mars.  C’est dans ce lieu 
sacré que le Sénat donnait audience aux ambassadeurs étrangers et aux généraux qui rentraient de 

50 Ibid., p. 326, n° 6.
51 ILAf., 182 : Saturno et Opi / Pro salute Imp(eratorum duorum) Caesarum L(ucii) Septimi(i) Seue[ri Pert(inacis) 

Aug(usti) Pii et ] / M(arci) Aureli(i) Antonini Aug(usti) Pii [et L(ucii) Septimi(i) Getae nob(ilissimi) Caesaris] / 
totiusq(ue) diuinae domus uictoriaq(ue) eorum [---] / et Iulia Victorina uxor Secundi mate[r ---].

52 Le Glay (M.), Monuments, I, op. cit., p. 328.
53 Ben Zina Ben Abdallahh (Z.), Inscriptions de Haïdra et des environs (Ammaedara et vicinia) publiées (CIL, 

ILAfr., ILTun et retrouvées), Tunis, 2011, p. 114-115, n° 149 = CIL VIII, 23269.
54  Ben Zina Ben Abdallahh (Z.), Nouveaux documents, op. cit., p. 14.
55  Cf. infra.



77

Africa XXIV, Les lieux de culte païens à Ammaedara et ses environs immédiats                                Lamia BEN ABID

campagne et qu’il n’était pas prudent d’admettre dans la cité. Dès l’époque de Sylla, Bellone fut 
identifiée avec la déesse Ma de Commagène dont les prêtres se livraient à des danses extatiques 
au cours desquelles ils s’infligeaient des blessures. Son culte fut introduit à Rome et un temple fut 
alors élevé à la divinité étrangère volontairement confondue avec la Bellone italienne. 

Le fragment de fronton d’Ammaedara ne permet pas de savoir si cette chapelle fut 
élevée en l’honneur de la déesse guerrière sabine ou bien à la déesse de Cappadoce assimilée à 
Bellone.  L’implantation de son lieu de culte en dehors de la ville peut être mise en corrélation 
avec la tradition observée à Rome depuis le IIIe siècle av. J.-C., elle peut être mise en rapport avec 
les mystères qui se rapportent au culte de la déesse orientale assimilé à Bellone sabine56. Dans 
les deux cas, le choix du lieu pour élever cette chapelle s’accorde avec les traditions romaine et 
orientale en rapport avec le culte de Bellone. 

III-Les lieux de culte situés aux environs immédiats de la ville

Aux environs immédiats d’Ammaedara, semble s’élever deux autres sanctuaires dédiés 
à Saturne. 

1/ Le sanctuaire de Saturne et Ops à Hr. Ouled Salem

Il est fort probable que, le fragment d’architrave attestant la construction d’un temple à 
Saturne et Ops, trouvé en réemploi à Hr. Ouled Salem appartenait à un lieu de culte qui s’élevait 
dans cet endroit situé à 5 km au Sud-Est du site d’Ammaedara et non pas au temple suburbain de 
cette agglomération. 

Hr. Ouled Salem est en effet, d’après les notices de la carte nationale des sites archéologiques 
et des monuments historiques, un site archéologique antique comme l’attestent les alignements de 
harpes déterminant des structures en opus africanum ainsi que  la présence de la céramique antique57. 

Ce site a pu constituer le centre d’un domaine privé appartenant à un notable d’Ammaedara 
qui a pris soin de bâtir sur ses terres un édicule pour deux figures divines anciennement associées 
dans le panthéon italique en tant que garants des bonnes récoltes. En effet, il semble que le 
territoire d’Ammaedara a été livré à la colonisation dès l’installation du camp de la IIIè Légion, 
ou au plus tard avec la fondation de la colonie en 75 ap. J.-C58. 

La présence d’Ops à Ammaedara est sans aucun doute à mettre en corrélation avec les 
origines italiennes de certains vétérans installés après le départ de la troisième légion Auguste. 
Contrairement à ce que pensaient Z. Ben Abdallah et M. Le Glay rien ne permet d’affirmer 
qu’Ops était à Ammaedara une des substituts de Caelestis59. En effet, la présence de cette déesse 
de l’abondance à côté de Saturne ne suffit pas pour voir en elle l’équivalente de Tanit-Caelestis 
d’autant plus qu’aucun texte littéraire n’assimile les deux déesses60. 

En revanche, comme la fête de décembre de cette divinité était proche des Saturnalia, 
la littérature latine identifie Ops à Rhéa et l’associe couramment à Saturne assimilé à Kronos61. 
Ce syncrétisme opéré par les Romains ne nous autorise pas à affirmer qu’en Afrique du Nord, les 
fidèles de Saturne, héritier de Baal Hammon, ont assimilé Tanit à Ops. 

56 Piganiol (A.), Laurent-Vibert (R.), Recherches archéologiques à Ammaedara (Haïdra), MEFR, 1012, p. 127.
57 Ben Baaziz (S.), CNSAMH, Thala, 067. 213.
58 Duval (N.), Topographie et urbanisme, op. cit., p. 639-641. Par ailleurs, nous savons que le fils d’un vétéran installé 

à Ammaedara lors de la déduction de la colonie a accédé à l’ordre équestre. Ceci nous permet d’avoir une idée sur la 
fortune de cette famille : ce vétéran a dû obtenir des terres qui lui ont permis de s’enrichir et ont donné la possibilité 
à son fils de devenir chevalier  (sur ce personnage et sa famille cf. Benzina Ben Abdallah (Z.), Des castra hiberna à 
la colonia emerita : un nouveau document sur le peuplement de la colonie d’Ammaedara, in l’Afrique, la Gaule, la 
religion à l’époque romaine, Mélanges à la mémoire de Marcel Le Glay, Bruxelles, 1994, p. 185-194.

59 Ben Zina Ben Abdallahh (Z.), Nouveaux documents, op. cit., p. 41.
60 Sur le culte de Caelestis chez les Romains cf. Halsberghe (G.-H.), « Le culte de Dea Caelestis », ANRW, II, 17-4, 

1984, p. 2203-2223.
61 Hild (J.-A.), “Ops”, in DAGR.
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Outre la dédicace d’Ammaedara, deux autres textes épigraphiques seulement, datables 
de l’époque des Sévères, associent Saturne et Ops en Afrique romaine : le premier provenant de 
Lambèse, atteste l’élévation d’un temple en l’honneur de ces deux divinités62. Le second est un 
autel63 trouvé à Thamallula, castellum situé au Sud- Ouest de Sitifis64. Ces deux agglomérations 
sont marquées par une présence militaire et par une romanisation très poussée. 

Par ailleurs, on rappellera que, de toutes les statuettes exhumées dans le sanctuaire extra-
urbain de Haïdra, aucune ne se réfère avec certitude à Ops. Nous savons que la parèdre féminine 
de Saturne dans ce temple est Nutrix65 à laquelle M. Renard attribue deux statues trouvées dans 
les ruines du temple dont l’une est acéphale66. En revanche, cette dernière statue a été identifiée 
par S. Bullo à Ops67. Cette confusion est dûe à l’état de conservation de cette statue et à l’absence 
d’attribut distinctif permettant une identification certaine de ce monument.

En effet, il s’agit d’une statue acéphale représentant une déesse assise sur un trône à 
haut dossier flanqué de deux lionnes aillées debout sur leurs pattes antérieures alors que les pattes 
postérieures sont pliées. Elle est vêtue d’une double tunique à manches, retenue par une ceinture 
au-dessous des seins, et surmontée d’un manteau dont un pan est ramené sur le bas du ventre. Les 
deux bras manquent mais il semble que le bras droit était tendu et que la main tenait un attribut 
alors que le bras gauche était semble-il replié soit pour tenir un sceptre soit pour que la main 
touche un voile sur la tête. 

D’après cette description il s’avère très difficile d’identifier avec certitude la déesse 
représentée par cette statue. De nombreux monuments lapidaires africains associent Caelestis au 
lion68. En revanche, dans la notice consacrée à Ops et publiée dans le  LIMC, P. Pouthier souligne 
la rareté et la pauvreté des représentations figurées de cette déesse. Elle n’apparaît en effet, que 
sur des frappes monétaires de l’époque d’Antonin le Pieux (140-144 ap. J.-C) et de Pertinax (193 
ap. J.-C). Sur les premières frappes monétaires, la déesse est figurée assise sur un trône, tenant 
le sceptre et posant parfois la main droite sur le globe du monde et sur les secondes frappes 
monétaires, elle apparaît sous les traits d’une noble matrone assise, tenant dans la main droite 
un bouquet d’épis69. Dans les deux cas, le modèle iconographique d’Ops est loin de ressembler à 
celui de la statue acéphale trouvée dans les ruines du temple de Saturne. 

D’autre part, en réexaminant les vestiges du temple extra-urbain d’Ammaedara, F. 
Baratte et Z. Ben Abdallah ont remarqué qu’il s’agit d’un édifice relativement de taille modeste 
qui ne peut pas accueillir un nombre important de fidèles70 ce ci s’explique peut -être par le fait 
que ce lieu de culte n’est pas l’unique temple consacré à Saturne dans la ville comme c’est le cas 
dans d’autres villes africaines. Selon M. Le Glay, Lambèse possédait au moins deux lieux de culte 
consacrés à Saturne dont un s’élevait au dit Aïn Nemeur situé à 3 km au Nord-Ouest de la ville ; 
il fut construit entre 211 et 217 par un couple d’évergètes pour Saturne et Ops71. 

 

62 CIL VIII, 2670.
63 AE., 1910, 118.
64 Carcopino (J.), Les castella de la plaine de Sétif, Revue africaine, 1918, p. 9 ; Gascou (J.), Politique municipale  

de Rome en Afrique du Nord, ANRW, II, 10-2, 1982, p. 257-258 ; Dupuis (X.), A propos de trois inscriptions 
africaines, ZPE, 72, 1988, p. 103-104 ; Gascou (J.), Les statuts des villes africaines : quelques apports dus 
à des recherches récentes, in : Itinéraire de saintes à Dougga. Mélanges offerts à Louis Maurin, Bordeaux, 
2003, p. 239.

65 Le Glay (M.),  Monuments, I, op. cit., p. 329, n° 11 ; Renard (M.), « Nutrix saturni », BSNAF, 1959, p. 31, n° 9 ; 
p. 35, n° 15.

66 Renard (M.), Nutrix, op. cit.,  1959, p. 35 n° 15.
67 Bullo (S.), La dea Ops nel pantheon romano-africano, Les Cahiers de Tunisie, t. XLIX, n° 178, 1997, p. 36.
68 Bullo (S.), Ancora sulla dea Caelestis : iconografie ed attributi, in : Iconographie et religions dans le Maghreb 

antique et médiéval, Actes du Ier colloque international organisé par l’ISMP, Tunis 2008 [2010], p. 229-235 ; 
Ferchiou (N.), A propos de quelques représentations cultuelles et votives de l’ancien territoire de la Carthage 
punique, in : Carthage et les autochtones de son empire du temps de Zama. Hommage à M.-H. Fantar, Ferjaoui 
(A.) (coord.), Tunis 2010, p. 479-483, 506-507. 

69 Pouthier (P.), “Ops II”, LIMC, VII, 1, 1994, p. 59-60.
70 Baratte (F.), Benzina Ben Abdallah (Z.), Le sanctuaire de Saturne, op. cit., p. 55.
71 Le Glay (M.), Monuments, II, op. cit., p. 81 ; Groslambert (A.), Les Dieux africains à Lambèse, in : Visions de 

l’Occident romain. Hommages à Yann Le Bohec, t. I, Paris 2012, p. 189-190.
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2/ Un troisième lieu de culte de Saturne à Hr. Mohammed Ben Hasnéoui ?
La découverte d’autres documents relatifs à Saturne loin du temple extra-urbain et de 

celui de Hr. Ouled Salem nous pousse à nous demander s’il n’y avait pas un troisième lieu de culte 
consacré à cette divinité à Ammaedara.

A Hr. Mohammed Ben Hasnéoui situé au Nord- Est de Haïdra et en face de la « Kûbba » 
de Sidi Ali Ben Brahim on a exhumé un fragment de linteau fiché par terre, portant le nom de 
Saturne72. En prospectant le site, S. Ben Baaziz a relevé l’existence d’un matériel archéologique 
divers dont plusieurs alignements de harpes en place, des structures lisibles, un cippe funéraire, 
des éléments de portes, plusieurs inscriptions funéraires, un contrepoids, base de colonne 
corinthienne, ainsi que plusieurs blocs figurés. L’un de ces blocs figure une main droite tenant 
une faucille, l’attribut de Saturne73 ; ce monument pourrait appartenir à un lieu de culte érigé en 
l’honneur de Saturne dans cet endroit. 

IV- Lieux de culte non localisés

Trois autres lieux de culte, au moins, s’élevaient à Ammaedara ; ils sont attestés chacun 
par un texte épigraphique qui commémore sa construction. L’absence d’indications sur le contexte 
archéologique de ces découvertes ne permet pas de localiser les temples auxquels ils se réfèrent.

1/ Le temple de la Concorde

Une plaque en marbre brisée en plusieurs fragments, conservée au musée national du 
Bardo atteste l’édification à Ammaedara d’un temple en l’honneur de la Concorde. On ignore tout 
du contexte de la découverte de cette plaque dont manque encore quelques fragments mais les 
parties restantes fournissent plusieurs informations sur ce lieu de culte74.

D’après cette dédicace, le temple a été financé par [-] Pinarius Arator, chevalier de 
la colonie d’Ammaedara, agrégé par l’empereur Hadrien aux cinq décuries des juges et flamine 
perpétuel. Etant donné le mauvais état de conservation du support, on ignore l’occasion de cet 
acte d’évergitisme qui coïncidait avec la présentation de notre donateur à une charge municipale 
qui nécessitait la somme honoraire de 30.000 sesterces. Outre cette somme légitime versée au 
trésor municipal, [-] Pinarius Arator a financé un temple à la Concorde et a pris soin de l’orner de 
revêtements en marbre et de plafonds lambrissés d’or ; il a aussi financé tout le mobilier du culte. 

Ce monument luxueux, bâti au deuxième quart du IIe siècle ap. J.-C, a été consacré à la 
divinité romaine Concordia dont le culte en Afrique revêtait un caractère surtout municipal. C’était 
une déesse symbolisant l’union politique entre les habitants d’une même ville ou bien l’entente 
entre plusieurs villes75. Le culte de cette allégorie était aussi à Rome intimement lié à l’idéologie 
impériale, en effet la concorde n’était pas toujours de règle entre l’empereur et le sénat ou bien  
entre l’empereur et son successeur associé au pouvoir. L’instauration de ce culte symbolisait sur 
un plan religieux l’entente parfaite entre les différentes parties prenantes du pouvoir politique et 
devait influencer les communautés et les encourager à maintenir un idéal de concorde civique76. 

Toujours selon le texte de la dédicace, la consécration de ce temple a été célébrée 
par l’organisation de combats de gladiateurs et des chasses de bêtes africaines pendant deux 
jours. Selon Z. Ben Abdallah, ces libéralités fastueuses témoignent de la prospérité de la cité 
d’Ammaedara au second siècle ap. J.-C77.

 

72 ILAfr., 170.
73 Ben Baaziz (S.), CNSAMH, Thala, 067. 148.
74 Benzina Ben Abdallah (Z.), Nouveaux documents, op. cit., p. 8-10, n° 5.
75 Toutain (J.), Les cultes païens dans l’Empire romain, Paris, I, 1907, p. 419.
76 Sur les liens entre le culte de la Concorde et l’idéologie impériale cf. Hurlet (F.), Le consensus et la Concordia 

en Occident (Ier-IIIe siècles ap. J.-C) Réflexions sur la diffusion de l’idéologie impériale, in : Inglebert (H.) (éd), 
Idéologies et valeurs civiques dans le monde romain, Hommage à Cl. Lepelley, Paris 2002, p. 164-178.

77 Benzina Ben Abdallah (Z.), Nouveaux documents, op. cit., p. 11.
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2/ Temple anonyme édifié par le préfet des Musulames et des Musunii Regiani

Quatre fragments d’une dalle en marbre blanc commémorent l’édification d’un temple. 
Ils mentionnent des colonnes et une statue. La construction du temple est ordonnée par le conseil 
municipal de la colonie. Il a été financé par deux évergètes, l’un d’eux est un flamine perpétuel et 
préfet des tribus des Musulames et des Musunii Regiani. 

Ces fragments ont été exhumés à Ammaedara lors des fouilles menées par le Dr. 
Dolscemascolo et furent ramenés au musée national du Bardo et publiés séparément par Z. Ben 
Abdallah qui a précisé qu’elle ignorait tout de leur contexte de découverte. L’auteur n’a pas fait de 
rapprochement entre les  différents fragments de cette dalle : dans une première publication, elle 
a étudié trois fragments jointifs de cette inscription mentionnant le préfet des Musulames et des 
Musunii Regiani78 en précisant qu’ils provenaient d’Ammaedara et dans la seconde, elle a étudié 
le quatrième fragment mentionnant le temple tout en ignorant son lieu de provenance79. 

Dans une communication présentée lors du dernier colloque sur les Hautes steppes 
à Sbeïtla, L. Naddari a pu, en réexaminant ces quatre fragments épigraphiques, affirmer qu’ils 
faisaient partie de la même dalle80. D’après la restitution fournie par l’auteur, cette plaque 
commémore l’édification d’un temple avec ses colonnes et une statue, sans doute de la divinité 
honorée, en argent ou argentée. Cet ouvrage ordonné par le conseil municipal de la colonie a 
été financé par deux personnages, dont l’un est un notable qui a parcouru tous les honneurs 
municipaux puisqu’il a accédé au flaminat perpétuel avant d’être nommé préfet des tribus des 
Musulames et des Musunii Regiani. 

L’état fragmentaire de cette dalle ne permet pas de connaître le nom de la divinité 
bénéficiant de ce lieu de culte ; nous ignorons également le contexte de la libéralité et l’endroit où 
s’élevait ce monument religieux.  

En publiant le fragment mentionnant la préfecture des deux tribus africaines, Z. Ben 
Abdallah et pour des raisons historiques et paléographiques, a daté cette plaque du dernier quart 
du second siècle ap. J.-C81. 

3 / Temple anonyme

Cinq fragments d’une dalle de marbre se raccordant en partie, appartiennent à la 
dédicace monumentale d’un temple consacré à une divinité dont le nom a disparu. Le monument a 
été financé grâce à la somme promise par un duumvir par disposition testamentaire. Son affranchi 
a dû ajouter à la somme promise, 5000 sesterces et a érigé le monument82. 

L’absence d’informations sur le contexte de la découverte de ces fragments ne nous 
permet pas de localiser ce temple, mais si on compare la somme réunie pour sa construction 
soit 15000 sesterces à celle fournie par [-] Pinarius Arator pour la construction du temple de la 
Concorde soit 30 000 sesterces, il semble qu’il s’agissait d’un lieu de culte modeste. 

78 Benzina Ben Abdallah (Z.), Du côté d’Ammaedara (Haïdra) : Musulamii et Musunii Regiani, Ant. Afr., 28, 1992, 
p. 143.

79 Benzina Ben Abdallah (Z.), Catalogue des inscriptions latines païennes du musée du Bardo 2ème supplément : 
inscriptions publiques inédites de provenance inconnue, Ant. Afr., 36, 2000, p. 49, n° 18.

80  Naddari (L.), Une inscription d’Ammaedara reconstituée (AE, 1992, 1766 et AE, 2000, 1690), in : Actes du 7ème 
colloque international sur l’histoire des steppes tunisiennes, Sbeïtla 2010, Tunis 2014, p. 199-211.

81 Benzina Ben Abdallah (Z.), Du côté d’Ammaedara, op. cit., 1992, p. 144-145. Or si cette hypothèse s’avère juste, 
il n’y aura aucun doute sur l’existence sur le territoire d’Ammaedara d’au moins un deuxième lieu de culte en 
l’honneur de Saturne dans le site de Henchir Ouled Salem.

82 Benzina Ben Abdallah (Z.), Nouveaux documents, op. cit., p. 23-24, n° 15, fig. 18.
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Conclusion

D’après cet inventaire nous pouvons tirer les conclusions suivantes :
- Aucun document n’est daté des premiers temps du camp légionnaire ou de la déduction 

de la colonie sous les Flaviens. Dans l’état actuel des découvertes, nous ne pouvons pas reconstituer 
le paysage religieux de cette agglomération durant son premier siècle d’existence. 

- Les textes épigraphiques datés permettent de constater que le paysage urbain de la 
colonie a connu au moins deux phases importantes de construction de monuments religieux : la 
première sous les Antonins et la seconde sous les Sévères.

- Le quartier central de la colonie est marqué par un grand temple tétrastyle qui daterait 
du dernier quart du second siècle et qui serait probablement consacré à la triade capitoline. Deux 
autres temples existaient peut-être dans ce quartier, l’un fut financé par la colonie et consacré à 
Honos et Virtus, l’autre fut érigé par deux notables d’Ammaedara en l’honneur d’une divinité 
orientale, Jupiter Dolichenus. Si l’on ajoute à ces trois lieux de culte deux autels réemployés,  
consacrés respectivement à Hygie83 et à la Victoire84, nous constatons que le quartier central de la 
colonie était marqué exclusivement par des figures divines romaines. 

- Le dieu Saturne jouissait d’une place importante dans le panthéon de la colonie 
romaine, trois lieux de cultes furent, semble-t-il, élevés en son honneur à des dates rapprochées. 
Deux se trouvaient dans les environs immédiats de la ville ; le troisième était un temple extra-
urbain regroupant autour de Saturne plusieurs figures divines romaines à savoir Nutrix, Esculape 
et Mars.

- Dans l’état actuel des connaissances, le temple extra-urbain de Saturne n’a pas fourni 
de matériel votif antérieur à la fin du IIe siècle ap. J.-C, et pourtant on en a toujours tiré un 
argument plaidant en faveur de l’existence d’une agglomération sur le territoire des Musulames, 
précédant l’installation du camp militaire à l’époque d’Auguste. Nous estimons qu’un sondage 
dans les ruines de ce temple pourrait dater d’une manière définitive sa fondation et contribuer à 
lever le doute sur les origines de cette ville. En effet, s’il s’avère que le temple de Saturne n’a pas 
succédé à une ancienne aire sacrée vouée au culte de Baal Hammon, le site d’Ammaedara aurait 
été aménagé pour la première fois par la IIIe Légion Auguste pour servir de camp. En outre, la 
ville elle–même n’est pas entourée de tombes mégalithiques attestant une agglomération d’une 
certaine importance sur l’ancien territoire des Musulames.

83 Ibid., p. 12, n°7.
84 Ibid., p. 22, n° 13.
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Provenance des monuments relatifs au culte de Saturne
(Extrait de la carte nationale des sites archéologiques et des monuments historiques, feuille de Thala 067).
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RAPPORT SUR LA DÉCOUVERTE D’UN FOUR DE POTIER AUX 

ENVIRONS DE BIR BOU-REGBA (CIVITAS SIAGITANA)*

Moncef BEN MOUSSA

La découverte récente d’un four de potier aux environs de Bir Bou-Regba, l’antique 
Civitas siagitana,1 est faite suite aux travaux d’aménagement d’une voie secondaire reliant 
l’agglomération rurale de Beni Ouael à la route nationale RN1 (figure 1.1). Nous présentons ici 
les vestiges qui attestent l’existence d’un site producteur occupant un monticule situé au  nord 
de Jbel el Kellat, dans un secteur de ravinement et d’affleurement de bancs d’argile entre oued 
el Faouara et oued Batene. Il est localisé à quelques 300 m au nord de l’école primaire de Beni 
Ouael. Les structures de ce site sont aujourd’hui quasiment effacées en raison des dégâts subis 
lors des travaux d’aménagement de la voie de Beni Ouael, mais surtout à cause d’une démolition 
systématique, ce site étant situé dans une propriété privée. Malgré cet état de dégradation avancé, 
on a pu en relever les composantes essentielles. La concentration, par endroit, à la surface ou 
dans la coupe causée par l’aménagement de la voie, d’un matériel céramique hétérogène et une 
présence remarquable de rebuts de cuisson a constitué une preuve irréfutable sur la présence d’un 
dépotoir d’un atelier de céramique antique. 

1. Le site : un atelier de céramique antique
Ce site s’étend sur environ 10000 m², une superficie assez modeste pour son genre2. Les 

structures visibles constituent un ensemble voué à l’activité productive et se répartissent en trois 
secteurs bien distincts :

1- Au sommet du monticule on peut voir les vestiges d’un four circulaire aux parois 
construites en double rangée de briques. C’est un four du type à tirage vertical dont le laboratoire 
a été complètement démoli. Il mesure 3,50 m de diamètre intérieur et 4,30 m de diamètre extérieur, 
ce qui est dans les normes des fours à amphores qu’on connait dans le Cap Bon. D’autres vestiges 

* Ce texte a été présenté pour la première fois aux Séances Scientifiques de l’Institut National du Patrimoine- Tunis, 
septembre 2012. Nous remercions l’organisateur de ces séances, M. Aounallah (S.), pour nous avoir autorisé à 
publier cette contribution dans la revue Africa.

1 Sur le site de Siagu, cf. en dernier lieu Aounallah (S.), Le Cap Bon, jardin de Carthage. Recherches d’épigraphie 
et d’histoire romano-africaines (146 a. C. – 235 p. C.), Bordeaux 2001, 231-239.

2 Pour la comparaison, la superficie des ateliers de la région de Neapolis est de 13 ha à Sidi Zahrouni, 10 ha à Sidi 
Frej, 5 ha à El Kalàa, mais 2 ha à Labayedh et 1 ha à Choggafia.
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de fours ont été observés légèrement au nord est du premier, mais surtout dans la coupe opérée 
sur le flanc est du monticule.

Fig. 1 : L’atelier de Siagu. 1 : Localisation, 2. Répartition des structures  de production, 3. Ratés de cuisson (A), 
échantillons de pâte en section pour une amphore punique T-7.4.3.1 (B) et une imitation du type Tripolitaine 1 (C).

Fig.1-1

Fig.1-2

Fig.1-3

Atelier des environs 
de Bir Bou Regba
(Civitas Siagitana)
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2- Les secteurs nord et nord-est ont subi le plus de dégâts. On peut néanmoins y voir 
encore les vestiges d’une citerne et des alignements de murs d’un édifice faisant partie des structures 
de l’atelier, mais non strictement lié à l’activité productive proprement dite. Un soin particulier 
est apporté au revêtement de ses parois, un stuc blanchâtre, en fait selon toute vraisemblance une 
demeure du potier ou un magasin.

3- La partie orientale du site est occupée sur toute sa longueur nord-sud par un bassin 
longitudinal de 75 m de longueur sur 18 à 20 m de largeur. Plutôt qu’un ouvrage hydraulique, 
nous y voyons un espace destiné au stockage et au traitement de la matière première. 

Nous avons donc un exemple de site producteur, un atelier de céramique antique où, 
en plus des vestiges de fours, nous avons un ensemble de structures annexes dont la répartition 
permet de décrire l’organisation interne de l’atelier. C’est un exemple peu fréquent en matière 
d’archéologie de la production en Tunisie, d’où l’importance de ce site. 

Pour l’histoire de cette installation non signalée par les études précédentes qui 
s’intéressèrent à la région, ni même par les auteurs de l’Atlas Archéologique de la Tunisie, nous 
disposons des seules données de la céramique de surface. L’étude de ce matériel nous a fourni des 
repères chronologiques biens précis, bien que ses aspects techniques aient imposé de le répartir 
en deux groupes biens distincts, la céramique importée d’une part et, d’autre part, la céramique 
produite sur le site.

2- La céramique importée
À côté de la céramique produite sur cet atelier, la céramique importée reflète le goût 

et les besoins d’une communauté installée de façon durable sur le site. Elle traduit en outre son 
ouverture sur les circuits régionaux et méditerranéens. Les exemplaires que nous présentons ici 
donnent une première idée sur la provenance de ce matériel sans toutefois prétendre éclairer 
l’ampleur de ce phénomène. 

Les tessons en céramique arétine trouvés dans les secteurs nord et nord ouest des 
fours ont des aspects techniques homogènes. Nous retenons trois formes (figure 2. 1-3) à pâte 
consistante, très fine et de couleur marron pâle.  Le vernis marron clair est très fin et luisant. Le 
n° 1, un fragment de plat à paroi légèrement incurvée dans sa partie inférieure, type Goudineau 
19 b, est datable de la fin du Ier siècle av. J.-C. Le n° 2, une variante du type Goudineau 32 b, est 
un fragment d’un bol dont le haut de la paroi a un profil en deux parties convexes ornées d’un 
décor à la roulette. Cette forme a une chronologie allant de la fin du Ier siècle av. J.-C. au règne 
de Tibère. Le n° 3 est un fragment d’une assiette à fond horizontal et à extrémité proéminente, 
paroi verticale ou légèrement évasée et bord arrondi vers l’extérieur. La face externe de la paroi 
est décorée d’un motif en relief, un lion s’élançant à droite. Type Cons. 20.4.2 datable du milieu 
du Ier siècle (époque de Claude). 

La céramique sigillée africaine sur l’atelier de Siagu est représentée par deux groupes 
de formes appartenant à deux traditions et deux faciès différents. Le premier, celui de la sigillée 
africaine A (figure 2. 4-5), est quantitativement limité mais que nous retenons pour la signification 
que revêt l’apparition de cette classe prenant le relai de la sigillée italique. Le n°4, est un fragment 
d’un vase caréné, type ARS 5A d’époque flavienne ou peu avant. Le n° 5, un fragment d’une forme 
peu commune, une casserole, variante du type ARS 21 du milieu du IIe siècle. La partie haute de la 
paroi repliée vers l’extérieur et le bord droit permettent d’accueillir un couvercle. La face externe 
du bord est ornée d’un décor à la roulette. L’engobe couvre uniquement la face externe de  ce vase. 

Le deuxième groupe, celui de la sigillée africaine D (figure 2. 6-9) est représenté par 
quatre formes provenant de l’atelier de Pheradi Maius.3 Les deux premières, un large plat à 
paroi légèrement incurvée et bord droit et à section triangulaire (figure 2. 6) ou à paroi évasée et 
bord atrophié (figure 2. 7) appartiennent à la forme ARS 61 B dont la chronologie est objet de 

3 Ben Moussa (M.), La production de sigillées africaines. Recherches d’histoire et d’archéologie en Tunisie 
septentrionale et centrale, Col-lecció Instrumenta 23, Barcelone 2007, 136-140 et 168-169.
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controverses4. Elles peuvent être rangées sous le type Bonifay 38 qui distingue une forme ARS 
61 B2 (ici n° 6) et une forme ARS 61 B3 (ici n° 7). Elles datent du IVe et de la première moitié 
du Ve siècle. Le n° 8, un large plat à paroi verticale, légèrement incurvée dans sa partie inférieure, 
est une variante du type ARS 62 A datée de la deuxième moitié du IVe siècle et du premier quart 
du Ve siècle. Le n° 9, fragment d’un large plat à paroi évasée et bord à section triangulaire, type 
ARS 103 B que J. W. Hayes proposa de dater entre 500 et 575, mais dont le début de la diffusion 
en Proconsulaire semble attestée à une date antérieure, vers 460-480.5 

4 Bonifay (M.), Études sur la céramique romaine d’Afrique, BAR Int. Ser 1301, Oxford 2004, 167.
5 Ben Moussa (M.), 2007, 168.

Fig. 2 : Céramique importée. Sigillée italique (1-3) et sigillée africaine (4-9).
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3. La céramique locale
Les productions locales sont aussi variées que réparties sur une longue fourchette  

chronologique, allant de l’époque punique tardive à la fin de l’époque romaine impériale. Le 
matériel que nous présentons comme une production locale est observé dans les dépotoirs à la 
limite de la zone des fours, un environnement de production où on ne peut s’attendre à voir 
des aspects techniques constants. Pour cette raison, la distinction de ce matériel est basée sur 
le répertoire des formes rencontrées à l’état de ratés de cuisson (figure 1. 3. A). C’est dire aussi 
que les contraintes de ce choix expliqueraient les limites de notre inventaire. Au-delà de cette 
difficulté, la pâte de cet atelier est facilement reconnaissable à l’œil nu par sa forte teneur en 
inclusions sableuses de 1 à  2 mm et calcaires atteignant parfois 3 mm ou plus. Pour les amphores, 
en plus de ces caractéristiques, cette pâte a une couleur rouge brique, mais elle peut être aussi de 
couleur rosâtre, marron ou même verdâtre par insuffisance de cuisson (figure 1. 3. B-C). La face 
externe des amphores de Siagu est, pour toutes les périodes, blanchâtre.  

3.1. La céramique punique 

Dans l’état actuel des recherches, il a été possible d’observer les fragments d’un seul 
type d’amphore punique, le type T-7.4.3.1 de Joan Ramon6, avec toutefois une légère variation du 
bord mouluré (figure 3. 10-11). Ce type qui semble être une version de T-7.4.2.1 de la typologie 
du même auteur et dont la production ici même sur l’atelier de Siagu, mais aussi dans les ateliers 
de la région de Neapolis confirme une intuition de Joan Ramon quant à sa production à Carthage 
où on connait les fours de Dermech, mais qui a pensé aussi à sa production dans d’autres lieux de 
la Tunisie du Nord7. La chronologie de ce type est fixée dans la première moitié du IIe siècle av. 
J-C., surtout dans son deuxième quart.

Nous avons également observé plusieurs fragments de céramique punique de cuisine 
dont on retient deux bords de casserole (figure 4. 29-30). C’est aussi cette catégorie de céramique 
punique que l’atelier de Sidi Aoun, dans la région de Neapolis, avait produite jusqu’à la veille 
de la troisième guerre punique. Il s’agit de casseroles à pâte sablonneuse de couleur grisâtre plus 
ou moins sombre. La surface est de couleur gris à gris foncé. Cette céramique qu’on rencontre 
dans les niveaux d’habitats tardifs sur la colline de Byrsa8 pourrait être attribuée, pour l’atelier de 
Siagu, à la première phase d’activité, la première moitié du IIe siècle av. J.-C.

3.2. La céramique d’époque romaine

Parmi le matériel amphorique observé sur l’atelier de Siagu, quelques types ont constitué 
une surprise, des amphores qui étaient jusque-là considérées comme tripolitaines. On aurait pu 
présenter ces fragments parmi le matériel d’importation, si ce n’était la présence sur le dépotoir de 
rebuts de cuisson appartenant aux types en question. La forme la plus ancienne de cette production 
rappelle le type Dressel 26 dont l’origine fut objet de controverses9. Cette identification est basée 
sur les seuls fragments de bords, de cols et des anses. L’exemplaire ici présenté montre un col 
tronconique, des anses ovales à nervures et un bord en bandeau à section quadrangulaire (figure 
3. 12). Ce type est attesté à la fin du IIe siècle et au Ier siècle av. J.-C. Un autre type qui se rattache 
également aux traditions de Tripolitaine, essentiellement le type Tripolitaine I, est représenté 
par des exemplaires dont le col cylindrique, le bord à double gradin mais moins massif que les 
prototypes connus (figure 3. 13-15), nous permet seulement d’évoquer une imitation du modèle 

6 Ramon Torres (J.), Las Ánforas fenicio-punicas del Mediterráneo central y occidental, Col-lecció Instrumenta 2, 
Barcelona 1995. 211.

7 Id., 209.
8 Lancel (S.), Mission archéologique française à Carthage. Byrsa I, Rapports préliminaires des fouilles (1974-

1976), Collection de l’Ecole Française de Rome, Rome 1979, 80-81, fig. 29, n. 27-28 ; Id., Rapports préliminaires 
sur les fouilles 1977-1978 : niveaux et vestiges puniques. Byrsa II, mission archéologique française à Carthage, 
Collection de l’Ecole française de Rome, Rome 1982, 30, fig. 23-24.

9 Pour une mise au point sur les problèmes que pose ce type d’amphore, voir en dernier lieu, Bonifay, 2004, 101.
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tripolitain. Ces amphores étaient produites entre la fin du Ier siècle av. J.-C. et le début du IIe siècle. 
L’atelier de Siagu avait produit, peut être durant la même période, un type d’amphore qui, ici 
comme ailleurs, représenterait le phénomène de romanisation des types puniques10. Il s’agit du 
type Carthage EA IV (figure 3. 16) datable de la première moitié du Ier siècle.  

10 Id., 98-99.

Fig. 3 : Amphores puniques (10-11), Type Dressel 26 ? (12), imitation d’amphore Tripolitaine 1 (13-15), 
type punique romanisé Carthage EA IV (16), amphores africaines de tradition punique (17-19), amphores 
africaines classiques (20-25) et pointes d’amphores africaines tardives de grande dimension  (26-28).
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Si la présence de ces types d’amphores est inhabituelle dans les ateliers de la région, 
une partie du groupe des amphores dites de tradition punique, le type Hammamet y constitue en 
revanche une tradition régionale spécifique et distinctive. Il revient à M. Bonifay d’avoir pour la 
première fois identifié et étudié ce type d’amphore en insistant sur sa diffusion dans les sites autour 
du Golfe d’Hammamet et dont l’histoire traverse toute l’époque romaine impériale jusqu’à la fin de 
la période byzantine11. Il s’avéra par la suite que ces amphores étaient produites sur quelques ateliers 
de la région de Neapolis12. Sur l’atelier de Siagu la présence des amphores de tradition punique est 
remarquable, mais avec une variété typologique relativement limitée (figure 3. 17-19). Le n°17 
correspond au type Hammamet I datable du IIe et du début du IIIe siècle et le n° 18 correspond au 
type Hammamet II B datable du milieu du IIIe siècle au IVe siècle. 

L’atelier de Siagu a également livré des types d’amphores habituellement produites en 
Tunisie dans les ateliers d’époque romaine impériale, les amphores dites Africaines Classiques 
(fig.3.  n° 20-23, 24-25). Le n° 20, type Africaine I A, est daté de la fin du IIe siècle au début du 
IIIe siècle, alors que le n° 21, type Africaine I C, est daté de la deuxième moitié du IIIe siècle au 
IVe siècle. Les n° 22-23 se rattachent au type Africaine II A de la fin du IIe siècle et la première 
moitié du IIIe siècle. 

L’étude de ce matériel amphorique semble donc indiquer que l’activité productive 
de l’atelier de Siagu s’arrête au IVe siècle. Nous n’y avons pas vu d’indices de production des 
amphores africaines tardives, exception faite de quelques pointes massives appartenant, selon 
toute vraisemblance,  à des amphores africaines tardives de grande dimension (figure 3. 26-28). 
Est-ce là une production locale ou un matériel d’importation, difficile de trancher dans l’état actuel 
des recherches. Il faut toutefois rappeler qu’à la base de la céramique fine de consommation, la 
fréquentation de ce site continue jusqu’au moins le dernier quart du VIe siècle.  

À côté du matériel amphorique, l’atelier de Siagu avait produit, comme il est fréquent 
dans d’autres ateliers contemporains, une vaisselle en céramique culinaire et commune. Le 
répertoire des céramiques culinaires est relativement varié (figure 4. 31-37). Le n° 31, type ARS 
23 B avec une lèvre interne à peine épaissie constitue une variante typique de la première moitié 
du II siècle. Les marmites n° 32-33, se rattachent au type ARS 184 C datable du IIIe siècle, alors 
que le n° 34 s’en distingue par la partie haute du bord aplati et une lèvre effilée et le n° 35 par une 
morphologie quadrangulaire du bord. Les deux couvercles illustrés correspondent aux types 185 
B (n° 36) et 185 C (n° 37) datables de la fin du IIe siècle et première moitié du IIIe siècle.

La céramique commune produite sur cet atelier est relativement variée (figure 4. 38-47). 
Mais ne disposant pas encore d’une typologie globale, les faciès régionaux, voire locaux étant 
fortement marqués, on se doit toujours de soulever les difficultés de trouver des parallèles valables 
pour une datation précise. Les typologies élaborées dans le cadre d’études stratigraphiques à 
Mactar, à Chimtou, à Carthage, à Uzita, à Pupput et à Aradi, pour ne citer que ces exemples, 
demeurent à notre avis valables beaucoup plus pour ces sites et leurs environnements régionaux 
que pour une exploitation applicable sur une grande échelle territoriale. À défaut donc de 
données stratigraphiques sur le site, nous nous limitons ici à décrire sommairement ce matériel 
en céramique commune13. Il s’agit pour l’essentiel de bassins à paroi rectiligne et légèrement 
inclinée vers l’extérieur, marli évasé et bord à section triangulaire (n° 38), ou à paroi verticale à 
légèrement incurvée et marli évasé (n° 39). D’autres formes semblent aussi tout à fait originales, 
des bols à paroi évasée et une variété de bords, repliés en S gras (n° 40-43), ou à nervures sur 

11 Id., 92-97.
12 Les ateliers d’El Kalàa, Sidi Frej, Barnoussa, cf., M’rabet (A.), Ben Moussa (M.), Nouvelles données sur la 

production d’amphores dans le territoire de l’antique Neapolis (Tunisie), in : M’rabet (A.) et Remesal Rodríguez 
(J.), In Africa et in Hispania : Etudes sur l’huile africaine, Col-lecció Instrumenta 25, Barcelone 2007, 15-18 et 
23-24.

13 Malgré cette situation, notre conviction est que le matériel issu de contextes stratigraphiques dans les sites voisins 
de Pupput et d’Aradi peut résoudre tant soit peu le problème de la datation de la céramique commune de Siagu. 
L’existence de matériel comparable dans ces deux sites fouillés nous a été confirmée par Bonifay (M.), qu’il soit 
vivement remercié.
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la face haute du bord (44-45). On doit aussi mentionner les fragments d’un grand couvercle à 
bord rentrant (46) et un mortier à paroi évasée, bord droit ou légèrement rentrant et marli épaissi, 
courbe et tombant. Toutes ces formes peuvent rappeler, même de loin, des types connus ailleurs, 
mais l’intérêt, comme on l’a déjà dit, est de présenter ce faciès relativement original en céramique 
commune.

Fig. 4 : Céramique culinaire punique (29-30), céramique culinaire d’époque romaine (31-37) et céramique 
commune d’époque romaine (38-47).
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Conclusion

La découverte de cet atelier aux environs de Bir Bou-Regba, l’antique Civitas Siagitana, 
enrichit nos connaissances sur le territoire de cette cité et sur l’artisanat céramique de l’Antiquité 
dans ce secteur de la presqu’île du Cap Bon. Une comparaison s’impose avec les ateliers connus 
dans le territoire de Neapolis et on peut déjà noter comment, contrairement aux ateliers de 
Neapolis actifs depuis l’époque punique, celui de Siagu avait continué son activité durant les 
IIe et Ier siècles av. J.-C. Durant cette même période, la production d’amphores apparentées au 
type Dressel 26 et l’influence de traditions tripolitaines à travers l’imitation du type Tripolitaine 
I justifieraient peut-être la nécessité d’une reprise des enquêtes sur cet atelier sur le double plan 
stratigraphique et archéométrique. Pour ce qui est de la localisation de cet atelier, elle doit être 
expliquée, mais non seulement, par des facteurs naturels. Il est vrai, la présence de nombreux 
gisements d’argile dans cette région, l’importance des ressources hydrauliques dont témoigne 
l’aménagement des ouvrages spectaculaires à Aïn el Faouara et l’abondance de combustible 
dans les secteurs forestiers de Jbel el Klilet, sont autant de facteurs importants. Mais on doit 
aussi considérer d’autres facteurs à caractère économique, en l’occurrence les ressources des 
territoires des cités dans toute la région, les formes d’exploitation du sol, la proximité des voies 
de communication, ainsi que la présence à Thinussut, dès le début de l’empire, d’une communauté 
de commerçants, citoyens romains, autant d’arguments qui méritent un meilleur développement.
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UNE STRUCTURE CIRCULAIRE À GODETS DANS LA RÉGION 

DE LA MAALGA À CARTHAGE

Hamden BEN ROMDHANE1, Boutheina MARAOUI-TELMINI2 

avec la collaboration de Khaled DHIFI3

I- Contexte de la fouille et description des vestiges (H. Ben Romdhane)

À l’occasion des travaux publics entrepris sur la route reliant Carthage à Gammart, à 
environ 500 m à l’ouest des citernes de la Maalga (fig. 1), et à quelques mètres à l’est d’une tombe 
à fosse d’époque punique mise au jour lors des mêmes travaux4, deux séries parallèles de godets 
disposées horizontalement les unes sur les autres ont été perçues dans la paroi sud d’un tranché 
moderne5 (fig. 2). 

1 Hamden BEN ROMDHANE (Chargé de recherches à l’Institut National du Patrimoine de Tunis). 
2 Boutheina MARAOUI-TELMINI (Maitre de conférence à l’Université de Tunis).
3 Khaled DHIFI (Conservateur de patrimoine à l’Institut National du Patrimoine de Tunis).
4 Sur cette tombe, voir Ben Romdhane (H.) et  Roudesli (S.), avec la collaboration de Chalghoumi (N.) et Gorgob 

(O.), Une tombe punique dans la région de la Maalga, à Carthage, (à paraître).
5 Une grande partie de cette structure à godets a été endommagée au moment de l’ouverture du tranché par une 

pelle mécanique en juin 2012.

Fig. 1 : Emplacement de la 

tombe et de la structure à godets 

(photo satellitaire de Google 

earth)
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I-1 Données stratigraphiques

Le secteur de fouille avait au départ 
5 m de long (est-ouest) sur 2 m de large (nord-
sud). Notre repère dans le choix de cette 
emprise était la paroi sud du tranché moderne 
dans laquelle apparaissent les vestiges des 
godets en céramique. 

Après dégagement de la couche 
végétale, ayant une épaisseur d’environ 50 cm 
(US101), et la fouille de la première couche 
archéologique, épaisse de 20 cm (US102),  
nous avons mis au jour un substratum en tuf 
(US104), dans lequel fut aménagé un « puits », 
d’environ 1 m de diamètre, et des excavations 
à peine apparentes au sud de son ouverture 
endommagée à moitié au moment de la fouille. 
L’élargissement du sondage d’un mètre vers le 
sud a permis de mettre au jour un ensemble de 
trois pozzi peu profonds et de limiter la fouille 
à l’intérieur du puits.

Fig. 2 : Paroi sud avant la fouille (vue du nord)

Fig. 3 : Coupe stratigraphique (K. Dhifi)
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Trois couches archéologiques (US103, US106 et US108) constituent le remplissage du 
puits et permettent de dater son abandon (cf. infra). Les deux premières couches, à partir du fond, 
(108 et 106) arrivent jusqu’au niveau marquant la limite entre la partie inférieure de la structure, 
dont les parois sont couvertes d’un enduit hydraulique, et celle en godets à embouchure creuses 
(cf. fig. n° 3). 

I-2 : La structure à godets

La paroi interne du «puits» est construite avec des godets disposées horizontalement, 
formant 11 rangées circulaires ayant une disposition très soignée de telle manière que les 
embouchures soient toutes orientées vers le milieu de la structure. Les godets en question sont 
de 0,50m de longueur et leur diamètre au niveau des embouchures varie entre 0,17m et 0,22m. 
Elles sont liées entre elles par de l’argile, les joints entre les embouchures sont badigeonnés par 
un mortier à base de chaux, de sable et de cendre. Le même mortier hydraulique fut utilisé pour 
enduire les cinq assises inférieures et partiellement la sixième (fig. n° 6a), ainsi que le fond du 
puits (fig. n° 6b)6. 

6 Endommagé, quelques jours après sa mis au jour, par des fouilleurs clandestins.

Fig. 4 : Plan du monument circulaire et des excavations
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Par ailleurs, il serait intéressent de savoir si la paroi intérieure de cette structure circulaire 
fut à l’origine totalement ou partiellement enduite ? et si les assises inferieures sont formées par 
des godets ou avec des moellons. 

Le dégagement d’une partie infime de l’enduit nous a permis d’identifier deux techniques 
de constructions de cette structure : la première, employée au fond et au départ de la construction 
sur environ 20 cm de hauteur, consiste à l’usage des moellons liés avec un mortier à base de chaux 
et revêtus par un enduit épais de 3mm. 

Les cinq premières assises sont colmatées avec le même enduit grisâtre. Notre premier 
constat après l’enlèvement de l’enduit qui bouchait l’un de ces godets c’est qu’ils ont été remplis 
de terre argileuse et de cailloux, probablement pour renforcer et stabiliser la construction7. 

Par ailleurs, l’assise n° 7 partiellement enduite ainsi que les traces de l’enduit gris qui 
dépasse le niveau des lèvres du reste des godets invitent à supposer que toutes les godets ont été 
à l’origine bouchées et revêtues du même enduit étanche.

7 Cf. Cintas (P.), 1976, p. 87, n. 263.

Fig. 5 : Coupe B-B’ du monument circulaire
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Fig. 6a-b : Fond et départ de la construction circulaire

Fig. 7 : Détail du remplissage d’un godet Fig. 8 : Vue générale de l’ensemble des structures

 

5 premières assises 
en godets revêtues 
d’enduit

 

Fond et départ de 
la construction en 
moellons et enduit 
étanche
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I-3 : Les aménagements supérieurs 

Dans la partie sud du sondage, à une profondeur d’environ 80 cm par rapport au sol actuel 
(et à 31 m au dessus du niveau de la mer), le dégagement de la première couche archéologique 
(US102), a permis de mettre au jour un substratum en tuf dont la surface avait été aplanie, et dans 
lequel trois excavations, de dimensions légèrement différentes, ont été aménagées (fig. n° 3). Il 
est à noter que leurs formes et leurs dispositions rappellent les « pozzi » du sanctuaire découvert 
par F. Chelbi dans le terrain Boudhina à Carthage Amilcar8.  
Excavation n° 1 : diamètre : 86 cm / profondeur : 50 cm
Excavation n° 2 : diamètre : 63 cm / profondeur : 55 cm
Excavation n° 3 : diamètre : 36 cm/ profondeur : 30cm

II- Chronologie des structures (B. Maraoui-Telmini)

L’examen de la céramique des US qui constituent le remplissage de la structure à 
godets, en l’occurrence les US 108, 106 et 103 permet de constater que son usage s’étend depuis 
la première moitié du IVe siècle av. J.-C. jusqu’à la fin du Ier siècle,  voire les première années du 
IIe siècle au plus tard. 

En effet, la première US 108, à partir du fond, renferme un matériel homogène qui 
remonte exclusivement à l’époque punique tardive. La céramique recueillie dans cette US montre 
une concentration au cours du dernier tiers du IIIe siècle av. J.-C., et durant la première moitié du 
siècle suivant, attestant que l’usage de cette structure continue jusqu’aux dernières années de la 

8 Chelbi (F.), 2006, p. 27.

Fig. 9 : Excavations  aménagées dans le substratum
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survie de la métropole punique. En effet, les fragments les plus récents remontent au milieu du 
IIe siècle av. J.-C. Notons l’absence dans cette US de fragments de godets, présents dans l’US 
suivante, indiquant vraisemblablement que cette structure a survécu au désastre de 146 av. J.-C. 

En ce qui concerne l’US 106 superposée à l’US précédente, elle se termine au 
niveau de la dernière rangée des godets dont les embouchures sont pleines et couvertes 
d’un enduit hydraulique. La céramique recueillie dans cette US montre également une 
concentration au cours de la deuxième moitié ou du dernier tiers du IIIe siècle av. J.-C., 
et durant la première moitié du IIe siècle av. J.-C. Notons par ailleurs, la présence d’une 
part, d’un bord de grande cruche qui remonte vraisemblablement au IVe siècle av. J.-C., 
(Cat. 13 : Ma. 012/17). D’autre part, nous avons recueilli dans la même US, un bord de 
casserole (Cat. 16 : Ma. 012/21) dont la chronologie descend à l’époque augustéenne 
jusqu’au milieu du premier siècle ou un plus tard. La présence dans cette US de godets dont 
(Cat. 14 : Ma. 012/18-19-20) autorise à penser que l’abandon de cette structure eut lieu au 
cours de la deuxième moitié du Ier siècle. 

Rappelons que ces deux premières US (108 et 106) arrivent jusqu’au niveau marquant 
la limite entre la partie inférieure de la structure, dont les parois sont couvertes d’un enduit 
hydraulique, et celle dont les embouchures des godets sont creuses. Ceci correspond au tiers 
environ de la hauteur intérieure de la structure. La partie supérieure à partir de ce niveau 
forme une seule US (l’US 103) très riche en céramique. Le matériel qui y fut découvert 
s’échelonne, quant à lui, de la première moitié du IVe siècle av. J.-C.9, jusqu’à la fin du Ier 
siècle, voire le commencement du IIe siècle.10 Un recoupement des données chronologiques 
qui concernent l’ensemble des fragments recueillis dans les trois US, contenus à l’intérieur 
de la structure à godets, permet de constater d’abord, la présence d’un matériel qui remonte 
incontestablement au IVe siècle sans que celui-ci soit, pour autant, massivement présent. La 
mise en place de la structure en question serait par conséquence à situer dans le courant de 
cette période. Ensuite, la proportion élevée du matériel datable du IIIe siècle jusqu’au milieu 
du IIe siècle av. J.-C., incite à situer dans la même période le moment le plus intense de son 
usage. Enfin, la présence d’un matériel datable du premier siècle, même en nombre assez 
limité, incite à croire que la structure reste en usage jusqu’à la fin de ce siècle. En effet, 
nous pensons qu’il est assez significatif que le matériel le plus récent soit associé dans les 
US 106 et 103 à des fragments de godets qui proviennent incontestablement des parois de 
cette structure, incitant à proposer de situer sa désaffection vers la fin du premier siècle. La 
présence de deux uniques fragments en sigillée africaine A permet de supposer que l’on soit 
encore au début de l’apparition de cette production. Il semble plausible par conséquence de 
placer l’abandon définitif de cette structure à la fin du premier siècle ou au plus tard dans le 
courant des premières années du siècle suivant.

      
III- Sélection de fragments contenus dans la structure à godets (B. Maraoui Telmini)

US 108 : il s’agit de la couche la plus profonde contenue dans la structure à godets, qui repose 
directement sur le fond. En plus de la céramique, cette US a livré une pièce de monnaie en bronze. 
Sur l’une de ses deux faces nous voyons la silhouette d’un cheval à peine perceptible.

- Céramique locale

Cat. 1 : Ma. 012/1 : un fragment de bord d’une amphore punique (fig. 10). Argile KTS. Diam. 
du bord : 14.5cm ; H. préservée : 4cm. Il s’agit du type Ramon T-7.2.1.1 produit essentiellement 

9 Attesté notamment par les fragments de céramique attique à figures rouges cat. 32 et 33 et les fragments à vernis 
noir de production occidentale cat. 30 et 31.

10 Présence de bord de la casserole (Cat. 24 : Ma/012-57), du bol à vernis noir imitant la campanienne B (Cat. 29 : 
Ma/012-71) et des deux fragments en sigillée A (Cat. 34 : Ma/012-94), cf. infra.
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au cours du IIIe siècle av. J.-C. Son 
apogée se situe durant le dernier tiers 
de ce siècle avec un débordement sur 
la première ou les deux premières 
décennies du IIe siècle av. J.-C.11 
     
Cat. 2 : Ma. 012/2 : un fragment de 
bord d’une amphore punique (non 
illustré). Argile KTS ; Diam. du 
bord: 15cm ; H. préservée : 3.5cm 
; même forme et même chronologie 
que la précédente.

Cat. 3 : Ma. 012/3 : un fragment de bord d’un unguentarium 
punique (fig. 11). Argile KTS; Dam. du bord : 2.7cm ; H. préservée : 
2.3cm. Il s’agit de la forme Vegas 39 qui caractérise les productions 
de la période punique récente.12 La même forme se trouve de 
manière fréquente parmi le matériel punique retrouvé sur la colline 
de Byrsa, dans les strates datables de la fin du IIIe siècle jusqu’au 
milieu du IIe siècle av. J.-C.13 D’autres exemplaires sont signalés 
dans les décombres de la destruction de 146 av. J.-C. du monument 
circulaire à Carthage.14 Nous avons nous-mêmes publié quelques 
bords assez ressemblants, retrouvés dans le sanctuaire punique 
du terrain Boudhina à Carthage Amilcar,15 qui proviennent d’une strate datée entre la deuxième 
moitié du IVe siècle et le milieu du IIe siècle av. J.-C.16 Enfin, notre bord trouve des parallèles 
très proches notamment parmi les exemplaires datés, dans les fouilles allemandes de Rome, de la 
deuxième moitié du IVe siècle av. J.-C.17

       
Cat. 4 : Ma. 012/5 : un fragment 
de bord avec une partie de la vasque 
d’une casserole punique (fig. 12). 
Argile KTS ; diam. du bord : 20cm ; H. 
préservée : 4cm. Il s’agit de la forme 
Vegas 68.3.1 dont un exemplaire 
presque identique au notre a été daté 
du dernier tiers du IIIe siècle av. J.-C.18 
     
Cat. 5 : Ma. 012/6 : un fragment de la partie 
supérieure d’un couvercle punique avec son 
bouton de préhension (fig. 13). Argile KTS; 
diam.? ; H. préservée : 3.8cm. Il s’agit d’un 
type de couvercle de casseroles puniques 

11 Ramon (J.), 1995, 205-206 et 425, fig. 174 (n°1), 535, fig. 172, notamment n°s 213 à 217.
12 Vegas (M.), 1999, 172, fig. 75.
13 Cf. Byrsa I, 84, fig. 37 (n° 41), parmi le matériel de la couche A. 106 datée vers le milieu du IIe siècle av. J.-C. ; Byrsa 

II, 23, fig. 13-a (matériel de la couche A. 170 datée entre la fin du IIIe siècle et le milieu du IIe siècle av. J.-C.) ; 120, 
fig. 146-a ; 132, fig. 167-d ; 134, fig. 170-b ; 177, figs. 224-30.

14 Chelbi (F.), Therrien (G.), 1979, 129, nos 62 et 65 ; 137, nos 101-102 ; 177, n° 273 ; 245, n° 574.
15 Maraoui Telmini (B.), 2006, 32, Bd 04/39 et Bd 04/110, 41, fig. 2 (a et c).
16 Maraoui Telmini (B.), 2006, 39, l’US 2.
17 Vegas (M.), 1999, 172-173, fig. 75, cf. n°s 5 et 6.
18 Vegas (M.), 1999, 197-198, fig. 106, n° 1.

Fig. 10 : Ma/012-1

Fig. 11 : Ma/012-3

Fig. 12 : Ma/012-5

Fig. 13 : Ma/012-6
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qui correspond à la forme Vegas 70.19 Plusieurs variantes ont été retrouvées dans les fouilles 
allemandes de Rome et semblent être utilisées parallèlement aux casseroles datables entre le IVe 
et le IIe siècles av. J.-C.20

      Cat. 6 : Ma. 012/7 : un couvercle 
d’amphore punique (fig. 14). Argile KTS ; 
diam. max. du bord : 10.2cm ; Diam. min. du 
bord : 9.2cm ; H. 3cm. Il s’agit de la forme 
Vegas 81 fabriquée en plusieurs variantes 
datables généralement du premier tiers ou de 
la première moitié du IIe siècle av. J.-C.21

Cat. 7 : Ma. 012/8 : un fragment 
de bord d’un pot ou petite godet 
punique avec l’attache supérieure 
d’une anse (fig. 15). Argile 
KTS; diam. du bord : 9.3cm ; H. 
préservée: 3.2cm. Il s’agit d’une 
variante de la forme Vegas 64 
datée d’une manière générale des 
IIIe/IIe siècles av. J.-C.22 

Cat. 8 : Ma. 012/9 : un fragment de base annulaire d’un bol en céramique à vernis noir d’imitation 
locale, (non illustré), probablement production de l’atelier de la Rabta ; Diam. de la base : 7.2cm ; 
H. préservée : 2.2cm.

- Céramique campanienne 

Cat. 9 : Ma. 012/10 : un fragment de base annulaire 
d’un bol à vernis noir en campanienne A (fig. 16).  
Diam ; de la base : 4.9cm ; H. préservée : 2.2cm. Décor 
de rosette à six pétales, imprimé sur le fond interne de 
la vasque.23 Ce type de décor est assez rare à Carthage 
puisqu’il devient très fréquent sur les productions 
en campanienne A, notamment après le milieu du 
IIe siècle av. J.-C.24 Notons néanmoins, qu’un fond 
presque identique au notre, portant la même rosace, a 
été documenté en Ibérie dans un contexte de la fin du 
IIIe siècle av. J.-C.25 De part son contexte, le présent 
fragment peut-être daté de la dernière décennie avant 
la destruction de la métropole punique.
   

19 Vegas (M.), 1999, 198-199, fig. 108.
20 Le présent fragment correspond plus particulièrement à l’exemplaire n° 1 de la fig. 108, cf. la note précédente.
21 Vegas (M.), 1999, 210-211 et fig. 122, cf. notamment n°s 1 et 2. Cf. également Maraoui Telmini 2006, 41, fig. 2-b ; 

49, fig. 10-d.
22 Vegas (M.), 1999, 194, fig. 101.
23 Pour ce type de décor cf. Morel 1982 (dossier CEDAC), 67, fig. 3-c.
24 Morel (J.-P.), dossier CEDAC, 49.
25 Bonnet Rosado, Mata Perreño 1998, 59, 63, fig. 10-4. Ceci montre que ce type de rosace existait déjà sur la 

campanienne A depuis la fin du IIIe s. av. J.-C.

Fig. 14 : Ma/012-7

Fig. 15 : Ma/012-8

Fig. 16 : Ma/012-10
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Cat. 10 : Ma. 012/11 : un fragment de bord d’un 
bol en campanienne A (fig. 17). Diam. du bord : 
13.6cm ; H. préservée : 3.5cm. Il s’agit du type 
Morel 2913 b produit dans l’aire étrusquisante et 
daté vers 200 ± 20 av. J.-C.26 
US 106 : cette Us est constituée par le remblai 
qui se trouve au-dessus de l’US précédente. 
Sa limite supérieure correspond à la dernière 
rangée des godets dont les embouchures sont pleines et couvertes d’un enduit hydraulique. La 
céramique commune locale de cette US se compose de 32 parois d’amphores dont une paroi très 
épaisse et une tige d’anse d’amphore; 3 bords de godets du même type que ceux utilisés dans 
l’édification des parois de cette structure; 2 parois de cruche ou unguentarium. La céramique 
de cuisine est constituée de 8 fragments de parois de casseroles ou marmites ainsi qu’une tige 
d’anse horizontale. La céramique à vernis noir de production locale est constituée de 4 parois de 
formes ouvertes. Pour ce qui est de la céramique importée, elle consiste à 3 parois d’amphores 
de provenance indéterminée; une tige de grande cruche; 3 parois en céramique à vernis noir de 
production occidentale dont une paroi de skyphos ; 2 parois et une base de formes ouvertes en 
céramique campanienne.

Cat. 11: Ma. 012/12: un fragment de bord très mal conservé d’une amphore punique Maña D 
(non illustré). Argile KTS ; Diam. du bord : ? ; H. préservée : cm. Il s’agit du type Ramon 
T.5.2.3.1 fabriqué à Carthage et dans sa région, dont la chronologie remonte à la deuxième moitié 
du IIIe siècle av. J.-C. et au premier quart ou au premier tiers du siècle suivant.27

Cat. 12 : Ma. 012/15 : un fragment de la partie supérieure d’un couvercle avec son bouton de 
préhension (non illustré). Argile KTS; Diam. du bord : ? ; H. préservée : 1.4cm. Même forme et 
même chronologie que Cat. 5 (Ma/012-6).

Cat. 13 : Ma. 012/17 : un fragment de bord 
d’une grande cruche (fig. 18). Argile KTS ; 
Diam. du bord : 13cm ; H. préservée : 4.5cm. 
Il s’agit de la forme Vegas 28.4 retrouvée dans 
les fouilles allemandes de Rome en association 
avec un matériel du IIIe et Ve siècles av. J.-C.28

   
Cat. 14 : Ma. 012/18-19-20 : 3 fragments 
jointifs de bord d’un godet du même type que 
les exemplaires implantés dans la paroi de la 
structure en question (fig. 19). Argile KTS ; 
Diam. du bord : 20.2cm ; H. préservée : 10cm. Il 
s’agit d’une forme inédite qui se caractérise par 
un bord plat légèrement épaissi vers l’extérieur. 
Celui-ci est souligné sur sa face externe par 
trois rainures successives à deux intervalles 
d’environ 0.6cm.29 Les présents fragments 
portent des restes de mortier sur le bord ainsi 

26 Morel (J.-P.), 1981, 235, type 2913 b, et pl. 79.
27 Ramon (J.), 1995, 197-198, figs. 164 à 167 ; notons que l’US 106 renferme deux fragments de ce type appartenant 

à deux amphores différentes.
28 Vegas (M.), 1999, 163, fig. 62, n° 4.
29 Les mêmes rainures existent sur tous les fragments que nous avons recueillis et semblent une caractéristique de 

cette forme.

Fig. 17 : Ma/012-11

Fig. 18 : Ma/012-17

Fig. 19 : Ma/012-18-19-20
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que sur les surfaces externe et 
interne des parois. Des traces de 
doigts sont également visibles sur la 
face supérieure du bord attestant un 
manque de soin dans leur exécution. 
Il s’agit vraisemblablement d’une 
forme faisant partie des matériaux 
de construction destinée à un type 
particulier d’édifice tel que la 
présente structure (fig. 20).
  

Cat. 16 : Ma. 012/21 : 
un fragment de bord 
d’une casserole à patine 
cendrée (fig. 21). Diam. 
du bord : 15cm ; H. 
préservée: 1.5cm. La paroi assez fine et la pâte indiquent une origine non carthaginoise de cet 
exemplaire. Du point de vue morphologique celui-ci est comparable à un fragment de bord de 
casserole retrouvé dans les fouilles de l’Université de Michigan dans un niveau daté du milieu du 
1er siècle.30 Il s’agit du «ware 1, type A» des «cooking pots» recensés par J. Hayes à Carthage, 
qui être semblent en usage depuis l’époque augustéenne jusqu’au milieu du Ier siècle ou peu 
après31. 
     
US 103 : Cette US comprend 177 fragments de parois d’amphores locales et 4 tiges d’anses ; 30 
fragments de parois et 4 anses de cruches; 18 fragments de parois de céramique de cuisine à patine 
cendrée et 9 tiges d’anses horizontales de marmites ; 15 fragments de parois de vases ouverts à 
vernis noir d’imitation locale et 1 fragment de parois d’une forme fermée en sigillée africaine A. 
La céramique importée consiste à 15 fragments de parois d’amphores dont un fragment d’amphore 
gréco-italique et un fragment très micacé (micas blancs) ;  deux fragments de parois à vernis noir 
de production occidentale et un paroi à vernis noir et à pâte grise en campanienne C ? ; 4 bords 
de bols et cinq parois de formes ouvertes en campanienne A. La céramique modelée se compose 
de 2 fragments de parois et 2 fragments de fond de tagine ou marmite avec traces de feu. Enfin, 6 
fragments de stuc blanc dont un fragment peint en rose.

Cat. 17 : Ma/012-28 : un fragment de bord d’une amphore punique (non illustré). Argile indiquant 
une provenance du Sahel actuel de la Tunisie. Diam. du bord : 14.2cm ; H. préservée : 3.6cm. Il 
s’agit du type Ramon T-7.2.1.1 produit essentiellement au cours du IIIe siècle av. J.-C. Son apogée 
se situe durant le dernier tiers de ce siècle avec un débordement sur la première ou les deux 
premières décennies du IIe siècle av. J.-C.32 L’US 103 renferme deux autres fragments du même 
type et de même provenance.

30 Hayes (J.-W.), 1976, 59 et pl. IX, n° 5.
31 Hayes (J.-W.), 1976, 94 et fig. 15, n° 26 (le premier fragment sur la fig.).
32 Ramon (J.), 1995, 205-206 et 425, fig. 174 (n°1), 535, fig. 172, notamment nos 213 à 217. Cf. supra, US. 108, cat. 

1, Ma/012-1, fig. 10.

Fig. 21 : Ma/012-21

Fig. 20 : Vue d’un godet complet utilisé dans la construction de la 

structure
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Cat. 18 : Ma/012-29 : un fragment de bord très mal conservé d’une amphore punique Maña D 
(non illustré). Argile KTS ; Diam. du bord ; H. préservée : 5.6cm. Il s’agit du type Ramon T.5.2.3.1 
fabriqué à Carthage et dans sa région, dont la chronologie remonte à la deuxième moitié du IIIe 
siècle av. J.-C. et au premier quart ou au premier tiers du siècle suivant.33 Un second fragment de 
même type a été recueilli dans cette même US.

Cat. 19 : Ma/012-34 : un 
fragment de bord d’une 
amphore punique Maña C, 
(fig. 22). Argile KTS ; Diam. 
max. du bord : 28cm ; H. 
préservée : 4.5cm. Il s’agit 
du type Ramon T.7.4.3.1 
daté de la première moitié 
du IIe siècle av. J.-C. avec 
un essor durant le second 
quart du même siècle.34

       
Cat. 20 : Ma/012-38 : un fragment de bord d’un bassin (fig. 23). Argile KTS ; Diam. max. du 
bord : 38cm ; H. préservée : 2cm. Il s’agit de la forme Vegas 55 dont un fragment très proche au 
nôtre a été retrouvé dans un contexte de la première moitié du IIIe siècle av. J.-C.35

Cat. 21 : Ma/012-42 : un fragment de bord d’une petite 
cruche à une anse (fig. 24). Argile KTS ; Diam. du bord : 
4.6cm ; H. préservée : 3.8cm. Il s’agit d’une cruche à col 
cylindrique et lèvre arrondie soulignée par un léger renflement 
peu saillant; l’attache supérieure de l’anse est collée juste 
au-dessous de la lèvre. Il s’agit vraisemblablement d’une 
variante intermédiaire entre les formes Vegas 29.3 et 30 
produite durant l’époque punique tardive.36

     
Cat. 22 : Ma/012-45 : un unguentarium complet (fig. 25). Argile KTS; Diam. du bord : 2.2cm ; 
H. 10.2cm ; Diam. de la panse : 4.5cm ; Diam. du pied : 1.3cm. Il s’agit de la forme Vegas 39.11 
datée du milieu du IIe siècle av. J.-C.37

      
Cat. 23 : Ma/012-49 : un fragment de bord de couvercle (fig. 26-a). La pâte assez fine et légèrement 
cendrée sur sa surface externe indique une origine non carthaginoise. Diam. du bord : 20cm ; 
H. préservée : 0.5cm. De part sa pâte ainsi que son diamètre ce couvercle est vraisemblablement 
celui de la casserole Cat. 57 ce qui autorise à leur attribuer la même chronologie  entre l’époque 
augustéenne et le premier siècle.

33 Ramon (J.), 1995, 197-198, figs. 164 à 167. Cf. supra, US. 106, cat. 11, Ma/012-12.
34 Ramon (J.), 1995, 210-211, et 540, fig. 177, notamment n° 249.
35 Vegas (M.), 1999, 186-188, fig. 93-a, n° 2 retrouvé dans le quartier Magon.
36 Vegas (M.), 1999, 164-165 et figs. 63-c et 64.
37 Vegas (M.), 1999, 172-173 et fig. 75, n° 11.

Fig. 22 : Ma/012-34

Fig. 23 : Ma/012-38

Fig. 24 : Ma/012-42



105

Africa XXIV, Une structure circulaire à godets dans la région de la Maalga à Carthage                   Hamden BEN ROMDHANE et al.

  

Cat. 24 : Ma/012-57 : un fragment de bord d’une  casserole à patine cendrée (fig. 26-b). Diam. 
du bord : 20cm ; H. préservée : 1.4cm. La paroi assez fine et la pâte indiquent une origine non 
carthaginoise de cet exemplaire. Du point de vue morphologique celui-ci est comparable à un 
fragment de bord de casserole retrouvé dans les fouilles de l’Université de Michigan dans un 
niveau qui a été daté du milieu du Ier siècle.38 Il s’agit du «ware 1, type A» des «cooking pots» 
recensés par J. Hayes à Carthage, qui semblent en usage depuis l’époque augustéenne jusqu’au 
milieu du 1er siècle ou peu après.39 Notons qu’un bord de la même forme, d’origine également 
non carthaginoise, a été retrouvé dans l’US 106.40

Cat. 25 : Ma/012-59 : un fragment de bord avec une partie de la vasque d’une casserole punique, 
surface externe à patine cendrée (non illustrée). Argile KTS ; diam. du bord : 16cm ; H. préservée : 
2.9cm. Il s’agit de la forme Vegas 68.3.1 datée du dernier tiers du IIIe siècle av. J.-C.41 Un second 
exemplaire de la même forme, dont le diamètre du bord atteint 21cm provient de cette US. Notons 
que la forme a été déjà recensée parmi le matériel de l’US 108.42

Cat. 26 : Ma/012-64 : un fragment de bord 
d’un bol à vernis noir L. 22, d’imitation locale 
(fig. 27). Vernis léger couvrant la surface 
interne et la partie supérieure de la face externe. 
Diam. du bord : 12cm ; H. préservée : 3.8cm. 
Les bols de ce type, produits localement, ont été 
datés dans les contextes funéraires de Carthage 
du IVe siècle av. J.-C. d’une manière générale.43 
En effet, F. Chelbi place l’apparition des 
imitations locales du vernis noir carthaginois 

38 Hayes (J.-W.), 1976, 59 et pl. IX, n° 5.
39 Hayes (J.-W.), 1976, 94 et fig. 15, n° 26 (le premier fragment sur la fig. 15).
40 Cf. supra, cat. 16 : Ma. 012/21.
41  Vegas (M.), 1999, 197-198, fig. 106, n° 1.
42 Cf. supra, Cat. 4: Ma. 012/5 et fig. 12.
43 Chelbi (F.), 1992, 115-116, 97 à 103. 

Fig. 25 : Ma/012-45

Fig. 27 : Ma/012-64

Fig. 26 : a : Ma/012-49 ; b : Ma/012-57
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vers le deuxième quart du IVe siècle av. J.-C.44 Notons néanmoins, que, sur la base de contextes 
stratigraphiques récents, nous avons proposé de faire baisser l’apparition des imitations locales 
du vernis noir au cours du troisième quart du IVe siècle av. J.-C.45 Enfin, il semble significatif que 
le présent contexte renferme un nombre considérable de fragments d’imitation locale du vernis 
noir, il s’élève à 15 fragments de parois et 20 bords de formes différentes dont 4 fragments L 22. 
Ceci nous autorise à situer ces fragments entre l’extrême fin du IVe siècle et le premier tiers ou la 
première moitié du IIIe siècle av. J.-C.46 
      
Cat. 27 : Ma/012-68 : un fragment de bord d’une 
coupelle à bord rentrant (L. 21/25), à vernis noir local 
(fig. 28). Argile KTS , vernis noir très léger et mat, très 
mal conservé sur la surface externe. Diam. du bord : 
8cm; H. préservée : 1.8cm.  Les imitations locales de 
forme est assez proche ont été datées par F. Chelbi vers 
300 ± 25ans.47 
     
Cat. 28 : Ma/012-74 : un fragment de plat 
à bord ourlé, de la forme L 55, à vernis noir 
local (fig. 29). Argile KTS, vernis craquelé 
couvrant les deux faces, le fond du pied est 
réservé. Diam. du bord : 14cm ; H. préservée: 
2.3cm. Les imitations locales de cette forme 
ont été également datées par F. Chelbi vers 
300 ± 30 ans.48 
     
Cat. 29 : Ma/012-71 : un fragment de 
bord d’un bol à vernis noir de production 
locale imitant les bols en campanienne B 
de la série Morel 2323,49 (fig. 30). Argile 
KTS, vernis léger couvrant l’intérieur 
et la partie inférieure de la face externe, 
trace d’un vernis virant au rouge sur la 
partie supérieure, deux sillons soulignant 
le bord externe. Diam. du bord : 13.2cm; 
H. conservée : 4.3cm. Les bols de la série 
Morel 2323 ont été produits essentiellement 
dans l’aire étrusquisante au cours du 
premier siècle.50  
        
Cat. 30 : Ma/012-89 : un fragment 
de bord d’un bolsal à vernis noir de 
production occidentale (fig. 31). Diam. 
du bord : 12cm ; H. préservée : 3.4cm. 
Il s’agit d’un bord de la forme L 42Ba, 

44 Chelbi (F.), 1992, 20.
45 Maraoui Telmini (B.), 2012, 50.
46 Cf. au mêmes propos Chelbi (F.), 1992, 20.
47 Chelbi (F.), 1992, 126, n°s 145-146.
48 Chelbi (F.), 1992, 103-104, n°s 44 à 49.
49 Morel (J.-P.), 1981, 164-165 et pl. 47-48.
50 Id., Ibid.

Fig. 28 : Ma/012-68

Fig. 29 : Ma/012-74

Fig. 30 : Ma/012-71

Fig. 31 : Ma/012-90
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qui correspond à la série Morel 4162 datée autour de la première moitié du IVe siècle av. J.-C. 51 
Notons, néanmoins qu’un exemplaire presque identique a été recueilli à Bir Massouda (Carthage), 
dans un contexte daté entre 360 et 330 av. J.-C.52

        
Cat. 31 : Ma/012-90 : un fragment de bord 
d’un skyphos à vernis noir de production 
occidentale (fig. 32). Diam. du bord : 14cm 
; H. préservée : 3.9cm. Ce type de bord 
distinct, légèrement épaissi se retrouve sur 
les exemplaires de la série Morel 4342.53 
Les exemplaires de production occidentale 
ont été datés de la deuxième moitié, voire le 
troisième tiers du IVe siècle av. J.-C.54 Cette 
chronologie est confortée par l’existence 
d’un fragment de même forme et de même 
production dans un contexte domestique de 
Bir Massouda (Carthage), daté entre 360 et 
330 av. J.-C.55

        
Cat. 32 : Ma/012-91 : un fragment de 
bord d’un skyphos attique à figures rouges 
(figs. 33-34). Vernis noir couvrant la 
totalité de la surface interne, bord externe 
décoré d’une frise d’ovules, au-dessous 
de laquelle apparait une volute. Diam. 
du bord : 17cm ; H. préservée : 5.6cm. 
Les skyphoi de ce type sont datés de la 
première moitié du IVe siècle av. J.-C.56 
                 
Cat. 33 : Ma/012-92 : un fragment de 
paroi d’un couvercle attique à figures 
rouges (fig. 35). Décor à figures rouges sur 
les deux faces. Dimensions: 2.5 x 4.1cm. 
Première moitié du IVe siècle av. J.-C.

51 Lamboglia (N.), 1952, 189; Morel (J.-P.), 1981, 293 et pl. 119.
52 Maraoui Telmini (B.), 2012, 42-46 et 147, cat. 166 du contexte BM04/7444, fig. 151.
53 Cette série renferme des productions attiques et leurs imitations occidentales, cf. Morel (J.-P.), 1981, 307-308 et 

pl. 128, types 4342 a, b, c.
54 Morel (J.-P.), 1981, types 4342a1, 4342a2, 4342b et 4342c.
55 Maraoui Telmini (B.), 2012, 42-46 et 148, cat. 168 du contexte BM04/7444, fig. 153.
56 Trias (G.), 1999, 282, nos 86-87 et 285, fig. 10.

Fig. 32 : Ma/012-89

Fig. 34 : Skyphos attique à figures rouges

Fig. 35 : Les deux faces du couvercle attique à figue rouge  Ma/012-92
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Cat. 34 : Ma/012-94 : un fragment de tige d’une anse de petite cruche 
en sigillée africaine A (fig. 36). Dimensions 2cm x 1cm.
US. 02 : Cette US comprend 35 fragments de parois en céramique 
commune locale pouvant appartenir à des grandes cruches ou amphores 
dont deux sont jointifs ; deux bords d’amphores Mania D, Ramon T. 
T.5.2.3.1 ; deux fragments appartenant à deux tiges d’anses d’amphores 
différentes ; 1 fragment de bord d’une cruche punique ; 1 fragment de 
paroi avec ressaut interne de forme indéterminée et 1 fragment de paroi en 
céramique à vernis noir de production occidentale. 
  
Cat. 35 : un fragment de bord d’un godet utilisé 
dans la paroi de la structure circulaire (fig. 37). 
Argile KTS ; Diam. du bord : 20.5cm ; H. 
préservée : 9cm.  
    

III- Interprétation (H. Ben Romdhane et B. Maraoui-Telmini) 

 La forme de cette structure, sa chronologie et son contexte topographique sont les 
éléments déterminants pour l’identification de sa fonction. Pour notre cas, les exemples déjà 
connus à Carthage ou ailleurs et récemment étudiés par R. Hanoune57, montre la diversité et la 
complexité des fonctions éventuelles à attribuer à de telles structures. Ce qui complique davantage 
leur interprétation est leur technique de construction qui privilégie la céramique architecturale à la 
pierre.

III-1- Notes d’historiographie

 L’usage de matériaux de construction en céramique, notamment des amphores, dans les 
constructions antiques a été signalé à plusieurs reprises. Pour ce qui est de l’époque romaine, 
l’archéologue italienne Mariavittoria Antico Gallina58 a dressé un schéma des différents contextes 
d’emploi et leurs motifs selon qu’ils soient géotechniques (fondation continue, place, base) ou 
hydrauliques (infiltration, aération, drainage). Une utilisation des amphores dans des contextes 
datant essentiellement de la période médiévale a été aussi récemment traité par J.-M. Poisson dans 
une étude sur l’utilisation de vases céramiques dans l’architecture antique et médiévale59. L’étude 
la plus récente et qui offre une synthèse sur l’ensemble des cas de figure de l’emploi des amphores 
dans l’architecture ancienne est celle de J. Theodore Peña60. 
 En ce qui concerne la période punique, la question n’a pas été abordée de manière exhaustive. 
Notons néanmoins, parmi les structures construites avec des matériaux en céramique, la fontaine à 
mille amphores située sur le plateau de Borj Jedid61 et le mur à amphores découvert sur le flanc sud 
de la colline de Byrsa62. Le contexte de ces deux installations murales carthaginoises est en rapport 

57 Hanoune (R.), 2015 (à paraître).
58 Antico Gallina (M.), 1996, 2000, 2004, 2008,2010, 2011, 2011(a).
59 Poisson (J.-M.), 2007. 
60 Theodore Peña (J.), 2007, p. 171 et suiv. 
61 Carton (L.), 1920.
62 Delattre (A.-L.), 1893.

Fig. 36 : Ma/012-94

Fig. 37 : Ma/012-98
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avec l’aménagement des collines et la nécessité de mettre en place des murs de soutènement. Deux 
autres structures du même type, pouvant être en rapport plus étroit avec celle que nous venons de 
découvrir dans la zone de Maalga, consistent à des réservoirs de construction identique. De forme 
oblongue à extrémité en demi-cercle ou cylindrique, les parois, dans les deux cas, furent élevées par 
des rangées superposées de godets en terre cuite, disposées symétriquement. Le fond et la surface 
interne des parois sont couverts, jusqu’à un certain niveau, par un enduit hydraulique qui rappelle 
celui des citernes puniques. Les deux structures furent découvertes dans la zone de l’Odéon, située 
à quelques centaines de mètres à l’est du secteur de notre découverte. Bien que l’inventeur de l’une 
de ces structures la rattache à l’époque romaine63, nous pensons qu’il s’agit bien d’une construction 
d’origine punique64. De part sa technique de construction et son emplacement, la présente structure 
se rattache incontestablement aux deux autres datées à coup sûr de l’époque punique tardive. Le 
recours à de telles structures, bien que leurs fonctions soient pour le moment difficiles à établir, fut 
vraisemblablement un fait tardif parmi les constructions puniques.

III-2- Essai d’identification

 L’aspect énigmatique de ce genre de monuments à plan circulaire ou elliptique, que l’on 
rencontre essentiellement à Carthage, dans la zone de l’odéon65 et celle à proximité d’El Maalga 
nous invite à la prudence quand on cherche à lui conférer une fonction précise. 
 A ce propos, quelques hypothèses ont été avancées. En effet, les monuments de forme 
rectangulaire du même type, qui se situent dans des contextes domestiques, pourront être identifiés 
selon R. Hanoune avec des viviers ou piscinae66. La même hypothèse a été débattue puis écartée 
par L. Gaillard concernant la structure à amphores découverte par L. Poinssot sur le flanc sud-est 
de la colline de l’Odéon. En effet, l’auteur lui ôte cette fonction à cause de son éloignement de la 
mer ce qui la rend impropre à conserver des poissons. Une telle fonction nécessitait en effet, un 
dispositif spécial avec «conduits d’adduction et d’évacuation»67 dont aucune trace n’a été relevée 
sur les lieux68. Il s’agirait selon le même auteur d’un réservoir utilisé en tant que citerne d’une 
maison romaine69. L’hypothèse de vivier pouvant être «destiné à l’élevage de langoustes» a été 
reprise récemment par H. Broise concernant la même structure70. Nous pensons à ce propos qu’il 
est très difficile d’adhérer à cette identification à cause des données qui viennent d’être évoquées. 
 Une seconde hypothèse a été émise par P. Cintas dans son Manuel d’archéologie punique, 
qui avançait : « Quand aux constructions circulaires peut-être sont-elles des puits perdus »71. Cette 
proposition se heurte également à deux objections. La première est d’ordre technique étant donné 
que le fond est enduit. La deuxième est d’ordre archéologique puisque la présence d’un puits 
perdu n’a de raison d’être que dans un contexte domestique ou artisanal pour l’évacuation des 
eaux usées. 
 Pour notre part, nous restons prudents quant à avancer une identification précise de 
ce type de monument en l’état actuel de notre connaissance et l’on est réduit également à des 
hypothèses. Notons d’une part la présence de constructions semblables dans le voisinage de 
tombes puniques72. La présence de pozzi aménagés dans le substratum, à quelques centimètres 

63 Poinssot (L.), 1938-39-40, 333.
64 Nous pensons plus particulièrement au moment de sa mise en place, ceci n’exclue pas qu’elle fut réutilisée à 

l’époque romaine.
65 La première étude de ces réservoirs à amphores est celle de Gaillard (L.) (1942). Sur les mêmes structures, voir 

en dernier lieu Broise (H.), 2012, p. 339-342.
66 Hanoune (R.), 2015 (à parître).
67 Gaillard (L.), 1942, 144 et note 9.
68 Un tel dispositif est également absent dans le cas de notre structure.
69 Gaillard (L.), 1942, 144.
70 Broise (H.), 2012, p. 339-340.
71 1976, p. 86-87.
72 Dans le cas de la structure fouillée par Poinssot (L.) (Gaillard (L.),, 1942, 143) et la nôtre (cf. supra).
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de l’ouverture de notre réservoir, et à proximité de la tombe renvoie à une probable fonction 
funéraire qui serait en rapport avec des rites post mortem. Les unguentaria attestés parmi le 
matériel céramique recueillis à l’intérieur de la structure même pourront plaider en faveur de cette 
hypothèse. D’autre part, un usage ou une réutilisation des mêmes structures en tant que réservoirs 
d’eau, aussi bien à l’époque punique qu’à l’époque romaine, ne peut être écarté. L’examen 
minutieux des parois internes de notre structure montre que les alvéoles ont fait l’objet de deux 
couches d’enduit. La première s’arrête soigneusement aux embouchures des godets en question 
attestant vraisemblablement un besoin qu’elles soient à l’origine creuses. La seconde, couvrant 
la première, s’étend sur la totalité des parois internes de la structure, les godets étant dans ce cas 
antérieurement obturés par le remblai73. La conservation partielle de la seconde couche d’enduit 
uniquement au niveau de la partie inférieure du «réservoir» incite à croire que la partie supérieure 
a été tout simplement détruite suite à la désaffection de la structure même. Enfin, il est à noter que 
la céramique recueillie à l’intérieur de cette structure dénote un faciès domestique incontestable74. 
Celui-ci est attesté aussi bien par les nombreux fragments de casseroles, de couvercles et de 
bassins que par la présence remarquable de vaisselle à vernis noir locale ou d’importation.
 Une dernière remarque s’impose en comparant la technique de construction des deux 
structures que nous avions l’occasion d’examiner directement. En effet, les godets servant à 
l’élévation des parois de la structure située près des citernes d’El Maalga sont presque identiques 
et semblent avoir été conçus particulièrement à cet effet. Elles peuvent être classées dans la 
catégorie des matériaux de construction. A l’encontre de ceci, celles utilisées dans la structure 
de l’insula de la maison de la rotonde ont été découpées intentionnellement dans des amphores 
tronquées au-dessous des anses75. Les formes de ces amphores sont diverses attestant une 
réutilisation intentionnelle des conteneurs mis hors d’usage. 

73 Cette constatation est également valable pour la structure qui se trouve dans l’insula de la maison de la Rotonde, 
que nous avions l’occasion de descendre à l’intérieur pour l’examiner directement.

74 Sans que l’on soit capable pour le moment d’avancer une explication plausible à ceci.
75 Poinssot, 1938-39-40, 328. Nous avons fait la même remarque en examinant directement celles des rangées 

supérieures de la même structure encore conservée dans le terrain des villas romaines.
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Les tribus des Hautes Steppes tunisiennes apparaissent dans les sources littéraires à une 
époque relativement tardive. Ni Hérodote ni Salluste n’ont évoqué les tribus de l’ouest et du centre  
de l’Afrique Proconsulaire. Si Hérodote a su présenter et même nommer les tribus et de l’Afrique 
orientale dans un ordre géographique cohérent, pour ce qui concerne les tribus de l’Afrique 
centrale et occidentale, il a seulement indiqué qu’elles étaient sédentaires1. Quatre siècles plus 
tard, Salluste n’a pas nommé les tribus ; il s’est contenté de mentionner les grands peuples tribaux 
tels que les Libyens, les Gétules et les Numides2. Il a donné néanmoins des indications rares, il 
est vrai, mais intéressantes pour ce qui concerne les paysages environnants de leurs territoires ce 
qui nous aide à  appréhender leurs territoires et leurs modes de vie. D’une manière générale, les 
Anciens avaient du mal à appréhender le monde tribal. Ils avaient des difficultés à conceptualiser 
une réalité fluctuante étrangère à leur mode de pensée. C’est pour cette raison qu’ils ont fait une 
lecture différenciée des tribus et ont relevé seulement les noms des peuples les plus importants. 
C’est chez Pline l’Ancien3 et Ptolémée4 et Ammien Marcellin5 qu’on retrouve les informations les 
plus fournies et les plus précises  sur le monde tribal6.

1 Hérodote, Histoires,  IV, 172-180 ; 186-194.
2 Salluste, Bellum Jugurthinum, XVII, XIX, 3, 4.  Les Numides sont des tribus localisées dans la partie centrale du 

Maghreb. Ils font partie des Libyens, nom générique, global de l’ensemble des Berbères.
3 Pline l’Ancien, Histoire Naturelle, Livre V, 1-46. Texte établi, traduit et commenté par Desanges (J.), Les Belles 

Lettres, Paris, 1980.
4 Ptolémée, Tétrabible, II, 3, 69-72.
5 Ammien Marcellin, Histoires, XXVIII.
6 Néanmoins, en présentant le monde tribal des Maurétanies et de l’Afrique Proconsulaire, Pline l’Ancien 

hésite entre civitas et natio (Pline L’Ancien, V, 30). Son hésitation est significative car elle nous renseigne sur 
l’importance et, partant, sur la sédentarité des tribus dans les Hautes Steppes. Le terme de civitas présente une 
ambiguité que J. Desanges a essayé d’éclaircir après d’autres (Desanges (J.), son commentaire de Pline l’Ancien, 
p. 326-327). L’auteur a conclu qu’il s’agit d’une agglomération, une cité fréquentée probablement par l’élément 
tribal. Ainsi, les Musulames, les Musunii étaient probablement installés dans des civitates  ce qui dément en 
partie la constatation de Tacite quand il dit qu’il n’existe pas d’habitat sur le territoire des Musulames (Tacite, 
Annales, IV, 24). Cependant, la constatation de Tacite  peut- être vraie jusqu’à  une certaine mesure car elle peut 
correspondre aux terres de parcours des Musulames et d’autres tribus, les Musunii  qui ne sont pas loin et qui, 

Najoua CHEBBI

LES MUSUNII REGIANI 

identité et mémoire
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Les Hautes-steppes constituent à l’évidence un espace original qui a été fortement 
marqué par le fait tribal. Comme on le sait, les tribus apparaissent dans les sources  littéraires avec 
le déclin des royaumes maures et numides (Ier  siècle avant J.-C.) Elles ont résisté aux autorités 
romaines quand celles-ci manifestèrent leur volonté d’avancer vers le centre et l’ouest de la 
province afin d’installer un grand nombre de vétérans issus des guerres augustéennes. Dans leur 
avancée les Romains se sont trouvés confrontés à des peuples  réputés pour leur hostilité et leur 
éloignement du pouvoir central et dont la mobilité constitue une composante importante de leur 
mode de vie7. En effet, les nombreuses révoltes indigènes qui se sont succédées à des intervalles 
assez courts montrent la gravité de la situation des tribus dont le territoire va être touché de plein 
fouet par les entreprises coloniales d’Auguste et de ses successeurs8.

La destruction du royaume numide s’est faite en 46 avant J.-C. lorsque César annexa une 
partie du royaume transformé en province : l’Africa nova. Néanmoins, certaines fractions des gentes 

comme les Musonii et les Suburbures continuaient à porter le qualificatif regiani en plein IIIe siècle 
après J.-C. Par ailleurs on trouve le même adjectif accolé à des villes telles, Bulla Regia, Zama 

Regia ou encore Hippo Regius. Comment expliquer ce paradoxe ?  Les Musunii sont une tribu qui 
rappelle ses liens étroits avec les rois en pleine période romaine. D’autre part, nous constatons que 
les textes épigraphiques qui mentionnent l’épithète regiani sont datés du IIIe siècle pendant le règne 
de Septime Sèvère en 211 après J.-C. et de Gordien III, en 233 aprés J.-C. Ainsi ils étaient rédigés et 
gravés  à peu près à la même période que la création de la province Numidie par un empereur africain 
en 211 après J.-C. S’agit-il d’une simple coïncidence ou plutôt d’une tentative de construction d’une 
mémoire numide ? C’est ce que nous voudrions examiner dans cette étude.

Espace et identité des Musunii regiani

Les Musunii9 représentent un cas intéressant qui nous éclaire, d’une part sur l’essaimage 
des tribus dans des endroits différents et d’autre part sur les dénominations différentes que  portait 
ce peuple. Leur nom est attesté en libyque sous la forme MWSN qui serait, à l’origine, le nom 
d’une personne10. À l’époque romaine, les documents littéraires, épigraphiques et cartographiques 
les mentionnent implantés sur quatre aires éloignées les unes des autres. Un groupe se trouve 
en Africa11, au sud-est de Theveste, entre Cillium et Thelepte. Un autre, situé à Sufetula, vient 
d’être mis à jour par une nouvelle borne publiée par M. Khanoussi12. Cette nouvelle borne laisse 
entendre que le territoire des Musunii n’était pas limité à la région située entre Cillium et Thelepte 
mais qu’il s’étendait jusqu’à Sbeitla. Quand au Musunii occidentaux, ils étaient situés au sud de 
Sétif en direction des monts du Hodna13. Le quatrième groupe est signalé par Ammien Marcellin 
en Maurétanie césarienne au IVe siècle après J.-C.14. Cette répartition de la gens dans un  espace 

curieusement, ne sont pas signalés par Tacite. Il est tout aussi curieux de constater que les Musunii ne figuraient 
pas parmi les gentes qui ont participés à la guerre de Tacfarinas.

7 La mobilité des tribus n’est pas totale. Les tribus des Hautes steppes possédaient des territoires et pratiquaient 
l’agriculture.

8 Rachet (M.), Rome et les Berbères. Un problème militaire d’Auguste à Dioclétien. Bruxelles, 1970 ; Benabou 
(M.), La résistance africaine à la romanisation. Paris, 1979 ; Lebohec (Y.), La Troisième Légion Augusta, Paris, 
1989, p. 337- 338 ; Lassère (J.-M.), L’organisation des contacts de population dans l’Afrique romaine sous la 
République et au Haut-Empire, ANRW, 10, II, 1982, p. 397-426.

9 Le nom de cette tribu est désigné de manière légèrement différente d’un auteur à un autre. Ce sont les Musunii de  
Pline l’Ancien et les Musones d’ Ammien Marcellin.  Dans la Table de Peutinger, ils sont appelés les Musoni. Cf, 
Desanges (J.), Catalogue des tribus africaines de l’Antiquité classique à l’ouest du Nil, Dakar, 1962, p. 121. Pour 
la clarté de notre exposé nous adoptons l’appellation de Pline l’Ancien, Les Musonii.

10 Ghaki (M.), Ethnonymes : l’apport de l’épigraphie libyco-punique, Revue tunisienne de sciences sociales, Tunis, 
2002,  p. 89.

11 Ce groupe oriental est signalé par Pline l’Ancien, Histoire, Naturelle, V, 30 et par quelques textes épigraphiques : 
CIL. VIII, 23195 ; I’l. Afr., 102 et 103.

12 Khanoussi (M.), Neptune, rex pelagicus, dans le municipe de Sufetula (Sbeïtla, Tunisie) CRAI, 2004, p. 1153-
1165.

13 Table de Peutinger, II, 2-3 ; Cf. Desanges (J.), Pline, p. 340.
14 Ammien Marcellin, op. cit.
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aussi vaste montre l’importance de ce peuple qui a dû connaître un fractionnement ancien qui 
d’après J. Desanges pourrait remonter à l’époque du royaume massyle.15 Il est difficile dans l’état 
actuel de la documentation de montrer le noyau le plus ancien de cette tribu, à partir duquel se 
serait produit le fractionnement. Cependant, l’existence de dolmens et  de culture en terrasses 
sur leur territoire16 nous aide à y voir une sédentarisation ancienne du groupe oriental, celui de 
Cillium et de Thelepte. Quant aux Musunii  du sud de Sétif, on ignore les conditions de leur 
installation. Nous pouvons seulement supposer  qu’ils se sont installés dans cette région à cause 
peut-être de la nature de l’espace de Hodna qui est un carrefour commercial où convergent des 
voies de transhumance de grande importance. En effet, c’est à cet endroit que se trouve le portus 
(un poste de douane) qui porte le nom de Zaraï qui est d’origine berbère Zraîa qui exprime l’action 
de passer17. Par ailleurs, nous savons grâce aux travaux de B. Shaw et de Ch. Hamdoune18 que les 
marchés ruraux drainaient des populations aux modes de vies différents. De ce fait, il y a lieu de se 
demander si ces marchés n’ont  pas  engendré,  dans certains cas, la création d’un noyau d’habitat 
comme c’est le cas pour certains marchés ruraux de l’époque contemporaine ( Souk el Arbaa, 
Souk el Khemis…). De plus, cette fraction des Musunii n’est pas loin des castella qui couvraient 
postérieurement la région de Sétif à partir du règne de Caracalla19. Mais faute d’arguments, nous 
ne pouvons pas avancer qu’il existe  un éventuel lien entre la tribu et les castella.   

Présentés par Pline l’Ancien comme une natio,20 les Musunii orientaux  étaient localisés 
en Africa, précisément entre Cillium et Thelepte. 

Les prospections archéologiques menées par B. Hitchner ont énormément contribué à la 
connaissance de l’occupation du sol dans le territoire des  Musunii à l’époque romaine21 mais elles 
n’ont pas révélé  des bornes de délimitation nous permettant de saisir les limites de leur territoire 
dans sa totalité. Cependant, une nouvelle borne lue et  commentée par M. Khanoussi permet de dire 
qu’une fraction était probablement localisée à Sufetula. Est-elle ancienne ou l’installation de ce 
groupe daterait-il seulement de l’époque romaine ? On  peut supposer que cette fraction de la gens 
pourrait être transplanté et fixée à Sufetula par les Sèvères comme dans  les cas des Suburbures 
localisés au sud de Cuicul  et celui de l’oppidum du Saneg, l’antique Vsinaza en Maurétanie 
césarienne. En effet, une inscription trouvée à Aziz Ben Tellis datée de 199 après J.-C. montre 
que la gens des Subu(rbures) col(lati) a évolué en respublica avec ses magistrats et son populus22. 
Au IIIe siècle après J.-C. une autre inscription montre que les Sévères par l’intermédiaire d’un 
procurateur, ont fondé l’oppidum d’Vsinaza après que des populi nouveaux aient été introduits en 
provenance d’Africa (populus nouis ex Africa inlatis)23. Après N. Benseddik24 et M. Euzennat25, 

15 Desanges (J.), Un princeps gentis à Sétif, BCTH, n.s. 12-14, 1980, p. 123-129.
16 Dans une communication présentée par M’Rabet (A.) et Boujarra (A.)  dans le colloque de Sbeitla consacré à 

l’histoire des Hautes Steppes.
17 Trousset (P.), Le tarif de Zaraî : Essai sur les circuits commerciaux dans la zone présaharienne », Ant. Afr., t. 38-39, 

2002-2003, p. 355-373.
18 Shaw (B.-D.), Rural markets in North Africa and the political economy of the Roman Empire, Ant. Afr., t. 17, p. 37- 

83 ; Hamdoune (C.), Un aspect particulier des relations entre les Romains et les Gentes : le Patronat, Ant. Afr., t. 37, 
2001, p. 157-166 ; Pavis D’Escurac (H.), Nundinae et vie rurale dans l’Afrique du nord romaine, C.T.H.S., n.s., fas. 
17 B, Paris, 1984, p. 251-259 ; Chaouali (M.), Les nundinae dans les grands domaines en Afrique du Nord à l’époque 
romaine, Ant. Afr., 38-39, 2002-2003, p. 375- 386.

19 Desanges (J.), Un princeps…, op. cit., p. 125 ; voir, Février (P.-A.), Aux origines de l’occupation romaine dans les 
hautes plaines de Sétif, Cahiers de Tunisie, 15, 1967, p. 51-64.

20 D’après Desanges (J.), il s’agit d’un groupement tribal important, mais qui peut être aussi l’équivalent de gens 
c’est-à-dire une tribu, Pline, p. 327, n. 4.

21 Hitchner (R.-B.), The Kasserine archaelogical survey, 1982-1986, Ant. Afr., 24, 1988, p. 7-41. Du même auteur, 
voir, The Kasserine archaelogical Survey, 1982- 1985, Africa, IX, 1982 ; The organization of rural Settlement in 
the Cillium – Thelepte Region (Kasserine, central Tunisia), L’Africa Romana, 1988, p. 387-402.

22 CIL VIII, 8270.
23 Desanges (J.), De la Marmarique à la Maurétanie, nouvelles données en matière de mouvements de population, 

Ant. Afr., t. 37, 2001, p. 85.
24 Benseddik (N.), Uzinaza, (Sanag) : un nouveau témoignage de l’activité de P. Aelius Peregrinus sur la praetentura 

sèvèrienne, L’Africa Romana, IX, 1991, p. 425-437.
25 Euzennat (M.), Populus nouis ex Africa inlatis, BCTH, n.s Afr. du N. 24, 1993-1995, p. 233.
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J. Desanges reprend le texte et apporte l’analyse suivante. Pour lui, le mot populus d’après 
Pline désigne «  un moule administratif de base, c’est la communauté humaine reconnue par le 
pouvoir romain et dès lors imposable ». J. Desanges pense que : « la tribu, gens ou natio peut 
se répartir en plusieurs populi et peupler plusieurs oppida ». Suite à cela, on peut comprendre 
l’existence de plusieurs ethnonymes d’une même gens dans des endroits différents. D’autre part, 
un célèbre texte de Tertullien commenté par C. Lepelley26 confirme l’essor de l’urbanisme et de 
l’agriculture sous le règne des Sévères qui ont multiplié la création des respublicae (cités) et de 
populi. Dès lors on peut supposer que d’autres gentes ont bénéficié de cette situation propice à 
leurs évolutions. Nous  pensons que probablement une fraction des Musunii, celle qui ne portait 
pas l’adjectif regiani comme les suburbures, a évolué en respublica et était constitué en populus 
auxquels se sont joints probablement  d’autres citoyens. Tous ces éléments nous incitent à saisir 
l’évolution et l’urbanisation des Musunii de l’Afrique proconsulaire par rapport à ceux de la 
Maurétanie césarienne. Sans perdre leur identité et leur origine tribale, ils vont s’inscrire dans le 
mouvement urbain et participer pleinement au développement du culte impérial qui se renforce 
sous les Sévères. Quoi qu’il en soit, nous pouvons déjà supposer qu’à l’emplacement de la future 
cité de Sufetula, existait probablement « un lieu de rassemblement tribal »27 auquel se sont joints 
des vétérans28, ce qui a probablement contribué à la création de municipe de Sufetula dont il est 
également question dans la nouvelle inscription29. 

Au IIe siècle, les Musunii et une fraction des Musulames de Haïdra étaient sous le contrôle 
d’un praefectus gentium ce qui nous laisse supposer une relation étroite entre les deux groupes30. 
La nouvelle borne analysée par M. Khanoussi confirme le lien qui existe entre ces deux peuples 
puisque nous trouvons une fraction des Musunii installés à Sufetula non loin du saltus Beguensis 
qui correspond à la partie orientale du territoire des Musulames. Mais curieusement, les Musoni 

des Hautes Steppes ne sont pas cités dans la guerre de Tacfarinas en 17 après J.-C. menée par 
les Musulames contre les autorités romaines sous le règne de Tibère alors que les Maures et leur 
chef  Mazippa étaient évoqués par Tacite. Le silence de Tacite à leur sujet est curieux. D’après J. 
Desanges, les historiens latins sont très sélectifs et ne visent pas à l’exhaustivité. A partir de ces 
remarques, pouvons nous dire qu’au Ier siècle après J.-C., les Musunii étaient probablement de 
moindre importance que les Musulames et que pour cette raison ils étaient au IIe siècle longtemps 
après leur défaite par les Romains encadrés par le même préfet que celui des Musulames. Au 
IIIe siècle, comme l’a constaté Y. Modéran, cette gens ne sera pas dirigée par un préfet mais elle 
aura un flamine perpétuel qui d’après l’auteur serait le chef de la tribu31. Curieusement nous 
remarquons à cette époque l’effacement des Musulames de l’Afrique proconsulaire. Pouvons- 
nous alors supposer que les Musunii ont pris de l’ampleur et de l’importance par rapport à leurs 
voisins ? 

Comme nous l’avons déjà signalé, les Musonii orientaux sont installés au sud est des 
monts de Tebessa. Cet espace correspond à la portion de la Gétulie qui était  intégrée au royaume 
de Numidie comme l’a montré J. Desanges32. En effet, d’après la Table de Peutinger33 la limite de 
la Gétulie passe par Ad Aquas (Youks) qui se trouve sur le territoire des Musulames ; elle passe 
ensuite à l’ouest de Theveste (Tebessa) et légèrement à l’est de Thelepte (Medinet el- Kdima)

26 Lepelley (Cl.), Ubique Respublica. Tertullien, témoin méconnu de l’essor des cités africaines à l’époque 
sévèrienne, L’Afrique dans l’Occident romain, Rome, ( Coll. EFR, 134) 1990, p. 416-417.

27 Sur cet aspect, voir Hamdoune (Ch.), Les points de ralliement des gentes, Ant. Afr., 37, 2001, p. 95-106.
28 Lassère (J.-M.), L’organisation des contacts de population dans l’Afrique romaine, sous la République et au Haut-

Empire, ANRW, 10, II, 1982, p. 397- 426. Voir particulièrement p. 422. 
29 Khanoussi (M.), Neptune, rex pelagicus, dans le municipe de Sufetula (Sbeitla, Tunisie), CRAI, 2004, p. 1153-

1165.
30 Ben Abdallah (Z.), Du côté d’Ammaedara : Musulami et Musuni Regiani, Ant. Afr., 1998, p. 139-145.
31 Modéran (Y.), Les Maures et l’Afrique romaine (IVe-VIIe siècle) Rome, 2003, p. 502.
32 Desanges (J.), Les territoires gétules de Juba II, R.E.A., LXVI, 1964, p. 33- 47. Voir carte, p. 41.
33 Table de Peutinger, IV, 5 - V, 1.
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pour englober Gafsa34. De surcroît un document épigraphique du Ier siècle après J.-C., mentionne 
l’existence en Numidie de six peuples gétules encadrés ou dirigés par un préfet romain connu 
par ailleurs, il s’agit de Lucius Calpurnius Fabatus35. D’après ces indications il nous semble que 
nous sommes ici dans une zone frontalière ou coexistaient ensemble les Numides et les Gétules. 
Si les Musunii de Cillium (municipe) et de Thelepte (qui devient une colonie sous Trajan) sont 
très probablement des Gétules est-il possible de considérer les Musulames, proches voisins 
des Musunii  également des Gétules ? Il n’est pas possible de trancher dans l’état actuel de la 
documentation. Même si les Anciens distinguent les Musulames des Gétules, nous pensons que 
certaines fractions des Musulames étaient localisées en Numidie et  d’autres se trouvaient en 
Gétulie, car leur territoire immense s’étendait à la fois à la Numidie et à la Gétulie. Cependant, 
une question s’impose à nous : pourquoi les Musulames ou du moins une fraction d’entre eux  
qui étaient localisés plus au nord que les Musunii ne portaient pas l’épithète regiani alors qu’une 
fraction des Musunii et de surcroît gétule, le portait ? Cela suppose que certaines tribus gétules 
ont joué un rôle non négligeable dans la composition des royaumes numides, comme l’a déjà 
signalé G. Camps, et ce, probablement depuis la constitution du royaume massyle36. On peut 
aussi supposer que les  royaumes berbères s’appuyaient sur des tribus dont le territoire n’était 
pas agencé d’une manière continue dans l’espace. G. Camps a bien montré à juste titre que «  
la souveraineté berbère repose non pas tant sur la propriété du sol que sur la domination des 
personnes »37. Le royaume reposait sur une mosaïque de tribus qui peuvent être éparses et vivant 
dans des espaces différents. Cependant, certaines parmi ces tribus semblent être plus étroitement 
liées aux rois par des liens de vassalité. C’est pour cela que des tribus ou des villes portaient le 
qualificatif regiani (Musonii) et d’autres non (Musulames). D’autre part, G. Camps suppose que 
l’adjectif regiani indiquerait peut-être que les Musunii ont reçu un domaine royal à l’époque des 
rois numides38 peut-être, de Juba II selon  J. Desanges. Nous savons en effet qu’Auguste a octroyé 
une partie de la Gétulie à Juba II.

La Numidie : espace générateur de mémoire

En 27 avant J.-C., sous le règne d’Auguste, l’Africa nova sera associée à l’Africa Vetus. 
Elle  prendra le nom d’Afrique proconsulaire et sera dirigée par un proconsul.

Ce sont les textes épigraphiques qui font surgir un pan du passé tribal. Trois documents  
trouvés entre les villes de Kasserine39 et de Thelepte mentionnent au IIIe s après J.-C. une gens 
ou plutôt une natio  en l’occurrence les Musunii. Un texte est dédié à Septime Sévère et son fils 
Caracalla, le deuxième est dédié à  Géta, le troisième est offert à Gordien III et à sa femme. Un 
autre texte plus ancien découvert par Z. Ben Abdallah, à Ammaedara mentionne également les 
Musunii auxquels est accolé l’adjectif regiani40. Ce qui attire l’attention dans ces textes c’est la 
manière dont  la tribu s’est présentée, identifiée et  intégré dans son identité un élément qualificatif 
qui est l’épithète regiani. La fraction orientale des Musonii  portait l’épithète regiani alors  que 
deux autres fractions de ce même peuple  localisées l’une autour de Sétif, en Numidie et l’autre 

34 Desanges (J.), Réflexions sur l’organisation de l’espace selon la latitude dans l’Afrique du Nord antique, 
Mélanges offerts à P. Salama. Frontières et limites géographiques de l’Afrique du Nord antique, Paris, 1999, 
p. 27-41.

35 CIL V, 5267, cf. Desanges (J.), Les territoires…, op. cit., p. 46, n. 1. Comme le note l’auteur « une preuve de 
l’existence d’une Gétulie de Numidie » est la mention d’un préfet des six tribus gétules qui habitent la Numidie).

36 Camps (G.), Massinissa ou les débuts de l’histoire, Libyca, t. VIII, 1960, p. 183.
37 Camps (G.), Origine du royaume massyle, Revue d’histoire et de civilisation du Maghreb, 1967, p. 29- 38.
38 Camps (G.), Massinissa, op. cit., p. 253. Nous savons par César que Juba I avaient des biens à Zama.
39 CIL VIII, 23195, « IL. Afr, 102 » Impp. Augg/ L. Septimo / Severo. Per/tinaci. Aug/ et .M. Aure/lio. Anton/ino 

Aug. Aram . Gens/ Musunior/ regianorum curante Thululem / fve . flami/nem . augg. dd.  pp ; ILAfr., 103 : 
« Numini/////////////////fili / ……../ Imp caes L. sep / timi severi PII / pertinacis / adia beni . par / maxi . fratris is … ; 
IMP CAES. M. AV/ RELLI. ANTO / NINI. AVG.PII/ FELICIS PRINCI/PIS IUUENTUTIS/ GENs. REGIAO/ rum 
f ECERWt ».

40 Ben Abdallah (Z.), op. cit.
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en Maurétanie Césarienne ne le faisaient pas41. Il est à remarquer que les Suburbures regiani et 
les Musunii regianii se trouvent dans la Numidie traditionnelle alors que les autres se trouvent 
en Maurétanie42. Nous constatons  que l’épithète regiani n’est pas mentionnée dans les textes 
littéraires. En effet, ni Pline l’Ancien qui a eu recours à des statistiques administratives de l’époque 
d’Auguste ni Ptolémée n’ont signalé cet adjectif quand ils ont évoqué les Musunii orientaux. 
Comment expliquer le silence des auteurs anciens concernant cette épithète et sa présence dans 
les textes épigraphiques émanant des tribus elles-mêmes ? L’occultation de l’adjectif par Pline et 
par Ptolémée serait-il en rapport avec l’unification de l’Africa Vetus et de l’Africa Nova. Il y aurait 
eu une volonté impériale d’occulter les spécificités de l’Africa des rois numides et de privilégier 
ainsi la dénomination administrative romaine pour effacer l’idée des royaumes. 

L’originalité des textes épigraphiques mentionnant les Musunii regiani réside dans 
l’initiative prise par la tribu elle-même de s’adresser aux autorités romaines alors que, dans leur 
grande majorité, les documents épigraphiques qui nous laissent percevoir les relations entre les 
tribus africaines et les Romains émanent des autorités romaines comme le signale Ch. Hamdoune43. 
Les Musunii regiani, les Suburbures et d’autres tribus maures étudiées par Y. Modéran et Ch. 
Hamdoune révèlent une autre facette des relations entre les tribus et les autorités romaines. D’après 
Ch. Hamdoune, les Baquates et les Maccues, tribus maures offraient des dédicaces l’une à l’empereur 
Antonin, l’autre à leur gouverneur et patron. Les Musunii des Hautes Steppes tunisiennes ont offert 
comme nous l’avons vu trois dédicaces à des  empereurs qui ont régné entre 191 et 244 après J.-C. 
Y. Modéran s’est interrogé aussi sur la manière dont s’est présentée cette gens et il a conclue comme 
l’a fait Ch. Hamdoune  qu’elle s’est comportée comme une collectivité publique romaine, c’est-
à-dire comme le faisait une civitas, un municipe ou une colonie et il ajoute « tout en restant une 
gens, elle avait fait évoluer ses institutions internes pour mieux s’insérer dans la province mais de 
manière incomplète sans renoncer à son identité »44. Suite à cette réflexion, nous pensons que pour 
son évolution dont parle Y. Modéran, la gens a bien profité de l’adjectif qu’elle tenait à mentionner. 
D’une autre manière : on pose la question suivante : pourquoi cette gens tenait-elle à mentionner le 
qualificatif regiani et pourquoi s’est elle adressée aux empereurs ?  

Les mots rex, regiani45 renvoient au  roi, au chef ou à des roitelets. Il marque un pouvoir 
suprême mais il envahit aussi d’autres sphères ethnique et spatiale tels que la tribu et la ville46 et 
peut-être même aux  domaines appartenant aux rois numides  puisqu’on trouve ce mot accolé 
à ces communautés. Sans entrer dans les détails nous rappelons brièvement que les royaumes 
africains aussi bien Maure que Masaessyles et Massyles étaient à l’origine des tribus qui ont su 
par une politique  d’alliances matrimoniales et par la conquête agrandir et renforcer leur pouvoir, 
en s’alliant à des tribus qui leur portaient allégeance dont probablement, les Musunii  des steppes. 
En effet, le territoire de ces derniers  se trouvait dans le pays Massyle qui s’étendait sur l’Algérie 
orientale et la Tunisie occidentale. Comme le note J.-M. Lassère : «  Les princes puisaient dans 
leur famille ou dans leur cour les agents supérieurs de leur autorité civile et les commandants 
de leurs troupes. Ce recrutement se faisait peut-être dans le sein de certaines tribus proches du 
pouvoir et qui assuraient aussi la levée d’armée fidèle : est-ce le cas en Numidie des Musunii 

Regiani ou des Suburbures Regiani, qui ont conservé ces qualificatifs à la période romaine ? »47. 

41 Nous pouvons rapprocher le cas des Musunii Regiani d’un autre peuple, les Suburbures qui étaient  localisés également 
en Numidie et qui portaient le même adjectif regiani, sur ce peuple voir, Desanges (J.), Un princeps..., op. cit., p. 128.

42 Desanges (J.), ibid.
43 Hamdoune (C. ), Un aspect particulier des relations entre les Romains et les Gentes : le patronat, Ant. Afr., t. 37, 

2001, p. 157-166.
44 Modéran (Y.), op. cit., p. 501.
45 Chaker (S.), « Agellid », « roi », Encyclopédie  berbère, II, Aix- en – Provence, 1985, p. 248-249 ; Ghaki (M.), 

L’organisation politique et administrative chez les Numides, A la croisée des études libyco-berbères, Mél. P. Galand-
Pernet et L. Galand, Paris, 1993, p. 89-101.

46 Les textes nous ont laissé plusieurs toponymes de villes royales. Sur cet aspect, voir, Gsell (S.), Histoire ancienne 
de l’Afrique du Nord, V, p. 248-253.

47 Lassère (J.-M.), La tribu et le monarque, Ant. Afr., t. 37, 2001, p. 150 ; voir aussi, Coltelloni-Trannoy (M.), Rome 
et les rois amis et alliés du peuple romain en Afrique, Pallas, 2005, p. 153.
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Les documents épigraphiques dont nous avons fait état nous laissent supposer que cette 
gens qui avait probablement des relations étroites avec les rois a maintenu des rapports d’amitié 
avec les Romains. 

Que signifie le qualificatif regiani au IIIe siècle ? Probablement pour marquer un  passé 
prestigieux et pour sauvegarder des privilèges qu’ils avaient acquis depuis l’époque des rois 
numides et qui continuèrent probablement sous l’Empire romain48. La gens qui  semblait être 
fière de son origine tribale et royale a tenu à afficher ce passé en pleine période romaine. De plus, 
comme nous l’avons signalée plus haut, leur territoire fut manifestement marqué par une forte 
occupation romaine dégagée par les prospections de B. Hitchner. C’est probablement en raison 
de cette romanisation  assez poussée et qui a couvert  particulièrement l’espace des Musuni49 que 
cette gens a voulu ressusciter son origine tribale et la mémoire des rois numides auxquels elle 
était fortement attachée. Au Ve siècle, dans sa titulature, le roi maure Masuna, s’est présenté d’une 
manière significative : rex gentium Maurorum et Romanurum50. Ainsi le souvenir et le titre  de la 
royauté semble donc persister bien après la fin des royaumes numides51. 

La résurgence du passé chez les Musunii nous rappelle une autre situation tout à fait 
spécifique et assez curieuse. En effet, il est frappant de constater que le terme gens mentionné 
dans quatre textes latins analysés par J. Desanges, existe dans une zone fortement urbanisée, près 
de Carthage52. L’auteur après avoir analysé chaque cas de ces gentes, manifeste son étonnement 
quant à l’existence du terme gens dans des communautés urbaines. Ces communautés, celles des 
Musunii et les quatre autres localisées non loin de Carthage, qui étaient  éloignées les unes des 
autres contribuaient, nous semble-il, à forger une mémoire tribale. Par ailleurs ces tribus semblent  
manifester une volonté de s’inscrire dans le présent et marquer leur romanisation. C’est dans ce 
contexte que nous pouvons comprendre les trois  inscriptions mentionnées plus haut.

Cet acte révèlerait probablement une évolution du statut de la gens qui a probablement 
déjà acquis un cadre juridique romain, une civitas. En effet, la nouvelle borne montre que Sufetula 
dont les Musunii constituent une composante sociale a évolué  en municipe. Cette situation nous 
rappelle le cas des Cinithii, ou plutôt, le groupe le plus évolué de la tribu pour laquelle les savants 
ont supposé qu’ils vivaient dans le cadre d’une civitas53. Compte tenu de cet exemple, est-il 
possible de supposer qu’un groupe des Musunii orientaux auraient acquis le statut de municipe à 
l’instar de Gigthis qui devint municipe sous Antonnin le Pieux ? 

 Les Musunii ont offert des dédicaces aux empereurs probablement pour maintenir leurs 
privilèges royaux et du culte impérial. D’après E. Smadja, « le rôle de familles de l’aristocratie 
locale est net dans la mise en place du culte et ceci depuis Vespasien54. L’auteur ajoute que ce 
culte connaît en Afrique une grande vitalité sous les Sévères. Nos documents émanant de l’élite 
des Musunii s’inscrivent dans ce contexte. Ce qui prouve que les Musunii étaient bien intégrés à 
l’empire. Leur intégration a dû être ancienne car l’un parmi de cette gens a accédé même au rang 
honorable de flamine perpétuel. Nous savons que le flaminat perpétuel constitue le couronnement 
du cursus municipal55. Nous connaissons d’autres notables de gentes qui ont exercé le flaminat un 
siècle avant les Musunii Regiani. Il s’agit de Memmius Messius Pacatus qui était flamen perpetuus 

48 Les élites tribales ont remplacé les rois dans les relations d’amitié et d’alliance que ceux-ci avaient avec Rome. 
49 Il s’agit de la localité de Hr. Rechig d’où sont provenues les inscriptions et qui a subi des remaniements  importants 

de l’espace aussi bien sur le plan économique que culturel puisque l’onomastique que nous n’avons pas le temps 
de développer ici de ce secteur révèle une romanisation des individus (secteur 1).

50 Camps (G.), Rex Gentium Maurorum et Romanorum. Recherches sur les royaumes de Maurétanie des VIe et VIIe 
siècles, Ant. Afr., 20, 1984.

51 Ptolémée fut le dernier roi africain. Il fut assassiné en 40 ap. J.-C. par Caligula.
52 Desanges (J.), Une notion ambiguê : la gens africaine. Réflexions et doutes, BCTH, n. s, 1992, p. 169-175.
53 Concernant ce peuple, localisée à Gigthis (Bou Ghrara), cf, Desanges (J.), Commentaire de Pline l’Ancien, p. 338. 

Du même auteur, Cinithii, Encyclopédie berbère, XII, 1994.
54 Smadja (E.), Le culte impérial en Afrique, Pallas, 2005, p. 334-335.
55 Smadja (E.), ibid., p. 337.
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divi traiani. Ce magistrat est originaire de la tribu des Chinitii qui gravitait autour de Gigthis56. 
Une autre inscription trouvée à Hippo Regius est faite en honneur de T. Favius Macer, originaire 
de la tribu des Musulames, flamine et procurateur du saltus Hipponiensis et Thevestinus avant 
d’être procurateur en Sicile. Au IIe siècle après J.-C. Apulée, originaire d’une famille de notable 
de Madaure avait lui aussi la charge très honorable de sacerdos provinciae  (prêtre provincial du 
culte impérial)57. Ainsi, comme on le constate, les tribus ont bien participé à l’organisation du culte 
impérial dans leurs communautés et cela bien avant la période sévèrienne. E. Smadja voit dans 
la diffusion du culte impérial en Afrique Proconsulaire un signe d’évolution de la région : « ce 
culte joua un rôle capital dans l’évolution des provinciaux vers une plus grande  romanisation »58.

Concernant les relations entre les gentes et les Romains, Ch. Hamdoune a analysé, à 
partir d’une dédicace au procurateur : T. Caesernius Macedo, que la tribu des Maccues localisés 
en Maurétaniecésarienne a adopté un comportement social caractéristique de la cité. En effet, les 
Maccues ont offert cette dédicace à leur patron au IIe siècle, à l’époque de Trajan. Ce qui prouve 
selon l’auteur que cette gens est entrée dans la clientèle de leur patron et qu’elle est bien engagée 
dans la voie de la romanisation59. Nous pouvons rapprocher le cas des Musunii regiani de cette 
situation puisque nous sommes dans des rapports de clientélisme entre  les élites des gentes et 
les autorités romaines. Le loyalisme civique des élites tribales que ce soit celle des Musulames 
des Cinithii et celle des Musunii vis-à-vis des empereurs s’inscrit dans une relation d’amitié, 
d’alliance et de clientélisme qui a commencé avec les rois africains60. En effet, les élites tribales 
ont remplacé les rois après la fin des royaumes africains et ils deviennent des acteurs dynamiques 
et efficaces dans le processus de la romanisation. Nous sentons une volonté d’intégrer leurs 
régions respectives dans l’empire. Les gentes qui étaient en relation étroite avec les rois numides 
manifestent leur désir de maintenir leurs privilèges. En effet, comme le signale Ch.Hamdoune61 
un document épigraphique trouvé dans les environs de Tipasa datant de l’époque de Septime 
Sévère confirme l’octroi des privilèges concédés à la communauté des Thudenses par le roi Juba 
II. Suite à cela, nous pouvons mieux comprendre le comportement des Musunii qui veulent garder 
leurs privilèges en s’adressant également aux Sévères et à Gordien III.

Après une longue éclipse, le concept de la Numidie traditionnelle réapparaît à la fin du IIe 
siècle à l’époque de Septime Sévère62. La Numidie sera détachée de la Proconsulaire et constituée 
en province  qui sera dirigée au IIIe siècle  par un légat qui portera le titre de praeses prouinciae 

Numidiae63. Cependant le territoire des Musunii orientaux des Hautes Steppes est resté en dehors 
(plus à l’est) de la province de Numidie créée par Septime Sévère. L’utilisation de l’adjectif 
regiani mentionné dans les trois inscriptions date du début du64 IIIe siècle ce qui confirme notre 
hypothèse quant au rattachement des Musunii orientaux à l’ancien royaume de Numidie. Malgré 
le changement de limites de cette province par rapport à celle des rois. L’expression de la Numidie 
persiste. Comme le note J. Desanges, le nom  évoque « le prestige qui restait attaché au nom de 
l’ancien royaume ». Ainsi, le terme regiani et le toponyme de la Numidie réapparus au IIIe s. 
nous amènent à supposer une construction d’une mémoire qui s’est créée autour  d’un espace qui 

56 Smadja (E.), p. 338.
57 Apulée, Florides, XVI, 38. La prêtrise provinciale supposait la gestion préalable du flaminat perpetuel.
58 Smadja (E.), op. cit.
59 Hamdoune (Ch.), Un aspect particulier des relations entre les Romains et les Gentes : le Patronat, Ant. Afr., 37, 2001, 

p. 163.
60 Sur cet aspect, voir, Coltelloni-Trannoy (M.), Rome et les rois «  amis et alliés du peuple romain, en Afrique (Ier 

siècle av. J.-C. - Ier siècle ap. J.-C.), Pallas, 2005, p. 117-143.
61 Hamdoune (Ch.), Un aspect…, p. 163.
62 Desanges (J.) a constaté la permanence de ce concept. Cf, Desanges (J.), La permanence d’une structure indigène 

en marge de l’administration romaine : la Numidie traditionnelle, Ant. Afr., 15, 1980, p. 77-89.
63 Ibid., « Avant la création de la province de Numidie, il y avait déjà en Proconsulaire, le diocèse de Numidie géré 

par le légat du proconsul qui portait le titre de legatus Numidiae attesté depuis le règne de Commode ou au plus 
tard celui de Septime Sévère ».

64 Même si la création de la Numidie répond  à une réforme administrative et que l’épithète regiani relève plutôt de 
la construction de la mémoire, nous constatons néanmoins un lien entre eux.
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depuis très longtemps a su forger une identité. Celle-ci surgit avec force dans une époque marquée 
par la romanisation.

Conclusion 

 
Le cas des Musunii Regiani est significatif car il nous rattache à un passé lointain celui des 

royaumes africains. Il nous éclaire sur deux aspects : le rapport de ce peuple avec les rois numides 
d’une part et la relation de cette gens avec les Romains. De par leur localisation méridionale, les 
Musunii des Hautes Steppes semblent appartenir au grand peuple des  Gétules, le plus grand peuple 
libyque d’après Strabon. Ainsi les Gétules n’étaient pas totalement en marge du pouvoir. L’une de 
leurs composantes les Musunii ont dû faire partie du cercle proche des rois numides contribuant 
avec d’autres gentes à la formation et à la consolidation du royaume massyle. L’envahissement de 
leur territoire par les Romains à partir de Tibère et les transformations économiques importantes 
de leur espace révélées par les prospections de R. Bruce Hitchner et les dédicaces offertes aux 
empereurs dans le cadre du culte impérial laissent supposer une forte romanisation de leur élite. 
Cette romanisation assez poussée n’a pas pour autant occulté chez ce peuple l’identité tribale et 
royale. Ce passé surgit avec force au IIIe siècle65. Cependant, même s’il est signalé par bribes, il 
émane des sphères politiques que ce soit l’élite des Musunii qui s’est adressée aux empereurs dans 
le cadre du culte impérial et pour renouveler en quelque sorte leurs privilèges royaux ou encore de 
l’empereur africain Septime Sévère quand il a procédé à la reprise d’une dénomination ancienne : 
la Numidie, pour désigner une province nouvelle.

65 L’apparition tardive de l’épithète regiani dans l’épigraphie est à rapprocher de la mention de l’épithète Marianum 
/ Mariana dans la titulature de certaines cités africaines. Voir à ce propos, en dernier lieu, Jaîdi (H.), Reflets 
de mémoire urbaine dans la titulature des cités des provinces romaines d’Afrique, à paraître dans les Actes du 
colloque « Mémoires urbaines à l’œuvre au Maghreb et ailleurs » Tunis, février, 2007.
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NOTE SUR UNE NOUVELLE INSCRIPTION LATINE 

DE KALAA SGHIRA1 (GOUVERNORAT DE SOUSSE-TUNISIE)

Mohamed GRIRA*

L’absence de carrières fournissant une pierre de bonne qualité dans l’antique Byzacium2, 
et la permanence de l’occupation du sol depuis la très haute Antiquité, expliquent la disparition 
partielle ou totale des vestiges archéologiques3 et par conséquent la rareté des inscriptions 
lapidaires dans cette région si nous la comparons à celle du Haut Telle par exemple. L’inscription 
objet de la présente étude est l’une parmi celles qui ont échappé aux destructions systématiques 
des ruines antiques.

Présentation

L’inscription est gravée sur un autel funéraire4 en marbre blanc à veines grises provenant 
de la Proconnèse5. Selon les témoignages des habitants, elle aurait été déplacée il y a environ une 

* Enseignant-chercheur à l’Université de Tunis.
1 L’inscription m’a été signalée par mon collègue et amie Emna Ghith, à qui j’adresse mes vifs remerciements. 

Je tiens également à remercier Monsieur Sadok Hlila, directeur de la Maison des Jeunes à Kalaa Sghira qui m’a 
aimablement autorisé à photographier et à examiner la pierre.

2 Slim (H.), Trousset (P.), Paskoff (R.) et Oueslati (A.) 2004.
3 Carton (L.) 1904, p. 179, l’auteur écrit : « La chasse aux matériaux de construction y a été particulièrement active 

et l’on s’est attaqué non seulement aux pierres de taille, mais aussi aux marbres, si nombreux et si riches, qui 
décoraient les villas romaines. On fait, en effet, d’excellente chaux avec le marbre et c’est à cet usage qu’on été 
employés les statures et les revêtements qu’on trouvait. J’ai à plusieurs reprises fait recueillir aux membres de la 
société archéologique de Sousse, dans le voisinage des fours à chaux, des fragments de statures ou de bas-reliefs 
[…] » ; pour le cas du site d’Hadrumetum voir Foucher (L.) 1964, p. 15-16.

4 Concernant cette catégorie de support voir : Gsell (S.) 1901, t. 2, p. 46. Sur la terminologie utilisée voir : Picard 
(G.-Ch.) 1970, p. 136-148 qui emploi les termes : cippe, autel et arula ; Lassère (J.-M.) 1973, p. 65 ; p. 11 et p. 
122 qui utilise autel, autel funéraire et cippe ; M’Charek (A.) 1982, p. 82-83 qui adopte les termes : autel, cippe-
autel et arula ; MAD, p. 53, où nous trouvons les termes cippe et cippe funéraire. Dans les inscriptions latines 
on trouve aussi bien le terme ara (voir par exemple, CIL, VIII, 7202 ; CIL, VIII, 15361=MAD, 1572 ; CIL, VIII 
26094 = MAD, 1581) que celui d’arula (voir par exemple, CIL, VIII, 23464). Cf. aussi Picard (G.-Ch.) 1970, p. 
141-142 et fig. 14, p. 142. Il faut rappeler ici que les autels et les cippes quadrangulaires inscrits sont très rares 
dans la région du Sahel. Les matériaux utilisés pour la sculpture et l’épigraphie sont essentiellement des marbres 
d’importation : voir Benzina Ben Abdallah (Z.) 1987, p. 50-57, n° 119-150 ; De Chaisemartin (N.) 1987, p. 153 ; 
Aounallah (S.) et al. 2007, p. 151-166.

5 De Chaisemartin (N.) 2007, p. 201 : « […] c’est le marbre blanc à veines grises de Marmara/Proconnèse, bon 
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quarantaine d’années d’une éminence dite Hmadet Dar Bel Hoch située au sud de Kalaa Sghira6. 
Elle a été déposée, dans un premier temps, au siège de la municipalité de cette localité, puis 
ramenée dans le jardin de la Maison des Jeunes où elle se trouve aujourd’hui. Kalaa Sghira est 
une localité située à environ 6 km à l’ouest de Sousse, l’antique Hadrumetum7, et à environ 5 km 
au sud de Kalaa Kbira8, identifiée, sans arguments décisifs, avec l’antique Gurza9. Les recherches 

et les explorations archéologiques de l’époque coloniale et celles de la Carte Nationale des Sites 
Archéologiques et des Monuments Historiques10 n’ont pas révélé de ruines antiques à Kalaa 
Sghira11. Toutefois, l’Atlas des centuriations romaines de la Tunisie12 permet de localiser dans les 
alentours de la ville plusieurs trames relatives à l’occupation du sol (voir fig. n°1). Par ailleurs, 

marché en raison du fait que les carrières de l’île sont à portée directe de la mer, qui sera le plus utilisé par les 
sculpteurs locaux en Afrique ». Sur le marbre de la Proconnèse voir Pensabene (P.) 2002, p. 203-205.

6 CNSAMH, feuille Sousse n° 57, juste au sud du noyau urbain de Kalaa Sghira site n° 133.
7 AAT

1
, feuille Sousse, n° 48, site n° 16.

8 AAT
1
, feuille Sousse, n° 48, site n° 2.?

9 Foucher (L.) 1964, p.127, n° 389.
10  CNSAMH, feuille Sousse n° 57.
11 Tout récemment, notre collègue Emna Ghith a découvert une nécropole punico-numide à Kalaa Sghira qui occupe 

les hauteurs entourant la ville du sud et de l’est : Ghuith (E.), « Les haouanets de Kalaa Sghira », (à paraître).
12 Caillemer (A.) et Chevallier (R.) 1959, feuille Sousse, n° LVII.

Fig. 1 : Carte de localisation de Kalaa Sghira (préparée à partir de la feuille Sousse au 1/50 000e n° 48 de l’AAT1 et de 

la feuille Sousse n° LVII de l’ACRT.)
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Fig. 2 : Hmadet Dar Bel Hoch vue du sud-ouest.

L. Carton a signalé à maintes reprises des ruines de villae un peu partout dans la périphérie 
d’Hadrumetum13. 

Le monument est en 
bon état de conservation, hormis 
quelques éclats au niveau des 
angles et des arêtes ainsi que 
quelques modifications dues 
au remploi de l’autel comme 
contrepoids de pressoir. Nous y 
distinguons de bas en haut : 

- un socle mouluré qui 
comporte de bas en haut, 
une plinthe, un bandeau, un 
talon et un cavet ;

13 Carton (L.) 1904, fig., p. 176 à 203 ; Id. 1905, fig. et pl., p. 124 à 141, et 168 à 186 ; Id. 1907, fig., p. 166 à 172 ; 
voir également Barthelemy (E.) 1906, p. 27-32 et Despois (J.) 1955, p. 117. La majorité des sites archéologiques 
inventoriés dans le cadre de la Carte Nationale des Sites Archéologiques et des Monuments Historiques 
(CNSAMH), recèlent des traces de fermes et de nécropoles antiques. Un site important nommé Hr. Oued Laya, 
AAT

1
 feuille Sabkra Kelbia, n° 47, site n° 197 et AAT

1
, feuille Sousse n° 48, site n° 47, se trouve à environ 5 km au 

sud-ouest de Kalaa Sghira. Hormis les débris de céramique antique et islamique et les amas de pierre, le site qui 
s’étend sur plusieurs hectares renferme des structures dont un fortin, des bassins, des citernes et des traces d’un 
établissement thermal. Ce site a livré aussi des stèles à Saturne en marbre blanc ; voir en dernier lieu Limam (A.) 
2004, p. 153, notes 46-47 et planche X., p.171.

Face 1 Face 2

Face 3 Face 4

Fig. 3 : L’épitaphe de Pompeia Zois
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- un dé présentant quatre faces épigraphes sans cadre ;
- une table de couronnement qui se compose d’un filet surmonté d’une doucine. Celle-ci est 

ornée, des deux côtés opposés, d’une guirlande traitée avec le trépan, dominée par une 
corniche développée sur les quatre faces. Le sommet de l’autel est orné de deux balustres qui 
se terminent par deux volutes entre lesquelles se trouvent deux rinceaux d’acanthe descendant 
sur les deux faces opposées14. Les feuilles d’acanthe sont en mauvais état de conservation, ce 
qui empêche de déterminer leur type avec précision.

 
Le réemploi de la pierre comme contrepoids de pressoir empêche de savoir si la table 

avait reçu une cavité destinée à loger les cendres de la défunte 15. En effet, la surface de la base 
ainsi que celle de la table présente chacune une mortaise en queue d’aronde taillée sur toute la 
largeur. Les moulures du socle et la table de l’autel ont été traversées au milieu par un sillon sur 
les deux faces opposées. Le dé a été légèrement endommagé au niveau du passage du sillon. 

Les dimensions de la pierre sont les suivantes : h. totale : 90 cm ; h. du socle : 21 cm ; 
h. de la table : 19 cm ; l. et ép. du socle et de la table : 53 cm ; h. du dé : 52 cm ; l. et ép. du dé : 
45 cm. N’étant pas encadrées par des moulures, les quatre faces du dé, portent un texte identique 
composé de 4 lignes ; hl : ligne 1 : 5 cm ; ligne 2 : 3 cm ; ligne 3 : 3 cm ligne 4 : 3 cm. 

Reproduit sur les quatre faces du monument, le texte court sur quatre lignes et occupe 
la partie supérieure du champ épigraphique. Une analogie est à relever dans la mise en page des 
faces 1 et 3 (numérotation de gauche à droite) où la première et la dernière ligne sont ajustées 
selon l’axe de symétrie verticale alors que la deuxième et la troisième ligne sont justifiées à 
gauche. Pour les faces 2 et 4, les trois dernières lignes sont ajustées à gauche, tandis que la 
première est centrée. Le tassement à droite concerne surtout la troisième ligne et un peu moins la 
quatrième pour les quatre inscriptions. Les textes des faces 2 et 4 sont bien conservés, les deux 
autres le sont moins.

L’écriture est en capitales régulières imitant les capitales africaines monumentales ( les 
lettres A, M, N, V sont dessinées à partir du même élément : un A sans traverse)16. Des points de 
séparation sont visibles dans les trois premières lignes. Dans les quatre textes, un important vide 
est signalé au milieu des lignes : 1, 2 et 4. Pour le texte de la face 3, on aperçoit également un 
vacat au milieu de la troisième ligne. Les textes les mieux conservés sont ceux des faces 2 et 4.

On peut lire :

Face 1

D vac . vac M
POMPEIAE vac . vac ZOIS

M. AVR. AVG. LIB APRHODISIV[.]
CONIVGI vac KARISSIMAE

Face 2

D vac . vac M
POMPEIAE vac . vac ZOIS

[.] AVR. AVG. LIB APRHODISIVS
CONIVGI vac KARISSIMAE

Face 3

D vac . vac  M
[.]OMPEIAE vac ZOIS

[.] AVR. AVG. LIB vac APRHODISIVS
CONIVGI vac KARISSIMAE

Face 4

D vac . vac M
POMPEIAE vac ZOIS

M .AVR. AVG. LIB AP[.]HODISIVS
CONIVGI vac KARISSIMAE

14 Sur les moulures des monuments porteurs d’inscriptions, voir Bonneville (J.-N.) 1980, p. 75-98, notamment p. 84-90 
et les figures p. 91-98.

15 Ce type de contrepoids ne figure pas dans la typologie établie par Ben Baaziz (S.) 1991, p. 209-215. Nous y 
reviendrons plus loin.

16 Sur l’écriture dite « capitale africaine », voir Bouard (V.) et alii 1997, p. 209-236.
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Développement

 

1- D(iis) M(anibus) / Pompeiae Zois. / M(arcus) Aur(elius) Aug(usti) lib(ertus) 
Aprhodisiu[s] / coniugi karissimae (fecit).

2- D(iis) M(anibus) / Pompeiae Zois. / [M(arcus)] Aur(elius) Aug(usti) lib(ertus) 
Aprhodisius / coniugi karissimae (fecit).

3- D(iis) M(anibus) / [P]ompeiae Zois. / [M(arcus)] Aur(elius) Aug(usti) lib(ertus) 
Aprhodisius / coniugi karissimae (fecit).

4- D(iis) M(anibus) / Pompeiae Zois. / M(arcus) Aur(elius) Aug(usti) lib(ertus) 
Ap[r]hodisius / coniugi karissimae (fecit).

Traduction

Aux dieux Mânes de Pompeia Zois. Marcus Aurelius Aprhodisius affranchi impérial, (a 
fait faire ce monument) à sa très chère épouse.

Datation : Fin IIe - début IIIe en raison du support (autel), du formulaire : invocation aux dieux 
Mânes (DM abrégé + génitif) et onomastique (tria-nomina + abréviation du gentilice impérial 
Aur.17).

Le décor architectonique que porte l’autel n’est d’aucun secours pour affiner cette 
fourchette chronologique. Les moulures, les socles, les corniches étaient souvent des constantes 
durant toute l’Antiquité. Les feuilles d’acanthe et les balustres sont également difficiles à dater en 
l’absence de décor canonique (oves, perles, denticules, rais de cœur etc.).

17 Thylander (H.) 1952, p. 97-98 ; Lassère (J.-M.) 1973, p. 16.

Fig. 4 : détail de la face 1.
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Apparat critique

Avant de commenter le texte, il convient de relever les remarques suivantes :
- Comme la pierre a été déplacée et réemployée, le texte reproduit sur les quatre faces a 

perdu quelques lettres surtout au niveau de la troisième et la quatrième ligne :
1. Face 1 : ligne 3, disparition de la dernière lettre du cognomen Aprhodisius.
2. Face 2 : ligne 3, disparition de la lettre M de M(arcus).
3. Face 3 : ligne 2, disparition de la première lettre de Pompeiae ; ligne 3, 

disparition de la première lettre, (M de M(arcus)).
4. Face 4 : ligne 3, disparition de la lettre R d’Aprhodisius.
- Le texte est placé sous la protection des dieux Mânes selon une formule abrégée en DM,
- le nom de la défunte est au génitif,
- le gentilice impérial de l’époux est abrégé en AVR.
- L’indication de l’âge et de la formule finale sont absentes.
- Une métathèse est à signaler pour le terme Aprhodisius au lieu d’Aphrodisius sur les 

quatre faces18.

La répétition du même texte sur les quatre faces d’un support unique constitue une 
originalité, car d’habitude, en dehors de la face principale généralement épigraphe, les autres 
reçoivent des épitaphes différentes, des membres de la même famille ou encore un décor en 
relief comme par exemple des rosaces, des guirlandes, des Erotes funèbres19. Cela nous amène 
à supposer que l’autel funéraire réservé tout entier à la défunte Pompeia Zois20, était installé au 
milieu d’une area funéraire21 et destiné à être vu de tous les côtés. Cette dernière spécificité a 
bien été relevée dans les tableaux de mosaïque. Nous trouvons, en effet, plusieurs pavements 
qui reproduisent les mêmes motifs ou figures sur les quatre côtés afin d’observer le même sujet 
quelque soit la position des spectateurs22. 

18 D’après l’index du CIL, VIII, la forme Aphrodisius-a se rencontre 9 fois (1919 ; 1923 ; 7203 ; 8377 ; 9256 ; 
17738 ; 12683 ; 20219,3 ; 21277). Nous trouvons également ce nom avec « F » au lieu de « Ph » exemple : CIL, 
VIII, 11747 et enfin nous trouvons une autre forme avec un « P » seulement comme le CIL, VIII, 878 ; 7247 pour 
Aprodisia et numéro 878 pour Aprodisius.

19 Picard (G.-Ch.) 1970, p. 136-137, « l’autel des Domitii (CIL, 11837) ; la face principale montre, dans une niche 
surmontée d’une guirlande, les effigies de Domitius Rogatus Veranus et de sa femme Antistia Victoria. Sur le 
côté gauche, les images de Domitius Secundianus et de sa femme Naevia Vindicta sont sculptées dans une niche, 
au-dessous de la figure couchée d’un génie. La face droite a été réservée à une sœur, Domitia Victoria, et à son 
époux, qui reste anonyme. » Voir également p. 141. Nous trouvons d’autres exemples d’autels funéraires à Mactar 
dont au moins trois faces sont occupées par des textes ou par des reliefs. Nous citons ici à titre d’exemple, le cippe 
du « Moissonneur de Mactar » ; sur ce dernier document voir M’Charek (A.) 1982, p. 81-82. Certains de ces 
monuments peuvent être adossés contre des murs dans des enclos, ce qui explique pourquoi la quatrième face soit 
neutre.

20 Dans une épitaphe de Constantine, CIL, VIII, 7202, le mari affirme qu’il a fait à son épouse une statue et deux 
autels : « maritae…statuam et aras duas uno nomine sciptas merenti contituit. ».

21 Sur les enclos funéraires voir : Cahen (E.) article sepulcrum, DAGR, p. 1209 et suiv., voir aussi, Gros (P.) 1996, 
2, p. 380-381 et 442-443. Pour l’Afrique voir : Ben Abed (A.) et Griesheimer (M.) 2004, p. 6 et fig. 2 et 3) ; 
MAD, p. 56 et suiv. et Ferchiou (N.) 1990, p. 217-221, voir aussi Gros (P.) 1996, 2, p. 380-381 et p. 442-443.

22 Cf. par exemple, le tableau de mosaïque de la scène de chasse offerte par Magerius, Smirat (Tunisie), Blanchard-
Lemée (M.) 1995, p. 216. C’est le cas aussi de la dédicace du théâtre de Dougga, où nous avons quatre copies du 
même texte, disposées de manière à ce qu’elles soient visibles à tous les passants, les spectateurs et les acteurs, 
DFH, p. 92, les quatre dédicaces sont disposées comme suit : la première (CIL, VIII, 26606 = DFH,33) sur 
l’entablement de la colonnade inférieure de la scène, la deuxième (CIL, VIII, 26528) sur le côté intérieur du 
portique de la summa cavea, la troisième (CIL, VIII, 26607) sur la façade extérieure du monument et la quatrième 
(CIL, VIII, 26528a) probablement sur la façade du théâtre tout comme la précédente.
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Onomastique 

La défunte porte des duo-nomina : Pompeia Zois. Son gentilice rappelle du rôle joué 
par la cité d’Hadrumète et par son conventus dans le conflit entre les Pompéiens et les Césariens 
en Afrique et les lourdes amendes qu’ils avaient payées en conséquence23. Selon J.-M. Lassère, 
les Pompeii d’Afrique étaient soit des clients de Pompée soit des Africains influencés par les 
chefs pompéiens durant les guerres civiles24 ou encore des Africains romanisés par l’intermédiaire 
du proconsul Q. Pompeius Rufus des années 62-59 av. J.-C. Les Pompeii sont rencontrés un 
peu partout dans les provinces romaines d’Afrique : en Mauritanie Tingitane25, en Numidie26 et 
surtout en Proconsulaire27. Quant au cognomen Zois28, il s’agit d’un nom d’origine grecque, mais 
très peu fréquent. Il est signalé une fois seulement dans la liste onomastique des noms grecs, 
établie par H. Solin29. Zois rappelle celui de Zoilus, porté par des personnages de la littérature 
antique grecque et romaine30. Ce dernier nom est signalé par une épitaphe provenant de Sousse31. 
Pompeia Zois serait peut-être une affranchie d’un grand notable de la famille des Pompeii de 
Sousse vu l’origine de son cognomen et le statut juridique de son époux M. Aurelius Aprhodisius. 
Ce dernier est un affranchi impérial qui porte le praenomen et le gentilicium d’un empereur, suivis 
de l’expression Aug(usti) lib(ertus). Il conserve l’ancien nom servile, Aprhodisius également 
d’origine grecque, comme cognomen32. Quant au patron de cet ancien esclave impérial, il est 
difficile de l’identifier. En revanche, et dans la mesure où l’abréviation «Aug. lib.» ne comporte 
qu’un seul «g», cinq empereurs sont candidats : M. Aurèle, Commode, Caracalla, Elagabal ou 
encore Sévère Alexandre. Toutefois, ni le support, ni la paléographie, ni le formulaire (DM abrégé, 
l’emploi du génitif, l’absence de l’âge) ne sont suffisants pour résoudre ce problème33. 

L’affranchi M. Aurelius Aprhodisius agit ici en tant que dédicant qui a fait faire cet 
autel à son épouse Pompeia Zois. Il faut relever que le terme « coniux » employé pour exprimer 

23 César, Bellum Africum, XCVII, traduction Bouvet (A.), «[…] et impose à titre d’amande, les Thapsitains de deux 
millions de sesterces et leurs conventus de trois millions : de même des habitants d’Hadrumète, de trois millions, 
et leur conventus, de cinq millions ».

24 Lassère (J.-M.) 1977, p. 132.
25 A Volubilis, Lassère (J.-M.) 1977, p. 289 et 491 n. 76.
26 A Rusicade, Lassère (J.-M.) 1977, p. 380 ; à Lambèse ; Id. 1977, p. 287 ; à Timgad, Id. 1977, p. 286 et à la 

Cirtéènne, Id. 1977, p. 187
27 A Carthage, Lassère (J.-M.) 1977, p. 102 ; à Thugga, Id. 1977, p. 285 ;  à Thabraca, Id. 1977, p. 378 ; à Sicca, Id. 

1977, p. 150 ; à Uchi Maius, Id. 1977, p. 157 n. 134 ; à Musti, Id. 1977, p. 132, n. 435 ; à Thala, Id. 1977, p. 252 ; 
à Sufetula, Id. 1977, p. 446 ; à Utique, Id. 1977, p. 80 et 83 mais aussi à Hadrumetum, Id. 1977, p. 88 et surtout p. 
94.

28 Dans le dictionnaire latin français, Le Grand Gaffio, Italie, 2002, p. 1730, précise que Zoïs, Zoïdis, f, est un nom 
de femme.

29 Solin (H.) 1982, voir index, p. 1580.
30 Nous nous contentons ici de citer Martial, 11, 371, voir à ce sujet, Garrido-Horry (M.) 1981, p. 62, 72, 84, 87, 89-90, 

178 etc. Dans l’épigraphie, Zoilus est signalé dans 5 inscriptions en Afrique romaine, CIL, VIII, 22637, 112 ; 22644, 
350 ; 22645, 423 ; 11141 ; 22645, 45. Dans le reste de l’Empire, nous le trouvons sous la forme Zoilus : 3 fois dans le 
CIL, III, 870 ; 6134 ; 2227 et 2 fois dans le CIL, V, 1916 ; 5296. Nous le trouvons également sous la forme Zoilianus 
dans le CIL, III, 870.

31 CIL, VIII, 11141. Sur les noms à consonance grecque à Hadrumetum voir Foucher 1964, p. 376-377.
32 Cagnat (R.) 1914, p. 82 ; Thylander (H.) 1952, p. 57 ; Boulvert (G.) 1974, p. 38 ; Lassère (J.-M.) 2005, p. 158-163.
33 Certains Marci Aurelii Augusti liberti ont été considérés comme des affranchis de Marc Aurèle (voir par exemple : 

ILAfr, 135, Duval (N.) 1989, p. 445, n° 69, voir aussi Christol (M.) 2008, p. 2060-2063) et certaines dédicaces 
provenant de domaines impériaux en Afrique datent de Marc Aurèle (on cite ici à titre d’exemple la dédicace de 
Sidi Salah, le Fundus […]itanus, CIL, VIII, 23022 et celle qui provient de Borj El Arbi el Baccouch, le Saltus 
Massipianus, CIL, VIII, 587). Il est possible que Pompeia Zois soit décédée peu de temps après l’affranchissement 
d’Aphrodisius par l’Empereur Marc Aurèle et que la préparation et la gravure de l’épitaphe ait été rapidement 
exécutée. Ce qui peut correspondre globalement au dernier quart du IIe siècle. Rappelons à ce propos que 
cet empereur portait un intérêt particulier à la culture grecque évoquée ici par les deux cognomina : Zois et 
Aprhodisius Cf. Histoire Auguste, Vita Marci Antonini philosophi, en particulier II-III. En outre, c’est à son 
époque que les procurateurs affranchis d’Hadrumetum et de Theueste sont placés chacun sous le contrôle d’un 
chevalier différent Boulvert (G.) 1970, p. 303. Cette modification administrative pourrait expliquer la présence de 
cet affranchi portant le nom de l’empereur Marc Aurèle dans les environs d’Hadrumète.
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le lien entre eux, n’indique pas forcement un rapport de mariage, car on l’utilise souvent chez les 
esclaves et les affranchies pour désigner un simple concubinage34. 

Intérêt pour la géographie historique

Le document révèle le nom d’un affranchi impérial qui s’ajoute à la liste de la Famila 
Caesaris dans l’antique Byzacium35. En raison de la proximité du lieu de provenance de l’inscription 
de l’antique Hadrumetum, ce personnage devait, sans doute, faire partie des fonctionnaires de la 
Regio Hadrumetina. Dans l’état actuel de la documentation, cette circonscription administrative 
est signalée par sept inscriptions réparties selon leurs lieux de provenance :

 
- Quatre de la future province de la Byzacène, soit trois de Segermes36 et une de Sufetula37 ;
- Deux de la Numidie, soit une de Cirta38 et une de Madaure39 ; 
- Une de Lyon capitale de la Lyonnaise40. 

Ainsi, la cité d’Hadrumetum n’a livré aucun document attestant la Regio Hadrumetina. 
Toutefois, deux épitaphes de deux esclaves impériales41 (Salvia Caes(aris) n(ostri)/ serva et Tartia 
Caesarum nnn(ostrorum)/ serva) provenant de la nécropole de la ville pourraient se rapporter aux 
agents de cette circonscription domaniale. Nous savons par ailleurs, qu’un procurateur équestre 
était à la tête de la Regio Hadrumetina à partir de Trajan ou d’Antonin le Pieux42.

Cependant les renseignements relatifs aux domaines gérés dans le cadre de la Regio 
Hadrumetina43, sont confus. Les sources littéraires contiennent quelques indications exploitables. 
Nous savons, d’après Pline l’Ancien44, que sous Auguste, un procurateur du Byzacium aurait 
envoyé à l’Empereur près de 400 tiges provenant d’un seul grain, « chose à peine croyable », 
ajoute Pline. Un peu plus tard, un autre procurateur aurait envoyé à Néron 360 tiges nées d’un grain 
unique45. Cela indique clairement l’existence de propriétés foncières impériales au Byzacium46 
où l’on cultivait les céréales depuis l’époque d’Auguste. Vers la fin du IIe siècle, sous Septime 
Sévère, l’Histoire Auguste47 nous apprend qu’une large confiscation des propriétés des alliés de 
« l’usurpateur » hadrumétain Clodius Albinus a permis d’élargir le patrimoine impérial dans cette 

34 Boulvert (G.) 1974, p. 285 « Mais un vocable beaucoup plus explicite peut nous montrer que colliberti sont des 
coniuges. Ainsi en est-il lorsque le mot contubernalis suit conliberta, ou lorsque « coniux » remplit le même 
office. Une différence existe, il est vrai, entre ces deux derniers cas ; en effet, si « contubernalis » ne laisse aucun 
doute sur le caractère de pur fait de l’union, il n’en est pas de même de « coniux », il s’agit là d’un terme qui, 
parmi plusieurs autres, est souvent emprunté à la terminologie du mariage pour désigner les concubins. ».

35 Pour Hadrumetum, les documents relatifs à la Familia Caesaris sont très rares. En effet nous ne disposons 
actuellement que de deux esclaves mentionnés par deux épitaphes (CIL, VIII, 22923 et 22924) provenant de la 
nécropole de la ville antique.

36 1- CIL, VIII, 23068, découvert à Segermes. 2 et 3- CIL, VIII, 11174 et 11175 ces deux inscriptions sont presque 
identiques, elles diffèrent seulement par le nom du dédicant. Sur ces trois textes voir Sebaï (L.) 1995, p. 735-737, 
n° 16 et p.739-742 n° 18 a et b.

37 CIL, VIII, 23219 = ILTun, 362, provenant de Sufetula. Sur ce dernier document voir Duval (N.) 1989, p. 433-435, 
n° 50.

38 CIL, VIII, 7039 = ILAlg., II, 665.
39 ILAlg, I, 2035.
40 CIL, XIII, 1684a.
41 CIL, VIII, 22923=BAC, 1903, n° 8 : Dis . Manib. Sacr . / Salvia . Caes . N . Ser / H . S . E . / vixit . ann . VII . M 

. III / Donatus. Pater. Piiss. Fec. Sans doute datable du Ier siècle et CIL, VIII, 22924=BAC, 1903, n° 7 : D. M. S. 
/ Tertia. Caesarum. N. N. N. / Serva. Hic. sita. est / vixit. annis. XXXIIII. Ce dernier texte remonte certainement à 
l’époque des trois Sévères.

42 Voir Boulvert (G.) 1970, p. 299 n° 236.
43 Sur la Regio Hadrumetina, voir en dernier lieu Christol (M.) 2009, p.93-114 en particulier p. 99-105.
44 Pline l’Ancien, XVIII, 21.
45 Sur cette question voir Despois (J.) 1937, p. 186-193.
46 Sur le Byzacium, voir le commentaire de Pline l’Ancien, V, par Desanges (J.) 1980, p. 227-229 ; voir également 

Desanges (J.) 1963, p. 7-22.
47 Histoire Auguste, Severus, XII ; Vita Clodii Albini, XII.
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région. A l’époque romaine tardive, une loi impériale datant de février 422 apr. J.-C nous informe 
que la Byzacène renfermait à elle seule 7620 km2 de propriétés impériales48. Enfin, l’épigraphie, 
qui ne cesse de s’enrichir par de nouvelles découvertes, révèle plusieurs indices sur les propriétés 
impériales en Byzacène49. Toutefois, il reste difficile de distinguer entre celles qui dépendaient de 
la Regio Hadrumetina et celles qui étaient rattachées à la regio Leptitana. 

Nous disposons également d’un nombre non négligeable de toponymes antiques relatifs 
à des propriétés impériales dans la future province de la Byzacène comme Aelia50, Septiminicia51 et 
Vicus Augusti52, ou à des propriétés de rois numides transformées à l’époque romaine en domaines 
impériaux comme le pensent certains chercheurs53 tels Aquae Regiae54 et Marazanae Regiae55. 

Par ailleurs, il ne faut pas oublier que les affranchis eux-mêmes notamment les affranchis 
impériaux détenaient une richesse suffisante pour pouvoir se procurer des propriétés privées. Leurs 
fortunes pourraient provenir de leurs traitements ou encore de leurs propres activités licites ou illicites, 
comme le suggère par exemple le cas du procurateur connu par l’inscription de Souk El Khemis56 
qui était complice avec le conducteur Allius Maximus. Les colons de Saltus Burunitanus accusent 
le procurateur de recevoir des pots de vin contre son silence face aux exactions du conducteur. Les 
informations sur les affranchis, propriétaires à l’époque romaine ne sont pas rares. Nous pouvons 
évoquer ici, à titre d’exemple, le cas de Trimalcion qui, d’après Pétrone57, déclarait qu’il voulait acquérir 
des terres en Sicile, afin de pouvoir toujours naviguer parmi ses biens lorsqu’il se rendait en Afrique.

Pour notre cas, le support de l’inscription à lui seul révèle un degré de richesse 
appréciable. M. Aurelius Aprhodisius pourrait être propriétaire d’un domaine foncier aux environs 
de la localité de Kalaa Sghira. D’ailleurs les prospections menées par le Dr. Carton58 dans ces 
parages ont révélé la présence d’un nombre non négligeable de villae suburbaines aux alentours 
d’Hadrumète59.

48 Sur cette question voir Lepelley (Cl.) 1967, p. 135-144.
49 Nous donnons ici les sites de provenance et les références des textes épigraphiques relatifs aux domaines impériaux 

en Byzacène : 1- Sousse, CIL, VIII, 22923-4. 2- Hr. Sidi Salah, le Fundus […]itanus, AAT, feuille Sidi Bou Ali 
n°44, site n° 197 = CNSAMH, feuille Sidi Bou Ali n° 049, site n° 197, CIL, VIII, 23022 ; Kehoe (D.) 1988, p.199, 
considère le fundus…itanus comme un domaine impérial. 3- Borj El Arbi el Baccouch, le Saltus Massipianus, 
AAT

2
, feuille Thala n° XXXV, site n° 73 = CNSAMH, feuille Thala n° 067, site n° 73, le site a fourni plusieurs 

textes dont les plus importants sont CIL, VIII, 587 et 588 = 11731. 4- Aïn Hedia, AAT
2
, feuille Thala n°XXXV, 

site n° 082= CNSAMH, feuille Ksar Tlili n° 068, site n° 082 : CIL, VIII, 578 ; 5- Hr. El Hatba, le Fundus Ver[…], 
AAT

2
, feuille Thala, n° XXXV, site n° 40=CNSAMH, feuille Kalaa Senam, n° 059, site n° 40, CIL, VIII, 11735 et 

11736. 6- Douar Bayoud, le (Saltus) Gam., AE, 1999, 1771, M’charek (A.) 1999, p. 158-159. 7- Hr. Left, AAT
2
, 

feuille El Ala n° XXXVI, site n° 106, AE, 1946, 49 ; sur ce document voir M’Charek (A.) 1999, p. 158, voir 
également Grira (M.) 2001, p. 129-138. 8- Hadjeb El Aioun, M’Charek (A.) 2003, p.296-297=AE, 2007,1712 et 
1714 ; 9- Kairouan le Fundus Iubaltianensis,  CIL, VIII, 11217, En dernier lieu, M’Charek (A.) 1999, p. 167-170 
; 10- Pupput, ILTun, 800 = AE, 1935, 31 = AE, 1949, 39 ; sur l’appartenance de Pupput, à la Byzacène, voir en 
dernier lieu, Lepelley (Cl.) 1999, p. 14-16. 11- Ousseltia, AE, 1946, 75-76 ; en dernier lieu M’Charek (A.) 1999, 
p. 156-157 ; 12- Sidi Abdessalem, AAT

2
, feuille El Ala n° XXVI, site n° 52, CIL, VIII, 23395=AE, 1999, 1770, 

a et b, M’Charek (A.) 1999, p. 152-153. 13- Au sud de Pupput, ILAfr, 316=CILPMBardo, 319. 14- Sidi Habich, 
CILPMBardo, 117= ILTun 213 = AE 1936, 27 ; 15- Hr. Ben Anes, AE, 2000, 1653, Ben Baaziz (S.) 2000, p. 166, 
n° 162 ; 16- A l’ouest de Sidi Ali El Bahloul, CIL, VIII, 23336 ; 17 - Hr. Metkides, Beschaouch (A.) 2003, p. 201-
202=AE, 2007, 1715.

50 Itinéraire d’Antonin, 55, 4.
51 Itinéraire d’Antonin, 48,5 ; 50, 1.
52 AAT

1
, feuille Sidi El Hani n° 50, site n° 40 =CNSAMH, feuille Sidi El Hani n° 064, site n° 40.

53 Sur les toponymes avec le qualificatif Regia voir Camps (G.) 1960, p. 212-213.
54 Sur Aquae Regiae, voir en dernier lieu M’Charek (A.) 1999, p. 139-183, particulièrement p. 167.
55 Tissot (Ch.) 1888, II, p. 629-630, Sologniac (M.) 1952, p. 157 ; Mesnages (J.) 1912, p. 208 qui distingue entre 

Manazanae Regiae et Marazana et place cette dernière à Hr. Guennara ; Barbery (J.) 1985, p. 16, hésite entre 
Hr. El Bheilil AAT

2
, feuille El Ala, n° XXXVI, site n° 147=CNSAMH, feuille Sbiba, n° 069, site n° 147 et Hr. El 

Kouky AAT
2
, feuille El Ala, n° XXXVI = CNSAMH, feuille Sbiba n° 069, site n° 157.

56 CIL, VIII, 10572, sur la question des fraudes du procurateur du Saltus Burunitanus, voir Kolendo (J.) 1991, p. 63 
et suiv.

57 Pétrone, Satiricon, 48 ; Voir Kolendo (J.) 1976, p. 7 ; mais surtout, Veyne (P.) 1961, p. 213-247.
58 Voir note n° 11.
59 Sur l’occupation du sol de cette région voir fig. n° 1. Voir aussi, Ben Baaziz (S.) 1999, p. 31-50.
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Enfin, la transformation de la pierre en contrepoids60, (voir fig. n° 3 face 1 et 3) pourrait 
s’expliquer par la perte de sa valeur comme épitaphe et en même temps par le besoin d’un élément 
de pressoir dans une région marquée par la rareté des pierres. Elle s’intègre dans un mouvement 
de récupération et de réemploi des éléments plus anciens en Afrique comme ailleurs, notamment 
durant l’Antiquité tardive. Ainsi, il est difficile d’y voir un indice sur une probable évolution de 
la vocation agricole de la région de Byzacium de la céréaliculture au Ier, siècle si l’on suit Pline 
l’Ancien61, à l’oléiculture durant l’antiquité tardive. Les recherches archéologiques dans le Sahel 
ont révélé très peu d’éléments de pressoirs62 et ne permettent pas de lui attribuer un rôle dans le 
« boom oléicole» qu’a connu l’Afrique à partir du IIIe siècle.

Conclusion

 

Notre inscription vient enrichir la documentation sur les fonctionnaires impériaux 
d’origine servile qui, à partir du IIe siècle assistaient les chevaliers dans la gestion de la Regio 
Hadrumetina. Elle nous incite à réfléchir sur l’importance et le développement de la propriété 
impériale gérée à partir d’Hadrumète. Elle constitue aussi un témoignage évident sur l’importance 
économique de la région à l’époque romaine qui gagnerait à être enrichi par d’autres documents.

C’est une pièce supplémentaire à verser dans le dossier de la région d’Hadrumetum et 
de son ouverture sur la mer attestée depuis l’aube de la conquête phénicienne de la Méditerranée 
occidentale. Cette ouverture est évoquée par une relation avec la Grèce antique aussi bien au 
niveau culturel, à travers l’onomastique, qu’au niveau des échanges, à travers la circulation du 
marbre. 

60 Sur les pierres inscrites remployées en éléments de pressoirs voir Grira (M.) 2011, p. 151-170.
61 Pline l’Ancien, XV, 3 Id. XVIII, 21.
62 Ben Baaziz (S.) 1999, p. 45-46.
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Résumé

Dans l’art de la mosaïque l’emblema de Carthage constitue un unicum. Une telle 

originalité est occultée ! Dans cet article, nous essayons de redonner à cette œuvre la place 

qu’elle mérite dans l’iconographie de la légende. Ainsi nous apportons des éléments de réponse 

à certaines questions, telles les antécédents iconographiques de la mise en scène et les rapports 

stylistiques ou schématiques que pourraient avoir les composantes de notre image avec celles 

utilisées dans des œuvres similaires.   

Mots-clefs 

Ino, mythologie gréco-romaine, plongeon, analyse iconographique, lecture sémantique, 

Carthage, Afrique romaine. 

Dans les études portant sur l’imagerie classique, voire même tardive, les scènes évoquant 
le plongeon d’Ino dans la mer n’ont suscité que des commentaires sommaires1. Les chercheurs ont 

* On peut noter les abréviations suivantes :
Beazley (J.-D.),  ABV = Attic black-figure vase-painters, Oxford, 1956  
ARV1 = Attic red-figure vase-painters, I, 0xford, 1963. 
ARV2 = Attic red-figure vase-painters, II, 0xford, 1963.
Para =  Paralipomena. Aditions to attic black-figure vase-painters and to attic red-figure vase-painters, Oxford, 
1971.  
Add1 = Burn (L.) et Glynn (R.), Beazley addenda. Additional references to ABV, ARV2 &  Paralipomena, Oxford, 
1982.
Add²  Carpenter (T. H.) et alii. = Beazley addenda. Additional references to ABV, ARV2 & Paralipomena, 
Oxford, 1989.                    
Carcopino (J.), 1956 =  De Pythagore aux Apôtres, Paris, 1956. 
Decharme (P.), 1900 = « Ino Leucothea », dans Daremberg (M.) et Saglio (E.), Dictionnaire des Antiquités 
grecques et romaines III. 1, Paris, 1900.
Delpech (F.), 2000 =  « le plongeon des origines : variations méditerranéennes », RHR, 217/2, 2000, pp. 203-255. 

Jamel  HAJJI

LE PLONGEON D’INO DANS LA MER

SUR UN EMBLEMA  DE CARTHAGE
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plutôt préféré s’intéresser à d’autres épisodes de la légende, comme la transformation de l’héroïne 
en déesse marine2. De surcroît, plusieurs particularités iconographiques de certaines œuvres sont 
passées inaperçues. De ces dernières, nous retenons un emblema de Carthage daté du début du IVe 
siècle, il demeure jusqu’à ce jour un unicum dans l’art de la mosaïque (fig. 1). 

Hajji (J.), 2009 = Conflits et amours mythiques représentés sur des mosaïques de l’Afrique Proconsulaire au 
Bas-Empire ; Fin du IIIe début du Ve siècle, Lyon, 2009. (Thèse de doctorat sous la direction de Monsieur Moret 
(J.-M.).
Hoskins-Walbank (E.-M.), 2003 = Aspects of Corinthian coinage in the late 1st and early 2nd centuries, Bookidis 
(N.) et alii, Corinth, the centenary 1896-1996, Athènes, 2003, pp. 337-349.
Hubaux (J.), 1923 = Le plongeon rituel, Le musée belge, 27, 1923, pp. 5-81.  
LIMC = Lexicon iconographicum mythologiae classicae I -VIII, Munich, 1981-1997.
Mora (E.), 1966 = Sappho. Histoire d’un poète et traduction intégrale de l’œuvre, Paris, 1966.   
Oakley (J.-H.), 1982 = Athamas, Ino, Hermes and the infant Dionysos ; a hydria by Hermonax, AK, 25, 1982, 
pp. 44-47.  
Salomonson (J.-W.), 1965 = La mosaïque aux chevaux de l’antiquarium de Carthage, La Haye, 1965.   
Yacoub (M.), 1995 = Splendeurs des mosaïques de Tunisie, Tunis, 1995.

1 Sur cette question, voir Nercessian (A.), « Ino », LIMC V.1, pp. 657-661 et LIMC V. 2, pp. 440-441.
2 Decharme (P.), « Ino Leucothea », dans Daremberg (M.) et Saglio (E.), Dictionnaire des Antiquités grecques et 

romaines III.1, Paris, 1900, pp. 525-527 ; Eitrem (S.), « Leukothea », Paulys Realencyclopädie der Classischen  
Altertumswissenschaft XII. 2, Stuttgart, 1925, col. 2293-2306 ; Schirmer (H.), « Leukothea », Rocher (W.-H.), 
Ausführliches Lexikon der Griechischen und Römischen Mythologie II. 2, Leipzig, 1894-1897, col. 2011-2017 ; 
Giordano (D.), « Ino », dans Della Corte (F.) et alii, Virgilio. Enciclopedia virgiliana II, Rome, 1985, p. 985-986 
; Bremmer (J.-N.), « Leukothea », Cancik (H.) et Schneider (H.), Der Neue Pauly Enzyklopädie der Antike VII, 
Stuttgart, 1999, p. 110.

Fig. 1 : Le plongeon d’Ino dans la mer. Emblema de Carthage, In situ. Photo auteur.
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Identifiée par l’inventeur comme représentant le suicide de Sappho3, la scène, mesurant 
0,60 m sur 0,60 m, fait partie de la mosaïque aux chevaux (12,12 m sur 9,08 m), actuellement 
conservée dans l’antiquarium de Carthage4. Occupant le panneau n. 27, elle est délimitée à l’est 
et à l’ouest par deux tableaux en opus sectile, des carrés sur la pointe. Au sud et au nord, rien n’a 
survécu5 (fig. 2).       

3 Salomonson (J.-W.), La mosaïque aux chevaux de l’antiquarium de Carthage, La Haye, 1965, p. 110, fig. 31 et 
pl. LII.2.    

4 Récemment Darmon (J.-P.) a interprété la scène comme représentation de la légende d’Ino (Joueurs de dés et 
autres énigmes de la mosaïque aux chevaux de Carthage), BSAF, 2000, pp. 109-110. Cette hypothèse nous paraît 
la plus plausible.

5 Salomonson (J.-W.), 1965, p. 30 et fig. 3.

Fig. 2 : Vue d’ensemble de la mosaïque aux chevaux. Dessin d’après, Salomonson (J.W.), 1965, fig.3, 
p. 30. (L’emplacement du tableau 27 est marqué en rouge).
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La tragédie d’Ino serait-elle restée méconnue des mosaïstes ? Quels sont les antécédents 
possibles à une telle mise en scène ? En quoi l’emblema de Carthage est-il novateur ? Pour 
répondre à ces interrogations, nous pensons qu’il faut en premier lieu examiner les éléments 
internes de la scène, espace et personnages. Les similitudes et les divergences qu’elle présente par 
rapport aux images comparables. Ensuite, il s’agira d’étudier le modèle iconographique adopté, 
surtout ces particularités de ceux qu’on rencontre sur d’autres supports artistiques.  

Pour commencer, portons notre attention sur quelques aspects de la légende. Dans 
la tradition littéraire, Ino, fille de Cadmos et épouse d’Athamas, est connue sous deux aspects 
différents. Dans certaines versions, elle est une marâtre odieuse, voire criminelle : par jalousie, 
elle machine plusieurs artifices pour se débarrasser des enfants de Néphélé, la première femme 
d’Athamas6. Dans d’autres versions, les plus répandues, elle apparaît comme une victime de la 
colère divine. Sa faute est d’avoir accepté d’élever Dionysos, après la mort de Sémélé, sa mère7 ; 
d’où la colère d’Héra qui, pour la punir, égare sa raison.   

La fin tragique de l’histoire connaît quelques variantes. Dans certains textes, l’héroïne, 
saisie par la folie et les hallucinations, devient une meurtrière ; en se jetant dans la mer, elle cause 
la mort de ses deux enfants8. Ou encore, en voyant son fils aîné, Léarque, périr sous les flèches 
de son père, qui l’a pris pour un cerf, elle jette Mélicerte dans un chaudron d’eau bouillante, puis, 
avec le cadavre, se précipite dans la mer du haut d’un rocher9. 

Dans d’autres versions, Ino est victime d’injustices commises à la fois par des divinités 
et par des mortels. Dans la douleur, elle essaie de sauver ce qui reste de sa progéniture ; innocentée 
du crime, elle devient un modèle de piété10. Le plongeon dans la mer a même été considéré 
comme l’unique moyen d’échapper à l’épée de son mari ; ainsi dans les Dionysiaques de Nonnos 
de Panopolis11.     

Dans les sources littéraires, le lieu où s’est déroulé un tel épisode n’a pas retenu l’attention. 
La plupart des auteurs mentionnent laconiquement l’Isthme de Corinthe. Exceptionnellement une 
description détaillée nous en est donnée : «…Un rocher surplombe la mer ; sa base, creusée par 
les vagues, forme un abri qui les met à couvert des pluies ; le sommet, dressé dans les airs, avance 
son front au-dessus de la plaine liquide ; Ino monte jusque-là… »12. 

Dans l’imagerie, les indications spatiales sont sommaires ; il s’agit tout au plus 
d’allusions. Une masse rocheuse pour représenter la falaise et des créatures marines pour évoquer 
la mer. Parfois une personnification de l’Isthme de Corinthe, Isthmos, fait partie de la mise en 
scène13 (fig. 3-4).   

6 C’est ce que rapporte, entre autres, Pausanias, Description de la Grèce. l’Attique, I. 44, 7-8.
7 Sur la place qu’avait occupée cette histoire dans l’imagerie, voir, entre autres, Oakley (J.-H.), « Athamas, Ino, 

Hermes and the infant Dionysos ; a hydria by Hermonax », AK, 25, 1982, pp. 44-47.
8 On peut se rapporter au témoignage d’Euripide, Médée. 1282.
9 Apollodore, Bibliothèque, III. 4,3. Sur les roches blanches associées au thème du saut, voir Glotz (G.), L’ordalie 

dans la Grèce primitive, Paris, 1904, pp. 34-50 ; Hubaux (J.), 1923, pp. 24-29 ; Carcopino (J.), 1956, pp. 36-54 ; 
Janssens (É.), Leucade et le pays des morts, AC, 30,1961, pp. 381-394 ; Nagy (G.), Phaeton, Sappho’s Phaon, and 
the Rock of Leukas, HSCP, 77, 1973, pp. 137-177 ; Delpech (F.), 2000, pp. 222-225.

10 Pour plus de détails, voir certains passages de Nonnos de Panopolis, Les Dionysiaques, X. 74-75 « Alors sa 
mère vient en trombe arracher au chaudron l’enfant à demi brûlé par le feu ». Ou encore  ceux  d’Ovide, Les 
Fastes, VI. 494-495 « Elle bondit et t’arrache, Mélicerte, à ton berceau ».

11 Nonnos de Panopolis, Les Dionysiaques, X. 106-110.
12 Ovide, Les Métamorphoses, IV. 525-527.
13 Ce détail est visible surtout sur des pièces de monnaie. Voir, Auktion, 105, 2001, n. 852-854 ; Hoskins-Walbank 

(E.-M.), 2003, p. 338 et fig. 20,1.
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Un détail, dans notre scène, nous paraît singulier. Sur les illustrations similaires, la 
végétation fait défaut : des lieux arides, synonymes de mort, font écho au sort tragique de l’héroïne 
et de son enfant. À Carthage, nous voyons des troncs sans feuilles. La façon dont ces derniers 
sont rendus et surtout la comparaison avec d’autres images14 montrent qu’on est en présence 
d’une variété bien particulière de végétation, des plants de vigne15. Une telle particularité prend 
ici valeur allégorique : c’est une allusion à Dionysos16, cause première du drame. Dans l’imagerie 
classique, voire tardive, ce genre de renvois est fréquent.  

Les modèles retenus pour la configuration des protagonistes suscitent quelques 
remarques. Ino est représentée suivant un type récurrent dans l’imagerie gréco-romaine pour les 
figures plongeantes17. Vêtue d’un long chiton et d’un voile flottant derrière le dos18, elle tient 
dans les bras un objet de forme ovale. Il s’agit du cadavre de son enfant, enveloppé dans un 
tissu. Plusieurs images représentant des nourrissons emmaillotés offrent des parallèles. Ce détail 
est capital19, car il interdit de reconnaître ici la poétesse Sappho20, dont l’attribut est la lyre, le 

14 La stylisation de l’arbrisseau diffère des procédés utilisés pour la représentation d’autres types d’arbres, cyprès, 
pin, etc. Plus encore, sur de nombreuses mosaïques nous voyons la même utilisation du motif ; des pieds de vigne 
faisant partie des cadres représentant ou évoquant le dieu, Dionysos. Outre l’exemple de Djemila, Leschi (L.), 
Mosaïques à scènes dionysiaques de Djamila-Cuicul Algérie, MonPiot, 35, 1935/1936, p. 152, fig. 4 et pl. IX.1), 
on peut retenir quelques images de Tunisie, Yacoub (M.), 1995, fig.10, 14 et p. 42, 52.

15 Contrairement à ce que disait l’inventeur, « des queues de poissons ». La façon dont sont rendus ces motifs et 
surtout leur configuration contredisent une telle lecture : on ne voit aucune continuité entre les Tritons et ces 
derniers. Plus encore, il suffit de comparer des tels motifs avec les innombrables représentations de poissons, les 
queues en particulier, pour s’en rendre compte.

16 Dans l’imagerie dionysiaque, il arrive de voir de simples grappes, des feuilles ou encore des pieds de vigne faisant 
allusion au dieu.

17 On peut songer ici à Britomartis, Aura et Sappho.
18 Ce type d’habit, visible sur une grande partie des illustrations représentant le saut, diffère de ceux qui sont 

utilisés dans la représentation d’autres séquences de la légende comme l’allaitement de Dionysos (voir certains 
sarcophages, Turcan (R.), Les sarcophages romains à représentations dionysiaques, Paris,1966, pp. 431-432 et 
pl. XXII.a.b), ou encore l’après-métamorphose (c’est le modèle de Néréide qui a été retenu, comme sur les 
mosaïques de Garni et de Saint-Rustice). Il serait aussi utile de dire que la configuration du voile fait songer à un 
parachute : un tel artifice serait susceptible de ralentir la chute de l’héroïne et amortir le choc avec l’eau.

19 Ainsi l’absence d’autres éléments structurels de la scène de Sappho : les personnages ayant rapport avec l’amour 
et la passion comme Eros et Aphrodite ou encore le papyrus.

20 Sur la poétesse lyricine voir, l’étude faite par Mora (E.), Sappho. Histoire d’un poète et traduction intégrale de 
l’œuvre, Paris, 1966, pp. 102-105.

Fig. 3 : Monnaie en bronze  de Corinthe. D’après, 

Hoskins-Walbank (E.M.), 2003, fig. 20.1.
Fig. 4 : Monnaie en bronze  de Corinthe. D’après 

Auktion, 105, 2001, n.854, p.123. 
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plectre ou le papyrus : ainsi sur de nombreuses représentations, dont le stuc de la Porte Majeure21 
(fig.5). Quelques textes, corroborant ces témoignages, permettent une meilleure compréhension 
de certains épisodes de la vie de la poétesse22.   

La façon dont est représenté Mélicerte, un cadavre emmailloté, diffère de ce que nous 
voyons sur la plupart des illustrations similaires, où le nourrisson est encore en vie. En témoignent 
le rendu du corps et surtout les gesticulations, les mouvements de la tête et des bras (fig. 6). 
Ces détails émouvants, qui rendent plus pathétique, voire plus tragique, l’épisode,  font penser à 
quelques passages de la Bibliothèque d’Apollodore23.                                         

Deux Tritons animent l’action. Représentés de profil à gauche, ils tendent les bras pour 
accueillir l’héroïne et son enfant. Dans la littérature, c’est tantôt Poséidon24 qui les accueille ainsi, 
tantôt une Néréide25 ou un dauphin26 qui les emporte au fond de la mer. Notons que les mêmes 
figures jouent un rôle comparable dans d’autres légendes ayant des sujets similaires27. 

21 Hubaux (J.), 1923, pp. 5-81 ; Carcopino (J.), La Basilique pythagoricienne de la Porte Majeure, Paris, 1926. 
Parmi les études récentes voir, Cruciani (Cl.), Il suicide di Saffo nell’abside dela basilica sotterranea di porta 
Maggiore, Ostraka, IX/1, 2000, pp. 165-173.

22 Sur la liste des auteurs, voir Mora (E.), 1966, pp. 439-441.
23 « ... Ino jeta Mélicertès dans un chaudron d’eau bouillante, puis elle l’emporta et sauta dans la mer avec son enfant 

mort », Apollodore, Bibliothèque, III. 4, 28.
24 Ovide, Les métamorphoses, IV. 539-540.
25 Ovide, Les Fastes, VI. 499-500.
26 Lucien de Samosate, Dialogues, VIII. 1.
27 On pourrait faire aussi un rapprochement avec certaines pratiques élaborées lors des rites et des coutumes 

ancestrales. Dans certains témoignages littéraires, les Leucadiens fournissaient aux accusés les moyens d’échapper 
aux dangers de l’aventure, le saut du haut du rocher : des petites barques étaient disposées en rond, afin de secourir 
et porter assistance à celui qui avait sauté. Strabon, Géographie, X. 2, 9.

Fig. 5 : Détail du stuc de la Porte Majeure. D’après, Cruciani 

(CL.), Il suicide di Saffo, 2000, fig. 2.

Fig. 6 : Monnaie en bronze  de Corinthe. 

D’après, Auktion, 105, 2001, n.661, p.93.
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 Les formules iconographiques utilisées pour illustrer un tel détail, le secours des victimes,  
paraissent multiples. Sur quelques pièces de monnaie, c’est Isthmos, avec ou sans dauphin, qui 
leur fait face28. Certaines peintures montrent parfois le couple Poséidon-Amphitrite, avec leur 
cortège, venant à leur rencontre29. En revanche le recours aux Tritons paraît inaccoutumé30, à 
en juger, du moins, par les témoignages qui nous sont parvenus. Seule une pièce de monnaie 
de Corinthe31 (fig. 7) offre un parallèle exact à notre emblema32. Ailleurs, un tel recours n’est 
que sporadique : On peut songer à l’histoire de Sappho sur le stuc de la Porte Majeure (fig. 5), 
mentionné plus haut.       

Que dire de la mise en scène ? La formule retenue à Carthage serait-elle particulière ? 
Habituellement, c’est la fuite ou l’égarement de l’héroïne33 qui est mis en exergue34 (fig. 8). 
Parfois, le scénario est dépourvu de toute tension dramatique ; Ino descend, calmement, du rocher 
pour atteindre une sorte de rivière35.       

             

28 Voir les exemples mentionnés dans la note 13.
29 Comme sur une peinture perdue, mentionnée par Callistrate (Philostratus, Imagines, XIV). Sur le cratère apulien 

de Genève, les événements se déroulent sous le regard du couple divin, représenté dans le registre supérieur du 
champ pictural. Aellen (Ch.) et alii, Le peintre de Darius et son milieu, Genève, 1986, pp. 168-170.

30 Il arrive aussi de voir un ou deux Tritons intervenant dans d’autres histoires ayant pour sujet le saut dans la mer 
(Thésée cherchant à récupérer l’anneau de Minos) ou encore la noyade par accident (Hellé tombée du bélier). 
Dans toutes ces histoires, le Triton ou les Tritons jouèrent les mêmes fonctions : porter secours et assistance, sous 
diverses formes, aux personnages clés des légendes.

31 Edwards (K.-M.), Corinth results of excavations conducted by the American School of classical studies at Athens 
VI. Coins. 1896-1929, Cambridge, 1933, n. 135, p. 30 et  pl. IV. 135.

32 L’image de Saint-Rustice, Toulouse, illustre l’après suicide. Ino et son fils sur le dos de Glaucos. Voir, en dernier 
lieu, Cazes (D.), Le Musée Saint-Raymond, Toulouse, 1999, pp. 44-47.

33 Voir les numéros 591, 856 et 901 dans Auktion 105, 2001. Cette combinaison iconographique a été utilisée dans 
la représentation d’autres histoires, celle de Léto et ses deux enfants entre autres (Kahil (N.) et Icard-Gianollon 
(N.), « Leto », LMC VI.1, pp. 258-259.

34 Ce schéma, montrant une femme fuyant avec un enfant dans les bras, n’est pas caractéristique de cette légende. Il est 
utilisé dans diverses histoires. Certaines représentent des divinités (Iris et Hermès, comme sur une hydrie de Munich, 
Schefold (K.), Die Göttersage in der klassischen und hellenistischen Kunst, Munich, 1981, p. 47 et fig. 54). D’autres, 
mettent en scène des mortelles (comme sur une hydrie d’Athènes, Kunze-Götte (E.), « Zwei attisch rotfigurige 
Pyxiden aus Gräben des Kerameikos », MDAI (A), 108, 1993, pp. 88-98 et pl. XIII-XV.1).

35 Comme sur certaines pièces de monnaie déjà mentionnées plus haut (note 13).

Fig. 7 : Monnaie en bronze de Corinthe. D’après, 

Edwards (K.M.), 1933, pl.IV.135.

Fig. 8 : Monnaie en bronze de Corinthe. D’après, 

Auktion, 105, 2001, n.591.
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Ce qui caractérise au premier chef notre scène, c’est la formule composite utilisée pour 
évoquer la précipitation dans la mer. Ailleurs, le corps est penché en arrière, et les pieds sont 
écartés. Des mouvements qui font croire à une chute libre ou mieux à un saut ; ce sont les pieds 
qui touchèrent en premiers l’abîme. A Carthage, l’héroïne a le corps projeté vers l’avant ; corps 
incliné presque à quarante-cinq degrés. Ceci est sans équivoque. On est en présence d’une posture 
inédite : la plongée par la tête. Plus marquant encore, on observe que le mosaïste a unifié dans 
cette attitude une gestuelle complexe. En effet, presque partout, l’héroïne tient son enfant avec 
une seule main. Sur notre emblema, elle le serre contre sa poitrine avec les deux bras36. 

Dans les sources littératures, classiques ou tardives, les histoires des femmes qui se 
précipitent dans la mer ou dans le fleuve ont retenu une certaine attention37. Outre les histoires où 
un tel acte survient à la suite d’une fragilité sentimentale38, voire pour fuir un danger imminent39, 
il est parfois question d’histoires où les machinations et les turpides divines sont la cause du 
malheur de certaines héroïnes40. Plusieurs exemples peuvent êtres évoqués : on songe surtout à 
celui d’Aura41 qui présente de nombreuses similitudes avec la tragédie d’Ino. 

D’autres histoires légendaires mettent en action des personnages de sexe masculin, 
Egée42, Céphale43, Tanaïs44, ou encore Enalos45, qui se précipitent dans la mer ou dans un fleuve46.  
Parfois, c’est une divinité, qui fuyant un danger se précipite dans la mer : on peut rappeler ici, à 
titre d’exemple, l’histoire de Dionysos et Lycurgue47. 

Dans l’imagerie classique, même tardive48, la précipitation, voire le suicide par 
noyade, n’a guère retenu l’attention. Seule la chute accidentelle49 ou criminelle50 dans la mer a 

36 Cette image, une personne souffrante se précipitant du haut d’un rocher et tenant dans les mains un ou plusieurs 
objets, rappelle quelques œuvres décrites dans la littérature (en particulier les témoignages de Pausanias, 
Description de la Grèce, I, 30. 1). On peut songer ici à une statue élevée en souvenir du double suicide de 
Timagoras et Mélétos : un éphèbe exécutant un plongeon avec deux coqs dans les bras. Voir, Reinach (S.), Cultes, 
mythes et religions II, Paris, pp. 202-203 ; Hubaux (J.), 1923, pp. 30-35.

37 Il est aussi question de filles jetées dans la mer : on peut retenir, à titre d’exemple, l’histoire d’Aéropé (Apollodore, 
Bibliothèque, III. 2, 2).

38 Dans cette catégorie, on peut retenir plusieurs histoires où la peur, le désespoir, le remord et la culpabilité seraient 
à l’origine d’un tel acte. Voir, entre autres, les histoires de Molpadia et Parthénos (Diodore de Sicile, Bibliothèque 
historique, V. 61-62) et de Byblis (Nonnos de Panopolis, Les Dionysiaques, XIII. 518).

39 Comme pour échapper à l’étreinte d’un poursuivant masculin. On peut songer à l’histoire de Britomartis qui 
pour échapper à Minos sauta du haut d’une falaise dans la mer (Callimaque, Hymne à Artémis, III. 188-200). Ou 
encore, Astéria, qui se jette dans la mer pour fuir Zeus (Apollodore, Bibliothèque, I. 2, 2 et 4).

40 Dans plusieurs histoires, les héroïnes sont victimes de l’égarement de leur proche et parfois elles-mêmes 
frappées de folie : ainsi les cas d’Alcinoé (Parthénios, Passions Amoureuses, XXVII), d’Halia (Diodore de Sicile, 
Bibliothèque Historique, V. 55, 4-6).

41 Cette histoire présente de nombreuses similitudes avec la tragédie d’Ino. Victime d’une machination divine, Aura, 
devenue folle, cède aux avances de Dionysos et tue ses deux enfants puis se jette dans le fleuve Sangarios (Nonnos 
de Panopolis, Les Dionysiaques, XLVIII. 242-944). Sur la place qu’avait occupée cette héroïne dans l’art, voir  
Canciani (F.),  « Aurai », LIMC III. 1, pp. 52-54 et LIMC III. 2, pp. 51-53.

42 En pensant que son fils, Thésée, a échoué dans sa mission, il se précipite du haut d’un rocher dans la mer 
(Plutarque, Thésée, XXII. 2-7).

43 « À Leucade, il aurait donné l’exemple de se précipiter du haut des rochers dans la mer ». Strabon, Géographie, 
X. 2, 8.

44 Pseudo-Plutarque, Des Fleuves, XIV. 1.
45 On peut retenir comme témoignage le texte d’Athénée, Deipnosophistes, XI. 15.
46 L’idée générale, le saut ou la précipitation, indépendamment de l’endroit, se trouve aussi dans de nombreuses 

histoires dont celle de Ménécée, qui  pour sauver sa cité se jette du haut de la citadelle (Hygin, Fables, LXVII. 6). 
47 On peut songer aux textes d’Homère (Iliade, VI. 130-138) et de Nonnos de Panopolis (Les Dionysiaques, XX. 350-

368).
48 En réalité, nous ne disposons que de quelques témoignages de certains auteurs décrivant des œuvres aujourd’hui 

perdues. Comme exemple une peinture de Trèves figurant des suicidés et des mourantes, parmi lesquelles Sappho 
qui menace de sauter du Leucade (Ausone, Œuvres en vers et prose. XVI Cupido cruciatur).

49 Comme l’histoire d’Hellé. Voir, Vojatzi (M.), Frühe Argonauten Bilder, Würzburg, 1982, pp. 28-39 ; Bruneau 
(Ph.), « Phrixos et Hellé », LIMC VII.1, pp. 398-404 : LIMC VII. 2, pp. 332-338.

50 Voir, à titre d’exemple, Sthénébée jetée par Bellérophon. Comme sur une amphore apulienne de Tarente (Trendall 
(A.-D.) et Cambitoglou (A.), The red-figured vases of Apulia I, Oxford, 1978, 32.2, pl. VIII. 3). On peut songer 
aussi à une autre scène dont l’interprétation demeure controversée (un condamné à mort jeté dans la mer), 
représentée sur un lécythe attique d’Athènes, Musée national. 487. Voir, Haspels (E.), Attic black figured lekythoi, 
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été représentée. L’unique exception est le suicide des Sirènes51, sur un stamnos attique à figures 
rouges du Ve siècle av. J.-C.52. 

Autre paradoxe : il convient de remarquer que le motif du plongeon n’était pas inconnu 
des artistes de l’époque archaïque53. Dans la peinture tombale étrusque ou de grande Grèce54 et 
sur quelques vases grecs55, des mortels56, parfois des divinités, plongent d’un rocher, dans la mer. 
La plupart de ces représentations sont antérieures à la plus ancienne illustration de la légende 
d’Ino57 ; pourquoi les imagiers n’ont-ils pas adopté le même concept ? Et n’ont-ils pas utilisé le 
même schéma iconographique ?

Dans l’art romain, seul le stuc de la basilique de la Porte Majeure permet de faire 
quelques rapprochements. Si l’idée générale, le désespoir et l’envie d’en finir avec une situation 
embarrassante, voire menaçante, est commune, la représentation ou mieux l’iconographie utilisée 
montre de nombreuses divergences.

Outre les différences touchant à la personne des témoins et à la composition de l’espace, 
on s’aperçoit que la configuration du point culminant de l’histoire est bien distincte. Sappho, 
corps courbé et tête légèrement penchée vers l’avant, apparaît dans une attitude pourrait-on dire 
flegmatique. Elle semble descendre du rocher pour toucher, prudemment, la main d’un Triton 
s’apprêtant à l’accueillir. Rien dans cette attitude, idéalisée, ne laisse penser à une précipitation ou 
à un mouvement tumultueux, voire à un plongeon. Nous dirons aussi que l’action est vidée de toute 
intention dramatique qui pourrait émouvoir le spectateur : le saut proprement dit n’est qu’allusif.

Dans le prolongement de nos interrogations, une question nous paraît plus intrigante 
que d’autres. En effet, pourquoi ce type d’illustrations, la précipitation salvatrice, est-il rare dans 
la tradition picturale  romaine ? À la différence de la tradition littéraire où de nombreux  auteurs 
évoquent le saut d’Héro du haut de la tour58 ou encore le plongeon de Rhéa Silvia dans le Tibre59, 
les imagiers sont restés, pourrait-on dire, dubitatifs. De surcroît, ce n’est que très rarement que 
des héroïnes désespérées, cherchant à mettre une fin à leur vie, soient représentées : En dehors du 
contexte de la précipitation, on peut songer à une  autre histoire qui a inspiré de nombreux peintres 
pompéiens, le suicide de Thisbé60.

Paris, 1936, pp. 172-173 et pl. L.1.
51 On peut rappeler aussi le suicide d’une autre créature monstrueuse, la Sphinx. Dans une des légendes thébaines, 

lorsque Oedipe eut résolu l’énigme, la Sphinx vaincue, se donne la mort en se jetant en bas de son rocher : ainsi 
dans la Bibliothèque d’Apollodore, III. 5.8, 8.

52 British Museum. E440 (Beazley (J.-D.), ARV2, 289. 1 : Para, 210.
53 Si on pousse plus loin les rapprochements iconographiques, on peut songer à une autre thématique plus ou 

moins proche, le saut acrobatique en général comme sur des fresques minoennes représentant des scènes de 
tauromachie ; des acrobates crétois effectuant de multiples sauts au-dessus des taureaux. Parmi les récents 
travaux, voir Bietak (M.) et alii, Tauredor Scenes, Vienne, 2007.

54 La première, de Tarquinia, Pallottino (M.), La peinture étrusque, Genève, 1952, pp. 49-52. La seconde, de 
Poseidonia-Paestum, Napoli (M.), La tomba del tuffatore, Bari, 1970 ; Somville (P.), La tombe du plongeur 
à Paestum, RHR, 196/1,1979, pp.41-51 ; Warland (D.), La tombe du plongeur. Étude de la relation entre le 
symposion et le plongeon, RHR, 213/2,1996, pp.143-160 ; Ponttrandolfo (A.) et alii, Les tombes peintes de 
Paestum, Paestum, 1997, pp. 19-24.

55 Une amphore attique à figures noires de Paris, Musée du Louvre F 203, représentant le bain des Amazones 
(Beazley (J.-D.), ARV2  4,13 : Add1, 71 : Add2  150). Une amphore attique à figures noires de Lerici-Marescotti, 
Musée de la Villa Giulia, représentant le bain des Nymphes dans une baie (Beazley (J.-D.), Para. 146, n. 8 Ter : 
Add1, 43 ; Moon (G.), Ancient Greek Art and iconography, London, 1983, pp. 110-113. Et enfin, un cratère attique 
à figures rouges du British Museum (E 466), représentant le coucher des étoiles, figurées sous formes d’enfants 
plongeant dans la mer. Pour une bibliographie récapitulative, voir Kaempf-Dimitriadou (S.), Die Liebe der Götter 
in der Attischen Kunst des 5. Jahrhunderts v.chr, Bern, 1979, n. 117, pp. 19-20, 86 et pl. IX.1-4.

56 Parfois, ce n’est pas le rocher mais plutôt le bateau qui est utilisé comme lieu d’action. Voir, entre autres, une 
œnochoé attique à figures noires du British Museum (B508, Beazley (J.-D.), ABV 426.10 : Add2, 110), représentant 
un jeune homme, debout, s’apprêtant à sauter de la proue d’un bateau.

57 Toutes péripéties confondues. On peut songer à deux vases : le premier, d’Athènes, Oakley (J-H.), 1982, pp. 44-
47). Le second, de Moscou, Beazley (J.-D.), ARV2  618, 4 : Add2  270.

58 En apercevant le cadavre de son amant, Léandre, Héro se jette du haut de la tour. Voir le texte d’Ovide, Héroïde, XVIII. 
59 « Elle couvre ses yeux gonflés par les larmes et se jeta, éperdue, au milieu des flots impétueux » Ovide, Les 

Amours, III. 6, 79-81.
60 De nombreuses fresques pompéiennes offrent le témoignage. Voir, parmi d’autres, Baldassare (I.), Piramo e 
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Il serait opportun d’attirer l’attention sur d’autres questions. L’iconographie de la 
précipitation n’était pas inconnue des artistes romains : on peut citer certaines scènes représentant 
les pirates tyrrhéniens, qui, fuyant le châtiment de Dionysos, sautent de la barque61. Plus encore, si 
on pousse plus loin les rapprochements on s’aperçoit que la précipitation forcée, voire l’exécution 
par noyade, n’était pas totalement inconnue des artistes62 : le meilleur exemple à retenir serait une 
mosaïque d’Haïdra représentant le meurtre de Myrtilos par Pélops63. 

Voyons un autre détail de notre tableau, le rendu des personnages. On a affaire ici à 
des figures qu’on pourrait qualifier de schématiques ; ce ne sont que de simples silhouettes. Les 
détails anatomiques et vestimentaires sont réduits à leur plus simple expression. Ceci diffère 
des procédés utilisés pour la représentation des autres personnages dans le reste des emblemata 
de la même mosaïque. Il en va de même de la projection et de la perspective. Ce n’est que par 
l’orientation et surtout par le parallélisme des gestes, que le mosaïste a pu relier les divers acteurs 
en une action commune.   

Reste à parler d’une autre question64, la relation sémantique que pourrait avoir cette 
scène avec celles qui ornaient les autres emblemata de la même mosaïque. S’il est vrai que le 
monde du cirque et, plus particulièrement, la course de chevaux constituent le thème dominant 
de la mosaïque, il n’en demeure pas moins vrai qu’un regard plus attentif fait apparaître 
clairement l’existence d’une certaine multiplicité. D’autres thématiques peuvent êtres décelées, 
indépendamment de l’emplacement des tableaux.  

Avant d’aborder cette question, il convient de rappeler que l’acte d’Ino, après avoir 
été rattaché à un archétype du plongeon cosmogonique65, a été différemment interprété par les 
chercheurs ; des interprétations qui s’entrecroisent parfois de façon, pourrait-on dire, paradoxale.  
Forcé ou spontané, le plongeon dans la mer s’est vu conférer des significations et des fonctions 
variées66 ; étroitement imbriquées les unes aux autres, ou parfois, superposées67.  Pour certains, 
le plongeon serait un acte initiatique. Les abîmes sous-marins ne seraient que le prélude à une 
transformation de la personnalité du novice ou du myste et à un changement de son statut : 
une expérience qui lui permet d’entrer dans la société des adultes et d’acquérir de nouveaux 
privilèges68.   

Thisbe : dal Mito all’immagine, L’art décoratif à Rome à la fin de la République et au début du Principat, Rome, 
1981, pp. 337-351 et fig. 1-4.

61 On peut retenir deux témoignages africains. Le premier, une mosaïque de Dougga, Yacoub (M.), 1995, p. 173 et 
fig. 86 : Hajji (J.), 2009, pp. 76-81 et fig. 77-88. Le second, un sarcophage de Philippeville (Gsell (S.), Musées de 
l’Algérie et de la Tunisie, Paris, 1898, pl. II. 2).

62 En dehors du répertoire gréco-romain, l’iconographie chrétienne offre des antécédents, dont le plus ancien 
remonte à la fin du IIe siècle ; Ionas jeté dans la mer sur une niche du cubicule IV de la catacombe de Priscille.

63 Cette scène fait partie d’une grande mosaïque décorant le sol d’une salle thermale, probablement un frigidarium. 
L’épisode illustré est considéré, par la plupart des chercheurs, comme énigmatique. Voir, Baratte (F.), Recherches 
archéologiques à Haïdra, Miscellanae I, Rome, 1974, pp. 23-26 et fig. 15 ; Lassus (J.), Comptes rendus 
bibliographiques, RA 1976/2, pp.372-373 ; Dunbabin (K.-M.), The mosaics of Roman North Africa, Oxford, 1978, 
p. 261 ; Lancha (J.), Mosaïque et culture dans l’occident romain (Ier – IVe  s.), Rome, 1997 p. 73. Pour plus de 
détails voir, Hajji (J.), 2009, pp. 103-109 et fig. 121-130.

64 La présence du cheval sur notre scène n’est pas surprenante. Ce dernier n’est ni un élément de remplissage, ni 
un nouvel accessoire dans l’iconographie de la légende. Conformément au schéma général de la mosaïque, dans 
chaque emblema figure un cheval ou un cocher vainqueur. C’est autour de ces derniers, le monde de la course en 
général, que se résume tout le programme décoratif.  Salomonson (J.-W.), 1965, pp. 84-89, a vu dans les divers 
emblemata des devinettes ou des images codées faisant allusion aux noms des coursiers.

65 Sur cette question, voir Delpech (F.), 2000, pp. 206-209 et 231-237.
66 Le thème du saut de Leucade n’est qu’une actualisation d’un important cycle de récits mythologiques d’origine 

proche-orientale, relatifs aux avatars d’une grande déesse marine. Voir, Fontenrose (J.), White Goddess and 
Syrian Goddess, Mélanges Popper (W.), Berkeley, 1951, pp. 125-148.

67 On peut songer aussi à une autre forme de précipitation, l’exécution d’une sentence juridique. Voir, parmi d’autres, 
David (J.-M.), Du comitium à la roche Tarpéienne, Du châtiment dans la cité. Supplices corporels et peine de 
mort dans le monde antique, Rome, 1984, pp. 134-139 ; Cantarella (E.), I supplizi capitali in Grecia e a Roma, 
Milan, 1991, pp. 238-263.

68 Sur cette question, voir Hubaux (J.), 1923, pp. 36-49 ; Jeanmaire (H.), Couroi et courètes, Lille, 1939, pp. 324-
337 ; Duchêne (H.), Initiation et élément marin en Grèce ancienne, Moreau (A.) et alii, L’initiation, colloque 
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Segment rituel ou épisode d’une quête cathartique, cet acte était considéré comme l’agent 
d’un échange, d’une communication entre des entités hétérogènes69. Relevant de l’ordalie et de la 
mantique, cette quête était liée aussi à la justice, à la recherche de la vérité et à la purification70.  

D’autres courants de pensée,  particulièrement les Néo-pythagoriciens71, attribuaient au 
plongeon une valeur exemplaire. La mort symbolique, voire extranaturelle, était la condition de 
la régénération de l’âme72. Sous cette forme de conversion métaphysique, une telle expérience 
était assimilée à une conquête de l’immortalité astrale73, la libération de l’âme et son union avec 
la divinité à une réintégration cosmique. 

L’une des constantes qu’articulent toutes ces interprétations74 est l’idée que le 
plongeon, volontiers ou forcé, dans les flots détient en son sein une force spécifique, un principe 
de changement, voire de transformation, dont les manifestations pourraient êtres multiples, 
complexes et parfois superposables. 

La fin de l’histoire d’Ino, la reconnaissance divine, a poussé de nombreux interprètes à 
chercher des analogies, voire des échos, dans d’autres histoires plus ou moins similaires. Trouver 
ainsi des éléments qui pourraient aider à expliquer et comprendre comment la transformation du 
groupe Ino-Mélicerte en Leucothea-Palaimon aurait pu être constituée au sein d’un ensemble 
mythico-rituel ayant comme toile de fond le plongeon dans la mer. Là encore, les analyses 
divergent, pour ne pas dire s’opposent. L’enjeu principal n’est plus l’origine des dyades, mais 
plutôt leurs caractères et leurs domaines d’influences, continental et maritime75.  

Nous voudrions ici attirer l’attention sur une autre question, à savoir la relation que 
pourrait avoir cet emblema avec d’autres emblemata de la mosaïque aux chevaux. La diversité 
des sujets représentés et la multiplicité des formules iconographiques utilisées peuvent, en effet, 
surprendre. De surcroît on doute, de premier regard, d’y retrouver un quelconque dénominateur 
qui pourrait relier le saut d’Ino à des scènes représentant Icare76, Narcisse77, Hylas78, Achille et 
Thétis79, en particulier. Certes les divergences paraissent nombreuses, mais un regard attentif, fait 
révéler l’existence de certaines ressemblances structurelles. 

Toutes ces scènes ont pour dénominateur commun l’eau comme cadre d’action : 
Une structure centrale autour de laquelle tournent les péripéties de chaque légende. Élément 
intermédiaire entre le domaine des vivants et celui des morts, l’eau serait dans toutes ces scènes 
l’origine et la cause de tous les changements. De même, la situation -ou mieux la destinée- 
des protagonistes ne serait plus la même après l’expérience aquatique. Dans cette perspective, 

international de Montpellier, 1992, pp. 119-133 ; Moreau (A.), « Initiation en Grèce antique », DHA, 18/1, 1992, 
pp. 216-220. Cette obsession de l’immersion, liée à un contexte initiatique, se retrouve, avec des caractéristiques 
analogues, dans des rituels cathartiques comme ceux du tarentulisme apulien, De Martino (E.), La terre du 
remords, trad. Française, Paris, 1966, pp. 135-141 et 218-229.

69 Dans ce contexte, on peut songer à certaines cérémonies liées aux mystères de Cotyto ou encore à ceux de Cybèle 
et de Sabazios. Dans le cadre funéraire, le plongeon s’est vu conférer une symbolique bien précise: Somville 
(P.), L’abeille et le taureau, RHR, 194/2, 1978, pp. 136-144 ; Warland (D.), La tombe du plongeur. Étude de la 
relation entre le symposion et le plongeon, RHR, 213/2, 1996, pp. 143-160.

70 Sur ces opérations probatoires, voir Glotz (G.), « Katapontismos », dans Daremberg (M.) et Saglio (E.), 
Dictionnaire des Antiquités grecques et romaines III. 1, Paris, 1900, pp. 808-810 : L’ordalie dans la Grèce 
primitive, Paris, 1904, pp. 50-68 ; Janssens (É.), Leucade et le pays des morts, AC, 30,1961, pp. 383-385 ; Gallini 
(C.), Katapontismós, SMSR, 34, 1963, pp. 61-90 ; Delpech (F.), 2000, pp. 225-228.

71 Sur ces problématiques, suicide, moralité, éthique et doctrines philosophiques, voir Grisé (Y.), Le suicide dans la 
Rome antique, Paris, 1982, pp. 167-223.

72 Hubaux (J.), 1923, pp. 50-58 ; Carcopino (J.), 1956, pp. 9-81 ; Somville (P.), La tombe du plongeur à Paestum, 
RHR, 196/1, 1979, pp. 41-51.

73 Alvarez (O.), The celestical Brides. A study in mythology and archaeology, Stockbridge, 1978.
74 Sur cette question, voir Delpech (F.), 2000, pp. 241-255.
75 On peut songer ici à l’étude de Will (E.), Korinthiaka, recherches sur l’histoire et la civilisation de Corinthe des 

origines aux guerres médiques, Paris, 1955, pp. 169-180.
76 Salomonson (J.-W.), 1965, tableau n. 9, pp. 99-100, fig. 13 et pl. XLVI.3.
77 Ibid., tableau n. 37, p. 115, fig. 41 et pl. L.3. 
78 Ibid., tableau n. 57, p. 124, fig. 61 et pl. L.2. 
79 Ibid., tableau n. 42, pp. 117-118, fig. 46 et pl. L.1
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le saut, la chute ou encore le plongeon, seraient une sorte de biais qui permettrait à chaque 
personnage de faire, d’une manière ou d’une autre, le voyage dans l’au-delà, un voyage aux 
sens multiples. 

Une autre constante, articulant cette série de tableaux, est l’idée que l’eau, douce 
ou salée, détient en son sein des forces spécifiques, dont les manifestations primordiales sont 
variées80 ; et cette multiplicité est au centre même de l’ensemble mythico-rituel de tous les récits 
relatifs au saut ou au plongeon. 

Comme nous l’avons relevé, plus haut, la scène du plongeon d’Ino dans la mer n’est 
représentée qu’à Carthage. Excepté l’exemple de Lambèse, qui illustre une autre séquence de la vie 
de l’héroïne, toutes les autres mosaïques représentent la divinité, Leucothea81. Le survol des divers 
Inventaires et Corpus des mosaïques de l’Afrique, d’Hispanie et de la Gaule, ainsi que les Bulletins 
de l’AIEMA, permet de faire quelques remarques. Dans bien des cas, on ne dispose pas de plans 
détaillés, ni d’indications sur les emplacements exacts des scènes dans leurs contextes architecturaux 
et décoratifs82. Par conséquent, plusieurs lectures proposées a posteriori par de nombreux chercheurs 
ne peuvent êtres vérifiées83. Pour les quelques mosaïques dont les contextes sont plus ou moins 
sûrement établis, on s’aperçoit qu’elles décoraient deux types d’espaces différents84 : une  domus 
à Lambèse85, plus précisément une salle de réception, des  thermes à Corinthe86, Saint-Rustice87 et 
Garni88 (un tepidarium). 

À la lumière des observations développées tout au long de cette étude, nous pouvons 
désormais faire quelques déductions. L’originalité du sujet retenu à Carthage, qui demeure sans 
équivoque dans l’art de la mosaïque, et surtout la particularité des formules iconographiques et des 
motifs utilisés dans la recomposition de la scène, invitent, obligent même, à remettre en question 
des idées, voire des préjugés, répandus depuis des décennies. En effet, les mosaïstes africains ont 
souvent été qualifiés à tort de vulgaires copistes et leur production considérée comme dépourvue 
de toute créativité89. Les résultats de recherche infirment, cependant, ces hypothèses communément 
admises et ouvrent de nouveaux horizons d’investigations.

80 Voir, à titre d’exemple, Rudhardt (J.), Le thème de l’eau primordiale dans la mythologie grecque, Berne, 1971, 
pp. 76-79, 83-89 et 93-97.

81 L’identification de la protagoniste de la mosaïque de Djamila est problématique. Pour certains, c’est la nymphe 
Nysa. Pour d’autres, c’est Ino.

82 À cela s’ajoute la confusion dans la détermination exacte de la fonction du cadre. On peut retenir l’exemple de 
Djamila. Pour, Leschi (L.), Mosaïques à scènes dionysiaques de Djamila-Cuicul Algérie), MonPiot, 35, 1935/1936, 
pp. 139-146 et pl. VIII, la mosaïque fait partie d’une maison dite de Bacchus et pour Blanchard-Lemée (M.), 
Dionysos et la victoire - Variations sur un thème iconographique à Sétif et Djemila, CRAI, 2001, p. 529, le bâtiment 
est à mettre en relation avec les petits thermes sous la salle à sept absides.

83 Le retour aux numéros de l’AIEMA, ainsi qu’à l’ensemble des inventaires des mosaïques n’a pas permis la 
moindre information sur la mosaïque du Vatican ; Ino représentée sur un griffon ? (Decharme (P.), 1900, p. 526 et 
note 14). Nous n’avons aucune idée sur le contexte.

84 En l’état actuel des découvertes, on s’aperçoit que les scènes représentant Ino, l’héroïne, se trouvaient toutes dans 
un cadre domestique et les scènes figurant la déesse décoraient des structures balnéaires : est-ce une coïncidence ?

85 Malek (A.-A.), Un sacrifice manqué à Lambèse, RA, 2008, pp. 283-291.
86 Plus précisément la pièce 6 des Thermes, dont la fonction exacte demeure incertaine. Packard (P.), A monochrome 

mosaic at Isthmia, Hesperia, 49, 1980, pp. 326-346 et pl. XCVII-XCIX.
87 Une grande salle rectangulaire à sept absides. Si la thèse d’une salle thermale est actuellement retenue, la fonction 

exacte demeure inconnue. Balmelle (C.), Les demeures aristocratiques d’Aquitaine, Paris, 2001, pp. 196-197.
88 Vostchinina (A.), Mosaïques Gréco-romaines trouvées en Union Soviétique, dans la mosaïque gréco-romaine, I, 

Paris, 1965, pp. 319-321.
89 On peut songer ici à Julien (Ch.-P.), « L’art africain était peu brillant et que les mosaïques présentaient un intérêt 

plus documentaire qu’esthétique » (Histoire de l’Afrique du Nord, 2ème édit, Paris, 1968, p. 179) ; Dunbabin (K.), 
« The stock of subjects is limited ; in comparaison with the mythological repertory found in the paintings of 
Pompeii and Herculaneum… restricted range of models available….the number of models at the mosaicists’ 
disposal may have been very small, and the choice that they could offer to their patrons correspondingly limited» 
(The mosaics of Roman North Africa, Oxford, 1978, p. 39 ; Jeddi (N.), Le répertoire du mosaïste africain se révèle 
limité, Fantar (M.-H.) et alii, La mosaïque en Tunisie, Tunis, 1994, p. 92) ; Kondoleon (Ch.), « The range of 
mythological subjects found in Syria is extensive, in contrast to the limited repertoire in North Africa » (Domestic 
and divine, London, 1995, p. 30). Ces jugements péjoratifs, tributaires des préjugés de l’historiographie classique, 
peuvent êtres rapprochés de ceux de l’Expositio Totius Mundi et Gentium LXI, texte traduit et commenté par 
Rougé (J.), Paris, 1966, p. 203. Pour plus de détails voir, notre thèse de doctorat Hajji (J.), 2009, pp. 184-187.
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Le patrimoine épigraphique d’Hadrumète est à l’image du patrimoine archéologique. 
Il reste en effet peu de vestiges de la ville romaine d’Hadrumète dont le site a été occupé sans 
discontinuité depuis l’arrivée des Phéniciens. L. Foucher, dans sa thèse publiée en 1964, avait 
essayé d’en retracer l’évolution topographique. On ne connaît presque aucun monument public: 
si l’emplacement du forum peut correspondre à celui de la grande mosquée, on a situé plus pré-
cisément le cirque, le théâtre-amphithéâtre et un grand établissement thermal1. En revanche, 
un certain nombre de maisons, des domus furent dégagées, ornées de mosaïques remarquables, 
construites autour du centre et à la périphérie d’une ville enrichie par ses activités économiques 
entre le début du IIe et la fin du IIIe siècle p. C.2. On est donc devant un patrimoine archéologique 
de caractère privé et, si l’on se penche sur le patrimoine épigraphique de la cité, on constate qu’il 
en va exactement de même, ce qui n’est pas toujours le cas selon les sites3. Il est significatif par 

1 Foucher, Hadrumetum, 1964, p. 146-158, s’appuie sur le lieu de trouvaille de fragments de statues datées du IIe 
siècle (notamment un fragment de quadrige) pour situer l’emplacement d’un arc construit sans doute en l’honneur 
de Trajan, à proximité du centre monumental. Les vestiges du cirque (p. 162) ont disparu, l’emplacement de 
l’amphithéâtre n’est pas connu (p. 166) et celui du théâtre (mentionné par El Bekri, trad. De Slane, p. 83) a pu 
être détecté sur photo aérienne (p. 166). A côté du théâtre, il y avait un grand établissement thermal (p. 167) 
d’après l’interprétation de descriptions anciennes. Il pourrait s’agir de thermes construits selon le plan impérial 
(plan symétrique), un type de monument qui, d’après Thebert, Thermes romains d’Afrique, 2003, correspondait 
au transfert dans les provinces du modèle prestigieux développé à Rome : « l’ambition que révélaient ces édifices 
nécessite la mobilisation de ressources importantes, pour leur construction mais aussi pour leur fonctionnement 
et leur entretien » ; il rangeait Hadrumète (p. 294) parmi les villes aptes à remplir de telles conditions, mais 
n’ajoutait rien de plus sur les thermes de la ville.

2 Foucher, Hadrumetum, 1964, avait essayé de retracer l’évolution de ces quartiers résidentiels construits sans plan 
directeur et constitués par ajouts successifs entre le IIe s. (p. 154-161) et l’époque sévérienne (p. 214-216). Ces 
maisons étaient  ornées de mosaïques parfois remarquables qu’il étudie longuement. Pour une synthèse sur ces 
domus voir désormais, Bullo et Ghedini (dir.), Amplisssimae atque ornatissimae domus, 2003, t. 2, p. 97-107, 
avec bibliographie des travaux antérieurs, notamment Chaisemartin, Les sculptures romaines de Sousse, 1987 et 
Ennabli, La maison aux banquets, 1975, pour la description d’un édifice à destination publique.

3 Voir par exemple, le cas de Cirta : très peu de vestiges archéologiques, mais bon nombre d’inscriptions à caractère 
officiel. Au contraire, à Tingi, capitale de la province de Tingitane, très peu de vestiges archéologiques, presque 
pas d’inscriptions, alors que Volubilis dont le site fut abandonné au début des Idrissides est le site le plus riche tant 
en vestiges qu’en inscriptions.

Christine HAMDOUNE

LES ÉLITES D’HADRUMÈTE DANS LE PATRIMOINE 

ÉPIGRAPHIQUE
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exemple que ce soit un document épigraphique extérieur à la cité qui nous renseigne sur son 
évolution institutionnelle. C’est à Rome que fut retrouvée la table de patronat de 3214 qui nous 
apprend que Trajan promut la cité au rang de colonie honoraire, alors que le fragment de dédicace 
impériale à Gordien, trouvé à Sousse5, ne nous donne que le début de cette titulature, col(onia) 

conc[ordia---]. L’inscription de Rome mentionne en effet la titulature complète de la cité : colo-

nia Concordia Ulpia Traiana Augusta Frugifera Hadrumetina6 : celle-ci, en résumant en quelque 
sorte l’histoire de la cité, témoigne de la mémoire collective de ses habitants. En effet, Concordia 
renvoie sans doute à la fusion du conuentus de citoyens romains7 et de la cité pérégrine et Frugi-

fera à la divinité tutélaire de la cité. Ce dieu est représenté sur des monnaies de Clodius Albinus, 
mais il est sans doute déjà présent sur la monnaie augustéenne frappée par le proconsul Fabius 
Maximus8. La promotion de la cité au rang envié de colonie s’expliquait par la romanisation de la 
cité, précoce mais aussi par son rôle important du point de vue de l’administration de la province.

L’épigraphie d’Hadrumète est donc essentiellement privée, car ce sont les nécropoles de 
la cité, tant païennes que chrétiennes, qui, avec les domus, sont les mieux connues. Les nécropoles 
d’Hadrumète présentent l’originalité de comporter un très grand nombre d’hypogées et de cata-
combes, découverts à la fin du XIXe siècle. L’adoption de ces formes de tombeaux correspondait 
à une adaptation aux conditions imposées par la nature des sols. Il en est ainsi dans la principale 
nécropole païenne9 qui s’étendait à l’ouest de la ville : elle comportait quelques mausolées mais 
essentiellement de vastes caveaux familiaux souterrains avec des niches ou des caissons stuqués ; 
très tôt certains hypogées ont pu se développer en catacombes, comme celle d’Agrippa (172 
tombes dans 18 galeries) qui livra un certain nombre d’épitaphes païennes. Puis les catacombes 
se sont très étendues à l’époque chrétienne10. Si la chronologie d’utilisation des catacombes de-
meure incertaine, les fouilles menées par Leynaud à partir de 1903 permirent la découverte de 
nombreuses épitaphes, comme on le constate en feuilletant les pages des différents volumes du 
CIL VIII : des n° 60 à 67 dans le premier (1881), des n° 11137 à 11150 dans le suppl. 1 (1891), 
des n° 22909 à 23020 dans le suppl. IV (1916). Les découvertes épigraphiques furent, par la suite, 
beaucoup plus rares : les n° 56 à 61 dans les ILAf (Cagnat, Merlin, Châtelain, 1923) ; une dizaine 

4 CIL, VI, 1687 ; au même endroit trois autres tables émanant de cités africaines (Thaenae, ciuitas Faustianensis et 
Zama) attestaient du choix comme patron de Q. Aradius Valerius Proculus qui fut consulaire de Byzacène.

5 CIL, VIII, 11138.
6 Gascou, La politique municipale de Rome en Afrique du Nord, 1982, p. 169. La cité  disposait du statut de cité 

libre depuis 146 (voir CIL I2, 585, fragment de la loi agraire de 111), fut punie par César d’une forte amende et 
de la perte de son immunité en 46 (B. Afr, XCVII, 2) mais demeura libre (Pline, V, 25, oppidum liberum). Elle 
était le siège d’un important conuentus de citoyens romains et fut peut-être municipe dès le début de l’Empire : 
deux monnaies mentionnent des duouiri (RPC, I, 782 = Foucher, n° 7-8, p. 113), ce qui pose  le problème de la 
promotion précoce au rang de municipe, acceptée dans RPC, p. 198, refusée par Gascou.

7 Voir Lassère, Vbique populus, 1977, p. 88-97, pour l’étude onomastique : certains noms se retrouvent parmi ceux 
des negotiatores italiens à Délos, comme les Granii, les Stertinii et les Trebelii, (voir Foucher, Hadrumetum, 
1964, p. 212) ; l’étude des gentilices et des cognomina confirme l’impression d’une romanisation culturelle de la 
population d’Hadrumète à la fin de la République, un argument en faveur de sa promotion comme municipe. Mais 
en ce cas, il faut considérer qu’il s’agit d’un municipe de droit romain, une promotion très rare, accordée en retour 
de services rendus à Rome (voir les exemples de Tingi et Volubilis) ; or Hadrumète avait pris parti contre César. 
Le débat reste donc ouvert.

8 Roman Provincial Coinage, I, n° 780 (6-5 a. C). (Voir Foucher, Hadrumetum, 1964, p. 113 n° 5 ; Alexandropoulos 
(J.), Les monnaies de l’Afrique antique, Toulouse, 2000, p. 457, n° 91) : AFRIC. FABIVS MAX. COS. PROCOS. 
VII EPVL, au revers dieu barbu et tiaré, levant la main dr. et tenant deux épis de blé dans la main g. ; légende 
HADRVM ; pour le parallèle avec celles de Clodius Albinus, Foucher, Hadrumetum, 1964, p. 203. Sur le contexte 
de ces frappes, voir Amandry, Le monnayage des amici principis, 1997, p. 253-254, en relation avec la disgrâce de 
Tibère après la mort de Drusus et la lutte d’influence autour d’Auguste. Frugifer, sans doute Neptune, est l’héritier 
de Baal Ammon, le dieu tutélaire de la cité libyco-punique.

9 Foucher, Hadrumetum, p. 195-201.
10 L’étude fondamentale sur les catacombes demeure l’ouvrage de Leynaud, Catacombes, 1922. L’auteur présente 

une étude archéologique puis le matériel épigraphique des catacombes en suivant l’ordre chronologique de 
leur découverte : celle  du Bon pasteur, celle d’Hermès, celle d’Agrippa, celle de Sévère. Sur la continuité de 
l’utilisation des catacombes depuis le IIIe s., voir Foucher, Hadrumetum, 1964, p. 308-311 ; pour la localisation 
des catacombes, voir p. 326-336 et p. 345-363, pour une synthèse, souvent critique sur les conclusions de Leynaud.
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d’épitaphes supplémentaires dans les ILTun (Merlin, 194, 190-200, avec un index onomastique à 
partir du livre de Leynaud sur les catacombes, n° 201) ; enfin les quelques épitaphes rassemblées 
par L. Foucher11, notamment à la suite de la découverte du tombeau d’Eustorgius (AE, 1960, 90 et 
91)12 avec les épitaphes chrétiennes sur mosaïque d’une matrone, Concordia Exuperantia, de son 
époux, M. Eustorgius Heraclamon Leonides13, et d’un troisième personnage, Codbuldeus.

Quels renseignements peut-on alors tirer de ce patrimoine épigraphique pour l’histoire 
de la cité et plus particulièrement que nous apprend-il sur les notables qui s’étaient fait construire 
les belles domus décorées de mosaïques fouillées par L. Foucher ? 

Si l’on essaie de classer le matériel épigraphique de la ville, on constate qu’il n’y a 
que très peu d’inscriptions à caractère public. Si l’on se tourne vers les inscriptions funéraires en 
espérant y trouver des données sur  la place des défunts dans la société, on est là encore très déçu 
par leur laconisme. Quel bilan alors dresser sous l’angle de notre propos ?

A l’exception de quelques fragments peu utilisables, on ne possède aucune dédicace de 
monuments publics financés par la cité ou par l’évergétisme des notables14. Les trois inscriptions 
honorifiques ne nous en apprennent guère plus.

L’une des plus anciennes inscriptions trouvées à Hadrumète est en effet une base de 
statue offerte en hommage à Terentius Aquila Gratianus, questeur de la province d’Afrique par 23 
amis reconnaissants dont les noms sont gravés sur la face latérale gauche du socle15.  Thomasson16 
propose de la dater, avec beaucoup de prudence, du IIIe siècle en s’appuyant sur l’onomastique 
des amici du questeur parmi lesquels deux L. Annii et deux M. Aurelii. Ces amici du questeur 
sont incontestablement des notables de la cité. L. Foucher (p. 202) pensait que c’était parce que 
ce questeur était originaire de la ville. Certes, il y eut des Hadrumétins assez riches pour devenir 
sénateurs (on a une mention de clarissime17) comme le montre l’exemple de Clodius Albinus. 
Cependant, une autre interprétation est préférable quand on se réfère à la base de statue, offerte 
par ses amici de Sala à un préfet d’aile qui, d’après le texte du décret gravé au dos de la base, 
joua, dans la cité, un rôle de curateur officieux peut-être par délégation du gouverneur18 et qui 
fut honoré à la veille de son départ : on constate que c’est une partie de l’ordo (38 noms) qui 
prend l’initiative et du décret et de la statue. On peut alors penser qu’à Hadrumète, le questeur fut 
honoré, au cours de la tournée qu’il devait accomplir peut-être en relation avec celle du procon-
sul19. Sur de telles tournées, on possède une monnaie20 et le texte de Tacite relatif à Curtius Rufus, 
un Romain d’origine modeste et parvenu aux plus hautes charges21. Le texte de l’inscription de 
Sousse, tout comme celui de Sala22, laisse deviner une intervention en faveur des habitants de la 
cité et plus particulièrement des amici : ob parem in uniuersos aequitatem et proprium in singulos 

honorem23. Quelle peut être la nature de cette intervention ? On penchera plutôt pour un service 

11 Sur ces découvertes voir Foucher, Découvertes fortuites à Sousse, 1967-68, p. 183-187 et Musée de Sousse, 1967-68, 
p. 212-216 : plusieurs épitaphes et une tablette de défixion sans doute relative à un différend juridique (= AE, 1968, 
617 à 629).

12 Voir Foucher, Le tombeau d’Eustorgius, 1955-56.
13 Sous l’épitaphe disparue de l’époux, se trouve une inscription de 15 lignes qui fait se succéder des préceptes 

épicuriens.
14 CIL, VIII, 22909 (allusion à un temple) et 22913 (mention d’un opus).
15 CIL, VIII, 60 ; CIL, VIII, 11139.
16 Thomasson (B.), Fasti, p. 132, n° 18.
17 CIL, VIII, 61 : Hydatii // T. Fl(auio) Vmbrio / Antistio Satur/nino Fortunati/ano c(larissimo) u(iro) patrono / 

Aemilius M[---]e/sis cum suis.
18 IAM2, 307. Sur cet aspect et le lien entre les milices et les curatèles de petites cités, voir le cas de Julius Possessor, 

CIL, II, 1800 ; sur le cas de M. Sulpicius Felix, voir Rebuffat, M. Sulpicius Felix à Sala, 1992, p. 185-219.
19 Sur le passage du proconsul à Hadrumète, voir Suétone, Diuus Vesp. 4, 5 : « il fut un gouverneur d’une intégrité 

absolue (...) quoique, durant une émeute dans Hadrumète, on lui eût jeté des raves ».
20 RPC, I, 781 (Foucher, Hadrumetum, 1964, p. 113, n° 9), 6-5 a. C. Au revers, un éléphant écrasant un serpent et la 

légende : C. LIVIN. GALLUS Q. PROPR.
21 Tacite, Ann. XI, 21 : sectator quaestoris, cui Africa obtigerat, dum in oppido Adrumeto : « il fut dans la suite du 

questeur à qui l’Afrique était échue ; un jour qu’il était dans la ville d’Hadrumète... » ; (voir aussi Pline, Ep. VII, 
27, beaucoup moins précis).

22 Voir IAM2, 307 : ob adfect(ionem) munic(ipi) Sal(ensium) et innocentiam.
23 « Pour sa justice impartiale envers tous et sa considération particulière pour chacun ».
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d’ordre fiscal, et dans ce cas, pour un litige avec les services fiscaux impériaux dont l’emprise n’a 
cessé de croître depuis le début du IIe siècle. Hadrumète est devenue, au IIIe siècle, le siège d’une 
juridiction fiscale dirigée par un procurateur ducénaire dont les compétences s’étaient étendues 
de la gestion des domaines impériaux (qui au Ier siècle relevait du procurateur de Carthage24) à 
celle des revenus fiscaux de la région25. Ce serait là un autre indice de datation pour le IIIe siècle. 

Les deux autres inscriptions, dont l’une est très mutilée, commémorent des actes d’éver-
gétisme : ILAf 56 mentionne un flamine perpétuel qui a augmenté sans doute la somme honoraire 
versée pour sa fonction :  ---undus flam perp / amplius de suo ; ILAf 58, moins incomplète mais dont 
il manque la fin, est la seule à nous donner quelques détails sur la vie municipale, avec la mention 
d’un cursus et de la générosité d’un citoyen : Q. Caelio Maximo aedili auguri / (duum)uir(o) quod 

in magg(istratu) suo ludorum et / circensium spectaculo exibuerit / munus etiam gladiatorum de suo 

/ ediderit et hoc amplius in praesentis / tempore HS XI rei publicae donauerit / ex cuius summae 

usuris quinsto qu[o/que an]no semper uni[uersis ciuibus ? ---]26. Non seulement il a donné des jeux 
variés (noter la faute spectaculo pour spectaculum, reflet d’un glissement phonétique avec l’élision 
du m final et confusion U/O), mais il a institué aussi une fondation : il faut penser à un verbe au 
futur après uniuersis. Le texte insiste sur le décalage entre le moment de la donation à la commu-
nauté, praesentis tempore, et celui de son accomplissement, quinsto quoque anno semper, avec une 
périodicité régulière. La somme est modeste, mais pourrait convenir pour des distributions d’huile à 
l’ensemble des citoyens27 ; cependant la périodicité quinquennale est très inhabituelle pour ce genre 
d’évergétisme et il n’est pas possible d’en donner une explication.

Pour être complet, il faut ajouter le fragment d’inscription sur un bloc appartenant sans 
doute aux gradins de l’amphithéâtre (CIL, VIII, 22912) où on lit le nom T. Iuni Sapi/di d’un 
notable puisqu’il disposait d’un siège personnel. 

Le bilan est donc très maigre et  se limite à une liste de quelques noms. 
Si l’on se tourne vers les épitaphes28, on constate que très peu de documents nous ren-

seignent sur la place occupée par les défunts dans la société. En ce qui concerne les élites, on n’en 
relève que deux qui proviennent de la dernière catacombe fouillée par Leynaud, celle de Sévère29.

24 Voir Pline, certainement procurator prouinciae Africae, dont le siège était à Carthage, mais qui fit de nombreux 
voyages en Byzacène (HN, VII, 36, XVII, 41, V, 41, XIII, 104 et XXXV, 123) sans doute dans le cadre de 
véritables tournées sur le modèle de celles du proconsul.

25 Le rôle d’Hadrumète avait été abordé par Pflaum dans ses études sur les carrières procuratoriennes, mais il a 
été récemment réexaminé par Christol (M.) dans deux articles successifs : Les subdivisions de l’administration 
domaniale et fiscale en Afrique romaine, 1999, p. 71-86, et L’administration et la gestion des ressources de la 
province d’Afrique, 2006, p. 219-246. Si la période flavienne est cruciale par la prise en compte des nouvelles 
exigences de l’administration domaniale et des revenus publics placés sous la responsabilité du Prince, c’est 
Trajan qui mit en place plusieurs subdivisions dirigées par des procurateurs sexagénaires chargés de s’occuper 
des biens fonciers de l’empereur (ILAlg I, 287, hommage à T. Flauius Macer, procurator Augusti praediorium 
saltu(u)m [Hip]ponensis et Theuestini). Ces procuratèles prirent de plus en plus d’importance surtout au IIIe 
siècle avec des compétences diversifiées (distinction patrimonium / ratio priuata) peut-être en relation avec la 
place prise par le Byzacium dans l’économie provinciale. Hadrumète devint le siège d’une procuratèle ducénaire 
de plus en plus complexe, à une date que Christol fixe après la crise de 238 (intervention à Thysdrus du procurateur 
de Carthage). La circonscription d’Hadrumète porte des noms différents dans les inscriptions qui la mentionnent 
mais dont aucune ne provient de Sousse (CIL, VIII, 23068 en 161-169, CIL, VIII, 11174 et 11175 du IIIe siècle à 
Segermes : regio Hadrumetina ; CIL, VIII, 11341 de Sufetula : diocesis Hadrumetina ; CIL, XIII, 1684a de Lyon : 
prouincia Hadrumetina).

26 « A Q. Caelius Maximus, édile, augure, duumvir pour avoir présenté à l’occasion de ses magistratures, un 
spectacle de jeux et de cirque, et aussi avoir organisé de lui-même un combat de gladiateurs et en outre pour avoir 
donné présentement une somme 11000 HS à la communauté dont les intérêts (seront distribués) tous les quatre 
ans à tous pour toujours ». L’inscription date de la deuxième moitié du IIe siècle du fait de la mention du munus 
gladiatorum expression qui disparaît dès la fin du siècle au profit des uenationes.

27 Voir Duncan Jones, Prices in Roman Africa, 1982, p. 80-82 et p. 102-103 : deux autres exemples comparables par 
le montant (CIL, VIII, 12422, des sportules aux décurions et de l’huile pour le peuple et 26275, des sportules aux 
décurions et des jeux au peuple) mais avec des commémorations annuelles.

28 Je ne parlerai pas des tablettes de défixion concernant essentiellement des auriges (27) et des amoureux éconduits 
(10) et trois des procès (Audollent, Defixionum tabellae, Paris, 1904 ; voir Foucher, Hadrumetum, 1964, p. 298-
300) qui ne nous donnent aucun renseignement sur la condition sociale des commanditaires.

29  Leynaud, Catacombes, 1922, p. 399-400  (2) et 405 (1).
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L’inscription la plus ancienne, qui montre la continuité de l’occupation des catacombes 
utilisées par des païens dès la fin du IIe siècle, concerne un centurion de la deuxième légion par-
thique30. Le texte, dépourvu de la consécration aux dieux Mânes, ressemble davantage à la dédi-
cace d’un cénotaphe : la mémoire du défunt, mort pendant son service sans doute pendant une 
expédition, peut-être à l’époque sévérienne (d’après l’onomastique), est ainsi affirmée à Sousse, 
sa cité natale, par sa sœur qui agit au nom de la pietas. Le grade de l’officier montre que les Papii 
devaient appartenir à l’élite de la cité. Mais il y a deux possibilités d’interprétation entre lesquelles 
il est impossible de trancher : soit le centurion était au départ membre de l’ordre équestre et s’est 
engagé pour faire carrière en choisissant le centurionat plutôt que d’attendre un commandement 
aléatoire de militia31 ; soit il s’agissait d’un citoyen plus modeste sorti du rang et fondant ainsi la 
dignité de sa famille, car on connaît quelques Hadrumétins engagés dans l’armée32.

La deuxième épitaphe33, gravée sur une dalle de marbre gris est plus tardive, mais rien 
n’indique que le défunt était chrétien, sinon peut-être la présence d’un signum, isolé sur le côté 
droit de la plaque de marbre, Dyscoli, que l’on peut interpréter comme un signum d’humilité par 
antiphrase. Le titre de patronus perpetuus, se rencontre quatre fois en Afrique dans des inscriptions 
honorifiques du IVe siècle ; il est  ici abrégé, contrairement aux autres exemples, ce que le contexte 
privé de l’épitaphe peut expliquer. Enfin le style très négligé de l’inscription, malgré son support et 
sa taille, peut expliquer une faute du lapicide qui a écrit cit pour ciuitas. Une telle faute s’explique 
aisément par une mauvaise lecture de la minute qui lui a fait omettre la partie centrale du mot en 
sautant du premier i au deuxième d’autant plus que le u pouvait être très peu marqué dans certaines 
écritures34. Le défunt est uir egregius, un titre que portent certains notables municipaux jusqu’au 
milieu du IVe siècle en Afrique35. On peut donc dater cette inscription vers la fin du premier quart du 
IVe siècle. On possède ainsi le nom d’un personnage important de la cité, le seul pour le Bas-Empire.

Si l’on compare avec les épitaphes d’Hadrumétins appartenant aux catégories sociales 
plus modestes, les détails précis sont tout aussi absents. On ne peut en effet citer que l’inscription 
d’un médecin, Ti. Claudius Antigonus, sans doute d’origine grecque dont les affranchis ont dédié 
l’épitaphe que l’on peut dater de la fin du Ier siècle36 et trois autres épitaphes provenant des cata-
combes mentionnant des artisans : ILAf 62 (Leynaud, p. 338) : un tailleur (DMS / Pulesius ues/

tarius) ; ILTun. 194 (catacombe d’Hermes, Leynaud, p. 303) : Ianuaria uestiaria in pace et  ILAf 
60 : Istricatus nauicularius.

On est également frappé par le petit nombre d’épitaphes mentionnant des esclaves ou 
affranchis impériaux ou leurs descendants quand on connaît le rôle d’Hadrumète comme centre 
administratif fiscal, alors qu’elles sont beaucoup plus nombreuses à Lepti minus, centre fiscal 
moins important. La seule attestation d’un affranchi est celle de T. Flauius Polybius37. On a deux 

30  ILAf, 61 : Q. Papio Q. f. Saturnino / Iuliano centurioni / leg(ionis) II Part(hicae) uix(it) ann(is) LX / Papia 
Victoria soror / piissima fratri suo / fecit.

31 Mais dans ce cas, plus qu’une simple place dans la galerie d’une catacombe, on pourrait penser à un hypogée. 
32 Voir les attestations de l’origo de 5 soldats de la Troisième légion Auguste à Lambèse : CIL, VIII, 18359 ; 

18087/10, 27 ; 2568/4 ; 18067/33 ; 18068/29 + AE, 1992, 1872, et les Hadrumétins mentionnés dans l’inscription 
de Nicopolis (voir Foucher, Hadrumetum, 1964, p. 369-370).

33 ILAf 59 : Claudio Chresto u(iro) e(gregio) p(atrono) p(erpetuo)  ci<ui>)t(atis) Hadr(umetinae) // Dyscoli // 
liberti patrono bene merenti / qui uixit an(nis) p(lus) m(inus) LV.  « Dyscolius ! A Claudius Chrestus, homme de 
rang honorable, patron perpétuel de la cité d’Hadrumète, ses affranchis à leur patron irréprochable qui a vécu plus 
ou moins 55 ans. »

34 Mallon (J.), « Pierres fautives », Lybica, 2, 1954, p. 443, a noté que le u pouvait être escamoté, un « phénomène 
provoqué par l’extrême réduction de l’u à un petit crochet qui se fond avec l’attaque de la lettre suivante dans les 
écritures latines les plus cursives », avec comme exemple ILAlg I, 3628 L. Ani(us) M<u>tyn et ILAlg I, 3114, 
Flavin<u>s.

35 Lepelley, Les cités de l’Afrique romaine, 1979, p. 260-264 : la dernière attestation date de 364-367 à Cirta (ILAlg 
II, 1591) ; une autre en 324-326 pour un curateur de Lepcis Magna (IRT 467) et dix attestations pour l’année 322 
dans la table de patronat trouvée à Rome (CIL, VI, 1686).

36 CIL, VIII, 22921 : Dis Manibus. / Ti. Claudius Antigonus / h(ic) s(itus) e(st). /  Polyenus libertus patrono / 
piissimo et Menander.  Le nom du défunt est ensuite répété en grec avec sa profession, iètèr agathos.

37 CIL, VIII, 22963 : Dis Manib(us) / T. Flauio Polybio liberto / bene merenti / T. Flauius Epithyncanus patronus.
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attestations pour les esclaves38 ; les témoignages onomastiques sont plus nombreux pour les des-
cendants d’affranchis39.

Ce laconisme des épitaphes contraste avec l’allure et la nature des tombeaux familiaux 
dont la décoration très particulière est mentionnée dans les rapports de fouille et décrite par L. 
Foucher40. En effet outre des décors de stucs, très souvent étaient représentées des scènes en 
relation avec l’activité du défunt. L’exemple le plus célèbre, mais malheureusement invérifiable, 
comme le regrettait L. Foucher (p. 196) est celui du tombeau du cabaretier qui occupait l’une des 
six niches d’un hypogée que nous ne connaissons que par l’étude qu’en a faite S. Reinach41. Les 
deux inscriptions peintes ne peuvent être comprises qu’en s’appuyant sur les fresques qu’elles 
légendaient. Sur la paroi supérieure, au-dessus d’une peinture peu reconnaissable42, on lisait : 
omnes amici et amatores cum quibus semper baene uixi / et is tatere pondus libre redi / ualete43. 
Sur la paroi verticale devant le tombeau, une scène mieux conservée représentait sans doute le 
défunt, un cabaretier en train de servir un client ; à droite, l’inscription : Fortunata con[iux ] / 

Purpuri44, la dédicace du tombeau par l’épouse survivante.  Quel est le sens de la sententia et 
quels sont les rapports entre les deux scènes ? Pour Reinach, la sententia s’appliquait au mari, 
bien que la référence à la vente du vin au poids fût très inhabituelle. Pour L. Foucher (p. 292-3), 
l’inscription concerne non pas le mari mais son épouse45 qui se vanterait d’avoir exercé son métier 
de commerçante (elle tenait une boutique voisine de l’estaminet) sans chercher à duper le client. 
Cependant cette hypothèse se heurte à la présence du terme amatores dans l’inscription, qui, pour 
une femme, renverrait à des mœurs plus que légères. C’est la générosité du cabaretier envers ses 
amis et ses proches46 qui est ainsi évoquée.

Dans un hypogée voisin, devant l’une des cinq niches funéraires, se trouvait une fresque 
représentant une scène de déchargement de la récolte d’olives sans doute avant leur pressage. Pour 
L. Foucher, la peinture illustrerait la bonne conduite d’un oleïculteur qui n’a pas cherché à frauder les 
petits producteurs. Mais il y a d’autres hypothèses possibles (conductor d’un domaine, propriétaire...).

38 CIL, VIII, 22923 : Dis Manib(us) sacr(um). / Saluia Caesar(is) n(ostri)  seru(a) / h(ic) s(ita) ;  / uixit ann(is) / VII,  
m(ensibus)  III  ; /  Donatus pater piiss(imus) fec(it). date : fin IIe siècle ; et 22924 :  D(is) M(anibus) s(acrum) ; / 
Tertia Caesarum nnn(ostrorum) / serua hic sita est ; / uixit annis XXXIIII. (époque sévérienne).

39 On relève un certain nombre d’Aelii :  dans la catacombe d’Agrippa : IlAf 66,  P. Aelius Urani/us Fortun/atus 
u(ixit) a(nnis) XII, / m(ensibus) II, d(iebus) XXV ; / parentes fec(erunt) (voir Leynaud, Catacombes, p. 339)  et 
Aelius Saturninus signo Caluus ; CIL, VIII, 22926, très fragmentaire ; on ne peut retenir la 22928 car le dédicant 
porte le nom de L. Aelius Victor : la citoyenneté de la famille remonte sans doute au proconsul de 15/16,  L. Aelius 
Lamia. En revanche on peut retenir CIL, VIII,  22946, [Ae]lia Chrysis et 22961, T. (A)el(ius) Secundus.

 Il faut ajouter les deux L. Annii, Restitutus et Donatus et les deux M. Aurelii, Rufinianus et Aurelianus de la liste 
de CIL, VIII, 11139 et peut-être l’épitaphe relevée par Leynaud  dans la catacombe d’Agrippa (p. 338) :  D(is) 
M(anibus) s(acrum) / L. Septimio Agrippae / infanti dulcissimo uixit / ann(is) XI m(ensibus) V, dieb(us) XII. L 
Septi/mius Agrippa (centurio ?) pater fec(it).

40 Foucher, Hadrumetum, 1964, p. 190-191 et 196-201.
41 Reinach, Peintures murales d’Hadrumète », 1892, p. 456-460.
42 Reinach (S.), Peintures murales d’Hadrumète, 1892, p. 457 reproduit la description des découvreurs : « un enfant 

couché, la tête sur un coussin, le bras droit ramené derrière la tête ; à droite et à gauche du coussin un tonneau ? »
43 CIL, VIII, 22914. On peut comprendre et (i)is (s)tater(a)e pondus libre dedi et traduire «tous les amis et les 

proches avec lesquels j’ai toujours bien vécu et à eux j’ai donné généreusement le poids de la balance ! Allez 
bien ! »

44 Le cognomen Purpurius recensé par I. Kajanto, Latin cognomina, p. 230, est attesté 6 fois dans les indices du CIL, 
VIII.

45 Il considère que cette inscription complétait une scène « de paradis » sur la tombe de l’épouse. Or à lire Reinach, 
Peintures murales d’Hadrumète », 1892, p. 457, les deux peintures appartiennent à la même tombe : « une niche, 
dégagée en dernier lieu (...) Ils y trouvèrent un tombeau à peu près intact, bien qu’il eût été violé. La maçonnerie 
présentait deux parois revêtues d’une couche de plâtre sur laquelle était peint un sujet et une inscription. La paroi 
supérieure, à plan incliné (...) la paroi verticale, devant le tombeau (...) ».

46 amator n’est ici qu’un superlatif d’amicus ; voir aussi la fréquence de l’expression amator patriae dans le 
contexte des inscriptions honorifiques. Voir Kleberg (T.), « Amatores mariti », Eranos, 29, 1931, p. 112-115. Le 
terme s’applique à des femmes de mœurs légères chez Plaute (Men. 127, Amph. 287, Most. 356) mais prend le 
sens de « supporter » dans des inscriptions relatives à des gladiateurs (CIL, V, 3466 = ILS 5121 et ILS 5115) ou 
des athlètes (ILS 5168a) ; on peut ajouter qu’on le trouve aussi dans quelques cas d’hommage public (ILS 7364, 
amici et amatores et ILS 7365).
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À côté de ces scènes évocatrices, s’ajoutait la présence, dans certaines tombes, de figu-
rines. Le fait n’est pas rare et la valeur apotropaïque des statuettes est évidente quand il s’agit de 
divinités ; mais elles peuvent aussi renvoyer au cadre de vie des défunts. Parmi elles figurent des 
bustes impériaux du IIIe siècle ; et je me demande si, plutôt que de donner aux empereurs une 
fonction de protection dans l’au-delà comme le fait Foucher (p. 267), il ne faudrait pas y voir un 
rappel de la condition d’esclaves ou d’affranchis impériaux détachés dans les bureaux d’Hadru-
mète et marquant ainsi leur fidélité au prince au delà de la mort.

C’est enfin le même sentiment de frustration que l’on éprouve quand on se penche sur 
les trois poèmes funéraires trouvés à Hadrumète47, car contrairement à un grand nombre de car-

mina qui ont une allure de biographie, ceux d’Hadrumète ne comportent que quelques allusions 
très évasives à ce qui a pu être la vie ou la place du défunt dans la société. 

Le premier texte (voir annexe 1) date probablement du IIIe siècle, comme l’a montré J.-M. 
Lassère48 qui met la présence de ce gentilice à Hadrumète en relation avec les Ummidii de Gightis. 
Dans sa présentation du texte49 R. Cagnat écrivait : « ces vers, les neuf premiers surtout, présentent 
plus d’une obscurité, qu’il serait téméraire de vouloir élucider, celui qui les a composés ne se 
rendant peut-être pas bien compte lui-même de ce qu’il voulait dire ». Or, il s’agit d’une inscription 
très bien gravée et disposée avec recherche ; la métrique est impeccable (quinze hexamètres où 
la seule faute est l’absence de césure au vers 14) ; l’auteur a su utiliser avec habileté le procédé 
de l’acrostiche, très prisé des Africains, pour introduire le cognomen du défunt, LIBERALIS50, en 
particulier en jouant sur les mots (Liber/ Liberalis). Le poème est aussi remarquable par le nombre 
de réminiscences poétiques51. Cependant il est indéniable que le texte pose des problèmes moins 
de traduction que de compréhension de la pensée du poète. Or ces problèmes découlent en fait 
de l’absence de précision sur la vie et la famille du défunt. Par exemple, pour le sens à donner 
à properantem au vers 12. Le terme signifie littéralement « vous avez un jeune homme qui se 
dépêche » ; il s’agit soit d’une allusion à un trait de caractère du défunt qui s’est dépêché vers sa 
mort, comme il le faisait dans tous les actes de sa vie  (v. 5 : « tu étais pris par les affaires »), soit 
il se hâte vers ses parents (il faut alors sous-entendre ad uos), ce qui signifie que ses parents sont 
morts avant lui. On peut opter pour cette dernière hypothèse car la dédicace est faite par le frère. 
Dès lors, le nos mentionné à la ligne 8 désignerait les survivants de la famille dont le frère est 
devenu le pater familias. C’est peut-être cette situation, où le cadet a pris la place de son aîné, qui 
explique l’insistance mise sur l’idée de la séparation, avec l’emploi, par deux fois, du participe 
disiunctus, au vers 2 (séparé de la vie) et au vers 7 (séparé des survivants)52. Il y a une opposition 
constante entre le monde des vivants, ceux qui prennent soin des funérailles et de la mémoire, et le 
monde des morts où l’esprit du défunt est désormais inaccessible.

C’est donc un texte très complexe, révélateur de la culture des Hadrumétins et de leur 
goût pour la poésie (un écho épigraphique à la mosaïque de Virgile en quelque sorte) mais qui 
laisse l’historien des sociétés bien insatisfait.

47 Voir désormais Vie, mort et poésie dans l’Afrique romaine, Hamdoune (C.), éd., Latomus coll., n° 330, Bruxelles, 
2011, n° 2, 3 et 4.

48 Lassère, Vbique populus, 1977, p. 96.
49 BCTH, 1891, p. 539.
50 L’hypothèse de Foucher, Hadrumetum, 1964, p. 292 : « nous serions plutôt tenté de croire que l’acrostiche et le 

premier mot sont des artifices destinés à suggérer le nom de Liber Pater », ne peut être retenue.
51 5 dum uita manebat/, Verg., Aen. 5, 724 ; 6, 608. 661 ; Stat., Th. 6, 166 ; dum uita manebit/, Sil. 10, 439 ; 16, 

609 ; aut uita manebit/ Sil. 13, 288 ; uita maneret/ , Verg., Aen. 10, 629 ; uita manere/ Lucr. 5, 16 ; uita manebit/, 
Ov., Ibis 43 || 7 sanguine a caro, Sen., Phoen. 329 ||  9 sola quies, Sen., Epigr. 14, 6 ; /telluris tumulus Culex 396 
||10 Cf. Verg., Aen. V, 55 : Nunc ultro ad cineres ipsius et ossa parentis (V, 47-48 : ex quo reliquias diuinique ossa 
parentis/ condidimus...)

52 Dans les deux cas, le participe semble construit sans complément ; mais au vers 2, on peut penser uita est 
complément à la fois de desertus et de disiunctus (cf le même cas dans un poème d’Ammaedara : Iulia cara mihi 
fatis abducta paternis) ; pour le vers 7, Ben Abdallah (Z.) a proposé de corriger disiunctus en disiunctos : ce serait 
la seule faute dans une inscription impeccable et grammaticalement il faudrait le rattacher à un nos qui n’est 
mentionné que dans la ligne suivante. Analyse de J. N. Michaud Vie, mort et poésie, 2011, n° 2. de Montpellier.
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Les deux autres poèmes proviennent des catacombes, la première de celle de Sévère, la 
deuxième de  celle d’Hermès.

L’épitaphe d’Eusebia (voir annexe 2) célèbre, en hexamètres très médiocres cette fois, 
les vertus traditionnelles de la matrone telles qu’on les trouve dans les épitaphes païennes. Mais 
deux indications renvoient à un contexte chrétien d’assez haute époque : l’absence de référence 
au séjour des bienheureux et surtout la mention des fratres, les membres de la communauté chré-
tienne, dont les tombes sont groupées dans le même cimetière. On peut donc penser à un texte 
du IVe siècle. Le mari précise sa fonction de tabularius, un employé subalterne des services 
financiers qui nous renvoie au rôle administratif d’Hadrumète53. D’inspiration très différente, 
car l’accent est mis cette fois sur l’au-delà, est le troisième poème (annexe 3), beaucoup plus tar-
dif, connu par un fac-similé de Leynaud. Il faut tenir compte des corrections suggérées par Diehl 
pour Campano, Merlin pour oculo54 et Ferrua qui a juste titre lit def(uncta). C’est un piètre poème 
composé d’un hexamètre fautif (vers 1) séparé d’un pentamètre tout aussi fautif (vers 3) par une 
partie en prose. Mais son intérêt est remarquable par le vocabulaire utilisée.

Florentia, appelée iuniora pour la distinguer sans doute de sa mère homonyme, à six 
ans, était une fidèle « aux yeux de dieu », ce qui peut vouloir dire que Dieu l’avait reconnue 
comme justifiée par le baptême sans qu’elle ait pu être baptisée. Dieu qui voit tout savait qu’elle 
était déjà une fidèle de coeur55. Dans ce cas, mente consociata Deo ne porte pas sur defuncta, mais 
dit que l’âme de l’enfant « s’abandonnait à Dieu » ; l’expression de couleur plus philosophique 
que scriptuaire est remarquable, un exemple unique relevé  par Diehl. Est aussi remarquable le 
délai mentionné entre la mort et l’ensevelissement. On peut penser que la mort l’avait surprise 
alors qu’elle séjournait avec ses parents loin de la cité et qu’on a voulu lui donner une sépulture 
au milieu des siens. On a d’autres exemples, comme celui de la petite Florentina (CIL, X, 7112, 
ILCV 1549) morte dans le pagus d’Hybla, le 25 septembre, et portée dans la cité de Catane 
pour être ensevelie le 4 octobre, à un emplacement de choix « devant la porte des martyrs » ; ou 
celui d’Annia Tertulla, jeune clarissime romaine, dec(essit) VI kal(endas) mart(ias), dep(osita) 

kal(endas) mai(as) (ICVR –V, 14016).
À la fin de ce rapide survol de l’épigraphie d’Hadrumète, que conclure ? Si l’on reprend 

le fil conducteur de notre exposé, l’étude des élites, force est de constater que le bilan est maigre. 
Quasiment rien (deux attestations) sur les citoyens de la ville qui ont pu accéder à l’ordre sénatorial 
ou à l’ordre équestre ; guère plus sur les élites municipales tant pendant le Haut-Empire que 
pendant le Bas-Empire : trois inscriptions seulement ont pu nous apporter quelques éclairages, 
celle de Q. Caelius Maximus pour le IIe siècle, celle du centurion Q. Papius Saturninus au début 
du IIIe siècle et celle du patron Claudius Chrestus pour le début du IVe siècle, soit un nom par 
siècle ! Les épitaphes même versifiées ne nous fournissent pas davantage de renseignements. 
Le patrimoine épigraphique est cependant précieux en nous apportant des éclairages sur les 
mentalités et le niveau de culture. Il dépasse même le simple cadre de la ville, puisque la dernière 
de nos inscriptions a été retenue pour figurer dans le Blaise, le grand dictionnaire du latin tardif à 
cause du mot consociata : elle appartient donc au patrimoine de la latinité. 

53 Lassère, Manuel d’épigraphie, I, 2007, p. 189-190.
54 La correction oculo est nécessaire car le mot opulum n’existe pas. Leynaud pensait à un diminutif d’opus, dérivation 

sans exemple, admise pourtant par Ferrua qui y voit un diminutif populaire mais non attesté et surprenant pour 
qualifier l’action de Dieu. Or, l’erreur P pour C est attestée comme l’a montré Mallon (J.), (De l’écriture, Paris 
1982, p. 293, à propos d’une épitaphe de la région de Calama (ILAlg I, 482) ou on lit DMSAP pour sac(rum). 

 Le F est bien visible sur le fac-similé. A noter que le terme de defunctus est rare en Afrique.
55 Voir Psaumes 10, 5 et 65,7 : « les yeux de Dieu, depuis le trône céleste, voient tous ceux qui habitent la terre », 

Ep. aux Heb., 4,13 et Ep. de Pierre, 3, 12.
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Annexe
 

1 - CIL, VIII, 22971 ; CLE, 1829 ; ILBardo, 139, photo ; Vie, mort et poésie dans l’Afrique 

romaine, 2011, n° 2 ; Pikhaus, Répertoire  B7.
Plaque de marbre provenant de la nécropole d’Hadrumète ; conservée au musée du Bardo.
Dimensions : 35 x 60 cm. Lettres de 1,3 cm. Ligature RA, l. 2. 

 L iber et exuctus cura, germane, subisti
 I  nfera desertus uita disiunctus in aeuom ;
 B landa luce cares fugiens tristesque labores,
 E xceptus tellure patris Plutonis in aula.
5 R ebus sollicitus fueras dum uita maneret
 A dfectus curis miseris necdum memor Orchi.
 L aeserunt Parcae disiuncti sanguine caro.
 I nuidia saeuo uoluit nos sternere luctu.
 S ola quies retinet tumulo tellure manentem.
10  Condidimus cineres latebris et odoribus ossa.
  Vixisti triginta annos duo mensibus et sex.
  Nam iuuenem pater et properantem mater habetis.
  Ergo uelut deus esse uelis mihi dexter in aeuom.
  Pro meritis Peregrinus frater carmine adornat.
15 Lucius Vmmidius situs est hic; perlegat hospes.

 Libre et dégagé de tout souci, mon frère, tu es descendu
 aux Enfers, abandonné, séparé de la vie  pour l’éternité ;
 tu es privé de la douce lumière, mais tu échappes aux tristes labeurs,
 puisque la terre t’a accueilli dans le palais du vénérable Pluton.
5 Tu étais pris par les affaires quand tu étais en vie,
 accablé par les soucis désolants et tu ne songeais pas encore à Orcus.
 Mais la blessure des Parques a fait couler un sang aimé et t’a séparé.
  Leur malveillance a décidé de nous abattre par un deuil cruel.
  Un repos solitaire te retient au tombeau et tu gis sous la terre.  
10 Nous avons enseveli tes cendres dans un abri, dans les parfums tes os.
 Tu as vécu trente-deux ans et six mois.
 Père, vous avez un jeune fils, mère, un fils qui est parti bien vite (bien pressé ?).
 Sois donc, si tu le veux, comme un dieu pour moi, favorable pour l’éternité.
 Selon tes mérites, Peregrinus, ton frère, te pare d’un  poème. 
15 Lucius Ummidius se trouve ici ; que le passant lise tout ceci.

2 - Leynaud, Catacombes, p. 406-407, n° 20, fig. 93 ; ILTun 191 ; Vie, mort et poésie dans 

l’Afrique romaine, 2011, n° 3 ; Pikhaus, Catalogue, B10. 
Plaque de marbre blanc au-dessus d’un arcosolium, 160 x 60 cm dans la catacombe de Sévère. 
Lettres de 4,5 cm, régulières, passées à la peinture rouge.

 Haec fuit Eusebia, fratres, rara castissima coniunx
 quae meruit mecum uitam coniugii, ut tempora monstrant
 annis decem sex, mensibus octo et uiginti diebus.
 Huius, ut confiteor, uitam Deus ipse probauit,
5 innocua uere coniunx, exempli rarissimi sexus.
 Oro, Successus ego, tabularius huiusque maritus
 eius semper meminisse, fratres, uestris precibusque. 
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 Celle qui est là fut Eusebia, mes frères, épouse d’une parfaite chasteté,
 qui a vécu avec moi toute sa vie d’épouse, comme le montre sa durée :
 seize ans, huit mois et vingt jours.
 Sa vie, je le proclame, Dieu lui-même l’a approuvée.
5 C’était une épouse vraiment irréprochable, modèle parfait de femme.
Moi Successus, archiviste, son mari, je vous demande, mes frères, de vous souvenir toujours 
d’elle et de ne pas l’oublier dans vos prières.

3- Leynaud, Catacombes, p. 202-233 ; Vie, mort et poésie dans l’Afrique romaine, 2011, n° 3 ; fac-
simile ; ILTun., 191; ILCV, 4737; voir Ferrua (a.), Hadrumetum : le iscrizioni delle catacombe, 
dans Aevum, 47, 1973, p. 202-203 ; Pikhaus, Répertoire, B9. 
Plaque de marbre gris scellée postérieurement dans la mosaïque du sol de la catacombe d’Hermès, 
à côté du médaillon central. Lettres : 4 cm.
 Se[x] annos uixi[t] Florentia, iu(n)iora puella
 quae genus duxit Camp’an’o ;
 Dei o’c’ulo fidelis, mente consociata Deo.
 Def(uncta) III Kal(endas) feb(ruarias, dep[osita] idus mar[tias].

Six années a vécu Florentia la jeune, fille qui était née de Campanus,
fidèle sous l’œil de Dieu, en union d’âme avec Dieu.
Elle est décédée le 3 des calendes de février et a été ensevelie aux ides de mars.
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Introduction

La mosaïque dite d’Arion pavait le frigidarium d’un établissement thermal, « Thermes 
de la rotonde » ou les grands thermes1. Ce monument, le premier dégagé à l’intérieur de la ville, 
en 1904, a été classé aussitôt2. Les différentes salles étaient pavées de mosaïques polychromes. 
La plupart sont  à décor ornemental, mais certaines sont figurées. Parmi ces dernières, j’ai choisi 
de présenter la mosaïque dite d’Arion3. 

De forme circulaire, 
doté de deux entrées, le frigida-

rium est flanqué de trois piscines 
triaxiales. La mosaïque présente 
une composition centrée. En ef-
fet, au centre figure Arion majes-
tueusement assis sur un dauphin, 
et tout autour, le champ est com-
partimenté par des hexagones 
en nid-d’abeilles. Des scènes 
marines multiples et variées oc-
cupent les différents hexagones. 
Certaines sont mythologiques, 
d’autres ont trait à la vie quoti-
dienne : pêche et navigation, tan-
dis que d’autres mettent en valeur 

1 Dépêche Tunisienne, 13 juin  1904.
2 Décret du 13 mars 1905.
3 Gauckler (P.), Inventaire des mosaïques en Afrique proconsulaire, Paris, 1910, n° 18, p. 11-12 ; Massigli (R.), 

Musée de Sfax, Paris, 1912,  p. 1- 5 ; pl. I-IV.

Nabiha JEDDI

 LA MOSAÏQUE D’ARION DE THAENAE (THYNA EN TUNISIE) 

ANALYSE ET INTERPRÉTATION :

Fig. 1 : Photo d’ensemble de la mosaïque d’après Massigli
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le monde fabuleux…En fait, les différentes représentations ne sont pas indépendantes les unes 
des autres. Ce pavement célèbre a souvent été cité en référence4, mais n’a jamais été étudié dans 
son ensemble. (fig. 1, 2).

Etat actuel de la mosaïque

La mosaïque était déjà endommagée lors de la découverte : « en six zones concentriques 
étaient disposés une soixantaine de médaillons hexagonaux et à la rencontre de la bordure 
extérieure, une quinzaine de demi médaillons, il en subsiste au total soixante et un dont la moitié 
à peine sont tout à fait intacte »5. Mais, son état s’est depuis beaucoup dégradé6. La mosaïque est 

4 Dunbabin (M.-K.), The  Mosaïcs  of Roman Norh Africa. Studies in iconography and Patronage. Oxford 1978 ; 
Gozlan (S.), Bougeois (A.), La Maison du Triomphe de Neptune à Acholla-Botria, I Les Mosaïques, INAA, EFR,  
1992, p. 44. Yacoub (M.), Splendeurs mosaïques, Tunis, 1975, p. 169-170.

5 Massigli (R.), Le musée de Sfax, op. cit., p.1 et pl. I-IV.
6 Signalons d’une part, que le musée est très humide, mais aussi, lors de la seconde guerre mondiale on a dû démonter 

Fig. 2 : Croquis de la mosaïque (Massigli).
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actuellement exposée en quatre panneaux au musée archéologique de Sfax : le plus important 
de forme semi-circulaire et le second, de forme rectangulaire sont exposés dans la salle VI, le 
troisième dans la salle V, tandis que le panneau le plus somptueux où figure Arion, se trouve en 
haut des escaliers qui mènent au premier étage de l’hôtel de ville.

Ainsi, l’étude a été faite essentiellement à partir des planches publiées par R. Massigli7. 

Description

La mosaïque (diamètre 7,50 m selon P. Gauckler) se raccordait aux murs par une large 
bande à appareil isodome, polychrome8, encadrée d’un filet double blanc. Les rectangles sont 
dessinés d’un filet blanc, et colorés en noir, rouge, rose, vert ou jaune. Ce tapis, à fond blanc, est 
serti d’une somptueuse bordure (0,60 m). Entre deux bandes en redans affrontés, polychromes, se 
détache sur fond blanc une frise : de dauphins géminés9. 

Ces dauphins encadrent une grande conque polychrome, prolongée d’un trident dont les 
pointes sont orientées vers l’extérieur. Chaque couple de dauphins est séparé d’une longue conque 
spiralée de type bélemnite. Les conques spiralées, ornementées de deux petites volutes affrontées, 
surmontent un murex ou une touffe d’algue. Un fin ruban rattache  les dauphins par la queue au 
manche du trident. 

Le champ, à décor centré, est recouvert d’une composition en nid d’abeilles. Les 
hexagones irréguliers (médiane : 0,86 m / 0,80 m) sont délimités par des poissons, tandis que les 
angles sont marqués soit d’un murex, un oursin, un bivalve, un crabe ou une torpille. Arion, au 
centre, était orienté face aux entrées, les hexagones et semi-hexagones, s’ordonnaient autour de 
lui en une composition tournante. Ces hexagones sont peuplés de divinités marines ainsi que de 
différentes  scènes faisant allusion à la pêche et au commerce maritime. (fig. 1 et 2).

Au centre, figure Arion (H : 1,50 m environ), le cithariste et poète de Lesbos. Assis sur 
un dauphin, coiffé du bonnet phrygien, le chanteur aux cheveux blonds, porte une tunique bleue, 
à longues manches, sur laquelle est agrafé un luxueux manteau rose à reflets rouges. Jouant de la 
lyre, il tient le plectre de la main droite et pose la gauche sur les cordes. (fig. 3).

Dans le même axe et au-dessous d’Arion, on remarque Scylla (hexagone 1),  dans une 
attitude agressive. La déesse est figurée debout, le corps de profil est tourné vers la droite, le 
visage de trois-quarts vers la gauche. Au regard sauvage, Scylla,  des deux bras levés, joints 
sur la droite, tient fermement le gouvernail, prête à frapper le bateau d’Ulysse. Le buste d’une 
belle jeune fille est prolongé par deux longues queues de cétacé (dont l’une est détruite dès la 
découverte). La jonction, entre le torse féminin et les queues de dauphins est dissimulée par une 
ceinture de nageoires d’où émergent trois protomés de chien. La tête, hérissée de nombreuses et 
fines antennes de crustacé, est également pourvue à son sommet de deux pinces. (fig. 1 et 2) 

Les deux hexagones adjacents (2 et 3) renferment l’épisode d’Ulysse traversant le 
détroit de Messine. Ulysse coiffé de son pilos, est représenté dans un navire, debout, attaché au 

toutes les mosaïques, à la suite du bombardement de la ville. Ce n’est qu’en 1955 que le musée archéologique de 
Sfax a ré-ouvert ses portes.

7 Massigli (R.), Le musée de Sfax, pl. I à IV.
8 Balmelle (C.), Blanchard Lémée (M.), Christophe (J.) et alii, Le Décor géométrique de la mosaïque romaine, 

Répertoire graphique et descriptif des compositions linéaires et isotropes, Paris, 1985, pl. 95 c.
9 On retrouve le même type de bordure dans la mosaïque des Océans de Sfax, mais sans la présence d’un harpon, 

Fendri (M.), Découverte archéologique dans la région de Sfax, Mosaïque des Océans, Tunis, 1963, p. 9, pl.XIII ; 
à Dougga, mosaïque de Dionysos exposée au musée du Bardo, Poinssot (Cl.), « Quelques remarques sur les 
mosaïques de la Maison de Dionysos et Ulysse à Thugga (Tunisie) », CMGR  I, pl. II, fig. 10 ; photo en couleur 
dans Fantar (M.-H.) et alii, Les mosaïques de Tunisie, Paris, 1985, p. 70 ; à Uthina, Mansour (S.-B.), Les 
mosaïques d’Uthina (Oudna), Tunisie, Doctorat de IIIe cycle, Université de Paris IV Sorbonne, 1984 (Thèse 
dactylographiée), p. 360, pl. LXXXIII, 1,2 ; Gauckler (P.), Catalogue Musée du Bardo, p. 24, n° 110 bis, 110 
ter, 110 quater, conservées dans les réserves. On remarque l’absence du trident entre les dauphins ; signalons 
également ce type de bordure à Timgad, dans la maison située au nord du capitole, Germain (S.), Les mosaïques 
de Timgad, Paris, 1969, p. 111, n° 162, pl. LIII, LIV, LXXIX.
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mât, écoutant le chant des Sirènes. Ses compagnons, assis en deux rangs, sont casqués et armés 
de leurs boucliers. À droite du vaisseau d’Ulysse, on aperçoit les trois Sirènes ailées, debout : 
la première, de profil, joue de la double flûte, la seconde de la lyre, tandis que la troisième, 
légèrement tournée vers la gauche, le regard orienté vers le bateau d’Ulysse, serait la chanteuse.

Fig. 3 : Arion.
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Fig. 4 : Venus anadyomène, Héro et Léandre,
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Vénus Anadyomène (hexagone. 4) figure à droite de Scylla et du bateau d’Ulysse : 
Vénus est assise dans une grande conque, aux reflets multicolores, encadrée par deux Amours 
ailés.  La déesse est présentée de face, le corps légèrement tourné vers la droite et le visage vers la 
gauche. De ses deux mains, bras levés, elle tord deux longues mèches de cheveux. Sa draperie ne 
la vêt pas, retenue au creux de ses bras, elle glisse sur les côtés, enveloppe sa cuisse et sa jambe 
droite, puis passe au-dessous de la jambe gauche, et retombe en avant de la coquille. (fig. 4).

Héro et Léandre : ce mythe occupe deux hexagones (5 et 6) : on remarque Léandre 
traversant l’Hellespont à la nage pour rejoindre sa bien-aimée, Héro, qui l’attend dans sa tour 
carrée. Par la fenêtre, située dans la partie supérieure de l’édifice, Héro, debout tend son bras 
droit vers l’extérieur, une chandelle à la main, pour guider son amant. Le cou enjolivé d’un collier 
rouge, et la tête couronnée de fleurs jaunes, Léandre nage au crawl pour atteindre la tour. Mais, 
selon le mythe, par une nuit d’orage, la flamme s’est éteinte et Léandre se noya. À l’arrière de 
Léandre, on aperçoit à l’ombre d’un palmier un édifice en terrasse, et au bord du rivage, un 
personnage assis songeur10. (fig. 4).

Un second ensemble, tout aussi remarquable, se trouve vraisemblablement dans l’axe  
de l’une des piscines, et observé par les baigneurs. Nous remarquons la représentation de Scylla11, 
pour la seconde fois sur le tapis (hexagone 10). 

Juste au-dessous (hexagone 11), on peut admirer dans une barque de parade à dix 
rames, richement décorée, Vénus à demi-étendue, prenant appui sur son bras gauche. Elle lève 
le bras droit au bout duquel elle retient une couronne que les deux Amours ailés tentent de  lui 
arracher. Le manteau, que porte la déesse ne la vêt pas. Seules ses jambes sont recouvertes 
d’une draperie polychrome aux couleurs chatoyantes. Cette scène fait allusion au navigium 

Veneris ou Isidis, fêté le 5 mars, en l’honneur de Vénus, lors de la reprise de la navigation dans 
la Méditerranée.12 En effet, Vénus, déesse de la mer, devait favoriser la navigation et protéger 
les marins et navigateurs. 

10 Cette scène d’Héro et Léandre est rarement représentée. Cependant, elle est sculptée sur la face principale d’un 
bas-relief romain, découvert aux environs de Zaghouan en 1903 : Léandre traverse l’Hellespont à la nage, en se 
dirigeant à gauche vers la tour de Sestos, du haut de laquelle Héro, un flambeau à la main, guide l’arrivée de son 
amant. Avec une inscription : «  à la seule lueur d’un flambeau de cire, Léandre traverse la mer ; quelle folie ! » 
traduction Gauckler (P.). Héro et Léandre, Bas relief Romain découvert aux environs de Zaghouan, Mémoires des 
Antiquités de France, t. LXIII, 1902, p.179-186 ; pl. IV. Elle figure également sur plusieurs pièces de monnaie 
d’Abydos, patrie de Léandre, et de Sestos, où habitait Héro ; fig. p. 181 et 183. L’auteur avait signalé en post-
scriptum notre mosaïque qui venait d’être mise au jour, p.187. D’autre part, l’auteur a fait remarquer que Léandre 
a toujours été représenté de gauche à droite, c’est-à-dire en sens contraire de la direction qu’il suivait en réalité. 
Cette scène figure sur une fresque à Pompéi, où on remarque la présence d’une vieille dame, Thédenat (H.), 
Pompéi, Paris, 1928, fig. 71, p. 129 ; ainsi qu’à Djémila-Cuicul, la mosaïque de la toilette de Vénus, Blanchard 
Lémée (M.), Maisons à mosaïques du quartier central de  Djemila- Cuicul, Paris, Ophrys, 1975, p. 68, pl. XIIb ;  
en dernier lieu LIMC. VIII, « Hero et Leander », 1994. p. 383-384, Thina- n°10, VIII-2, fig. p. 381 ; peinture 
Pompéi, n° 5, p. 381.

11 En grande partie endommagée dès la découverte ; ne subsistaient que les antennes au-dessus de la tête et les 
deux longues queues. En fait, endommagée dès l’époque antique et restaurée en simple remplissage au moyen de 
tesselles en calcaire.

12 Cité dans Jeddi (N.), Etude descriptive et analytique des mosaïques de Thaenae (Thyna-Tunisie), thèse de doctorat, 
1990, thèse dactylographiée, p. 380. Ce  thème rarement illustré, a été évoqué dans un autre établissement thermal 
de la ville « Les thermes dits des mois », cf. Jeddi (N.),  n° 14, p. 376 et ss, pl. XXX. Si le thème du couronnement 
de Vénus est très courant, ce n’est pas le cas du « navigium veneris ». On retrouve ce thème à Utique, dans la 
maison de Caton, sur la grande mosaïque du « Triomphe de Neptune et d’Amphitrite », exposée au musée du 
Bardo, S. XXVII, Alexander (M.), Ennaifer (M.), Corpus mosaïques Tunisie, Utique, 2, n° 205, p. 54-56, pl. 
XXXIII et L : reproduction en couleur. Ce thème figure également sur une autre mosaïque d’Utique, datée du 
milieu du IIIe  s. exposée au Louvre, et provenant également de la maison de Caton, Baratte (F.), Mosaïques du 
Louvre, n° 14, M.A. 181, p. 51-52, fig. 37 ; CMT Utique, 3, n° 268, p.18-19, pl. XIII. Un exemple est connu à 
Volubilis : la mosaïque du navigium Veneris : Vénus est accompagnée des trois Grâces rameuses, Thouvenot (R.), 
Les mosaïques de Maurétanie  Tingitane, CMGR I, Paris 196 3, p. 269 ; voir en dernier lieu, Quimba (Z.), Les 
mosaïques de la maison des Trois Grâces à Lixus (Maroc), CMGR IX, Rome 2005, fig. 5, p. 1077.
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Dans l’hexagone adjacent (hexagone 12), figuraient Endymion et Séléné13. Séléné, 
petite-fille d’Ouranos, est une amoureuse. Sa passion la plus célèbre est celle qu’elle éprouva 
pour Endymion, le jeune berger dont elle a eu cinquante filles. Richement parée, enveloppée de 
« diaprures violettes » d’après R. Massigli, elle descend avec grâce rejoindre son amour endormi. 
Séléné, personnification de la lune, « révèle la vie et le rythme du temps,  elle commande les eaux 
(marées), elle influe sur les pluies, mais également sur les flux et reflux»14. Soulignons que le 
phénomène de marée est très important dans la région de Thyna. De nos jours encore, les pêcheurs 
déterminent les périodes des marées en fonction de la lune.  Ainsi, « elle est source de fertilité tant 
pour la végétation que pour le monde animal, et symbole de la renaissance cyclique ». Elle est 
donc comme Vénus, une déesse de la fécondité, et une déesse protectrice. Elle détourne le mal.

Notons également la présence de Danaé et Persée (hexagone 13). En effet, le 
commanditaire a choisi de représenter l’arrivée de Danaé et Persée à Sériphos recueillis par deux 
pêcheurs. Danaé de face, en train de sortir du coffre, son himation vert, drapé autour des hanches, 
laisse le ventre et le buste nus, tandis que son voile se déploie en auréole au-dessus de la tête. 
Sur son bras gauche elle tient serré, son enfant, Persée. Le coffre, de couleur bistre et richement 
décoré, est encadré par les deux pêcheurs. L’un vêtu d’un pagne, tient des deux mains une gaffe ; 
le second, en grande partie endommagé dès la découverte, porte une tunique courte.15.

L’hexagone adjacent (n°14) illustre la délivrance d’Andromède.  Persée, vêtu de la 
peau de lion, un carquois sur l’épaule gauche,  s’apprête de la main droite à saisir une flèche pour 
tuer le monstre marin et  délivrer Andromède16.  

Notons pour la troisième fois la présence du monstre odysséen sur notre mosaïque 
(hexagone 34). Nous ignorons malheureusement son emplacement d’origine dans le frigidarium. 
Scylla devait se trouver dans l’axe de la troisième piscine. Elle a dû être volontairement placée  
parmi les nombreuses embarcations et les Néréides. Scylla est debout. 

 En position de trois quarts vers la droite, le visage au regard menaçant, est légèrement 
tourné vers la gauche, les deux bras sont relevés, brandissant le gouvernail, prête à assommer 
les marins qui passent et que ses chiens dévorent17. Son buste est celui d’une belle jeune fille en 
dégradé de rose, le bas du corps, transformé en monstre marin, est en dégradé de vert. Les trois 
protomés de chien étaient à l’origine encadrés des  deux longues queues semblables à celles d’un 
dauphin. (fig. 1, 2, 5).

Non loin de là, (hexagone 37) on remarque la présence d’un homme, debout sur un 
rocher, de face, légèrement vers la droite. Il est vêtu d’une ample tunique, sans manches,  décorée 
de deux bandes rouges. Prenant appui sur la jambe droite, la gauche légèrement fléchie, le bras 
droit levé, cet homme brandit de la main gauche une scie (fig. 1, 2,6). Ce personnage serait Dédale, 
le célèbre sculpteur, présenté ici en charpentier18. La présence de Dédale, parmi les embarcations, 

13 D’après Massigli, op. cit., ce médaillon, intact lors de la découverte, a été endommagé à la suite de la dépose, 
Endymion a été entièrement détruit.

14 Barruol (G.), Miroirs votifs découverts en Provence, RAN, 1985, n. 40 Lunais (S.), Recherches sur la lune, I, Les 
auteurs latins, Leiden 1979 ; Gury (F.), Séléné, LIMC VII-I, p. 712-716, VII-2, figures.

15 Massigli (R.), Le Musée de Sfax, p. 5 ;  Dumbabin (K.), The Mosaïcs of Roman North Africa, Oxford 1978, 43, 
p. 273 ; LIMC, III ; « Danae », n° 58.

16 Massigli (R.), Le Musée de Sfax, p. 5. L’identification de cette scène ne pose aucun problème en observant la 
planche II, 1. D’autre part, nous devons souligner que Persée n’a pas toujours été représenté avec la tête coupée 
de la méduse, qui lui a servi à pétrifier le monstre marin, signalons par exemple la mosaïque d’Acholla « les 
travaux d’Hercule » où cet épisode est symbolisé par la présence du monstre marin, Gozlan (S.), Les mosaïques 
Héracléennes, R.A., 1979, fasc. 1, p. 35-72, Gozlan (S.), La Maison d’Asinius Rufinus, p. 42, pl. XI et sur la 
mosaïque de St Paul trois châteaux, Hercule est armé uniquement de sa massue. cf. Lavagne (H.), Recueil Général 
des mosaïques de la Gaule, III, Narbonnaise, I, X° supplément à Gallia, 1979, p 109-111, XLII-XLIII. Cet 
épisode figure également à Djémila Cuicul, dans l’encadrement de la mosaïque de la toilette de Vénus déjà citée, 
p. 68, pl. I et XIII a ; « Persée », LIMC  VIII- 1, n° 18, VIII, 2, p. 386.

17 C’est le seul exemplaire assez bien conservé sur notre mosaïque, musée archéologique de Sfax, salle V.
18 Dédale est rarement représenté en mosaïque. Un exemple a été identifié à Zeugma. Cf. Darmon (J.-P.), « Le 

Décor en  mosaïque de la maison de la Télétè Dionysiaque, dite aussi de Poséidon, à Zeugma. (Belkis, Turquie) ». 
CMGR, IX, Rome, 2001, p. 1293, fig. 14, bien identifié par l’inscription «Dédale» en grec.
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fait sans doute allusion aux excellents charpentiers, certains probablement de grande renommée, 
dont disposait Thaenae, pour la construction de barques et de navires de qualité. 

Fig. 5 : Scylla.

Fig. 6 : Dédale,
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Néréides et Tritons 

En outre, parmi les divinités et les scènes de la vie quotidienne, prennent place les 
Néréides, petites-filles d’Océan. Certaines chevauchent un monstre marin ou nagent à côté de 
lui, d’autres sont assises en amazone sur la croupe d’un triton. La plupart des Néréides sont 
représentées comme des jeunes femmes au torse nu, les jambes couvertes d’une draperie,    
certaines sont nimbées d’un voile qui gonfle en auréole, tandis que  d’autres sont entièrement 
nues. Citons par exemple la  Néréide entièrement nue et richement parée qui nage enlaçant du 
bras droit le cou de la panthère marine. Cette jeune femme, probablement Galatée, retient des 
deux mains une écharpe qui gonfle sous l’effet de la brise marine (hexagone 30). En effet, les   
Néréides et les Tritons font partie intégrante du cortège marin. Ils égayent de leur musique le 
fond marin. Ainsi, remarque-t-on un couple de musiciens (hexagone 43) : une Néréide, assise à 
cheval sur la croupe d’un triton, tient de la main gauche une lyre sur les genoux et le plectre de la 
droite,  tandis que le triton, la tête, à la chevelure abondante et coiffé de deux antennes de crustacé, 
souffle dans une longue conque spiralée. Signalons également la présence de certains tritons dotés 
d’attributs dionysiaques. C’est le cas par exemple de celui qui se trouve à proximité de Vénus en 
barque. Assise de trois quarts sur la croupe du jeune triton, à pattes de cheval (hexagone 15),  la 
Néréide  pose sa main gauche sur l’épaule droite de son compagnon et arbore du bras droit levé 
des couronnes à lemnisques. Le jeune triton, au visage de satyre, est doté d’oreilles d’animal et 
d’antennes de crustacé qui ressemblent plutôt à de fines cornes. Il porte une pardalide sur son 
épaule gauche, et du bras relevé, il soutient une corbeille plate, tandis que de la main droite il serre 
une palme. Ce jeune triton  tourne la tête vers l’arrière pour admirer sa compagne. Un autre couple 
est amoureusement enlacé (hexagone 31) : assise à cheval sur les enroulements de la queue d’un 
jeune triton, une Néréide revêtue d’un voile transparent qui glisse sur les côtés, laissant le devant 
du corps nu. Richement parée (un collier de perles « rouges »),  elle entoure de son bras gauche le 
triton à la tête recouverte de feuillage et sur laquelle poussent deux antennes de crustacé séparées 
de deux petites et fines cornes. Une nébride flotte sur son bras gauche et de la main il tient par 
l’anse un petit panier dont on ignore le contenu. Ces attributs dionysiaques font allusion à la 
présence de Dionysos.  

Deux autres Néréides méritent notre attention. D’une part, celle qui se trouve à droite  
de Vénus anadyomène, à gauche de l’observateur, et qui a été identifiée par erreur à Europe19 
(hexagone 7). La Néréide, richement parée et coiffée du Stéphane, est emportée par un taureau 
marin à la queue fourchue. Vue de dos et assise à califourchon, la jeune Néréide s’agrippait  des 
deux mains à l’animal, de la gauche à la corne et de la droite à l’encolure. Légèrement vêtue, une 
draperie rose recouvre ses jambes et des deux mains, elle retient une écharpe verte aux multiples 
reflets,  qui gonfle sous l’effet de la brise marine. Tandis que sa longue chaîne de couleur rouge, 
attribuée le plus souvent à Vénus, glisse dans le dos, sous l’effet de l’impétuosité de la course du 
taureau marin qui nage à toute allure vers la droite, tout en tournant la tête vers sa compagne. J.-P. 
Darmon a fait remarquer que « selon Nonnos de Panoplies, ce qui distingue Europe de toutes les 
déités marines, c’est qu’elle « ne monte pas un bœuf de mer, mais un bœuf de terre »20. D’autre 
part, l’inventeur a cru pouvoir identifier Héllé sur un bélier. « Elle est nue, deux bracelets parent 
son bras gauche qui déploie une draperie »21. Or selon la légende Héllé est tombée en mer. Son 
frère Phrixos essaya de la secourir mais sans y parvenir22. Héllé ne peut par conséquent figurer 

19 Gauckler (P.), Inventaire des mosaïques en Afrique, p. 12 ; Massigli (R.), le Musée de Sfax, p. 2 ; Wattel-De 
Croizant (O.), Les mosaïques représentant le mythe d’Europe (Ier-VI e s.) Evolution et  Interprétation des modèles 
Grecs en milieu romain. De Boccard, Paris 1995, p. 221-222, pl. XXIX, b.

20 Nonnos, chant I, vers 99-101, cité par Darmon (J.-P.), Le mythe d’Europe en mosaïques romaines, JRA, 13-2, 
2000, p. 711-715.

21 Massigli (R.), Le Musée de Sfax, p. 3, pl. III, 1.
22 A Rome, Phrixos figure sur le bélier, et sa sœur Hellé dans l’eau.
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seule sur le dos du bélier23. Il s’agirait donc d’une Néréide anonyme ou probablement d’Ino 
Leucothéa. En effet, Ino Leucothéa est considérée selon la légende la plus répandue, comme une 
déesse marine, bienveillante et secourable aux navigateurs en péril. Cette déesse était surtout 
adorée dans les ports24.

Embarcations et pêcheurs

Un grand nombre d’hexagones étaient occupés par des embarcations et des pêcheurs. 
Les différentes méthodes de pêche pratiquées dans la région ont été mises en exergue. Il s’agit de 
scènes de la vie quotidienne que le mosaïste a dû souvent observer et a rendu de façon très réaliste 
et dans le moindre détail. 

 Ainsi, on peut remarquer la présence des pêcheurs à la ligne25 au bord du rivage. L’un 
(hexagone 19), au torse nu, assis de face, légèrement vers la droite, sur un rocher, les jambes 
croisées. De  la main gauche, il prend  appui sur le rocher, et de la droite, il tient sa canne à pêche, 
attendant patiemment que le poisson morde à l’hameçon. Son couffin à deux anses, placé à côté,  
est déjà plein.  Un autre pêcheur (hexagone 32), coiffé d’un pétase, est assis comme le précédent 
sur un rocher, un pagne autour des hanches, mais de profil, sa canne à pêche à la main. Tandis que 
le  troisième (hexagone 39), un chapeau de paille sur la tête, assis de trois quarts, bras droit relevé, 
serrant fermement de la main droite sa canne à pêche. Le volume du corps est bien rendu, mais la 
partie inférieure est détruite. 

La pêche à l’épervier était aussi pratiquée à Thyna (hexagones 29 et 23). Elle est illustrée 
par la présence de deux pêcheurs, debout, l’épervier entre les mains. L’un présenté de face, ajuste 
son épervier ; l’autre de dos, s’apprêtant à le lancer dans la mer poissonneuse. L’attitude des 
pêcheurs a été bien rendue par le mosaïste : notons par exemple la flexion des genoux de l’un, de 
même que le geste des bras de l’autre. Le mosaïste a figuré de nombreux poissons à  proximité des 
pêcheurs, pour souligner son abondance. On pratiquait également la pêche à l’harpon. En effet, en 
observant soigneusement les planches de Massigli, on peut remarquer la présence d’un homme, 
debout de face, frappant de son trident, serré dans la main droite, un  gros poisson ou un poulpe26 . 
En effet, on pêchait au trident le mérou et les poulpes. Des pêcheurs, non loin du rivage, à partir 
d’une petite barque, pêchent à la ligne, d’autres à la nasse.... L’usage de la nasse devait être si 
courant à l’époque qu’on n’a pas hésité à figurer un Amour retirant une nasse pleine de poissons27.

 Certaines barques doivent faire allusion à la pêche loin du rivage. Dans l’une, (hexagone 
33) en partie endommagée, on a pu remarquer deux pêcheurs  s’apprêtant à faire glisser une senne 
(seine) dans la mer. Soulignons également la présence  des pêcheurs en train de haler un filet plein 
de poissons qu’ils viennent de capturer (hexagone 36 et38). Les pêcheurs d’un certain âge, à la 
peau basanée, sont traités en rouge sombre, le second, encore jeune, a la peau plus claire. (fig. 1, 
2, 7).  

En outre, la faune et la flore sous- marines, abondantes et très variées, sont bien illustrées. 
Ceci est symbolisé par la présence de nombreux cygnes (?), oies et canards  en train de happer 
des vers ou des petites anguilles. En effet, la profondeur des eaux étant faible, la lumière solaire 

23 LIMC, VII, 1 : Bruneau (Ph.), Phrixos et Hellé, p. 403, n° 55.
24 Decharme (P.), Ino Leucothéa, D. A., III, p. 523-526, note 20, à l’époque de Nonnos, elle est invoquée à l’égal de 

Thétis, Dionys., IX, 86 et ss. La puissance de Leucothéa  est encore attestée par l’Hymne orphique, 74, v. 3 et ss. 
Sur une mosaïque en noir et blanc du Vatican, est représentée  Ino Leucothéa sur un griffon marin, et sur un bronze 
de Munich, on la voit sur un bélier marin, fig. 4065, p. 526.

25 Le pavement était  déjà endommagé  lors de la découverte, ils étaient probablement plus nombreux à l’origine.
26 Signalé par Massigli (R.), op .cit., p. 3,  pl. III, 1, en partie endommagé à l’époque, est actuellement entièrement 

détruit. Ce type de pêche est représenté sur la mosaïque des Océans de Sfax exposée au musée archéologique de 
Sfax, salle VI., Fendri (M.), Découverte archéologique dans la région de Sfax, Tunis, 1963, mosaïque de l’Océan,  
pl. XVI, 2, p. 9.

27 La mosaïque de Sfax, un amour porte des nasses, tandis que sur une autre mosaïque de Thyna, le pêcheur semble 
plutôt utiliser une gargoulette de forme arrondie. Ces deux mosaïques sont exposées au musée archéologique de 
Sfax.
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pénètre jusqu’au fond de la mer, ce qui permet l’abondance et la variété de la faune et de la flore 
sous-marines.28

Notons également la présence des bateaux à voiles, à  deux mâts, donc puissants, et celle 
d’un navire doté d’un double gouvernail, donc capable de naviguer au vent29. Ces bateaux comme 
par exemple les actuaria font incontestablement allusion au  commerce maritime. D’autant que 
selon G. -Ch. Picard, lorsque les dieux sont entourés de navires, nous avons sans doute à faire à 
des armateurs et des naviculaires qui risquaient leurs capitaux dans le commerce en mer.30 

28 Servonnet (J.), Le golfe de Gabés, Paris, 1888, p. 177.
29 Rougé (J.), L’organisation du  commerce maritime en méditerranée sous l’empire romain, Paris 1966, p. 65.
30 Picard (G.-Ch.), La civilisation de l’Afrique Romaine, Etudes Augustéennes,  Paris, 1990, p. 80.

Fig. 7 : Pêcheurs.
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Les quatre factions de cirque

Parmi les divinités, les pêcheurs et les navires, figurent les quatre factions de cirque. 
Les cochers conduisaient des biges attelés à des dauphins. Nous ignorons malheureusement leur 
emplacement exact dans le frigidarium. Mais le vainqueur devait être placé non loin de l’entrée. La 
représentation des quatre factions de cirque paraît, au premier abord, surprenante dans ce contexte. 

Interprétation

Quelle signification attribuer à ce décor ? Faut-il croire qu’il ne s’agit que d’une simple 
preuve de l’existence de spectacles aquatiques donnés dans les théâtres et les amphithéâtres, 
aménagés en vue de leur transformation en piscine comme l’a suggéré G. Traversari31 ?  Hypothèse 
qui semble avoir été également  adoptée par G.-Ch. Picard., ainsi que par M. Yacoub32.

Ne devrait-on pas plutôt mettre toute cette iconographie en relation avec le frigidarium 

qu’elle décorait, les croyances et les superstitions de l’époque, de même que l’économie de la 
ville ? En effet, selon Y. Thébert, « il existe un lien étroit entre une salle et son décor, mais encore 
sa richesse est strictement hiérarchisée en fonction de l’importance accordée au local »33. Or, 
nous sommes dans les grands thermes de la ville et plus exactement dans le frigidarium de forme 
circulaire, qui devait être recouvert d’une coupole. Nous ignorons malheureusement tout du  
décor pariétal. Par le décor, le commanditaire a voulu insister sur « la transposition de la mer dans 
ce cadre architectural » d’autant que « les thermes sont identifiés au cosmos »34. En effet, pour 
décorer le frigidarium, le commanditaire a dû faire appel aux meilleurs dessinateurs et mosaïstes 
de la ville. Il voulait que le décor fût plein de vie et à la hauteur des divinités auxquelles il rendait 
hommage. Et, en observant ce pavement on peut se rendre compte que tous les personnages 
tournent autour d’Arion. C’est le héros principal, de par sa position au centre du pavement, mais 
aussi par ses dimensions (hauteur 1,50 m contre 0,65 m environ) qu’on peut voir de tous les côtés. 
Le commanditaire a voulu mettre en valeur la notion de victoire malgré tous les dangers. Arion 
symbolise le triomphe : en effet, ayant participé au concours de chant et de poésie en Sicile, il 
remporta le premier prix. Les matelots convoitant ses richesses décidèrent de l’assassiner. Mais, 
Apollon lui apparut en songe et l’informa du danger imminent. Grâce à la  protection divine, 
Arion a triomphé des pirates. Ainsi, au moyen  de la musique et du chant mélodieux, Arion a pu 
exercer ses pouvoirs magiques sur l’univers marin. On peut noter la somptuosité du décor et les 
dégradés de couleur (bleu, vert, jaune, orange...). Tous ces motifs, à connotation prophylactique, 
sont également un hommage rendu aux divinités protectrices. 

Thaena était une ville au  port florissant. Rappelons que Thaenae était un emporion à 
l’époque punique35, et promue au rang de colonie par Hadrien, sous le titre de « Colonia Aelia 

Augusta Mercurialis » probablement en 128. Elle devait incontestablement son enrichissement à la 
pêche ainsi qu’au commerce. Le mosaïste a insisté d’une part sur les nombreux dangers de la mer, 
lesquels sont le plus souvent contrecarrés par une intervention divine. Ainsi le monstre odysséen, 
Scylla, rarement représenté en mosaïque36, figure ici trois fois. Or Scylla est la personnification 
de l’écueil du détroit de Messine. Il fait pendant à Charybde, autre écueil redoutable37. On parle 

31 Traversari (G.), Gli spettacoli in aqua nel teatro tardo antico, chap. VIII, p. 121-134. Picard (G.-Ch.), R.A. 
(compte rendu), 1962, p. 271-274. 

32 Picard (G.-Ch.), La civilisation de l’Afrique antique, Paris, Etudes Augustéennes, 1990, 2ème édition, p. 237 ; 
Yacoub (M.), La mosaïque de cirque de Borgel et les spectacles nautiques romains, C.T.XXX, 1982, pp. 19-40, plus 
particulièrement p. 28-31.

33 Thébert (Y.), Vie privée et architecture domestique en Afrique romaine, p. 381, Histoire de la vie privée de 
l’Empire Romain à l’An Mil, vol. I sous la direction de Paul Veyne, Paris, 1985.

34 Thébert (Y.), Thermes Romains d’Afrique du Nord et leur contexte méditerranéen, EFR, 2003, p. 478.
35 Jeddi (N.), Thaena à l’époque punique, 2011 p.112 et ss.
36 On la rencontre par exemple à Acholla, dans la maison du triomphe de Neptune Gozlan (S.), La maison du 

Triomphe de Neptune à Acholla (Botria), I, les mosaïques, p. 188 et pl. LXXVIII, p. 201.
37 D.A. IV, Darier (G.), Scylla, p. 1158-1159 ; Scylla I, LIMC VIII.
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souvent de naufrages, et « la littérature décrit le plus souvent les naufrages comme effet d’une 
tempête, en haute mer »38. Cependant, cela ne peut être la seule cause, du fait que « la mare 

clausum était en vigueur même pour la grande navigation commerciale»39. Des accidents peuvent 
être provoqués contre des écueils, à l’entrée d’un port40. C’est le cas par exemple de l’épave du 
port-Vendres II. Un naviculaire peut facilement faire faillite à la suite d’un accident en haute 
mer… Pourtant,  les phares étaient placés à l’entrée du port, aussi modeste fût-il. De nuit, il 
était d’usage d’entretenir un feu au sommet de la tour du phare, visible de fort loin en mer, pour 
guider les navigateurs. Mais la piraterie a dû exister et les naufrageurs s’installaient sur certaines 
hauteurs et allumaient le feu pour attirer les navigateurs.41 Donc, pour conjurer le mauvais sort, 
on n’hésitait pas à implorer les différentes divinités. Grâce à elles, les navigateurs triomphaient 
le plus souvent : c’est le cas par exemple d’Ulysse. Certes, il a perdu un certain nombre de ses 
compagnons mais il a pu écouter le chant des Sirènes et poursuivre son voyage. Evidemment les 
naufrages sont possibles et cela peut arriver même à un bon équipage. Ce drame est symbolisé 
par la noyade de Léandre par une nuit de tempête. Il est également possible que Thaene  fût dotée 
d’un phare, semblable à la tour occupée par Hero, pour guider les navigateurs, mais également 
pour surveiller le port. Le paysage avec le personnage, assis à l’ombre du palmier, richement vêtu, 
devait être inspiré de la réalité. En effet, on m’a souvent parlé d’une légende du « Ksar Ennkhal » 
(le Palais des Palmiers) à Thyna, et des palmiers existent encore dans l’arrière pays de la ville.  Le 
personnage songeur doit symboliser le père ou le frère, qui se désolait lors du départ de son fils 
ou d’un parent en mer; la vieille dame qui figure sur la peinture de Pompéi, serait probablement 
la mère. Ainsi les proches des marins et des navigateurs devaient être inquiets lors du départ de 
l’un des leurs en haute mer. Certes, on ne pratiquait pas de commerce en hiver, ou rarement, 
mais comme de nos jours il peut y avoir des tempêtes durant la période ouverte à la navigation, 
en outre, la pêche n’était pas suspendue en hiver. Les pêcheurs devaient connaître des moments 
difficiles, et le bateau pouvait chavirer42...  

Nous ignorons si Jupiter était représenté sur la mosaïque, mais il est du moins symbolisé 
par la présence de Persée enfant, fruit de sa passion pour Danae, arrivés indemnes à Sériphos. 
Le commanditaire a également fait représenter la libération d’Andromède. Or, la délivrance 
d’Andromède représentant «l’anéantissement d’une puissance néfaste43» est un thème propre 
à porter bonheur. De même, Neptune, le dieu protecteur des navigateurs, des pêcheurs et des 
voyageurs en mer44, s’il ne figurait pas dans les hexagones endommagés, il est du moins évoqué 
par la présence du trident encadré des dauphins, en bordure, de même que de la conque et la 
longue coquille turbinée. En effet, le trident est l’attribut caractéristique du dieu protecteur des 
pêcheurs. En outre, des Tritons fils de Neptune et d’Amphitrite sont présents, et font partie du 
cortège marin. Quant aux Néréides, petites-filles de Nérée, ce sont des divinités bienfaisantes 
et secourables. Les navigateurs les invoquent pour faire une bonne traversée et arriver à bon 
port.45 Le commanditaire a mis en évidence l’importance des divinités protectrices. Ainsi Vénus 
anadyomène, laquelle selon Lucrèce « calme le vent et les vagues, elle rassure et protège contre le 
péril de la mer, son sourire luit dans les ondes lumineuses (… ). Elle est l’anadyomène qui règne 
sur les eaux dont elle est sortie46. 

38 Pomey (P.), La Navigation dans l’Antiquité, Edisud, p. 42.
39 Rougé (J.), La navigation hivernale sous l’Empire romain, REA, LIV, 1952, p. 316-324 ; Rougé (J.), L’organisation 

du commerce maritime, p. 33.
40 Rougé (J.), L’organisation du commerce maritime, p. 82.
41 Rougé (J.), L’organisation du commerce maritime, p. 82.
42 On raconte qu’au début du siècle dernier, les parents et femmes de pêcheurs, très inquiets, n’arrivaient pas  à 

fermer l’œil quand l’un des leurs était en mer par une nuit de tempête.
43 Picard (G.-Ch.), Le couronnement de Vénus, R. A. 1947, p. 73, 81, 83 n. 4.
44 Marek Titien Olszewski, L’image selon Artémidore et l’art romain, CMGR. IX, Rome 2005, p. 859-880 ; 

"Neptune, c’est lui qui déchaine ou apaise les tempêtes avec son trident", Virgile, Eneide I, 145-146.
45 Novarre (O.), Néréides, D.A., IV, p. 74, LIMC VI, p. 821 et ss.
46 Séchan, Venus, D.A., VI, p. 781 ; Titien Olszewski, l’image selon Artémidore, p. 879.
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Séléné, personnification de la lune, était considérée comme protectrice des commandants 
des navires, des navigateurs ainsi que des négociants47. La représentation des jeux du cirque peut 
être mise en relation avec Séléné48. En effet, à partir du IIe-IIIe siècle « aux yeux des  Anciens, les 
jeux de  cirque offraient une image du cours entier de la nature ; le circuit des chars imitait celui 
des astres, les quatre factions répondaient à chacune des Saisons…. Et l’aurige vainqueur n’était 
pas éloigné de se croire une hypostase du soleil, cocher divin et invincible ». La représentation du 
cirque peut être considérée comme un « talisman et signe de Victoire49 ».

L’importance du commerce maritime est telle qu’on a mis en évidence « le navigium 

Veneris ou Isidium» fêté le 5 mars en l’honneur de Vénus, lors de la reprise de la navigation en 
méditerranée. Vénus, déesse de la mer et du beau temps, devait favoriser la navigation, et protéger 
les marins et les navigateurs50. 

Donc, en observant la mosaïque, on peut remarquer que chaque fois qu’il y a un danger, 
celui-ci est contrecarré par l’intervention d’une divinité protectrice. Ainsi, ce pavement reflète la 
conception des Anciens, selon  laquelle « les abîmes de la mer sont peuplés de divinités redoutables 
et d’autres bénéfiques » symbolisées par les différentes métaphores. 

En décorant ce pavement, on a insisté sur la  richesse de la flore sous-marine, ainsi que 
sur l’abondance de la faune. Et pour souligner l’importance de la pêche dans la vie quotidienne 
et l’économie de la ville, on a décidé de tracer la trame au moyen des produits de pêche51. C’est 
d’ailleurs dans l’état des découvertes un hapax. En observant les poissons qui dessinent les 
côtés des hexagones, on peut se rendre compte qu’il s’agit de poissons (soles, marbrés, saupes, 
loups, mulets, daurades, rougets, saurels, rascasse, raie…), des seiches, calamars, des crustacés 
(crevettes), ainsi que les bivalves, crabes et les murex, oursins. On peut affirmer que toute cette 
faune ichtyologique appartient à  la région, à l’exception de la langouste. En effet, les langoustes 
et homards ne vivent que dans les eaux profondes et les fonds rocheux. Ils sont capturés dans la 
région de Bizerte... Ces grands crustacés, au goût très fin, sont évidemment un produit de luxe... 
Certes, une grande partie des produits de la pêche était acheminée vers les usines de salaison. 
Mais la pêche était également pratiquée pour la consommation des produits frais. Les habitants 
de Thyna, devaient être de grands consommateurs de poisson, du fait de la proximité de la mer et 
de l’abondance du poisson, suggéré aux pieds des pêcheurs. C’était le cas il y a encore quelques 
années à Thyna même ainsi que dans la région de Sfax. Ainsi, parmi les nombreux pêcheurs à 
la ligne, la plupart devait  s’adonner à la pêche par métier. Ils devaient vendre leur produit soit 
sur la plage même, ou comme le pêcheur signalé par Apulée au marché52... Quant aux pêcheurs 
à l’épervier, « il suffit de rentrer à mi-mollet, pour avoir une bonne prise... »53. Evidemment, la 
représentation des poissons a également une connotation bénéfique. 

La multitude des pêcheurs en barque fait allusion à l’importance de ce produit pour les 
usines de salaison. En effet, les vestiges d’une usine de salaison (salsamenta, garum) existent non 
loin du port antique54. Il est probable que nous avons également une fabrique de pourpre. En se 
promenant sur le site, on remarque la présence de nombreuses coquilles de murex. De plus, dans 
un sondage opéré sous mes directives, en 1984, à l’extérieur des remparts, on a pu observer une 

47 Olszewski (M.-T.), L’image selon Artémidore, p. 864.
48 CIL, I, 315,400 ; Tacite, annales, 15, 41.
49 Picard (G.-Ch.), Le couronnement de Vénus », R. A., 1947, p. 90, n. 4. En effet, un culte était rendu à Luna dans 

le cirque à partir du IIe-IIIe siècle.
50 Séchan (L.), Venus, D.A., I, p. 723 ; Olszewski (M.-T.), l’image selon Artémidore, p. 864.
51 Jeddi (N.), Mosaïques de Thaenae, p. 31, pl. VIII.
52 Apulée, Les métamorphoses, I  24-25, « Je me rends au marché aux victuailles, j’y vois exposé un magnifique lot 

de poisson »...
53 En effet, un pêcheur d’un certain âge m’a signalé qu’il suffisait de pénétrer dans l’eau à mi-mollet avec son 

épervier, pour avoir une bonne quantité de poissons, mais hélas de nos jours c’est plus difficile.
54 Jeddi (N.), Mosaïques de Thaenae, p. 31, pl. VI ; Trousset (P.),  La pêche dans le Magreb dans l’Antiquité, Cahier 

de CERES, série géographie, n°10, Tunis, 1995, p. 40, fig. 7 ; Slim (H.), Trousset (P.), et alii. Le littoral de la 
Tunisie, étude géoarchéologique et historique, Paris 2004, p. 52 et ss.
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couche de 0,60 m d’épaisseur, constituée de coquilles de murex brisées55. Des pesons en terre 
cuite ont été trouvés sur le site. Outre le port de pêche, Thaena était dotée d’un port commercial 
important dont on voit encore les vestiges. Au début du siècle dernier, les anneaux en bronze 
servant à ancrer les navires étaient encore en place56. En outre, le regretté Mohamed Fendri signala 
la découverte de fragments de grosses poutres en bois de pin ouvragé. Ces poutres seraient les 
éléments d’une embarcation.57 Parmi ces dernières, j’ai pu identifier deux éléments de proue…

La mosaïque d’Arion fait d’autant plus allusion à l’économie de la ville que 
l’établissement thermal semble avoir été le lieu de réunion des sodalités. Or, le rôle des sodalités 
sur le plan économique a déjà été mis en évidence par Azedine Beschaouch. Bien que la présence 
des armateurs thénitains n’ait pas été signalée sur la place des corporations d’Ostie, ils devaient 
y avoir leur bureau… Ces relations commerciales sont attestées par la découverte d’amphores 
de Thyna à Ostie, ainsi qu’en Gaule : ces amphores auraient servi au transport de l’huile et du 
vin58. Mais il est fort probable que certaines, de type Africaine II, ont plutôt servi au transport des 
produits de salaison59. En outre, parmi les 320 pièces découvertes à Thyna (« trésor Mohamed 
Fendri »), 101 pièces ont été frappées à Ostie60. De plus, comme il a été démontré par Azedine 
Beschaouch, des insignes de sodalité attestés à Thyna ont été découverts à Ostie61. Citons à l’appui 
le bouchon d’une amphore de type « Africano grande » décoré par les insignes des Telegenii, 
découvert à Thyna et le col d’une amphore mise au jour à Ostie, imprimé d’un croissant sur 
hampe accosté de deux barres62.

Un autre emblème de sodalité dont le nom reste inconnu attesté à Thyna ainsi qu’à 
Piazza Armérina63, témoigne des relations commerciales avec la Sicile. 

Partiellement endommagée lors de la découverte, cette somptueuse mosaïque, d’une 
riche iconographie, a fait l’objet de nombreuses restaurations à l’époque antique. Ce qui nous 
porte à croire que ce décor était très important aux yeux de tous les baigneurs. Il s’agit de la 
transposition de la mer dans le frigidarium et non dans une piscine comme c’est généralement le 
cas64. Tout le décor évoque la réussite, le succès et la prospérité65. En effet, les couples enlacés et 
la  multitude des poissons symbolisent la fécondité et la richesse, tandis que les quatre factions 
de cirque symbolisent les quatre saisons, donc le renouvellement cyclique et la prospérité66. Le 
commanditaire aurait sans doute voulu mettre en évidence l’enrichissement dû à la mer : pêche 
et commerce maritime, en dépit de tous les périls encourus. En outre, tout ce décor est pourvu 
d’une connotation prophylactique. Ainsi d’après G.-Ch.  Picard, « la délivrance d’Andromède 
représentant l’anéantissement d’une force néfaste est un thème propre à porter bonheur »67. 

Cependant, on ne doit pas pour autant oublier l’aspect artistique68. Signalons d’une 
part, que les relations avec la Sicile ne se limitaient pas à des échanges de produits agricoles, 

55 Selon le propriétaire, le niveau de ce terrain  est à moins un mètre par rapport au niveau de la mer... cf. Jeddi (N.), 
p. 31 ; au cours  d’une discussion à Thyna,  j’ai signalé cette découverte. Et c’est par erreur, qu’il a été fait mention 
« d’un ravin », Slim (H.), Trousset (P.) et alii, Le littoral de la Tunisie, p. 123.

56 Jeddi (N.), p. 32, note 80, Revue Tunisienne, 1908, p. 212.
57 Jeddi (N.), p. 32, note 82, Fendri (M.), Les thermes des mois à Thina, Cahiers de Tunisie, 45-46, 1er - 2ème trimestre 

1964, p.47, n.3.
58 Jeddi (N.), Les mosaïques de Thaenae, p. 33, n. 74, Fausto Zévi et Tchernia (A.), Amphores de Byzacène au Bas 

Empire, A.A., III, 1969, p. 173-214.
59 Ben Lazreg (N.), Bonifay (M.) et alii, Production et commercialisation des salsamenta, p. 131-132.
60 Fendri (M.), Les  thermes des mois à Thina (rapport préliminaire, 1963), Cahiers de Tunisie, p. 47, n. 3. ; Jeddi (N.), les 

mosaïques de Thaenae, p. 33.
61 Beschaouch (A.), Nouvelles recherches sur les sodalités de l’Afrique Romaine, CRAI, 1977, p. 498-500.
62 Beschaouch (A.), idem., fig. 10 et 11.
63 Beschaouch (A.), idem., p. 501-503, Jeddi (N.), Mosaïques de Thaenae, p. 33, n. 87.
64 Thébert (Y.), Les Thermes, p. 478, « la piscine en elle-même est une mer, une transposition de cet élément naturel 

dans un cadre architectural ».
65 Thébert (Y.), Vie privée et architecture domestique en Afrique romaine, 1987, p. 381.
66 Thébert (Y.), Les thermes, p. 480.
67 Picard (G.-Ch.), le couronnement de Vénus, p. 72, 81 et 82, n. 9.
68 Je reprendrai l’étude de cette mosaïque, dans son cadre architectural et avec l’ensemble des pavements.



172

Africa XXIV, La mosaïque d’Arion de Thaenae (Thyna en Tunisie)                                      Nabiha JEDDI

mais également, artisanal. En effet, des mosaïstes de Piazza Armérina semblent s’être inspirés de 
notre mosaïque, à moins que des mosaïstes de Thaenae aient été sur place pour l’exécution de la 
mosaïque d’Arion dans la maison de la chasse, beaucoup plus tardive que la nôtre69.

 La mosaïque de Thaenae, à l’exécution très soignée, est un  véritable chef-d’œuvre. En 
effet, ce pavement d’assez grandes dimensions a été réalisé, à l’origine, avec de petites tesselles : 
inférieures à 0,5 cm pour les figures et 0,5cm pour le fond blanc entièrement en marbre. On ne 
peut rester indifférent quant au savoir-faire des mosaïstes : une riche palette, aux nuances variées 
plusieurs tons de jaune, orange, de vert, de bleu, de rose, de rouge, a permis aux  mosaïstes de 
donner l’illusion des volumes et mettre en valeur les touches de lumières. Soulignons le plus 
grand soin apporté au personnage principal : Arion (utilisation de pâte de verre bleu, jaune, rouge 
grenat). La faune marine bien exécutée permet l’identification  des différents poissons.

La mer est symbolisée par de nombreux traits chenillés. Les différents personnages, 
selon l’expression de Gilbert Picard, « censés baigner dans l’eau, apparaissent tout entiers, comme 
s’ils flottaient à la surface. ». Ce procédé apparaît au IIe s. selon ce savant éminent.

N’ayant opéré aucun sondage à l’emplacement de la mosaïque, la datation serait plutôt 
stylistique. En tenant compte de la représentation des différents personnages et de la densité  des 
traits chenillés qui figurent la mer et les vagues, ce pavement pourrait être attribué à la première 
moitié du IIIe s. En effet, à cette date, Thaenae était déjà une ville riche, au port important. 
Rappelons que le préfet du prétoire, Aemilius Laetus, originaire de Thaenae, était assez puissant 
et qu’en 192, il devint maître de l’Empire70.

                                                                                     
        

69 Carandini (A.), Ricci (A.), Devos (M.), Filosofiana, La villa de Piazza Armérina, Palerme, 1982, p. 268 et pl.
70 En effet, c’est grâce à la découverte de l’inscription honorifique à Thyna par le regretté J. Frindel en 1947, qu’on 

a pu identifier l’origine d’Aemilius Laetus. Jeddi (N.), Les mosaïques de Thaenae, photo pl. XII, et p. 23 note 45, 
Picard (G.-Ch.), BCTH, 1946-49, p. 305-306.
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I/ Le trésor ? : Identification 

À l’instar de beaucoup de lots de monnaies trouvés à l’époque coloniale et déposés 
au musée national du Bardo, nous n’avons pas de données précises sur les circonstances de la 
découverte du lot monétaire que nous présentons ici. C’est pourquoi, nous nous sommes contentée 
d’établir une fiche d’identification fondée sur quelques informations qui nous paraissent être utiles :

Lieu de découverte : Inconnu
Lieu de conservation : Musée du Bardo
Aspect extérieur : lot enfermé dans une petite boîte sur laquelle on lit : « monnaies sans 
valeur »
Quantité : 31 nummi

Etat de conservation : très mauvais
Datation : 294-307
Dépouillement : présence assez importante de l’atelier de Carthage
Publication : inédit

Zakia BEN HADJ NACEUR-LOUM

UN LOT MONÉTAIRE D’ÉPOQUE TÉTRARCHIQUE

CONSERVÉ AU MUSÉE NATIONAL DU BARDO À TUNIS

Ateliers Nombre 
de pièces

Carthage 17

Rome 8

Lugdunum 1

Ticinum 1

Alexandrie 1

Indéterminé 3

Total 31
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On l’a vu, l’origine de ce petit ensemble n’est pas connue : s’agit-il d’une saisie de 
monnaies ? ou tout simplement d’un trésor ou fragment de trésor de provenance indéterminée,  
ce que l’on voit très fréquemment dans les collections monétaires du Musée National du Bardo. 
On ne sait, mais ce qui rend ce lot particulièrement intéressant, ce sont sa composition, sa 
chronologie et la ventilation des monnaies par atelier. En effet, il s’agit d’un lot dont la seule 
monnaie représentée est le nummus. Pièce de bronze légèrement argentée créée par la réforme de 
Dioclétien en 294. Pesant 1/32 de livre (10 g environ) au moment de sa création1, le nummus, vit 
son poids réduit à différentes reprises : en 307 (avril, puis mai et novembre), en 309, en 313, pour 
ne plus peser, à cette date, que 1/90 de livre (3,40 g environ)2.

Les 31 monnaies qui composent le lot,  s’étalent sur une période très importante celle 
des trois  tétrarchies :  la première de la fin 294 au 1er mai 305, la seconde du 1er mai 305 au 
25 juillet 306 et la troisième du 25 juillet 306 jusqu’à avril 307. Néanmoins, le temps fort de 
la thésaurisation se situe entre 300 et 3063 : 26 monnaies sur 31, soit 83,87% de la totalité des 
monnaies, couvrent cet arc chronologique. Le tableau ainsi que le graphique illustrent bien la 
représentation respective des ateliers dans le trésor : 1 monnaie de l’atelier de Lyon, 1 monnaie 
de Ticinum, 1 monnaie d’Alexandrie, 9 exemplaires frappés à l’atelier de Rome, 16 exemplaires 
provenant de l’atelier de Carthage. A travers cette répartition des apports provenant de différents 
ateliers, nous remarquons l’importance de l’approvisionnement des ateliers italiens notamment 
Rome et la contribution non négligeable de l’atelier de Carthage : 51% de l’ensemble de 
l’approvisionnement est assuré par l’atelier africain4,  ouvert en 296 comme celui d’Aquilée5, qui 
n’a cessé de croître en importance pendant la seconde tétrarchie, puis l’usurpation de Maxence 
et celle de Domitius Alexander. C’est ainsi que la contribution de ce dernier atteignait presque 
les 50% de l’approvisionnement général6. L’abondance de monnaies carthaginoises était relevée 
aussi, dans les dépôts contemporains au trésor concerné, enfouis en Gaule7. Ainsi l’apport des 
ateliers italiens et l’atelier de Carthage s’élève à 20% de l’approvisionnement total8. L’atelier 
de Carthage peut représenter à lui seul 5,4% du total de l’approvisionnement et peut frôler dans 
certains cas, les 10% dans les dépôts gaulois9. Ce qu’on interprètera comme le signe d’un trafic 

1 Bastien (P.) et Huvelin (H.) - Trouvaille de folles de la période constantinienne (307-317), Wetteren, 1969 ; Brenot (Cl.),  
Trouvaille de folles de la période constantinienne (307-317), Wetteren, 1969 [compte rendu], RN, 1969, p. 313.

2 Bertrand (R.), Une découverte de folles constantiniens dans l’Allier, Revue archéologique du Centre de la France, 
tome 19, 1980, p. 41.

3 L’unique exemplaire le plus récent est un nummus de Maxence (Cat. n° 27). 
4 Kos (P.), The Carthage aes nummi of the first tetrarchy, Studia Numismatica Labacensia. Alexandro Jelocnik 

Oblata, 1988, p. 99-108.
5 Jelocnik (A.) and Kos (P.), Zakladna najdba Centur-c. Foliki Maksencija intetrarhije. (The Centur-C Hoard. 

Folles of Maxentius and of the Tetrarchy.) (Situla 23.) Ljubljana, 1983, p. 117.
6 Salama (P.) et Callu (J.-P.), L’approvisionnement monétaire des provinces africaines au IVe siècle, dans L’Afrique 

dans l’Occident romain (Ier siècle av.  J.-C. – IVe siècle ap. J.-C.), Rome, 1990, p. 96.
7 Leeds (E. T.), A Hoard of Roman Folles from Diocletian’s Reform (A.D. 2g6) to Constantine Caesar found at 

Fyfield, Berks, Oxford, 1946 ; Bastien (P.), Le trésor monétaire de Fresnoy-lès-Roye II (261-309), Wetteren, 
1981, A Hoard of Roman Folles from Diocletian’s Reform (A.D. 2g6) to Constantine Caesar found at Fyfield, 
Berks, Oxford, 1946 ; Bastien (P.), Le trésor monétaire de Fresnoy-lès-Roye II (261-309), Wetteren, 1981 ; 
Bastien (P.), Cothenet (A.), Trésors monétaires du Cher : Lignières (294-310), Osmery (293-313), Wetteren, 
1974 ; Daniel Nony, Cabarrot (J.-J.), Le trésor de folles  de Margaux (Gironde), RN, 1966, p. 199-240 ; Gricourt 
(J.), Fabre (G.), Mainjonet (M.), Lafaurie (J.), Trésors monétaires et plaques-boucles de la Gaule romaine {Bavai, 
Montbouy, Chécy). Préface de Paul-Marie Duval, XIIe supplément à Gallia. 1958, p. 121-271 ; Huvelin (H.), Le 
trésor de Saint-Colombier-en-Sarzeau, TM, II, 1980, p. 59-102 ; Lewis (N.), A hoard of folles from Seltz (Alsace), 
New York, American numismatic Society, 1937 ; Bastien (P.), Huvelin (H.), Trouvaille de folles de la période 
constantinienne (307-317), Wettern, 1969 ; Schaeffer (F.-A.), deux trésors de monnaies romaines trouvées en 
Alsace. A. Le trésor de Wettolsheim près de Colmar, Bulletin de la société pour la conservation des monuments 
historique d’Alsace, Strasbourg, 1969, p. 93-128 ; Bertrand (R.), une découverte de folles conslanliniens dans 
l’Allier, Revue Archéologique du Centre de la France, t. 19, 1980, p. 41-54 ; Drost (V.), Trésor monétaire de 
Mont-Saint-Supplice (Yonne) : un demi argentius et 1086 nummi, 310 ap. J.-C., TM, XXIII, 2009, p. 35-73.

8 18,4% de l’approvisionnement est assuré par les ateliers italiens et l’atelier de Carthage dans le trésor de Mont-
Saint-Supplice ; 21,5% pour le trésor de Lignières ; 16,0% pour le trésor de Margaux ; 19,4% pour le trésor de 
Montbouy II-IV.

9 Drost (V.), Trésor monétaire de Mont-Saint-Supplice (Yonne)…, p. 40.
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maritime d’une certaine importance entre la Gaule et l’Afrique romaine pendant cette période10. 
De l’étude de la ventilation des nummi par ateliers dans le trésor concerné, et les autres dépôts 
occidentaux contemporains, se dégage le faciès auquel appartient notre lot. V. Drost11, nous a 
décrit deux faciès : le premier est caractérisé par l’importance du rôle des ateliers de Trèves, de 
Lyon et de Londres dans l’approvisionnement. En effet ces centres émetteurs fournissent entre 
80%et 90% des nummi dans les dépôts concernés. Le second faciès, auquel appartient notre trésor 
se caractérise par l’affaiblissement de l’apport des ateliers gallo-britanniques, au profit des ateliers 
italiens et celui de Carthage. 

Le présent trésor aurait une ressemblance avec un autre qui a été trouvé au jebel Juggar12 
en 1923, Poinssot et Lantier l’ont décrit : « … Les pièces qui étaient renfermées dans une petite 
gargoulette de terre cuite, appartiennent aux règnes de Dioclétien, Maximien, Constance Chlore 
et Galère ». Les deux auteurs ajoutèrent : « Les revers reproduisent les quatre types déjà connus 
de la Monnaie debout à gauche, tenant une balance et une corne d’abondance*, de l’Afrique, 
tenant une enseigne militaire et une défense d’éléphant, un lion couché à ses pieds**, - du Génie 
tenant une patère et une corne d’abondance***, - de la femme debout, portant des fruits dans les 
mains**** »13.

Selon toute évidence, il ne s’agit pas du même trésor mais la ressemblance est frappante 
d’après la description, car il faut souligner, que nous n’avons pas la moindre trace du trésor de 
Jebel Juggar.

Quelles que soient ses incertitudes et ses insuffisances, et malgré son très mauvais état 
de conservation, ce lot monétaire, que son homogénéité doit conduire à considérer comme un petit 
trésor ou, éventuellement, un fragment de trésor, n’est pas sans importance, car il vient combler 
un peu le vide monétaire qu’avaient relevé P. Salama et J.-P. Callu pour la période de la première 
tétrarchie : « On ne possède aucun trésor de « pseudo folles » (nummi) enfoui à cette époque. 
La « guerre des maures » de l’empereur Maximien en Maurétanie Césarienne et Maurétanie 
Sitifienne  (a. 297-298) n’apparaît pas sous forme d’abondons de fortune »14.

Désormais et grâce à l’identification de ce trésor nous pouvons élargir la base numérique 
des informations numismatiques concernant la période de la première tétrarchie. 

Reste une dernière question : quelles ont pu être les raisons du retrait de ces pièces de 
la circulation ? Comme il ne semble pas qu’il faille mettre ce dépôt, en relation avec l’agitation 
politique des années 306-307 qui n’a d’ailleurs pas affecté l’Afrique du nord, on privilégiera 
l’hypothèse de raisons locales : perte accidentelle, économies d’un particulier ou produit d’un 
vol…

10 L’importance de la diffusion en Gaule des amphores africaines et de la céramique sigillée claire atteste bien 
ce phénomène : voir, Bertrand (É.), 1997, Les importations de céramiques africaines à Lyon (sigillées claires, 
céramique culinaire), R.A.E., t. 47-1996, p. 233-245 ; Bonifay (M.), La céramique africaine, un indice du 
développement économique ?, Ant. Tard., 11, 2003, p.113-128 ; Groupe C.A.T.H.M.A., Importations de céramiques 
communes méditerranéennes dans le Midi de la Gaule (Ve-VIIIe s.), IVe Congresso de Cerâmica medieval do 
Mediterrâneo occidental, Lisbonne, 1987. 

11 Drost (V.), Trésor monétaire de Mont-Saint-Supplice (Yonne)…, p. 39.
12 À Fahs, ville située au Nord de la tunisie et rattachée au gouvernorat de Zaghouan l’antique Ziqua.

* Type : SACRA MON URB AUGG ET CAESS. 
** Type : FELIX ADVENT AUGG NN (dans le trésor concerné nous n’avons pas ce type). 
*** Type : GENIO POPULI ROMANI. 
**** Type : SALVIS AUGG ET CAESS FEL KART.

13 BCTH, 1923, p. CXCI.
14 Salama (P.) et Callu (J.-P.), L’approvisionnement monétaire des provinces africaines au IVe siècle, dans L’Afrique 

dans l’Occident romain (Ier siècle av. J.-C. – IVe siècle ap. J.-C.) Ecole Française de Rome, 1990, p. 95.
*  Type : SACRA MON URB AUGG ET CAESS.

  ** Type : FELIX ADVENT AUGG NN (dans le trésor concerné nous n’avons pas ce type).
    *** Type : GENIO POPULI ROMANI.

      **** Type : SALVIS AUGG ET CAESS FEL KART.
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Empereurs Nb 
d’ex.

Types monétaires Ateliers

DIOCLETIEN 6 SACRA MON VRB AVGG ET 

CAESS 

(1 ex.)

SAC MON VRB AVGG ET 

CAESS                 

(1 ex.)

SALVIS AVGG ET CAESS FEL 

KART    

(2 ex.)

Type indéterminé                            
(2 ex.)

R

R

K

A t e l i e r 
indéterminé

MAXIMIEN HERCULE 12 GENIO POPVLI ROMANI

(1 ex.)

SACRA MON VRB AVGG ET 

CAESS 

(2 ex.)

SAC MON VRB AVGG ET 

CAESS                 

(3 ex.)

SALVIS AVGG ET CAESS FEL 

KART    

(5 ex.)

PROVIDENTIA DEORVM 

QVIES AVG

(1 ex.)

R

R

R

K

K

CONSTANCE CHLORE 6 GENIO POPVLI ROMANI

(1 ex.)

SACRA MON VRB AVGG ET 

CAESS 

(2 ex.)

SALVIS AVGG ET CAESS FEL 

KART    

(3 ex.)

LUG

T
R

K
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MAXIMINVS 1 SALVIS AVGG ET CAESS FEL 

KART    

(1 ex.)

K

CONSTANTIN 1 SALVIS AVGG ET CAESS FEL 

KART    

(1 ex.)

K

MAXENCE 2 SALVIS AVGG ET CAESS FEL 

KART    

(2 ex.)

K

DOMITIVS DOMITIANVS
USURPATEUR ROMAIN EN EGYPTE 
EN 296 ap. J.-C.

1 GENIO POPVLI ROMANI ALE

EMPEREUR NON IDENTIFIE 1 GENIO POPVLI ROMANI Atelier 
indéterminé

EMPEREUR NON IDENTIFIE 1 GENIO POPULI ROMANI Atelier 
indéterminé

Tableau récapitulatif de la composition du trésor
     

II/ Le Catalogue 

Le très mauvais état des monnaies (oxydation et corrosion) et le court laps de temps 
pendant lequel le lot fut inventorié n’a malheureusement pas permis de prendre des photographies 
pour toutes les pièces qui composent le trésor. Néanmoins, nous avons illustré le catalogue par les 
photos des principaux types qui permettront au lecteur de mieux se représenter les réalités de ces 
émissions et l’aspect des monnaies.    

Abréviation

RIC. SUTHERLAND, C.H.V. & CARSON, R.A.G, Roman Imperial Coinage VI,  From 

Diocletian’s Reform (AD 294) to the Death of Maximinus (AD 313), Londres 1967.

Type : GENIO POPVLI ROMANI 
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Type : SAC MON VRB AVGG ET CAESS NN 

Type : SALVIS AVGG ET CAESS FEL KART 
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1/ Lugdunum 299
A/ CONSTANTIVS NOB CAES ; buste casqué, cuirassé à g.                                                                                       
R/ GENIO POPVLI ROMANI, Génie debout à g. 
                    ⌂ A // [lp]
P. 4,91 ; Ø : 25 ; Axe : 12
Réf. RIC VI, 252/156

2/ Ticinum 300-303
A/ CONSTANTIVS NOB CAES ; effigie très détériorée
R/ SACRA MONET AVGG ET CAESS NOSTR, Moneta debout à g.
                    - - // T[t ·]
P : 5,60 ; Ø : ? (pièce cassée) ; Axe : 12
Réf. RIC VI, 286/44a

3/ Rome 299
A/ MAXIMIANVS NOB CAES ; tête laurée à dr.
R/ GENIO PO[puli]ROMANI, Génie debout à g. 
                    - - // Qâ
P : 6,12 ; Ø : 12 ; Axe : 12
Réf. Réf. RIC VI ,361/95b

4/ Rome 302-303
A/ IMP C DIOCLETIANVS PF AVG ; tête laurée à dr. 
R/ SACRA MON VRB AVGG ET CAESS NN, Moneta debout à g.
                     - â // RP
P : 9,33 ; Ø : 27 ; Axe : 12
Réf. RIC VI ,362/103a

5/ Rome 302-303
A/ IMP C MAXIMIANVS [pf aug] ; tête laurée à dr. 
R/ SACRA MON VRB AVGG ET CAESS NN, Moneta debout à g.
                     - â // RS
P : 7,12 ; Ø : 27 ; Axe : 12
Réf. RIC VI ,362/103b

6/ Rome 302-303
A/ CONSTANTIVS NOB CAES ; tête laurée à dr. 
R/ SACRA MON VRB AVGG ET CAESS NN, Moneta debout à g.
                     - â // [r ?]
P : 8,52 ; Ø : 26 ; Axe : 12
Réf. RIC VI ,362/104a

7/ Rome 303-305
A/ IMP DIOCLETIANVS  PF AVG ; tête laurée à dr. 
R/ SAC MON VRB AVGG ET CAESS NN, Moneta debout à g.
                     - - // R   ﬞ P
P : 9,00 ; Ø : 26 ; Axe : 12
Réf. RIC VI, 363/111a
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8/ Rome 303-305
A/ IMP MAXIMIANVS PF AVG ; tête laurée à dr. 
R/ SAC MON VRB AVGG ET CAESS NN, Moneta debout à g.
                     - - // R ﬞ S
P : 7,33 ; Ø : 26 ; Axe : 12
Réf. RIC VI, 363/111b

9/ Rome 303-305
A/ MAXIMIANVS NOB CAES ; tête laurée à dr. 
R/ SAC MON VRB AVGG ET CAESS NN, Moneta debout à g.
                    - - // R  ﬞ  Q
P. 4,42 ; Ø : 24 ; Axe : 6
Réf. RIC VI ,363/112b

10/ Rome 306
A/ IMP C MAXIMIANVS PF AVG ; tête laurée à dr. 
R/ SAC MON VRB AVGG ET CAESS NN, Moneta debout à g.
                     - - // R d P
P. 8,91 ; Ø : 29 ; Axe : 6
Réf. RIC VI ,370/158a

11/ Rome 306
A/ [imp c] MAXIMIAN[us pf aug] ; tête laurée à dr. 
R/ SAC MON [urb augg et caess nn], Moneta debout à g.
                    - - // R d P
P. 3,91 ; Ø : ? (fragment d’une pièce) ; Axe : 6
Réf. RIC VI ,370/158a

12/ Carthage 299-303
A/ IMP DIOC[letianus pf aug] ; tête laurée à dr.
R/ SALVIS [augg et cae]SS F[eL kart], Carthage debout de face la tête à g. 
                    - - // A
P : 5,81 ;  Ø : 27 (1/2 pièce) ; Axe : 6
Réf. Réf. RIC VI, 427/31a

13/ Carthage 299-303
A/ CONSTANTIVS NOB CAES ;  tête laurée à dr. 
R/ SALVIS AVGG ET CAESS FEL KART, Carthage debout de face la tête à g. 
                    - - //  Г
P : 6,70 ; Ø : 27 ; Axe : 6
Réf. RIC VI, 427/30a

14/ Carthage 299-303
A/ IMP MAXIMIANVS [pf aug]  ; tête laurée à dr.
R/ SALVIS AVGG ET CAESS FEL KART , Carthage debout de face la tête à g. 
                    - - // Г
P : 6,71 ; Ø : 25 ; Axe : 12 h
Réf. RIC VI, 427/31b

15/ Carthage 299-303
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A/ [imp maximianus pf aug] ; tête laurée à dr.
R/ [salvis avgg et caess fel kart], Carthage debout de face la tête à g. 
                    - - // A
P : 9,00 ; Ø : 25 ; Axe : 6
Réf. RIC VI, 427/31b

16/ Carthage 299-303
A/ CONSTANTIVS NOB [caes] ; tête laurée à dr.
R/ [salvis a]VGG ET CAESS FEL KART, Carthage debout de face la tête à g. 
                    - - // Г
P : 4,20 ;  Ø : ? (3/4 pièce) ; Axe : 12
Réf. RIC VI, 427/32a

17/ Carthage 299-303
A/ MAXIMIANVS NOB CAES, tête laurée à dr.
R/ SALVIS AVGG ET CAESS FEL KART, Carthage debout de face la tête à g. 
                    - - // A ou Δ
P : 7,81 ;  Ø : 29 ; Axe : 12
Réf. RIC VI, 427/32b

18/ Carthage 299-303
A/ IMP DIOCL[etianus] [pf aug] ; tête laurée à dr.
R/ [salvis augg ] ET CAESS FEL KART ; Carthage debout de face la tête à g. 
                    - - // A
P : 4,41 ; Ø : ? (pièce cassée) ; Axe : 12
Réf. RIC VI, 427/ 33a

19/ Carthage 299-303
A/ [ maxi]MIANVS NOB CAES ; tête laurée à dr.
R/ [salvis augg et] CAESS FEL KART ; Carthage debout de face la tête à g. 
                    - - // A
P : 9,50 ; Ø : 27 ; Axe : 6 h
Réf. RIC VI, 427/34b

20/ Carthage 305-306
A/ IMP CONSTANTIV[s-p f aug] ; tête laurée à dr.
R/  SALVIS AVGG ET CAESS FEL KART ; Carthage debout de face la tête à g. 
                    H - // A 
P : 8,50 ; Ø : 28 ; Axe : 6
Réf. 428/39a
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21/  Carthage 305-306
A/ [gal val]MAXIMINVS NOB CAES ; tête laurée à dr.
R/  [salvis augg et] CAESS-FEL KART , Carthage debout de face la tête à g. 
                    ? - // Δ  
P : 9,10 ; Ø : 25 ; Axe : 12
Réf. 428/44b

22/ Carthage 305-306
A/ DN MAXIMIANO [felicissimo sen aug] ; effigie très détériorée.
R/ PROVIDENTIA DEORVM QVIES AVGG ; Providentia debout à dr.
                    S F // PKA
 P. 8,85 ; Ø : 28 ; Axe : ?
Réf. RIC VI, 428/41b ou 42b

23/ Carthage, 306
A/ [m aur maxen]TIVS NOB [caes] ; tête laurée à dr.
R/ SALVIS AVGG ET CAESS FEL KART ;  Carthage debout de face la tête à g.
                      [h] - // [Δ]
P : 4,71 ; Ø : 29 ; Axe : 12
Réf. RIC VI 431/51a

24/ Carthage 306
A/ CONSTANTINV[s nob caes] ; Tête laurée à dr.
R/ SALVIS AVGG ET CAE[ss fel kart] ; Carthage debout de face la tête à g.
                     H - // Г 
P. 6,82 ;  Ø : ? ( 1/2 pièce) ; Axe : 6
Réf. RIC VI, 431/51c
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25/ Carthage 299-306
A/ [---] NOB CAES ; tête laurée à dr.
R/ [salvis aug ]G ET CAESS FEL KAR[t] ; Carthage debout de face la tête à g. 
                    -- // ?
P. 5,20 ;  Ø : ? (1/2  pièce) ; Axe : 6
Réf. RIC VI, 427-429 ; 431/ ?

26/ Carthage 305-306
A/ [---] MAXIMIANVS [---] ; tête laurée à dr.
R/ SALVIS AVGG ET CAESS FEL KART ; Carthage debout de face la tête à g. 
                     I - // ?
P. 7,20 ;  Ø : 28 ; Axe : 12 
Réf. RIC VI, 428/ ?

27/ Carthage 307
A/ IMP [maxen]TIVS PF AVG, tête laurée à dr.
R/ CONSERVATORES AFRICAE SVAE ; Africa debout de face la tête à g.
                    SE F // A
P : 8,42 ; Ø : 28 ; Axe : 12
Réf. RIC VI, 432/57
  
28/ Alexandrie 294
A/ IMP CL DOMITIVS DOMITIANVS AVG, tête laurée à dr.
R/ [genio popul] I ROMANI ; Génie debout à g.          
                     - Г // [ale] 
P : 7,25 ; Ø  : 25 ; Axe : 12
Réf. RIC VI, 663/20.

29/ ?  294-299
A/ IMP DIOCLETIANVS PF AVG ; tête laurée à dr.
R/ GENIO POPVLI ROMANI ; Génie debout à g. 
                       - -//T ou N ?
P : 6,14 ; Ø : 25 ; Axe : 6
Réf. RIC VI, ? / ?
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30/ ?  294-299
A/ IMP DIOCLETIANVS PF AVG ; tête laurée à dr.
R/ GENIO POPVLI ROMANI ; Génie debout à g.  
                     - - // ?
P : 7,84 ; Ø : 27 ; Axe : 12
Réf. RIC VI, ? / ?

31/ ? 294-307
A/ Effigie très détériorée 
R/ GENIO POPVLI ROMANI, 
                    d[--]
P : 9,52 ; Ø : 27 ; Axe : 12
Réf. RIC VI, ?/ ? 
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Le présent travail constitue la deuxième partie d’une enquête consacrée à l’étude du site 
archéologique d’Aïn M’dhoja1. Les ruines de cette agglomération antique n’ont pas bénéficié à ce 
jour d’une exploration systématique qui permet de cataloguer tous les vestiges encore visibles ou 
encore ceux qui ont été décrits par des explorateurs des époques précoloniale et coloniale et qui 
ont disparu depuis. Notre objectif dans la présente enquête consiste essentiellement à donner une 
idée globale de toutes les composantes du site et avancer quelques remarques sur la chronologie 
de son occupation et son évolution urbaine. 

Nous tenons à préciser que cette investigation est le résultat de plusieurs tournées de 
prospection effectuées durant ces dernières années2 ; en l’absence de fouilles ou de sondages, notre 
développement sur certains aspects touchant aux transformations du paysage de l’agglomération 
de l’époque préromaine à l’antiquité tardive reste pour l’instant provisoire3.      

 
I- Les recherches antérieures sur le site d’Aïn M’dhoja. 

Le champ de ruines d’Aïn M’dhoja a été très peu exploré (Fig. 1). Parmi les premiers 
explorateurs du site, on mentionne V. Guérin qui a visité Aïn M’dhoja le 7 mai 18604. L’auteur 
nous a laissé la description suivante : « Sur la rive gauche de l’oued s’élèvent deux monticules tous 

deux couronnés par de grandes enceintes construites avec de gros blocs, et, entre ces enceintes, 

d’autres plus petites sont les restes d’habitations particulières renversées5 ».

1 AAT (2è série), fe. 30 au 1/100.000è, Maktar, n°133. Chérif (A.), « Données nouvelles sur l’histoire d’une 
cité méconnue du haut-Tell tunisien : la ciuitas A[---] / Aïn M’dhoja (région de Makthar) », Antiquités 
africaines, 51, 2015, p. 45-64.

2 La prospection du site en question a été entreprise conformément à l’autorisation délivrée par l’Institut 
National du Patrimoine le 01-09-2005 sous le numéro 737/05. Au total, 12 tournées ont été effectuées après 
cette date.

3 On consacrera au site archéologique d’Aïn M’dhoja un troisième article où seront publiées les inscriptions 
encore inédites (09 textes fragmentaires ou complets). On proposera également une chronologie plus précise de 
l’occupation du site après qu’un examen de la céramique de surface sera accompli.

4 Guérin (V.), Voyage archéologique dans la régence de Tunis, I, Paris, 1862, p. 419-420.
5 Guérin (V.), op. cit., p. 420.

Ali CHERIF

PROSPECTION ARCHÉOLOGIQUE À AÏN M’DHOJA, 

L’ANTIQUE CIUITAS A[UTIPSIDA ?]

(région de makthar)
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En 1893, Ch. Diehl a donné une 
description de la forteresse byzantine et du 
mausolée6. 

En 1897, E. Luret et Ch. 
Monchicourt ont pratiqué une fouille aux 
abords du nymphée et dans la citadelle7. 
Le principal résultat de cette fouille était 
tout d’abord le dégagement de l’installation 
hydraulique. Au cours des travaux, plusieurs 
inscriptions ont été trouvées8. 

En 1899, le Ct. Toussaint a consacré 
une brève notice à notre site dans laquelle il 
parle des vestiges d’un temple, mais sans pré-
ciser son emplacement9. 

En 1923, le capitaine Foussard a 
noté, suite à une exploration du site, que « la 

partie principale de la ville se trouvait sur le 

plateau calcaire dominant l’oued au Nord-est10 », c’est-à-dire tous les bâtiments construits sur 
le mamelon qui domine la rive gauche de l’oued Haroun. Le même auteur a également signalé 
« plusieurs bâtiments importants11 » près du mausolée.

Plus récemment, les ruines 
de la cité ont été signalées assez 
brièvement dans le cadre de synthèses 
sur les cités africaines12 ou à l’occasion 
de nouvelles découvertes13.  

II- Les composantes archéologiques 
du site. 

Comme nous l’avons déjà 
dit, l’exploration des ruines d’Aïn 
M’dhoja n’a jamais été systématique. 
Les deux monuments qui ont surtout 
attiré l’attention des visiteurs sont 
la forteresse et le mausolée (Fig. 2). 
Un bref bilan sur l’état des ruines a 

6 Diehl (Ch.), Rapport sur deux missions archéologiques dans l’Afrique du Nord, Nouvelles archives des missions, 
t. IV, 1893, p. 398-399.

7 Luret (E.) et Monchicourt (Ch.), Les Bassins de Ksar-Mdoudja (Ciuitas A….), Gauckler (P.), Enquête sur les 
installations hydrauliques des Romains en Tunisie, I, Tunis, 1897, p. 251-254.

8 Gauckler (P.), Séance de la commission de l’Afrique du Nord du 18 avril 1899, BCTH, 1899, p. CLXVIII- CLXX ; 
Id., Note d’épigraphie latine (Tunisie), BCTH, 1901, p. 124-126 ; CIL, VIII, 23659, 23662, 23664- 23666, 23670 
et 23673.

9 Toussaint, Rapport archéologique sur la région de Maktar, BCTH, 1899, p. 190.
10 Foussard, Exploration archéologique du terrain compris sur la carte de Maktar au 1/50 000e, BCTH, 1923, p. 53.
11 Id., Ibid.
12 Lepelley (Cl.), Les cités de l’Afrique romaine au Bas-Empire, II, Paris, 1981, p. 330 ; Desanges (J.), Duval (N.), 

Lepelley (Cl.) et Saint-Amans (S.), (coord.), Carte des routes et des cités de l’est de l’Africa à la fin de l’antiquité 
d’après le tracé de Pierre Salama, Brepols, Paris, 2010, p. 89.

13 Ghaki (M.), Nouveaux textes libyques de Tunisie, Reppal, VI, 1991, p. 87-94.

Fig. 1: Localisation d’Aïn M’dhoja /Autipsida (?) entre 

Zama Regia et Mactaris. 

            (Extrait de la nouvelle carte de P. Salama) 

Fig. 2 : Vue partielle du site : la forteresse et le mausolée.

Photo prise de l’Est, du haut de la colline. (Toutes les photos 

sont de l’auteur). 
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été publié dans la 2è série de l’Atlas archéologique de la Tunisie où on lit : « Ruine étendue. 

Monuments mégalithiques (menhirs et dolmens) ; installation hydraulique comprenant une 

chambre de captage et neuf bassins ; mausolée ; citadelle byzantine ; inscriptions14 ». 
Nous exposons ci-après les résultats des multiples tournées de prospection que nous 

avons pu effectuer (Fig. 23). 

1- Le centre monumental de l’agglomération.
Dans l’état actuel des 

ruines, le site archéologique se pré-
sente comme un espace très effacé. 
On signale surtout une citerne15, des 
alignements de structures murales 
en pierres de taille à bossages et des 
harpes en place (Fig. 3). 

Quelques éléments archi-
tecturaux ont échappé à la destruc-
tion des fouilleurs clandestins : un 
montant de porte sculpté de plusieurs 
moulures16, quelques seuils de portes 
et des fragments de fûts de colonnes. 
Une spoliation a dégagé à une pro-
fondeur de 0,40 m. environ, les traces 
d’un pavement de mosaïque.          

En l’absence d’inscriptions, ces 
traces ne permettent d’identifier la nature 
d’aucun monument. Cette étendue couvre, sur 
la base d’une délimitation encore provisoire 
effectuée avec GPS, une superficie de 8 
hectares environ ; elle correspond au centre 
monumental de l’agglomération antique. Les 
ruines concentrées sur cette colline constituent 
la partie haute du périmètre urbain ; ce dernier, 
a connu tardivement une extension sur une 
partie de l’espace situé à l’Ouest du mausolée. 
Dans cette zone, plus basse et moins étendue 
que la première, les vestiges sont encore plus 
évanescents et on ne peut que signaler certaines 
harpes en place mais sans pouvoir distinguer 
des plans d’édifices (Fig. 4).

Un autre critère pourrait être exploité 
pour témoigner de l’existence possible de 
monuments publics. C’est la hauteur des lettres 
dans trois inscriptions fragmentaires17. Voici les 
détails :

14 AAT (2è série), fe. 30 au 1/100.000è, Maktar, n° 133.
15 Voir infra, la description de ce monument.
16 Ce fragment de montant présente les mesures suivantes : H. 0,95 m ; Long. 0,53 m ; Larg. 0,31 m.
17 On ne sait pas exactement dans quel endroit du site ont été découverts ces fragments, mais il est assez probable 

qu’ils proviennent de la ville haute, c’est-à-dire du haut de la colline.

Fig. 3 : Mur en pierres de taille à bossages. (Photo prise du Nord-est).  

Fig. 4 : Vue partielle des vestiges du quartier occidental.

(Photo prise du Sud).
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CIL, VIII. Support Hauteur des lettres (en centimètre)

23658 Trois blocs 15

23660 Bloc 13

23661 Indéterminé 11

D’après ces mesures, le support dans les trois cas pourrait bien correspondre à un linteau 
ou à un fragment de frise d’entablement qui occupait la façade de quelque monument de la ville.

 Outre ces remarques, il convient de rappeler la description de certains secteurs du 
site par des explorateurs du XIXe siècle et du début du XXe. V. Guérin18 a parlé de plusieurs 
constructions qui correspondraient peut-être à des maisons. Il s’agirait là, selon cet explorateur, 
d’un quartier domestique. D’autres ruines ont été également signalées : un temple et des bâtiments 
importants sur la petite colline en face du côté est de la forteresse19.

2- Les nécropoles 
L’état actuel de la recherche archéologique permet de repérer deux nécropoles. Une 

première nécropole s’étendait à l’Est du site sur un terrain caractérisé par l’importance des 
affleurements rocheux. Dans cette nécropole qui s’étend sur 17 hectares environ20, on constate 
surtout une variété de sépultures et une dispersion des vestiges dans l’espace. Cet espace funéraire 
est le plus vaste et sans doute le plus ancien par rapport à la deuxième nécropole, située, quant à 
elle, à l’Ouest du site, où s’élève le mausolée. 

On donne ci-après une description des principales composantes des deux nécropoles.

2-1. La nécropole orientale
a- Les tombes 

mégalithiques. Plusieurs dolmens 
ont été repérés21. La majorité de 
ces tombeaux mégalithiques sont 
aujourd’hui écroulés à l’exception 
de quatre monuments encore debout 
(Fig. 5a-b). Les dolmens d’Aïn 
M’dhoja peuvent être classés dans la 
catégorie des mégalithes à structure 
simple et parfois rudimentaire22. Le 
plus grand de ces monuments est doté 
d’une dalle de couverture mesurant 
4,20 m x 2,43 m (Fig. 5a). 

18 Guérin (V.), op. cit., p. 420.
19 Cf. supra, les descriptions de Toussaint et de Foussard.
20 A Henchir Ghayadha par exemple, l’étendue des nécropoles a été estimée à 25 hectares. Cf. M’Charek (A.), Jaïdi 

(H.), Baklouti (H.) et Sehili (S.), Recherches archéologiques à Henchir Ghayadha / Bagat ? (Tunisie). Enquête 
archéologique et synthèse historique, Ant. Afr., 44, 2008, p. 120.

21 Carton (L.), Découvertes épigraphiques et archéologiques faites en Tunisie (région de Dougga), Paris, 1895, 
p.391, fig. 209 ; M’timet (A.), Atlas préhistorique de la Tunisie, feuille de Mactar au 1/200.000, Africa, VII-VIII, 
1982, p. 34 ; Harbi-Riahi (M.), Gragueb (A.), Camps (G.), M’timet (A.) et Zoughlami (J.), Atlas préhistorique de 
la Tunisie, 8, Maktar, coll. EFR, 81, Rome, 1985, p. 29, n° 36.

22 Ghaki (M.), Questions autour du mégalithisme en Tunisie, Actes du VIIIe colloque international sur l’histoire et 
l’archéologie de l’Afrique du Nord, Tabarka, 8-13 mai 2000, Khanoussi (M.) (éd.), Tunis, 2003, p. 52.

Fig. 5 : a : le plus grand des dolmens d’Aïn M’dhoja ; 
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Il faut signaler l’existence, dans le secteur des 
dolmens, de plusieurs enceintes constituées de pierres 
brutes posées de chant se prolongeant parfois sur plusieurs 
dizaines de mètres (Fig. 6). 

S’agit-il peut-être d’enclos 
protohistoriques qui délimitent 
certains espaces funéraires à l’intérieur 
de la nécropole dolménique ?

Fig. 5 : b : autre dolmen, en arrière plan de la photo une enceinte. 

Fig. 6 : Vue d’un enclos.

Fig. 6 suite: Vues d’autres enclos.
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Dans la même zone, on a 
relevé les traces d’une construction 
dont la fondation est taillée dans 
le roc (Fig. 7). Il s’agit peut-être 
d’un monument funéraire qui 
correspondrait à un mausolée23. On 
remarque sur les côtés est, ouest 
et nord des excavations carrées 
mesurant 0,25 m de côté. Le côté sud 
semble avoir été percé par l’entrée de 
la chambre funéraire.    

b- Tombes à inhumation individuelles. 
L’enterrement des morts se faisait également soit dans des 
auges taillées puis enfoncées dans la terre24 (Fig. 8a), soit 
dans des auges taillées directement dans le roc25  (Fig. 8 
b-c).  

23 Cette construction mesure 2,53 m x 2,43 m. La chambre funéraire est un carré de 1,30 m de côté. Ces traces ont 
été signalées par Ghaki (M.), op. cit., 1991, p. 88.

24 L’auge représentée par la Fig. 8a est taillée dans un calcaire blanc, elle est de forme rectangulaire mais avec deux 
extrémités arrondies à l’intérieur. Ses dimensions sont les suivantes : Long. 2,18 m ; Larg. 0,67 m ; Prof. 0,28 m. 
On a trouvé près de cette auge un fragment d’épitaphe latine qui daterait des IIe-IIIe s.

25 Dimensions de la tombe Fig. 8c : Long. 2,01 m ; Larg. 0,64 m. Une feuillure est destinée à recevoir la ou les dalles 
de couverture. Les deux petites parois sont arrondies.

Fig. 7 : Les vestiges d’un édifice indéterminé : un mausolée ?

(Photo prise de l’Ouest)

Fig. 8 : a : auge funéraire Fig. 8 : c : tombe taillée dans 

le roc.

Fig. 8 : b : tombes superficielles 
taillées dans le roc.
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Tous ces types de sépultures ne sont pas aisément datables. Pour ce qui est des dolmens 
nord-africains en général, G. Camps conclut qu’il « est incontestable que “l’idée mégalithique” 

a pénétré en Afrique antérieurement à l’expansion phénicienne26 ».   
Cependant, des études sur le mégalithisme dans la Tunisie centrale ont démontré que 

certaines nécropoles dolméniques sont encore plus récentes. L’usage des dolmens de Maghrawa 
par exemple, est bien attesté aux IIe-Ier siècles27 comme l’indique l’examen de la céramique et des 
pièces de monnaies retirées de la nécropole mégalithique autour de cette agglomération. Dans l’état 
actuel des recherches archéologiques, le matériel recueilli (céramique surtout) dans cette région de 
la Tunisie (Makthar, Mididi, Hammam Zouakra, Illès… etc) n’est pas antérieur au Ve s. av. J.-C28. Il 
faut remarquer que plusieurs dolmens ont été utilisés en pleine époque romaine29.   

Il est à noter que la taille des tombes dans le rocher est bien attestée dans l’architecture 
funéraire punique. Des auges rectangulaires creusées dans le roc ont été signalées dans plusieurs 
nécropoles puniques nord-africaines : à Jijel, Gouraya, Tipasa, Tébessa… etc. Dans cette dernière 
nécropole par exemple, C. Duprat décrit ainsi un groupe de tombes excavées dans le roc : « Elles 

sont bien taillées ; leur extrémités sont arrondies. La tombe n° 8 est encadrée d’une feuillure dans 

laquelle devait s’encastrer une dalle servant de couvercle30 ». Cette description est parfaitement 
valable pour notre tombe représentée par la fig. 8c.  

A. Krandel-Ben Younès a traité plusieurs exemples de nécropoles puniques situées en 
pays numide où des tombes à auges ont été taillées dans le roc. La chronologie assignée à ces 
nécropoles s’échelonne généralement pour les tombes préromaines entre le IVe siècle et le Ier 
siècle av. J.-C31. Les tombes à auges d’Aïn M’dhoja pourraient-elles se situer au cours de cette 
même période ? En fait, il convient de ne pas se prononcer sur la chronologie de ces monuments 
qu’après la fouille de certaines tombes au moins.  

Nonobstant le problème chronologique posé par ces différents monuments funéraires, 
ceux-ci constituent tout au moins un témoignage important sur la population autochtone et 
l’occupation humaine préromaine du site ainsi que sur certaines influences puniques possibles 
dans le domaine de l’architecture funéraire. L’utilisation de cette nécropole s’est poursuivie à 
l’époque romaine, du moins durant le Haut-Empire, comme le prouvent certaines pierres tombales 
déjà publiées dans le CIL, VIII. 

De nouvelles pierres tombales ont été recueillies ces dernières années dans ce même 
espace funéraire32.

c- Inscriptions libyques. Le site d’Aïn M’dhoja a livré jusqu’ici 5 épitaphes libyques33 
auxquelles il faut ajouter un sixième texte trouvé à Médiouna34, lieu situé à 1,5 km à l’Est de notre 
site et faisant sans doute partie du territoire de la cité. 

2-2. La nécropole occidentale 
Cette nécropole s’étend dans la partie basse du site, sur la rive droite de l’oued Haroun. 

On peut en estimer la superficie à 1 hectare environ. Une épitaphe chrétienne encore inédite 

26 Camps (G.), Aux origines de la Berbérie, monuments et rites funéraires protohistoriques, Paris, 1961, p. 148.
27 Denis (Ch.), Notes sur quelques nécropoles mégalithiques du centre de la Tunisie, BCTH, 1893, p. 140 ; Id., Les 

dolmens du centre de la Tunisie, Bulletin de la Société de géographie et d’archéologie de la province d’Oran, 
t. XV, 1895, p. 274. La date de l’utilisation de cette nécropole ne correspond pas naturellement à la date de la 
construction de ces dolmens.

28 Ghaki (M.), op. cit., 2000 [2003], p. 56.
29 Camps (G.), op. cit., 1961, p. 140-143.
30 Duprat (C.), Tombeaux creusés dans le roc à Tébessa, Recueil des notices et mémoires de la Société archéologique 

de la province de Constantine, t. XXVI, 1890-1891, p. 281.
31 Krandel-Ben Younès (A.), La présence punique en pays numide, Tunis, 2002, p. 148-150.
32 Présentées dans la première partie de ce travail (cf. supra, note 1).
33 Un premier texte a été inventorié par Chabot (J.-B.), Recueil des inscriptions libyques, Paris, 1940, n°38 (Ksar 

Mdoudja). Les quatre autres ont été publiés par Ghaki (M.), op. cit., 1991, p. 87-94.
34 Chabot (J.-B.), Ibid., n° 39.
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datable probablement du Vè siècle a été découverte dans ce secteur, à une soixantaine de mètres 
au Sud-est du mausolée. Plusieurs autres pierres tombales à épitaphes latines païennes ont été 
découvertes par Ch. Monchicourt et le Ct. Toussaint, elles étaient en grande partie réemployées 
dans la forteresse byzantine35. Nous pensons que ces épitaphes provenaient également de cette 
même zone. Il s’agit en fait d’une nécropole tardive dont l’aménagement est en relation avec 
l’évolution démographique de la population. Cela est d’autant plus vraisemblable que ces 
inscriptions funéraires sont toutes datables des IIe et IIIe siècles. 

On relève surtout dans cet espace un mausolée relativement bien conservé (Fig. 9).

35 Gauckler (P.), BCTH, 1899, p. CLXX ; Gauckler (P.), op. cit., 1901, p. 124-126, n °11-16 ; Toussaint, op. cit., 
p. 203-205, n° 23-32.

Fig. 9 : Le mausolée, a : Face sud-est Fig. 9 : Le mausolée, b : Face nord-ouest

Fig. 9 : Le mausolée, c : Face est-nord-est 

Fig. 9 : Le mausolée, d : Face ouest-sud-ouest

(On remarque les meurtrières aménagées par les byzan-

tins dans les faces a, c et d)
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Dominant tout le paysage environnant, ce monument est repéré de très loin pour tous ceux 
qui prennent la RN4 entre Siliana et Makthar. L’édifice est construit en pierres de taille suivant un 
axe orienté Nord-ouest-Sud-est36. Cette sépulture est constituée de deux étages. L’étage inférieur 
est occupé par une chambre funéraire de forme rectangulaire mesurant 6,33 m x 3,50m ; sa hauteur 
atteint 3,85 m37 (Fig. 10a-b). Quatre grandes niches ont été aménagées aux dépens des deux parois 
latérales ouest-sud-ouest et est-nord-est38 (Fig. 10c). Ces grandes niches étaient sans doute destinées 
à abriter des sarcophages ou des auges contenant les dépouilles des défunts. La porte d’accès à la 
chambre sépulcrale est ouverte dans le côté sud-est ; elle est large de 0,95 m et haute de 1,82 m. 
Le deuxième étage, qui conserve encore une partie de son dallage, est constitué d’une salle dont la 
fonction pourrait être cultuelle (une cella). Celle-ci mesure 6,20 m x 4,70 m.  

Les murs des différents 
côtés de l’étage supérieur du 
mausolée, à l’exception de la 
face nord-ouest, sont rehaussés 
chacun de trois pilastres taillés 
dans les assises des parois. 
Ces pilastres sont surmontés 
de demi-chapiteaux d’ordre 
corinthien ; leur disposition est 
la même pour les trois côtés 
(Fig. 10d) : deux pilastres dans 
les deux angles et un troisième 
au milieu de la façade39. 

36 Voici les dimensions. Face nord-ouest : H. 7,50 m, Larg. 6,40 m ; Face sud-est : H. 7,50 m, Larg. 6,10 m ; Face 
est-nord-est : H. 9 m, Larg. 5,90 m ; Face ouest-sud-ouest : H. entre 1,85 m et 2,15 m, Larg. 5,90 m.

37 Une partie du dallage de la chambre funéraire a été dégagée à la suite d’une fouille clandestine. Ce dallage se 
trouve présentement couvert de 0,65 m de remblai. Nous avons ajouté cette hauteur à celle de la porte et de la 
chambre funéraire actuellement apparente.

38 La longueur des niches varie entre 2 m et 2,20 m, la largeur est de 0,60 m, la hauteur visible oscille entre 1 m et 
1,25 m.

39 Pour la façade principale (sud-est), chaque pilastre mesure avec sa base et son chapiteau 2,70 m de hauteur ; le 
chapiteau est large de 0,30 m. Pour les deux autres côtés (est-nord-est et ouest-sud-ouest), les chapiteaux et les bases 
ont presque totalement disparu. La hauteur actuelle des pilastres de ces deux côtés varie entre 1,85 m et 2,40 m.

Fig. 10 : a-b : Deux vues différentes de l’intérieur de la chambre funéraire (voûte en berceau).

Fig. 10 : c : vue d’une niche et d’une 

meurtrière (paroi ouest-sud-ouest) 

Fig. 10 : d : le pilastre central 

de la face sud-est surmonté d’un 

demi-chapiteau corinthien.

10a 10b
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À l’époque byzantine, ce monument est transformé en une tour. Cinq meurtrières ont été 
pratiquées dans les différentes parois de l’étage inférieur de l’édifice (Fig. 9a-c-d et Fig. 10a-c)40. 

On remarque les traces de la fortification du monument au niveau des dernières rangées 
du mur sud-est qui a été prolongé plus haut que le niveau initial de l’époque romaine (Fig. 9a-b). 
Nous savons qu’un grand nombre de mausolées nord-africains ont été construits à l’époque de 
l’apogée économique de l’Afrique aux IIe et IIIe siècles. Les caractéristiques architecturales du 
mausolée d’Aïn M’dhoja le place chronologiquement dans le courant du IIIe siècle41.  

Une fouille clandestine a été pratiquée ces dernières années (après 2008) au niveau 
de l’angle situé à l’Ouest de la porte d’accès (Fig. 11). Il s’agit d’une excavation42 qui a permis 
de dégager partiellement un dallage situé à peu près à même niveau que le soubassement du 
mausolée. Dans l’état actuel du lieu, on ne peut ni estimer l’étendue de ce dallage ni sa fonction 
mais il est en tout cas en rapport avec le mausolée.  

  

3- La forteresse byzantine
Le monument est situé à une soixantaine de mètres au Nord-est du mausolée ; il domine 

par son côté est la source d’Aïn M’dhoja (Fig. 2 et 12). Cette redoute a la forme d’un rectangle, 
contrairement à une indication de Ch. Diehl43. Actuellement, les trois côtés nord, sud et ouest sont 
presque totalement rasés. Le côté est a conservé à certains points une hauteur de 3,85 m.

40 Deux meurtrières ouvertes dans la paroi est-nord-est, deux autres dans la paroi ouest-sud-ouest et une cinquième 
aménagée au-dessus de la porte d’entrée. Ces meurtrières ont une forme trapézoïdale, les quatre premières ont 
les mêmes dimensions : H. 0,37 m ; Larg. intérieure : 1,70 m ; Larg. extérieure : oscille entre 0,25m et 0,30 m ; 
Prof. 1,25 m. Dimensions de la 5e : H. 0,47 m ; Larg. intérieure : 0,60 m ; Larg. extérieure : 0,20 m ; Prof. 0,70 m. 
Cf. Diehl (Ch.), op. cit., p. 398. Le niveau assez bas des deux meurtrières représentées dans la Fig. 9d, est dû à la 
grande quantité de remblai qui couvre cette face ouest-sud-ouest.

41 On a déjà proposé dans la première partie de notre enquête (Cf. Supra, note 1) l’hypothèse qui attribue ce mausolée 
à un certain Aurelius Paulinus dont la dalle funéraire (CIL, VIII, 23662) fut trouvée dans la forteresse. Le support 
et la date de l’épitaphe (fin du IIe siècle ou le IIIe siècle) sont peut-être des indices en faveur de cette idée.

42 Longue de 3,90 m à peu près, large de 1,20 m et profonde de 1m environ.
43 Diehl (Ch.), op. cit., p. 398-399, attribue à ce monument la forme d’un carré de 51 pas du Nord au Sud et 50 pas 

de l’Est à l’Ouest. L’auteur, p. 399, décrit ainsi cette citadelle : « …Sur son front sud une forte tour saillante au 
milieu de la courtine. Les murs, qui conservent une certaine hauteur, sont construits en bel appareil, et formés 
d’un double parement avec maçonnerie en blocage. Au front est du retranchement s’adosse un réduit carré 
dominant la source : il a environ 18 mètres de côté ».

Fig. 11 : a : Vue de la fouille clandestine.

Fig. 11 : b : Vue de l’emplacement de cette fouille 

indiqué par la flèche, d’après une vue satellitaire de 
Google earth.
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4- Les installations hydrauliques 
Il convient de signaler surtout quatre monuments hydrauliques à Aïn M’ dhoja : 

a- Le nymphée 
Une source antique, qui a été à l’origine 

du nom actuel du site, a connu vers l’extrême 
fin du XIXe siècle des travaux de déblaiement 
entrepris au pied de la face est de la forteresse 
en vue de dégager les structures antiques de 
l’installation hydraulique dont les vestiges ont 
été partiellement recouverts par la fortification 
byzantine. Selon E. Luret et Ch. Monchicourt, 
l’eau de cette source « semble venir des environs 

du djebel Zeguiou44 ». 

En 1897, ces deux auteurs publient 
les résultats de leur fouille. Leur rapport 
donne une description détaillée du monument 
hydraulique45 : il s’agit d’une chambre de 
captage, située au-dessus de la citadelle, et de 9 
bassins46 (Fig. 13a-b). 

 

44 Luret (E.) et Monchicourt (Ch.), dans Gauckler (P.), op. cit., 1897, p. 251. Cette petite montagne correspond au 
Kef Zegguiou de la carte topographique au 1/50 000e de Makthar situé à 3 km environ au Nord-est d’Aïn M’dhoja. 
C’est l’inclinaison des couches rocheuses qui justifie, d’après les deux auteurs, l’origine de cette source.

45 Id., Ibid., p.251-254.
46 Dimensions de la chambre de captage : Long. 3,10 m, Larg. 2 m, Prof. 1,74 m. Dimensions des bassins (du nord au 

sud, à partir de la sortie. Pour la profondeur, on donne la mesure d’après l’état actuel du bassin) : n° 1, Long. 2,10 m, 
Larg. 0,67 m, Prof. 0,85 m ; n° 2, Long. 1,80 m, Larg. 0,69 m, Prof. 0,65 m ; n° 3, Long. 1,70 m, Larg. 0,69 m, Prof. 
0,57 m ; n° 4, Long. 1,90 m, Larg. 0,70 m, Prof. 0,44 m ; n° 5, Long. 1,90 m, Larg. 0,65 m, Prof. 0,40 m ; n° 6, Long. 
1,75 m, Larg. 0,74 m, Prof. (bassin plein de terre) ; n° 7, Long. 1,75 m, Larg. 0,63 m, Prof. (bassin plein de terre) ; 
n° 8, Long. 1,50 m, Larg. 0,73 m, Prof. (bassin plein de terre) ; n° 9, a presque totalement disparu. Les bassins sont 
séparés les uns des autres par des cloisons dont l’épaisseur oscille entre 0,10 m et 0,27 m.

Fig. 12 : a : vue panoramique de la forteresse avec le réduit carré au 

milieu ; en arrière plan, le mausolée. 

(Photo prise de l’Est)

Fig. 12 : b : plan et dimensions de la forteresse 

(Données établies sur une vue satellitaire de 

Google earth). 

Fig. 13 : a-b : deux vues de la succession des 9 bassins ; 

c : la canalisation. (Photos prises du Sud [a et c] et du 

Nord [b]).
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Au-delà du 9e bassin, vers le Sud, les eaux se jettent dans une canalisation à ciel ouvert et à même 
le sol large de 0,57 m et conservée sur une vingtaine de mètres de longueur (Fig. 13c).  

Un fronton triangulaire taillé 
dans une pierre calcaire monolithe 
pourvue d’une frise épigraphe a été 
exhumé des débris qui comblaient la 
chambre de captage. On ne connaît pas 
avec certitude l’emplacement originel 
de ce fronton47 (Fig. 14). L’inscription 
gravée sur cette frise, ainsi que deux 
autres textes trouvés lors de cette même 
fouille, permettent à la fois d’identifier la 
nature de l’établissement hydraulique et 
d’en retracer l’histoire. 

Pour ce qui est de l’inscription 
gravée sur la frise du fronton, qui court sur 
une seule ligne, elle est composée de deux 
hexamètres reproduisant avec quelques 
différences deux vers de l’Enéide de 
Virgile48. Le texte se présente ainsi : 

« Croix. Intus aque dulces, biboque sedilia saxa nympharumque Florenti fundata la-

bores de donis dei49.

Cette inscription mentionne expressément la nature du monument : un nymphée. Cette 
dédicace est datable du VIe siècle50. 

47 D’après Luret (E.) et Monchicourt (Ch.), dans Gauckler (P.), op. cit., 1897, p. 252-253, le fronton ou « qu’il fut 
plaqué contre le mur de la forteresse, ou, ce qui est plus probable, qu’il fut dressé sur la voûte elle-même ». Selon 
Gauckler (P.), op. cit., 1899, p. CLXIX, le fronton « était probablement soutenu par deux colonnes, lesquelles 
n’ont pu être retrouvées ». Le fronton est large à la base de 2,50 m et haut de 1,10 m. La frise est haute de 0,10 m 
et les lettres sont d’une hauteur de 0,045 m.

48 Virgile, Enéide, Livre I – IV, 167 et 168.
49 CIL, VIII, 23673. Pour les corrections apportées à ce texte, cf. Gauckler (P.), op. cit., 1899, p. CLXIX et surtout 

Hamdoune (Ch.) (éd.), Parure monumentale et paysage dans la poésie épigraphique de l’Afrique romaine. 
Recueil de Carmina Latina Epigraphica, Bordeaux, 2016, p.78. 

50 La date du IVe siècle proposée pour cette dédicace par Hamdoune (Ch.) (éd.), op. cit., 2016, p. 79, est 
à exclure comme on le verra dans un instant.

Fig. 14 : Le fronton triangulaire avec la dédicace du nymphée 

gravée sur la frise.

(Jardin-musée de Makthar)

13b 13c
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Toutefois, H.-G. Pflaum, cité 
par G.-Ch. Picard, propose d’identifier le 
Florentius mentionné dans l’inscription 
d’Aïn M’dhoja avec un autre Florentius 

connu par un texte provenant de Henchir el-
Kantra, mais attribué depuis sa découverte 
à Henchir el-Left51. Ce personnage serait, 
selon Picard, un « procurateur ayant dans 

son secteur l’ensemble du plateau de 

Mactar, vraisemblablement un procurator 
regionis Assuritanae52 ».       

      
Cette hypothèse est difficile à 

accepter. En effet, le document de Henchir 
el-Kantra est une dédicace à Constantin 
le Grand et ses deux fils Constantin II 
et Constance II, elle se situe entre 326 
et 33353 ; or la dédicace du nymphée 
d’Aïn M’dhoja est bien datée, on vient 
de le dire, de la période byzantine. Cela 
fait qu’il y a un intervalle de deux siècles 
au moins entre les deux inscriptions. La 
chronologie du document d’Aïn M’dhoja est fondée sur les critères suivants :

- Une croix grecque simple avec des branches pattées54 est placée au début de 
l’inscription. Ce type de croix, caractéristique de l’époque byzantine, est bien 
attesté à Makthar55 et à Haïdra56 dans des inscriptions datées de cette époque. 

- La forme triangulaire du D est aussi caractéristique de la période byzantine57 
(Fig. 15), elle diffère beaucoup du D utilisé dans l’inscription constantinienne 
composé d’une haste verticale et d’une courbe en arc de cercle.

51 AE 1949, 49. Picard (G.-Ch.), Rapport sur l’activité du service des Antiquités et Arts de la Tunisie dans le second 
trimestre 1946, 2e partie, BCTH, 1946-1949, p. 377. L’inscription dite de Henchir el-Left provient en fait de 
Henchir el-Kantra, site archéologique situé à 9 km au nord-est de Sbiba (AAT (2e série), fe. 36 au 1/100.000e, El 
Ala, n° 119). Cf. sur cette question, Grira (M.), Sufes (Sbiba) et sa région dans l’Antiquité, thèse de doctorat en 
histoire ancienne (inédite), Tunis, 2008, vol. I, p. 131-133.

52 Picard (G.-Ch.), Ibid.
53 Grira (M.), A propos de l’inscription dite “de Henchir el Left : essai de localisation de l’opus… deductum longo 

tractu nimfio, dans, Histoire des Hautes Steppes : Antiquité – Moyen âge, Actes du colloque de Sbeïtla, session 
1998-1999, Béjaoui (F.) (éd.), Tunis, 2001, p. 129.

54 Dimensions : H. 0,06 m ; Larg. 0,06 m.
55 Prévot (F.), Recherches archéologiques franco-tunisiennes à Mactar. V. Les inscriptions chrétiennes, Coll. E F R 

34, Rome, 1984, p. 169, p. 173-174 (tableau 2) et p. 190. L’auteur note (p. 169) à propos de la prédominance de la 
croix grecque à Makthar, qui a sans doute exercé une influence sur les petites agglomérations environnantes dans 
le domaine des habitudes funéraires, qu’« elles constituent le type de symbole le plus original de Mactar. C’est en 
effet, à notre connaissance, le seul site où l’on en trouve une telle quantité (38) ».

56 Duval (N.), Recherches archéologiques à Haïdra. I. Les inscriptions chrétiennes, Coll. E F R 18, Rome, 1975, 
p. 337-339 et fig. 281. L’auteur note à la p. 337 que « La plupart de ces petites croix, qui sont parfois difficiles à 
distinguer de croix latines, appartiennent à des inscriptions d’époque byzantine ».

57 Cette forme est connue à Carthage, cf. Ennabli (L.), Les inscriptions funéraires chrétiennes de la basilique dite 
de Sainte-Monique à Carthage, Coll. E F R 25, Rome, 1975, tableau p. 48. Elle se rencontre plusieurs fois 
dans des textes de Makthar, cf. Prévot (F.), op. cit., p.179 où on lit : « Les inscriptions comportant un chrisme 
constantinien emploient surtout les D traditionnels, à boucle régulière et celles comportant une croix grecque 
presque exclusivement les D triangulaires ».

Fig. 15 : La forme du D dans certains mots de l’inscription 

d’Aïn M’dhoja. 

a : sedilia ; b : fundata ; c : de donis dei.
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Par ailleurs, le Florentius de Henchir el-Kantra a bien affiché son statut social et sa 
fonction : il est perfectissime et procurateur de l’empereur. Par contre, son homonyme d’Aïn 
M’dhoja n’a rien indiqué sur la pierre. On est donc porté à croire qu’il s’agit d’un personnage 
différent, sinon il n’aurait pas négligé de mentionner dans l’inscription un statut et une fonction 
aussi prestigieux. 

On retient donc que notre Florentius ne peut être identifié avec celui de Henchir el-
Kantra.

L’aménagement du nymphée remontait déjà à la période romaine comme laisse 
supposer un fragment d’inscription provenant des ruines mêmes de cette installation. Le texte 
commémorait un acte édilitaire du temps de Dioclétien et Maximien58. Voici le texte tel qu’il a été 
restitué par Cl. Lepelley : Pro salute et incolumi[tate imperatorum dd(ominorum) nn(ostrorum) 

C. Aureli Diocletiani et M. Aureli Maximiani Augustorum / totiusque] domus divinae e[orum], 

--- / --- dedicantibus Au[relio Aristobulo v(iro) c(larissimo), proc(on)s(ule) provinciae Africae, et 

Macrinio Sossiano legato eius] ---59. 
Le nymphée signalé par l’inscription byzantine a été donc probablement construit ou 

restauré à la fin du IIIe siècle. 
Cette source, comme c’est le cas d’ailleurs pour beaucoup d’autres, était placée sous 

l’invocation de Neptune comme le confirme l’inscription suivante trouvée, elle aussi, dans les 
mêmes ruines : Deo Neptuno Aug(usto) sac(rum)60. 

b- La citerne 
Située à 300 mètres au Sud-est de 

la source. Construite en moellons, elle est 
en partie ruinée et comblée de terre61 (Fig. 
16). Cette citerne constitue le seul monument 
hydraulique de ce genre actuellement connu à 
Aïn M’dhoja. La rareté de ce type d’édifice62 
s’expliquerait peut-être par la moyenne assez 
élevée de précipitation enregistrée chaque an-
née dans la région.

c- Le bassin 
Taillé dans le roc, il est situé à 

quelque 120 mètres à l’Est de la source. La 
vocation hydraulique du monument n’est pas 
certaine, mais on peut peut-être penser qu’il 
est en relation avec l’activité d’une huilerie 
dont certains des éléments sont situés juste à 
proximité (Fig. 17). S’agit-il alors d’un bassin 
de décantation ?

58 CIL, VIII, 23657.
59 Lepelley (Cl.), op. cit., 1981, p. 330, note 2.
60 CIL, VIII, 23653. Gauckler (P.), op. cit., 1899, p. CLXX.
61 Elle présente actuellement les dimensions suivantes : Long. 4 m ; Larg. 4,20 m ; H. 0,80 m. C’est la hauteur 

apparente étant donné que la citerne est en grande partie pleine de remblai. La citerne est construite suivant un 
axe orienté Est-Ouest.

62 Ce même phénomène a été signalé par exemple pour le cas de Makthar par Picard (G.-Ch.), Ciuitas Mactaritana, 
Karthago, VIII, 1957, p. 16.

Fig. 16 : La citerne.

Fig. 17 : Le bassin.
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d- L’aqueduc  
Ce monument n’a pas été inventorié par l’Atlas archéologique de la Tunisie63 mais il 

est marqué sur la carte topographique au 1/50 000e de Makthar dont les travaux sur le terrain ont 
été exécutés en 1922. D’après cette carte, 
le monument, qui approvisionnait sans 
doute notre cité, vient du Sud-ouest mais 
son origine n’est pas connue64. Certaines 
sources jaillissent à quelques kilomètres 
de notre site, dans cette même direction65. 
En 1923, le capitaine Foussard a signalé 
l’existence de quelques arches non loin 
de la zone du mausolée de part et d’autre 
de la route reliant Makthar à Siliana66. Au-
cune trace de cet aqueduc n’a été jusqu’à 
maintenant repérée (Fig. 18).  

5- Le matériel oléicole
Ce matériel est dispersé dans le site, indice peut-être de l’existence de plusieurs huileries. 

Ces éléments sont conservés actuellement dans trois endroits : 
- secteur A, la forteresse. 
- secteur B, où sont concentrés la plupart des éléments ; il est situé sur la rive gauche de 

l’oued Haroun, à 120 mètres à peu près à l’Est de la source. 
- secteur C, situé à 250-300 mètres environ au Nord-est de la source.

En voici une description détaillée.
A- Les contrepoids. 
Quatre monuments taillés dans un 

calcaire local ont été repérés (Fig. 19 et Tableau 
n°4). Ils sont tous situés dans le secteur B. 

a/1. Contrepoids à demi enterré disposé 
verticalement. La partie apparente est dotée d’une 
encoche latérale en queue d’aronde ; l’autre face, 
encore sous terre, est sans doute aussi pourvue 
d’une encoche pareille. Les deux entailles sont 
reliées entre elles par une rainure creusée dans la 
face supérieure. 

 

63 AAT (2e série), fe. 30 au 1/100.000e, Maktar, n° 133.
64 Le point d’intersection entre la route et l’aqueduc est situé à 350 mètres à l’Ouest de l’angle nord-ouest de la 

forteresse.
65 Comme par exemple Aïn el-Ksar, située à 3,5 km environ au Sud-ouest de la forteresse.
66 Foussard, op. cit., p. 53.

Fig. 18 : La flèche indique un tronçon de l’aqueduc.
(Extrait de la carte topographique n° LIII au 1/50 000e de Maktar)

Fig. 19 : Les contrepoids d’Aïn M’dhoja.

a1

a2 a3 a4
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a/2. Contrepoids de forme rectangulaire en partie enfoui. Il est doté de deux mortaises 
latérales non reliées entre elles par une rainure.   

a/3. Le troisième contrepoids est presque entièrement enterré. Une seule face latérale 
pourvue d’une encoche est actuellement apparente. Comme le précédent, ce contrepoids est 
dépourvu de rainure. 

a/4. Contrepoids presque totalement enfoui ne permettant pas par conséquent de lui 
donner une description complète. On précise seulement qu’une encoche est taillée dans l’une des 
deux faces latérales. 

Le contrepoids a/1 s’inscrit dans la variante A de la typologie des contrepoids proposée 
par S. Ben Baaziz67 et par S. Sehili68. Les deux suivants, a/2 et a/3, sont à rapprocher de la forme 
B de la classification des contrepoids donnée également par S. Ben Baaziz69. Pour le quatrième 
contrepoids (a/4), sa position ne permet pas de vérifier l’existence ou non d’une rainure et par 
conséquent de le classer dans l’une des variantes précitées.

Tableau n° 4 : Mesures des contrepoids (Dimensions en mètre. v = visible)

Contrepoids Encoche Rainure

Long. Larg. Ep. Larg. Prof. Larg. Prof.

a/1 0,74 (v) 0,90 0,54 0,23-0,33 0,07 0,06 0,025

a/2 1,37 0,44 (v) 0,56 0,06-0,165 (v) 0,085 - -

a/3 0,56 (v) 0,85 0,65 0,23-0,31 0,09 - -

a/4 1,70 (v) 0,74 0,54 (v) 0,28-0,37 0,10 - -

B- Pierres d’ancrage. 
Cinq blocs taillés dans un calcaire local ont été repérés (Fig. 20 et Tableau n° 5).

b/1. Bloc rectangulaire bien taillé pourvu d’une encoche en son milieu ; il est conservé 
dans le secteur B. 

b/2. Pierre quadrangulaire relativement bien taillée, pourvue d’une entaille en son 
milieu ; elle est conservée dans le secteur A. 

b/3. Un monolithe parallélépipédique doté d’une encoche à peu près en son milieu ; il 
est conservé dans le secteur B. 

b/4. Bloc rectangulaire bien taillé, doté d’une encoche en son milieu ; il est conservé 
dans le secteur A. 

b/5. Pierre rectangulaire bien taillée, pourvue d’une entaille en son milieu ; elle est 
conservée dans le secteur A.  

On peut constater que la présence de ces cinq blocs témoigne d’une technique de 
pressurage à ancrage fixe. L’encoche aménagée au milieu de chaque pierre est destinée à recevoir 
un dispositif en bois qui sert à fixer le prelum. L’usage de l’ancrage fixe caractérise surtout la 
Tunisie septentrionale et en partie centrale ; mais en descendant vers le Sud, c’est-à-dire vers les 
Hautes steppes, c’est le système des jumelles qui triomphe progressivement.  

67 Ben Baaziz (S.), Les huileries de la Haute vallée de l’oued el-Htab, Africa, IX, 1985, p. 211 et pl., p. 213 ; Id., 
Rohia et le Sraa Ouertane dans l’Antiquité, Tunis, 2000, p. 307.

68 Sehili (S.), Huileries antiques de Jebel Semmama, Tunis, 2009, p. 163-165.
69 Cf. supra, note 67.
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Tableau n° 5 : Mesures des pierres d’ancrage 
(Dimensions en mètre)

Pierres d’ancrage Encoche 

Long. Larg. Ep. Larg. Prof.

b/1 1,98 0,50 0,55 0,13-0,24 0,35

b/2 2,25 0,40 0,45 0,11-0,15 0,25

b/3 1,58 0,80 0,40 0,12-0,20 0,32

b/4 1,75 0,57 0,36 0,10-0,16 0,26

b/5 2,58 0,80 0,36 0,12-0,20 0,32

C- Les plateaux de pressoir. 
Nous avons repéré deux plateaux taillés dans du calcaire ; ils diffèrent au niveau de la 

forme et de l’état de conservation (Fig. 21). 
c/1. Le plateau le mieux conservé épouse la forme d’un rectangle : il est long de 1,55 

m, large de 0,98 m et épais de 0,21 m. La largeur de la rigole oscille entre 0,06 m et 0,08 m, la 
profondeur est de 0,05 m. Ce canal dessine un quadrilatère de 0,79 m x 0,71 m. L’huile collectée 
dans la rainure est versée dans une cuve, ou autre récipient, par l’intermédiaire d’un bec situé à 
l’extrémité du plateau. S. Ben Baaziz a noté que les collecteurs des plateaux dessinant un rectangle 
caractérisent plutôt les plateaux de pressoir de la Maurétanie Tingitane70. 

c/2. Le second plateau est un simple fragment ; il mesure dans son état actuel 0,90 m de 
longueur, 0,78 m de largeur et 0,29 m d’épaisseur. La rigole, de forme circulaire, est large de 0,07 m 

70 Ben Baaziz (S.), op. cit., 2000, p.309.

b1

b4 b5

b2 b3

Fig. 20 : Pierres d’ancrage. 
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et profonde de 0,025 m en moyenne. Ce fragment constitue à peu près le ¼ de l’ensemble qui devrait 
avoir une longueur de 1,80 m environ et une largeur autour de 1,55 m. Le collecteur permettrait de 
délimiter un cercle de 0,80 m à 0,90 m de diamètre suivant les dimensions restituées.

III- Commentaire.

1- La chronologie de l’occupation humaine du site

Deux indices témoignent d’une occupation préromaine certaine : la nécropole 
dolménique et les inscriptions libyques71. Ces indices se concentrent essentiellement dans le 
secteur constitué par la vaste nécropole orientale. On peut en déduire alors l’existence, au cours 
de cette période, sinon d’un centre monumental plus ou moins développé s’étendant entre cette 
nécropole et l’oued Haroun, du moins d’un habitat concentré dans un gros village.

Quel est le statut juridique de cette localité au temps du royaume de Juba Ier ? S’agit-il 
d’une commune civique ? On ne saurait le préciser en l’absence de toute inscription explicative. 
Toutefois, ce qui est sûr, c’est qu’il est question d’une toute petite agglomération. 

G. Picard pense d’ailleurs que la localité n’est devenue autonome qu’à l’époque 
sévérienne72. Avec l’annexion du royaume numide en 46 av. J.-C., A[utipsida ?] entamait une 
longue période romaine dont les traces consistent surtout en un lot d’inscriptions latines déjà 
présenté et exploité73. La simple prospection n’a permis guère d’identifier la nature exacte d’aucun 
édifice de la parure monumentale de la ciuitas, et les inscriptions n’apportent à ce sujet aucun 
secours.

Les traces de l’occupation tardive du site se limitent à la forteresse byzantine et au 
nymphée attesté épigraphiquement à la même période. 

Les lacunes dans la documentation archéologique et épigraphique peuvent être 
partiellement comblées par un examen de la céramique de surface. Le ramassage a été effectué 
dans trois zones différentes :

- La nécropole orientale.
- Le haut de la colline et ses abords immédiats : c’est le secteur qui 

renferme les vestiges du centre monumental. 
- La zone située à l’Ouest du mausolée.

71 Il convient d’ajouter aussi l’onomastique de plusieurs habitants de la localité qui présente des traces puniques et 
libyques.

72 Picard (G.-Ch.), op. cit., 1957, p.21.
73 Cf. supra, note 1

Fig. 21 : Les deux plateaux de pressoir. 

c1 c2
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On donnera dans un complément à cette deuxième partie de l’enquête les résultats 
dégagés de l’analyse de cette céramique74. 

La continuité de l’occupation humaine du site pendant le Moyen âge n’a pas été jusqu’ici 
attestée. Dans l’état actuel de l’enquête, aucun tesson de céramique islamique médiévale n’a été 
découvert. La ville a-t-elle été donc abandonnée ? On ne saurait le dire avant l’achèvement des 
recherches et l’examen systématique de la céramique de surface.  

On retient à la fin de cette analyse préliminaire que l’occupation humaine du site antique 
d’Aïn M’dhoja s’étend chronologiquement, d’après l’état actuel de la recherche archéologique et 
des découvertes épigraphiques, du IIe s. av. J.-C. jusqu’au VIe s. ap. J.-C.    

2- L’évolution urbaine de la cité 

L’examen des vestiges nous révèle une phase d’évolution de la cité au Bas-Empire. On 
distingue en effet entre une ville haute qui correspond au noyau primitif de la localité, c’est-à-
dire le centre occupé depuis l’époque numide, et une ville basse créée tardivement à l’Ouest de la 
nécropole occidentale où s’élevait le mausolée (Fig. 22).

L’existence de cette nécropole, dont l’aménagement ne remonterait guère plus haut 
que la deuxième moitié du IIe siècle ap. J.-C., constitue un important critère chronologique en 
faveur de l’hypothèse qui fait de ce quartier une création tardive. Il est difficile d’admettre un 
développement préalable de deux quartiers de part et d’autre de l’oued Haroun et par la suite, à 
une date postérieure, l’installation d’un espace funéraire entre les deux.

74 Cf. supra, note 3.

Fig. 22 : Vue panoramique des deux parties du site séparées par l’oued Haroun 

Les chiffres indiquent l’altitude en mètre. (Vue prise de l’Ouest). 

Ville haute

Ville basse

Mausolée

816
818

829

840
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Les deux hectares environ qui constituent la superficie de ce secteur, offrent un espace 
relativement plat qu’il est difficile d’aménager dans le noyau urbain primitif ou dans tout autre 
endroit du site où abondent les affleurements rocheux. 

Cette extension de la ville au Bas-Empire ne doit pas être expliquée par une croissance 
démographique de la population. Une telle croissance a eu lieu grosso-modo entre 150 et 250 ap. 
J.-C., ce qui a nécessité l’aménagement d’une deuxième nécropole à l’Ouest de l’emplacement de 
la forteresse et sans doute aussi la construction de l’aqueduc.

La croissance urbaine de la cité et son extension dans cette zone sont à mettre en rapport 
peut-être, et là il s’agit d’une simple hypothèse appelée à être vérifiée75, avec le triomphe du 
christianisme et son développement au IVe siècle. C’est probablement dans le contexte de ce 
siècle ou du siècle suivant que les chrétiens d’A[utipsida ?] ont commencé à doter leur cité d’une 
parure monumentale chrétienne nécessaire à la pratique de la nouvelle religion. Les vestiges 
trop oblitérés ne permettent aucune identification de monuments et rend malaisée toute tentative 
d’interprétation des ruines. Cependant, il est peut-être possible d’envisager à titre purement 
conjectural l’existence en cet endroit d’un petit complexe chrétien, une sorte d’église avec ses 
annexes. Les deux blocs ornés de croix remployés dans la forteresse byzantine appartiendraient 
peut-être à ces aménagements76.      

75 La vérification n’est possible qu’à travers une fouille méthodique qui permet de préciser la nature exacte du ou 
des monuments construits.

76 On a fait état de ces deux croix dans notre article signalé dans la note 1.

Fig. 23 : Plan schématique du site (exécuté par l’auteur) : 1- Forteresse byzantine ; 2- Nymphée ; 3- Mausolée ; 

4- Canalisation ; 5- Citerne ; 6- Traces de murs en pierres de taille , 7- Huilerie.
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3- Pour établir un premier relevé du site

Le site archéologique d’Aïn M’dhoja n’a fait l’objet d’aucun relevé topographique. Dans 
deux missions effectuées dans le cadre du projet de la Carte nationale des sites archéologiques 

et des monuments historiques77, on a entamé un programme qui vise le relevé de toutes les 
composantes du site. Un tel relevé permet d’une part de dresser un plan suffisamment détaillé 
de la grande nécropole où figurent l’emplacement des dolmens, des tombes à fosse ainsi que 
la localisation exacte des inscriptions libyques et latines encore conservées in situ. Ce relevé 
permet en outre de préciser l’étendue du centre monumental, du quartier tardif, et les limites de 
l’ensemble du site archéologique. 

Cette investigation n’étant pas encore finie, on se contentera pour l’instant de donner un 
schéma provisoire des principales composantes du site archéologique d’Aïn M’dhoja en attendant 
l’achèvement de nos travaux (Fig. 23).   

Conclusion et perspective

Les vestiges du site archéologique d’Aïn M’dhoja sont ceux d’une localité modeste 
« comparable à d’autres centres urbains qui gravitaient autour de Mactaris dans le cadre du 

Pagus Thuscae »78. Le périmètre urbain est limité à l’Est et à l’Ouest par deux nécropoles ; sa 
superficie n’a pas dépassé, du moins pour le Haut-Empire, les 8 hectares. Cette étendue est 
comparable à celle de Henchir Ghayadha/Bagat ? et d’Aïn Jouza/Cuttilula.

Cette localité existait assurément au temps du royaume numide, mais sans qu’il soit aisé 
de déterminer son statut juridique. A[utipsida ?] est restée durant les deux premiers siècles de 
l’époque impériale en marge de la romanité. Les influences de celle-ci ne commencent à se sentir 
qu’assez tardivement dans le IIe siècle. 

À l’époque du Haut-Empire, la population a connu progressivement une croissance 
démographique ce qui a nécessité l’aménagement d’une deuxième nécropole à l’Ouest de la 
forteresse. Cette nouvelle situation démographique a nécessité également la construction de 
l’aqueduc.

Plus tard, avec le développement progressif du christianisme, l’urbanisme de la ville 
semble avoir été touché par ce nouveau contexte avec la mise en place d’un quartier chrétien. 
Mais cela est loin d’être assuré pour l’instant et on ne peut rien estimer des différentes campagnes 
de prospection pour confirmer ou infirmer cette hypothèse. La question ne sera définitivement 
réglée que par une fouille, qui n’est pas présentement à notre portée.

Sur l’occupation du site durant l’antiquité tardive, nous sommes encore très mal 
renseigné. Il sera préférable de reprendre méthodiquement la fouille du nymphée et surtout de la 
citadelle byzantine pour mieux fixer la chronologie de l’implantation humaine dans cette partie 
du site.

Une prospection des environs immédiats du site archéologique a été déjà entamée 
depuis plusieurs années mais non encore achevée. Le champ prospecté doit être élargi dans toutes 
les directions en vue de proposer une configuration la moins approximative possible du territoire 
dépendant de la ciuitas. Ce programme pourrait apporter une solution à la question de l’existence 
ou non d’une voie directe entre Ksour Abd el-Melek/Uzappa et Aïn M’dhoja et par conséquent 
confirmer ou infirmer l’identification de la ciuitas A[---] avec la station d’Autipsida.

77 Je remercie infiniment M. Samir Aounallah, responsable de ce projet au moment de l’exécution de ces missions, 
qui a bien voulu nous fournir l’aide technique nécessaire (GPS) pour accomplir notre travail. Je dois également 
remercier Mme Boutheina Ben Romdhane qui a exécuté le relevé.

78 M’Charek (A.), Jaïdi (H.), Baklouti (H.) et Sehili (S.), op. cit., 2008, p.164.
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Abstract 

Historical coins are for specialists interesting archaeological evidence. They may 
help to fill gaps in the historiography and explain religious and political artistic 
phenomena. In this study we present a fals struck in 100 H in the name of Atrābuls. 
It contains secrets undoubtedly related to the conditions of coinage. Several aspects 
will therefore be revealed on the one hand to understand the phenomenon of 
fragmentation of the word “Atrābuls” and secondly to try to determine the workshop 
responsible for its issuance. To get there, and through a comparative study, several 
remarks are made on the fals.

Résumé

Les monnaies historiques constituent pour les spécialistes des témoignages 
archéologiques intéressants. Elles permettent parfois de combler des lacunes dans 
l’historiographie et d’expliquer des phénomènes artistiques, religieux et politiques. 
Dans la présente étude nous présentons un fals frappé au nom d’Atrābuls en 100 
H. Il renferme incontestablement des secrets liés à la conjoncture du monnayage. 
Plusieurs aspects seront donc révélés d’une part pour comprendre le phénomène de la 
fragmentation du mot « Atrābuls » et d’autre part pour essayer de déterminer l’atelier 
responsable de son émission. Pour y arriver, et à travers une étude comparative, 
plusieurs remarques seront faites sur le fals.

Introduction 

Monnaies et sources littéraires nous apprennent que la réforme monétaire arabo-
islamique commença progressivement à se manifester au premier siècle de l’hégire depuis le 
califat d’Omar Ibn al-Khatāb1. Elle fut achevée vers 77 H./696 sous le calife umayyade ‛Abd 

1 Al-Naqshabandi (N.-M.), the Islamic Dirham of Sassanid Type, Dar al-Wathaiq, Damas, 2ème édition, 2005, p. 44-47.

Mohamed GHODHBANE

ETUDE D’UN FALS UMAYYADE RARE AU NOM D’ATRĀBULS / 

TRIPOLI : TYPE, CONJONCTURE ET ATELIER
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al-Malik Ibn Marwān dans la partie orientale du monde islamique2. Quant au Maghreb islamique 
la réforme ne se réalisa que deux décennies après. C’est en effet, vers la fin du Ier/VIIe siècle et 
le début du IIe/VIIIe siècle que l’arabisation et l’islamisation complètes du système monétaire 
Afriqiyen s’aboutirent3.

Nous possédons un témoignage numismatique issu de cette conjoncture. Il constitue 
l’objet essentiel de la présente étude ; c’est un fals frappé en 100 H./718 au nom d’Atrābuls 
(Tripolis). Il m’a été offert par l’un de mes anciens élèves qui l’a trouvé fortuitement dans la région 
rurale de Borj el Messaoudi (antique Thacia) qui fait partie de la municipalité du Krib (antique 
Musti) à 30 km au Nord-Est de la ville du Kef. Ce fals est, fort probablement, rare, puisque nous 
n’en connaissons que trois autres exemplaires : l’un publié par Stanley Lane-Poole, le deuxième 
par Johannes Ostrup et le troisième par John Walker4. L’une des plus anciennes monnaies de 
bronze réformées au Maghreb Islamique5, ce fals est distingué par son type (légendes et décor) 
qui reste l’une des spécificités principales de tous les fals frappés au nom d’Atrābuls. Il est aussi 
distingué par le fait qu’il était la première monnaie islamique portant le nom arabe translittéré de 
« Tripolis ». Signalons également que le nom latin « Tripolis » n’avait jamais été figuré sur les 
monnaies du Maghreb antique depuis l’époque punique jusqu’à la fin de l’époque byzantine6. 
C’est seulement avec les Arabo-musulmans qu’il fut inscrit en latin sur les fals frappés au nom de 
Mūsā Ibn Nuṣayr (84-96/703-714)7.

L’objectif de la présente contribution est d’étudier ce fals à la lumière des données 
textuelles et archéologiques et en particulier les données numismatiques fournies essentiellement 
par le nombre très réduit de fals au nom d’Atrābuls. La comparaison avec d’autres monnaies aussi 
bien de l’Occident que de l’Orient islamique et la confrontation avec des textes littéraires permettent 
de discuter quelques questions jusqu’à présent irrésolues et d’atteindre les résultats escomptés.

I- Présentation du fals

1- Les légendes
La rareté de ce fals se manifeste non seulement dans le nombre très réduit des exemplaires 

connus jusqu’à présent, mais aussi dans quelques formules spécifiques le distinguant des pièces 
frappées au nom de quelques autres ateliers monétaires maghrébins : Afrīqiyah8, Andalus et 
Tanja9. Les légendes de notre fals sont les suivantes :

2 Certainement en 77 H. l’arabisation finale et totale des monnaies islamiques ne toucha pas simultanément les 
trois espèces. Le dinar fut le premier type définitivement arabisé et islamisé. D’après les études numismatiques 
et les catalogues de vente, le dirham commença à être réformé depuis 78 H. Voir à titre d’exemple Klat (M.-G.), 
Catalogue of the post-reform dirhams : the Umayyad dynasty, Spink, 2002, p. 36, n° 32a.

3 Au Maghreb islamique les dirhams furent les premières monnaies arabisées en 97 H. La deuxième phase de 
réforme fut réservée aux fals (avant 100 H.). Les dinars furent les dernières monnaies réformées en 100 H. Voir 
Klat, n° 85 ; Bresc (C.) 2007, L’Ifriqiya des wullats umayyades et abbassides : le monnayage arabe réformé (98-
184/714-800), Fenina (A.) (s. d.), Numismatique et histoire de la monnaie en Tunisie, t. 2, monnaies islamiques, 
publié par la Banque Centrale de Tunisie, Tunis, p. 25. Les catalogues de ventes publient aussi des monnaies rares 
qui remontent à ces dates.

4 Lane Poole (S.), Catalogue of Oriental Coins in the British Museum. Vol.1, The Coins of the Eastern Khaleefehs in 
the British Museum, 1967, p. 187, n° 65, bien qu’il n’ait eu pas arrive à lire le nom de l’atelier ; Ostrup (J.), Catalogue 
des monnaies arabes et turques du Cabinet royal des médailles du Musée national de Copenhague, 1938, n° 137 ; 
Walker (J.), A catalogue of the Arab-byzantine and Post-Reform Umaiyad coins, London, 1956, p. 230, n° 750.

5 Walker a cru aussi que le fals est la première monnaie de bronze réformée.
6 Voir à titre d’exemple, la plus récente étude sur les monnaies byzantines celle de Ben Slimène (H.) 2010-2011, 

Production et circulation monétaires en Afrique byzantine (VIe-VIIe siècle), thèse de doctorat, Université de Tunis 
(FSHST) et Université Caen Basse Normandie (2 tomes).

7 Djait (H.), L’Afrique arabe au VIIIe siècle (86-184 H./705-800), Annales Économies, Sociétés, Civilisations, 28e 
année, n° 3, 1973, p.603.

8 Dans une récente étude que je suis en train de préparer, j’ai remarqué qu’il n’y avait pas d’unanimité sur la 
prononciation et la vocalisation du toponyme : est- il « Ifriqiyah » ou « Afriqiyah » ? Dans le présent article je 
dois utiliser la forme « Afriqiyah » à la suite d’une enquête qui m’a permis de constater que durant les six premiers 
siècles de l’hégire c’est cette forme qui prédominait.

9 Walker (J.), LXVIII ; Carolina Doménech Belda, 1994, Circulacion monetaria de epocaemiral en el país 
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Droit Revers

Dans un champ entouré par un anneau10 à deux 
cercles, la légende, surmontée d’une étoile à six 
branches, se répartit en trois lignes parallèles :

*

(ಋل) الحمد
محمد

(౫ಋ) رسول

Dans un champ sans anneau, la légende, surmontée 
d’une étoile à six branches, se répartit en trois 
lignes parallèles :

*

ضرب بأط(ر)
بلس سنة

مئة
10 

Le recensement et la lecture comparative des fals frappés au Maghreb islamique à 
l’époque umayyade ont permis de déduire que la formule « louange à Dieu ಋالحمد ل » caractérise 
essentiellement les fals frappés dans les quatre ateliers déjà mentionnés plus haut11. Nous pouvons 
estimer à ce propos que, pour frapper des fals, les ateliers du Maghreb islamique acquièrent, 
contrairement au monnayage d’or et d’argent, leur autonomie à choisir des formules qui les 
distinguent vis-à-vis des ateliers de l’Orient.

Depuis la wilaya (gouvernement) de Muḥammad Ibn Yazīd (97-99/715-717) et sous ses 
successeurs jusqu’à la fin de l’époque umayyade, cette formule fit l’élément distinctif de quelques 
fals. Bien qu’elles renferment plusieurs formules typiquement religieuses (islamiques) traduites 
en latin12, les monnaies pré-reformées du Maghreb islamique n’avaient jamais porté la formule 
de louange13.

Valenciano : el problema de las primeras emisiones en cobre, IX congreso nacional de numismatica, Elche, 
p.283-284. Dans cet article deux fals publiés renferment la formule de louange : l’un (n° 5) est daté de 108 H., 
l’autre (n° 7) est une copie du fals de Muḥammed Ibn Yazīd en Afrīqiyah sauf la date et le lieu de frappe.

10 L’anneau est la traduction du mot arabe « tawq » désignant soit la bande comprise entre deux cercles, soit le 
cercle qui est généralement en grènetis. Nous observons dans le fals une petite partie de l’anneau composé fort 
probablement de deux cercles concentriques entourant le champ.

11 Lavoix (H.), Catalogues de monnaies musulmanes de la bibliothèque nationale, Khalifes Orientaux, Paris, 1887, 
p. 355. Il a affirmé que cette formule appartient aux monnaies de l’Afrīqiyah ; Walker, 1956, lxviii. Remarquons 
que quelques fals frappés en Orient Islamique (très rares) portent cette formule.

12 Lavoix (H.), 1887 ; Ben Romdhane (Kh.), Contribution à l’étude des monnaies de l’Ifriqiya (fin Ier s.-fin Xe s./fin 
VIIe s.-milieu XVIe s.), Tunis, 2006, t. 1, p. 215-219 : « In nomine » : « An nom » بسم, « Domini » : « Le Dieu » 
౫ಋ, « Misericors(di) » : «Le miséricordieux » الرحمن, « Eternus » : « L’éternel » الباقي, « Magnus » : « Le 
grand » العظيم, « Sapiens » : « Le sage » الحكيم, « Unus » : « L’unique » الواحد/الأحد, « Creator » : « Le créateur » 
.شريك « Alius » : « L’allié » ,المحيي « Vivificus » : « Le vivifiant » ,الخالق

13 Avant la réforme les fals, et essentiellement qui sont frappés au nom d’Atrābuls, renferment d’autres mots et 
formules abrégés (les lettres minuscules sont proposées par les numismates) : « IN Nomine DoMINE VNUS 
DEVS » (وحده ౫ಋ أو) الإله الواحد ౫ಋ بسم, « IN Nomine DoMINENUMus IN TRIPoli ضرب بأطرابلس ౫ಋ بسم.

Fig. 1 : Droit et revers du fals
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Un fals frappé sur ordre d’al-Nu‛mān14 en 80 H./699 fut une exception. Il fut conçu 
sur le modèle byzantin, celui avec le buste impérial et le poteau haussé sur trois degrés et orné 
à son extrémité par un point circulaire. Ses deux légendes marginales sont, toutefois, arabes et 
inscrites avec les lettres coufiques. Ce type cessa d’être frappé et nous n’en connaissons aucune 
autre pièce.

C’est sous Mūsā Ibn Nuṣayr et pour la première fois que le nom latin abrégé de 
« Tripolis »15 commença à figurer sur les monnaies et en particulier les fals. Peut-on dire que cette 
décision coïncida avec l’acquisition de l’Afrīqiyah (et tout le Maghreb Islamique) de son autonomie 
en tant que wilayat indépendante à l’égard de l’Egypte en 85-86 H/704-705 ? Néanmoins, nous 
ignorons exactement le gouverneur qui a reconnu la formule de louange s’il était M´sŒ ou l’un 
de ses successeurs. Il est à signaler que nous n’avons pas relevé aucune trace de cette formule sur 
les pièces qui portent le nom de « Tripolis »16 et appartiennent à Mūsā.

Quelques autres fals frappés à Atrabuls17, Afrīqiyah18, al-Andalous19, Tanja20 etc. 
renferment aussi la même formule de louange, mais différente de celles du fals d’Atrābuls. Inscrite 
à la première ligne du droit de ce dernier, cette formule devenait désormais un élément distinctif 
du revers de quelques futurs fals frappés dans les ateliers susmentionnés. Par ailleurs, une autre 
question se pose : quand fut-elle apparue cette formule propre au Maghreb islamique ?

Nous ne possédons actuellement aucun fals daté avec précision d’avant l’année 100 H. 
/718. Cependant, le fals émis en Afrīqiyah au nom de Muḥammad Ibn Yazīd21 peut être qualifié 
de témoignage probant permettant de déterminer la conjoncture pendant laquelle la formule de 
louange fut adoptée. La mention du nom du wāli responsable de son émission est le principal 
élément de sa datation. Notons, en effet, que Muḥammad Ibn Yazīd gouverna entre 96-97 H./714-
715 et 99-100 H./717-71822, ce qui prouve que l’adoption de cette formule est antérieure à 100 
H./718. Quelques décennies après, son usage continua dans les principaux ateliers monétaires 
maghrébins. Signalons également que ce fals partage avec le fals d’Afrīqiyah la légende du droit : 
౫ಋ محمد / رسول / ಋ23 الحمد ل.

Quelques autres fals, sans indication de date ni d’atelier monétaire renferment aussi la 
formule de louange. Ils peuvent être datés encore de la même période et attribués aux ateliers du 
Maghreb islamique. Deux types peuvent être distingués : 

Type Droit Revers

124 Louange à Dieu ಋالحمد ل Au nom du Dieu ౫ಋ بسم
225 Louange à Dieu ಋالحمد ل Il n’y a pas de Dieu qu’Allah ౫ಋ لا اله إلا

24 25

14 Selon H. Djait, le gouverneur Ḥasān Ibn al-Nu‛mān fut le véritable artisan de la conquête arabe de l’Afrīqiyah 
entre 76-84H./695-703. Voir Djait, p. 602. Lavoix n’a pas accepté d’attribuer ce fals à Ḥasān, mais il devait 
chercher une autre explication dans le monnayage de la Syrie. Voir Lavoix, 1887, p. XXXIII.

15 Le nom est inscrit en abréviation par des lettres latines dont le sens exacte est déchiffré grâce aux efforts conjoints 
des numismates.

16 Lavoix (H.), 1887, n°120-124 ; Walker, 1956, p. 59-60.
17 Nous recensons deux fals : 120 et 130H. Lavoix, 1887, n°1387 ; Walker, 1956, n° 750, p. 122, 751.
18 Un seul fals au nom du gouverneur Muḥammed Ibn Yazīd dont plusieurs exemplaires sont publiés bien que d’autres 

restent inédits. Voir Lavoix, 1887, n° 1388 ; Walker, 1956, n° p. 123 ; Fenina (A.) (s. d.), 2007, Numismatique 
et histoire de la monnaie en Tunisie, t. 2, n° 31-34. Les fouilles de Šabra al-Manšuriyya menés depuis quelques 
années ont délivré un autre exemplaire.

19 Doménech, n° 5, 7.
20 Walker (J.), 1956, n° B. 54, 902. Les fals publiés et cités par le numismate dépassent 100 H.
21 Lavoix (H.), 1887, n°1388 ; Walker, 1956, p. 231 ; B.C.T, II, n°31-34.
22 Lassouad (A.), Ifriqiyya sous les Wullats (en arabe), thèse de doctorat, F.S.H.S. (Tunis), 2008, t. 1, p. 241. Le 

chercheur opte pour 100 H. date à laquelle le gouverneur Muḥammed Ibn Yazīd fut remplacé.
23 C’est la légende du revers dans le fals d’Afrīqiyah. Nous constatons aussi que les mêmes légendes de ce fals se 

répètent, sauf le texte de l’anneau (légende marginale) sur un fals d’al-Andalous. Voir Doménech, n° 7.
24 Lane Poole (S.), 1883, I, n° 34 ; Lavoix (H.), 1887, n° 1380 ; Walker (J.), 1956, n° 734-737 ; Fenina, 2007, n° 51-58.
25 Walker (J.), 1956, n° B. 54, 902 (Tanga) ; Doménech (B.-C.), 1994, n° 5 (Andalous).

Fig. 2 : tableau des types de fals maghrébins
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Si le premier type est sans indication d’atelier monétaire, le deuxième, bien qu’il ne 
contienne pas un nom d’atelier, est attribué par Walker à Tanja en s’appuyant sur la similitude 
avec un fals frappé au nom du même atelier en 113 H./731.

Vu que la frappe des fals fut la prérogative du gouverneur, nous pouvons déduire que 
l’adoption de la formule de louange fut un choix officiel pour distinguer les émissions locales des 
ateliers du Maghreb islamique depuis la wilāya de Muḥammad Ibn Yazīd.

2- La décoration
Contrairement aux fals frappés dans les ateliers orientaux et qui sont dotés de plu-

sieurs motifs ornementaux tels que les carrés simples et emboîtés, les losanges, les étoiles, 
les motifs végétaux, l’iconographie animale et humaine, la calligraphie etc.26, ce fals est une 
monnaie simple sans décoration attirante. Il est doté seulement d’une étoile à six branches qui 
surmonte les légendes dans les deux faces27. L’usage de cette étoile fut un peu généralisé dans 
le monnayage du bronze sous les Umayyades28.

L’étoile à six branches qui jouait longtemps le rôle d’un élément distinctif dans les arts 
antiques, constituait pour la civilisation arabo-islamique un motif décoratif dans les arts mineurs 
et dans l’architecture. Elle est, en effet, attestée par exemple dans des éléments architecturaux 
des mosquées29 et des habitas en Tunisie islamique30. Une simple comparaison avec les monnaies 
byzantines permet d’observer la ressemblance totale entre l’étoile de ce fals et celle ornant les 
nummi (follis) de l’empereur Anastase 1er31 et ses successeurs32. Notons que la frappe des follis 
ainsi que leur ornementation par cette étoile furent une innovation de cet empereur33. Notons 
également que l’atelier de Carthage depuis le VIe siècle, avait eu l’habitude d’insérer cette étoile 
pour des raisons esthétiques ce qui explique sa présence remarquable sur les fals byzantins sur 
lesquels nous constatons une alternance d’une et de deux étoiles. Généralement, cette étoile de 
simple tracé orne une ou deux extrémités de la pièce ou occupe le centre. 

Nous pouvons par conséquent déduire que l’insertion de l’étoile à six branches dans 
notre fals peut s’expliquer par la continuité de cette tradition technique et artistique à travers des 
graveurs byzantins34.

26 Walker (J.), 1956, n° 689, 722, 725, 738-742, 807, 812, B. 54.
27 L’étoile du droit nous parait différente de celle du revers. Elle est soit mal dessiné par le graveur, soit mal imprimée 

par le frappeur.
28 La forme de l’étoile varie d’un fals à un autre. Sa représentation était probablement liée à l’habileté du graveur 

d’une part, et à la conception de l’ordonnateur (souverain ou chef de l’atelier monétaire) d’une autre part. Nous 
distinguons aussi dans les monnaies islamiques l’existence d’une étoile à cinq branches (pentagramme). Son 
dessin sur les coins monétaires varie entre deux formes : étoile à cinq branches de simple tracé et étoile à cinq 
angles de tracé géométrique bien perfectionné. Voir Walker, 1956, n° P. 116, 707, 723, 812-815.

29 Dans la nef centrale de la Grande Mosquée de Kairouan l’étoile est l’une des motifs ornant la frise qui surmonte 
les deux lignes d’arcs. Le minaret de la Grande Mosquée de Testour, est aussi orné de quelques étoiles à six 
branches de tracé géométrique (tampon de Salomon). Les arcs des portiques dans la première cour sont décorés 
aussi des étoiles à six branches avec un simple tracé ressemblant à l’étoile de notre fals.

30 L’étoile à six branches que ce soit de style géométrique ou de simple est très fréquente dans le décor des Ksours du 
désert tunisien. De toute façon, elle peut refléter les six piliers de la Croyance (al-iman). Les piliers de la Croyance 
sont en nombre de six, mais les bases de l’Islam sont cinq. Cependant, il ne faut pas nier la raison décorative de 
cette étoile qui n’a jamais cessé d’exister depuis l’Antiquité jusqu’à nos jours.

31 Il régna entre Avril 491-juillet 518.
32 Warwick (W.), Catalogue of the imperial byzantine coins in the British museum, V. I., London, 1908, p. pl. 1 et 2 ; 

Grierson (P.), Byzantine coinage, Dumbarton Oaks, Washington, 1999, p. 18.
33 Grierson (P.), p. 17.
34 Voir à titre d’exemple la thèse de Hanène ben Slimane.
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Fals d’Atrabuls (revers)

Fals d’Anastase

La permanence des techniques monétaires byzantines et leur influence sur le monnayage 
arabo-islamique au 1er siècle de l’hégire est incontestable. En effet, la décoration comme une tra-
dition monétaire byzantine n’était pas totalement rejetée par les arabes au tout début du parcours 
de leur réforme monétaire en Orient et en Occident islamiques35.

Mis à part cette étoile, nous pouvons distinguer l’existence de deux cercles linéaires en-
tourant les légendes du droit. Toutefois, la mauvaise préparation des flans (le mauvais découpage) 
par le fonctionnaire destiné à cette tâche, ou la surfrappe fut probablement la cause principale de 
l’absence quasi totale des cercles qui délimitent la pièce et dont le rôle est de préserver son conte-
nu et d’empêcher la fraude. Le dessin des cercles du contour fut tout comme dans l’Antiquité une 
procédure préventive choisie par les ateliers monétaires. C’est pour cette raison que la plupart des 
fals furent dotés d’un cercle au moins36.

3- La paléographie arabe
Parallèlement à la règle générale suivie dans tous les domaines épigraphiques au cours 

des deux premiers siècles de l’hégire, le coufique simple était le style d’écriture adopté par les 
ateliers monétaires. Les lettres arabes remplacèrent progressivement l’iconographie et les lettres 
latines et fehlavides au cours des trois dernières décennies du premier siècle de l’hégire afin de 
distinguer les monnaies arabo-musulmanes et d’imposer leur usage.

Les légendes de notre fals sont lisibles : les lettres coufiques sont bien tracées et leurs 
formes ressemblent beaucoup à celles de nos jours. La comparaison entre les quelques exemplaires 
de ce fals montre qu’ils furent obtenus, fort probablement, à partir du même coin monétaire. 
L’usage du même style coufique appliqué à ce fals continua jusqu’à la fin du califat umayyade en 
Orient.

35 L’usage des techniques du monnayage ainsi que plusieurs autres motifs décoratifs byzantins continua au cours des 
deux premiers siècles de l’hégire. Henri Lavoix est arrivé à déterminer quelques motifs d’origine préislamique. 
Lavoix (H.), 1887, p. XLIV-XLV.

36 Walker (J.), pl. 23-31. Parfois des fals furent dotés de trois cercles.

Fig. 3 : L’étoile à six branches dans le fals d’Atrabuls et celui d’Anastase
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L’étude paléographique de quelques fals ne possèdant ni date ni atelier de frappe37, a 
permis, grâce à une relecture comparative, de les identifier, les attribuer au même atelier émetteur 
et de les dater de la même période de fonctionnement 100-130 H./718-747.

Toutes les lettres du mot الحمد dans les fals portant la formule ౫ಋ بسم / ಋالحمد ل (type 1 ? 
Fig. 3) sont identiques au niveau de la forme et du style. Cela pousse à déduire que la technique 
suivie dans la gravure des lettres fut la même. Elle était employée aux ateliers par des graveurs 
ayant reçu la même formation professionnelle. Nous ignorons actuellement le nombre exact de 
graveurs qui ont travaillé dans l’atelier émetteur de ce fals. Peut-on parler d’un seul ou plusieurs 
graveurs qui se sont succédés entre 100-130 H. ?

D’après les sources littéraires consacrées au fonctionnement des ateliers monétaires dans 
le monde islamique et d’après les études paléographiques, nous savons que chaque atelier essaye 
de garder inchangeable un style d’écriture. Quelques légères modifications peuvent être introduites 
sur des lettres généralement pour des raisons d’ordre esthétique : niveler les lettres de la légende et 
remplir l’espace vide en rapport avec la répartition des mots dans le champ épigraphique.

Toujours en se fondant sur la même méthode comparative, nous constatons que les autres 
fals qui portent la formule : ౫ಋ لا إله إلا / ಋالحمد ل (type 2) sont loin d’être émis ni par l’atelier de notre 
fals ni par l’atelier d’Afrīqiyah émetteur du fals de Muḥammad Ibn Yazīd (96-99 H./714-717.) qui 
renferme la totalité des légendes mentionnées. La similitude avec des fals frappés à Tanja et al-An-
dalous après 100 H./718 permet de les attribuer à ces deux ateliers puisqu’ils partagent les mêmes 
caractéristiques typologiques (le style coufique, le décor, l’arrangement des légendes…).

II- Quelques remarques sur l’atelier émetteur du fals

1- Période de fonctionnement
L’atelier hypothétique commença à émettre les fals au nom d’Atrābuls vers la fin du 

premier siècle de l’hégire et précisément depuis le gouvernement de Mūsa Ibn Nusayr. C’est sous 
ce gouverneur que les légendes furent conçues dès le départ en latin. Le nom de la ville fut inscrit 
de différentes manières : TRIP (TRIPoli), TRPL (TRiPoLi), TPL (TriPoLi)38. Ceci est un indice 
en faveur d’une activité monétaire importante au nom de ce toponyme (au moins il y avait trois 
coins différents). Rappelons que durant l’histoire monétaire du Maghreb antique c’est la première 
fois que ce nom fut adopté sur une monnaie. 

À la lumières des données numismatiques fournies jusque-là, nous remarquons que 
l’émission des monnaies au nom d’Atrābuls fut probablement irrégulière voire même occasionnelle 
jusqu’à 130 H./74739. Le nombre de ces monnaies est certainement très réduit : seulement trois fals 
frappés dans trois années séparées. Pour chaque fals il existe quelques exemplaires dispersés dans 
les musées du monde40. À l’époque abbasside le nom Atrābuls ne figura jamais sur les monnaies 
issues des ateliers maghrébins. Les Fatimides négligèrent à leur tour cette ville dont l’essor moné.-
taire ne revint qu’avec les Zirides, les nouveaux maîtres de l’Ifriqiya depuis 361 H./971. Cependant 
il ne faut pas oublier qu’il existait au Liban une autre ville de même appellation et qui connaissait un 
essor économique important notamment sous les Fatimides après 361 H41.

37 Walker (J.), 1956, n° 734-737. Nous remarquons que les légendes des deux faces dans ces fals constituent les deux 
premières formules de la première ligne des deux faces dans les fals de 120 et 130H au nom d’Atrabuls.

38 Les numismates sont unanimes que le nom « Tripolis » n’avait jamais été figuré sur les monnaies anciennes depuis 
l’époque punique jusqu’à l’époque byzantine. Cependant, Sabrata et Leptis Magna furent deux ateliers connus, et 
leurs noms furent inscrits sur les monnaies. Voir à titre d’exemple : Alexandropoulos (J.) 2000, Les monnaies de 
l’Afrique antique: 400 av. J.-C.-40 ap. J.-C, Toulouse, p. 255 et suivantes ; B.C.T., 2006, Numismatique et histoire 
de la monnaies en Tunisie, t. 1, L’antiquité, Tunis, p. 245.

39 À titre d’exemple voir Guedri (N.) 2009-2010, Le monnayage de bronze d’Ifriqiya sous les wullats umayyades, 
mémoire de mastère en Archéologie islamique, dirigé par Abdelhamid Fenina ; Abdouli (H.) 2010, Le district 
d’Atrabuls au Moyen Âge (en arabe), thèse de doctorat, 2 tomes, Faculté des Sciences Humaines de Tunis.

40 Walker (J.), 1956, p. 230-231.
41 Jusqu’à maintenant on n’est pas certain qu’il s’agisse d’Atrabuls de l’Occident musulman car tout simplement il 

existe une autre ville qui porte le même nom et qui se trouve en Orient et précisément en Liban. À mon avis le 
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2- Remarques inévitables
Avant de s’engager dans cet essai encore une question mérite d’être posée : « Atrābuls » 

fut-il le nom de la ville ou de tout le district contenant à la fois cette ville, Sabratha et Leptis Ma-
gna ? Quel qu’en soit la réponse, le nom figura seulement sur trois fals frappés entre 100 H./719 
et 130 H./747. À la lumière des données textuelles et archéologiques, nous déduisons que le nom 
arabe de la ville « Atrabuls » n’est qu’une translitération en lettres arabes du mot grec « Tri-po-
lis » (Tripolis en latin) qui signifie les trois villes (Sabratha, Oea et Leptis Magna). La plupart des 
sources écrites arabes et notamment celle du géographe al-Bakri connaissent cette définition42 qui 
trouve probablement sa justification dans les fals de 100, 120 et 130H dont le nom d’atelier est 
coupé en deux parties égales et réparties sur deux lignes : Atra-buls/اطر – بلس.

Historiquement, plusieurs indices archéologiques remontant aux premiers siècles de 
l’hégire nous apprennent néanmoins que les graveurs (lapidaires43 et monétaires) recoururent par-
fois à couper des mots en deux parties pour résoudre un problème lié généralement à la gestion 
du champ épigraphique qui nécessite essentiellement une bonne répartition des légendes sur les 
deux faces du coin. Nous remarquons que les deux parties du même mot se trouvent parfois iné-
galement réparties (la première ne dépasse pas une lettre)44.

A l’observation et à la vérification des inscriptions lapidaires et monétaires nous constao-
tons que la fragmentation des mots n’avait pas posé aucun problème de concepts et de compré-
hension. Tout au contraire, elle était aussi bien une procédure fréquente pour résoudre esthéti-
quement le problème de l’arrangement de l’inscription dans le champ épigraphique, qu’un choix 
d’ordre culturel et idéologique du graveur ou d’un autre responsable (le calife, le gouverneur ou 
le directeur de l’atelier monétaire). Dans la plupart des cas, faute de place, le graveur n’hésita pas 
à couper le dernier mot d’une ligne en deux parties parfois inégales. Il se trouve en effet, obligé 
de tracer la première lettre d’un mot à la fin de la ligne et de transférer le reste vers le début de la 
ligne suivante. Contrairement aux monnaies d’or et d’argent45, ce problème se pose amplement 
dans les monnaies de bronze46. Pour mieux comprendre nous devons citer quelques exemples :

1- لا اله ا / لا ౫ಋ و / حده47
2- لا اله ا / لا ౫ಋ و / حده لا شر / يك له48

49౫ಋ 3- لا اله ا / لا
50౫ಋ 4- محمد ر / سول

Par ailleurs, d’après la vérification des légendes des fals, la fragmentation des mots sur 
les coins monétaires ne pouvait être qu’une faute due à une mauvaise gestion du rapport entre 
le texte et la surface consacrée à le contenir. Le graveur devait, en effet, établir un bon rapport 
entre le texte et le champ épigraphique pour avoir une bonne répartition des mots et des lettres. 

débat autour de cette question ne semble pas terminé. Ceci nécessite une étude bien documentée pour arriver à 
trancher l’attribution exacte des monnaies frappées à partir de 361H.

42 Al-Bakri, 1992, Kitab al-masalikwa-l-mamalik, éd. Van Leeuwen (A.-P.) et Ferre (A.), trad. Saad Ghrab, Tunis, t. 2, 
p. 653.

43 Les inscriptions lapidaires contiennent parfois cette « faute » liée à la répartition du texte dans le champ 
épigraphique. Cette procédure est attestée dans les inscriptions jusqu’à l’époque moderne en Tunisie. À titre 
d’exemple voir Abdeljouad (L.) 2001, Inscriptions arabes des monuments islamiques des grandes villes de 
Tunisie : Monastir, Kairouan, Sfax, Sousse et Tunis (2è s. / 8è s. – Xè s. / XVIè s.), thèse de doctorat ; Jarray (F.) 
2007, Inscriptions des monuments de la régence de Tunis à l’époque ottomane : étude épigraphique et historique, 
thèse de doctorat, Faculté des lettres d’Aix-en-Provence.

44 La plupart du temps la lettre est l’alif « ا » comme l’attestent les inscriptions lapidaires et monétaires.
45 Les légendes centrales des dinars et des dirhams reflètent cette procédure. Le alīf du mot illā إلا est toujours séparé 

du lām alīf لا.
46 Walker.
47 Fals, Walker, 1956, 724.
48 Fals,Walker, 1956, 725.
49 Fals,Walker, 1956, 759.
50 Fals,Walker, 1956, 759.
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Sinon, il était obligé, faute de place, de couper le dernier mot d’une ligne pour garantir, au moins 
esthétiquement, l’insertion du texte entier dans le champ épigraphique qui lui est consacré sans 
se soucier des règles de la langue arabe. Cependant, cette hypothèse ne doit pas négliger d’autres 
explications sur lesquelles nous reviendrons ultérieurement.

Les fals au nom d’Atrābuls ne font pas l’exception puisque nous trouvons quelques 
autres fals dont les noms d’ateliers figurèrent parfois coupés : al-Askandariyah51, al-Andalus52, 
Tabariyah53, al-Fustāt54, al-Kūfa55. Mis à part « Atrābuls », ces noms de villes sont inscrits de 
deux façons différentes : mot fragmenté et mot entier56. C’est ainsi que dans les cas de fragmen-
tation, la place consacrée au nom de la ville est vraisemblablement insuffisante pour le contenir. 
Pour cette raison, lorsque le centre du fals d’al-Andalus n’a pas pu renfermer horizontalement un 
mot entier, le graveur intervint pour garantir la bonne répartition des lettres du même nom en deux 
lignes tout en essayant d’assurer parallèlement l’esthétique de la pièce (بالأ / ندلس)57.

3- Essai de détermination de l’atelier 
L’étude comparative nous oblige à poser quelques questions: comment expliquer la pere-

sistance de la fragmentation du mot « Atrabuls » sur les trois fals de 100, 120 et 130 H ? Fut-t-elle 
une faute commise par les graveurs du même atelier durant toute cette période ? Si elle fut une 
faute de mauvaise gestion du rapport entre le texte et le champ épigraphique du coin monétaire, 
pourquoi ne fut-t-elle pas corrigée au cours des 30 ans, durée qui aurait dû être largement suf-
fisante pour que le graveur acquière une expérience et améliore son habileté de répartir le texte 
monétaire sans commettre des fautes d’ordre orthographique ou artistique ? Est-ce que le nombre 
très réduit des frappes peut contribuer à répondre à cette question en dévoilant le caractère peu 
énigmatique de leurs légendes ?

Dans le but d’apporter quelques éclairages à cette problématique deux hypothèses 
peuvent être envisagées :

- 1 -

D’abord, contrairement aux autres ateliers maghrébins dont l’activité se maintenait sous 
les gouverneurs abbassides en Afrīqiyah (atelier Afrīqiyah) et sous les califes umayyades de Cor-
doue (al-Andalus), le nom « Atrabuls » ne figura pas sur les monnaies après 130 H. Le retour de 
l’activité monétaire au nom de cet atelier n’avait vu le jour que sous le règne du premier prince 
ziride Bullukin Ibn Zīrī après 361 H.

Sous les gouverneurs umayyades depuis Mūsā Ibn Nuṣayr et jusqu’à 130 H. les frappes 
au nom de cet atelier furent bien évidemment occasionnelles. Elles ne reflètent pas, par consé-

51 Walker, Kh. 9.
52 Walker, 1956, 752-763. Nous observons que le nom de la ville figure sur des pièces parfois fragmenté et parfois 

entier (n° 1477-1483 dans la légende marginale, et n° 1486 dans la légende centrale).
53 Lavoix, 1484, 1485 ; Walker, 1956, P. 137, 885. Nous observons l’existence d’une alternance entre le nom entier 

et le nom fragmenté.
54 Lavoix, 1494-1495 ; Walker, 1956, P. 140, 910. Les deux parties inégales :  الفسطا / ط.
55 Walker, 1956, 922. C’est en 100 H. que le nom d’atelier « al-Kufa » fut gravé en deux parties. À partir de 101 H. 

le nom aurait dû figurer sans fragmentation ; Lavoix, 1500-1502 (101 H., dans la légende centrale), 1503 (126 H. 
dans la légende marginale).

56 Nous constatons que les noms de ces villes figuraient correctement après la phase de fragmentation ce qui indique 
une évolution technique et culturelle.

57 Walker, 1956, 752. Ce fals contient deux légendes centrale et marginale. Dans une récente étude je suis arrivé 
à conclure que le graveur aghlabide, pour insérer le texte au cours de la préparation du coin, commence par la 
légende marginale en laissant la légende centrale à la phase finale. Je pense que la même technique était beaucoup 
répandue et suivie dans tous les ateliers monétaires islamiques. Le graveur de l’atelier d’al-Andalus, comme tout 
graveur musulman, faute de place, pouvait être obligé de fragmenter le mot. Si cette hypothèse est envisageable, 
il coupa donc le mot en deux parties égales et assura à la fois leur parallélisme, symétrie, et conformité de forme 
et d’allongement. Dans les autres cas la fragmentation n’avait pas respectée la bonne division des deux parties du 
nom.
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quent, une activité régulière dans un atelier supposé bien installé et qui fonctionne dans des 
conditions normales. De ce fait, nous sommes en face d’un atelier soit éphémère (notamment 
d’urgence), soit inexistant. 

Pour expliquer la qualité plus ou moins médiocre des frappes au nom de cet atelier et le 
maintien des mêmes fautes aussi bien d’orthographe que d’inhabileté, il nous convient de propo-
ser comme hypothèse non affirmative que les fals aient pu être frappés dans un autre atelier. Bien 
entendu, il est inacceptable qu’on édifie un atelier et on le charge par une équipe de fonctionnaires, 
d’artisans, d’ouvriers en fournissant les équipements dont ils ont besoin pour n’émettre qu’occaa-
sionnellement quelques monnaies durant une longue période. Notons ainsi que dans les fals de 120 
et 130 H., et toujours faute de place, un autre mot est coupé : sharīk / associé شر / يك. L’inhabileté 
du graveur s’explique non seulement par la fragmentation des mots, mais aussi par la mauvaise 
répartition d’une part des mots et d’autre part des lettres du même mot dans le revers (vingt عشرين).

En revenant aux monnaies de transition au type latin, frappées sous le règne de Mūsā 
Ibn Nuṣayr, nous constatons l’usage de deux termes du même sens dans la légende de datation : 
FAKTVS et FERITVS (ou FERITOS). Le premier fut accordé uniquement aux fals au nom de 
« Tripolis », alors que le deuxième fut employé spécialement dans les solidi aux noms d’AFRICA 
/ AFRIKA et de SPANIA58.

« Numus » est par définition « argent monnayé, monnaie, argent… », c’est-à-dire la 
pièce monétaire en générale59. Avant le IIIe siècle le terme « nummus » était la dénomination 
des monnaies précieuses (dénarius et drachmes). Toutefois, après un certain temps il devint le 
synonyme des monnaies de bronze romaines et byzantines appelées désormais des « follis »60. Le 
terme « Faktus »61 est employé pour désigner le verbe frapper/dharaba, inventé à son tour par les 
arabes.

Le monnayage du Maghreb islamique à la fin du Ier / VIIe siècle se caractérise par le 
maintien de la tradition monétaire byzantine tout en assurant en même temps l’introduction pro-
gressive de quelques réformes spécifiques à la nouvelle religion et à sa culture distinguée. Mais, 
nous remarquons que sous Mūsā Ibn Nuṣayr il y avait une tendance à distinguer les fals des solidi 
par l’usage de deux termes ayant presque le même sens : Faktus / Feritus. Autrement, pouvons-
nous penser que ce dernier fut choisi pour désigner les monnaies des provinces soumises au 
contrôle direct du gouverneur de l’Afrīqiyah ? Rappelons ainsi que l’Espagne musulmane était 
depuis 93 H./712 un district disposant d’un atelier monétaire autonome (fourni et envoyé au 
départ par l’atelier de l’Africa62) qui émet les monnaies d’or distinguées eux aussi par le terme 
feritus et feritos qui signifie entre autres « frapper, battre la monnaie »63. Pouvons-nous, à partir de 
cette donnée, supposer que chaque district possédant un atelier monétaire ait eu employé le terme 
feritus, alors que le terme faktus fut utilisé pour distinguer le district dépourvu d’un atelier ? Est-il 
utile de penser que les fals au nom d’Atrābuls furent frappés ailleurs puis envoyés au district pour 
l’usage quotidien ?

Si le district d’Atrābuls n’avait pas disposé d’un atelier monétaire permanent, nous 
supposons que l’atelier responsable de ces émissions ait pu être celui qui a frappé les monnaies 
au nom d’Africa puis au nom d’Afrīqiyah64. Rappelons que, toujours dans cadre du maintien des 

58 Voir par exemple Lavoix, 1887.
59 Mattingly (H.) and Robinson (E.-S.-G.) 1935, « Nummus », The American Journal of Philology, v. 56, n° 3, 

p. 225-231 ; Nadjo (L.) 1989, L’argent et les affaires à Rome des origines au IIe siècle avant J.-C : étude d’un 
vocabulaire technique, Louvain Peeters, Paris, p. 79-102 dans lesquelles il fait une étude étymologique du terme ; 
Gaffiot (F.) 2000, Le Grand Gaffiot, dictionnaire latin français, nouvelle édition revue et augmentée sous la 
direction de Pierre Flobert, Hachette, Paris, p. 1059-1060.

60 Mattingly, p. 226 ; Grierson (P.), 1999, p. 1, 2 ; http://en.wikipedia.org/wiki/Nummus.
61 Gaffiot, p. 654.
62 Voir sur ce sujet Bates (L.-M.) 1995, Roman and Early Muslim Coinage in North Africa , North Africa from 

Antiquity to Islam: Papers of a Conference held at Bristol, October 1994, ed. Mark Horton and Thomas Wiedemann; 
Centre for Mediterranean Studies, University of Bristol, Occasional Paper 13, Bristol, p. 12-15.

63 Gaffiot, p. 666.
64 Sur ce point, Lavoix qui a proposé dès la fin du XIXe siècle l’existence d’un seul atelier monétaire responsable 
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traditions monétaires de l’Africa préislamique, les Arabo-musulmans n’avaient trouvé, dès leur 
arrivée, que l’atelier de Carthage qui prédomine et monopolise la frappe monétaire dans tout le 
Maghreb antique. Cette situation était susceptible d’être empruntée et appliquée de bon gré par les 
nouveaux maitres. A cet égard, nous supposons également qu’un atelier mobile destiné à émettre 
rapidement des monnaies, et qui détient des coins anciens prêts à être modifiés et réutilisés ait pu 
en être le responsable. 

Puisque les coins monétaires de SPANIA furent confectionnés par des graveurs de Car-
thage ou de Kairouan, nous détectons la ressemblance au niveau des légendes avec les monnaies 
d’AFRICA / AFRIKA. Feritus, le terme propre à cette dernière et inventé par son atelier, distingue 
aussi les monnaies de l’Espagne musulmane. Dans le même sens, Faktus pouvait être la marque 
distinctive de l’atelier qui frappe des fals au nom de Tripolis. Il décèle, apparemment, une indé-
pendance à l’égard des autres ateliers, et en l’occurrence celui de Carthage (ou de Kairouan).

Dans les deux cas, nous proposons que la frappe des fals ait eu pour but de répondre 
éventuellement à des besoins d’ordre économico-social (essentiellement les transactions quotil-
diennes, les salaires des soldats et des fonctionnaires etc.) et de propagande au profit du nouveau 
gouvernement. Les quelques exemplaires publiés par John Walker sont issus de différents coins. 
Ceci nous permet d’imaginer les quantités de fals frappées et mises en circulation. Tout cela 
plaide en faveur de l’ampleur de l’activité monétaire au tout début de l’installation des Arabo-
musulmans au Maghreb pour subvenir aux besoins et aux dépenses quotidiennes. 

Que ce soit en Afrīqiyah ou dans un autre atelier monétaire, la qualité des fals au nom 
d’Atrābuls depuis 100 H. resta médiocre et n’eut jamais répondu aux exigences du développe-
ment technique et artistique de la tâche du graveur dans un atelier supposé permanent.

Il se trouve évidemment d’anciens coins préservés et destinés dès le départ à des réem-
plois et des modifications ultérieurs. La preuve peut résider dans la comparaison des deux fals 
de 120 H. et 130 H. A l’exception de la date de frappe, les deux fals sont, en effet, identiques au 
niveau de la forme65. Nous supposons grâce à cette ressemblance frappante, qu’en 130 H. le gra-
veur ait eu recouru à modifier la date sur le coin de 120 H. Malgré l’insuffisance d’exemplaires 
de ces deux fals qui n’apportent que peu de soutien pour cet avis, un autre indice probant peut le 
renforcer : notre fals de 100 H. est une pièce surfrappée66. 

A la lumière de toutes ces données nous arrivons à conclure que si l’atelier d’Atrābuls 
exista réellement, deux choses peuvent en résulter :

- la qualité des frappes aura dû s’améliorer au cours des années, et donc les fautes auront 
dû être corrigées.

- l’atelier aura pu être exploité par les Aghlabides et les Fatimides qui n’hésitèrent pas à 
ranimer d’anciens ateliers monétaires ou bâtir de nouveaux.

Si nous acceptons que l’atelier d’Afrīqiyah pouvait être le responsable d’émettre les 
fals au nom d’Atrābuls, la même question se pose encore : pourquoi la fragmentation du nom de 
l’atelier continua bien que le graveur d’Afrīqiyah acquît incontestablement une habileté qui lui 
permet, grâce à la permanence de l’activité, de dépasser les lacunes d’autrefois ? La réponse à 
cette question nous renvoie à la deuxième hypothèse.

- 2 -

Que ces fals fussent frappés à Atrābuls ou ailleurs, il est inacceptable que la fragmenta-
tion du nom (faute de place) persiste sans être corrigée durant 30 ans. Y a-t-il une autre explica -

d’émettre les monnaies d’or et d’argent en Afrīqiyah et en Espagne, considère que les fals de Tripolis et de Tanger 
des espèces « étant toujours en dehors de la loi générale ». Voir Lavoix (H.), Catalogues de monnaies musulmanes 
de la bibliothèque nationale, Espagne et Afrique, Paris, 1891, p. XIX.

65 Walker (J.), 1956, pl. XXV, n° p. 122, 751.
66 Ce point sera développé dans la troisième partie.
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tion ? Pouvons-nous croire que la frappe des monnaies de bronze et de cuivre, contrairement aux 
dinars et aux dirhams, fût négligée par l’État, et donc la préparation de leurs coins fût confiée à 
des graveurs inhabiles ou à des graveurs byzantins (de l’atelier de Carthage ou ceux apportés de 
l’Egypte67) initialement arabisés ?

Même si les monnaies à faible valeur ne furent destinées que pour faciliter des transac-
tions locales quotidiennes, et même que les coins furent élaborés par des graveurs locaux et débu-
tants, nous ne consentons pas que l’état des coins demeure avec leur caractère médiocre jusqu’à 
130 H. sans aucune modification.

Tout cela nous permet donc de déduire que la fragmentation du mot « Atrābuls » ne 
passe pas pour une faute. Il fut peut-être un choix68 pour désigner tout le district et non l’une de 
ses principales villes : Sabratha, Oea et Leptis Magna. L’appellation arabe n’est qu’une transli-
tération et traduction phonétique de l’origine gréco-latine « Tripolis » et de l’adjectif Tripolitana69 
(la Tripolitaine). Les arabes étaient, dès le début de la conquête islamique, conscients de la signi-
fication géopolitique et administrative du toponyme. Les premiers géographes et chroniqueurs 
arabes70 avaient fait preuve d’une bonne assimilation de la signification. Al-Bakri nous rapporte, 
avec plus de connaissance et de précision, que le nom se compose de deux parties : طر/بليطة - 
Tri/polis (Tripolitaine)71. Le dépouillement des sources arabes met en évidence l’importance de 
la lettre « alif  pour distinguer entre la ville et la province72. Nous remarquons que les plus « ا 
anciennes sources emploient différemment les deux appellations « Atrābuls » et « Tarabuls » : 
la première pour désigner le district, la deuxième pour indiquer la ville (Oea après 130 H.). Ibn 
Khurdāḍuba nous rapporte que la tribu berbère Hawāra avait résidé à Oea considérée « Atrābuls 
c’est-à-dire trois cités »73. En parlant de la ville, il emploie plusieurs fois le nom « Tarābuls »74. 
Le rôle de la lettre alīf est devenu concevable à la lumière d’un autre indice lié, cette fois-ci, à la 
translitération d’un autre toponyme : Antabuls أنطابلس / Pentapolis (les cinq villes)75. Nous dédui-
sons que, lors de la conquête, les Arabes recoururent, sans aucun doute, à la même procédure de 
translitération et d’arabisation des toponymes.

67 Une donnée intéressante rapportée par al-Raqīq (Ve/XIe siècle) nous fait apprendre qu’ à la suite du décès du calife 
umayyade ‛Abd al-Malik ibn Marwān en 86 H., son fils et héritier du trône al-Walid ordonna son oncle ‛Abd al-
Azīz ibn Marwān gouverneur d’Egypte et d’Afrīqiyah d’envoyer en Ifriqiya 2000 coptes (1000 hommes et 1000 
femmes). Nous sommes informés que les Arabes avaient fait recours à des artisans, artistes, ouvriers qualifiés 
coptes dans plusieurs domaines comme l’architecture, la construction des navires, la fabrication des papyrus et 
probablement le monnayage. Voir al-Raqīq, 2005, Tarīkh Ifrīqiya wa al-Maghrib, éd. Mongi Kaabi, Tunis, p. 88.

68 Généralement ce fut au souverain seul (calife, gouverneur, prince…) de proposer officiellement les textes des 
monnaies (voir al-Hakim, 1958, « Al-Daouha al-Muchtabaka fi Dhaouabit dar al-Sikka », éd. Hassine Mouniss, 
Revue de l’Institut des Études Islamiques, Madrid, T. 6, n° 1-2, p. 115). La modification des légendes des fals, 
considérés des monnaies officielles aussi, revint donc au souverain.

69 « Regio Tripolitana » nouveau terme apparu sous le règne du Septimius Severus (193-211) pour désigner les trois 
villes à l’essor économique remarquable. Abdouli, p. 44.

70 Ibn Khurdāḍuba, 1889, Al-masālik w-al-mamālik, éd. Brill (E.-J.), p. 91 ; Abdouli, p. 50 ; Benabbès (M.) 2004, 
L’Afrique byzantine face à la conquête arabe recherche sur le VIIe siècle en Afrique du nord, thèse pour le doctorat 
en histoire, Université Paris X – Nanterre UFR – Histoire, p. 30.

71 Al-Bakri, t. 2, p. 653. Tarbalita (طربليطة) est une translitération arabe du mot Tripolitana. Yaqut lui aussi nous 
rapporte les mêmes données. Voir Yaqut, 1977, Mu‛gim al-Buldān, Dar Sadar, Beyrouth, T. 4, p. 25.

72 Al-Bakri, au Ve/XIe s. ajoute le « alif » au nom et parle de la ville d’Oea. Ce qui fait que chez ce géographe nous 
ne pouvons pas distinguer entre la province et la ville. Quelques siècles plus tard, Yaqut ne distingue pas entre les 
deux Tripolis d’Orient et d’Occident islamiques par l’ajout ou non de « alif ». Les noms des deux villes s’écrivent 
et se prononcent de la même façon. t. 1, p. 216, t. 4, p. 25 et suivantes.

73 Ibn Khurdāḍuba, p. 91 ; Ibn ‛Abd al-Ḥakam utilise le nom « Atrābuls » pour indiquer les limites des territoires 
appartenant à Patrice Grégoire qui se fit proclamé empereur de l’Africa en rejetant l’autorité de Byzance en 646 un 
an avant la conquête musulmane. Voir Ibn ‛Abd al-Ḥakam, 2001, Futūḥ Misr w-al-Maghrib, éd. Abd al-Muniim 
Amir, le Caire, p. 246 ; Ibn al-Khayāt, 1985, Tarīkh Khalifa Ibn Khayāt, éd. Dhia Amri, le Riadh, p. 152 : il rapporte 
que Amr Ibn al-‛As conquit l’Alexandrie (Askandriyah ) et arriva ensuite à Leptis Magna (Libda) qui appartient au 
territoire d’Atrābuls ». Quant à Ibn Chabbat il rapporte deux versions pour la prononciation du nom : Atrābuls ou 
Tarābuls. Voir le manuscrit Ṣilatu assamti, n° 03208, p. 97.

74 Ibn Khurdāḍuba, p. 86.
75 Ibn Khayat, p. 144 ; Ibn Khurdāḍuba, p. 91.
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Dans le but de trouver une explication convaincante pour la fragmentation du nom, 
nous supposons que les syllabes « Atra اطر/ buls بلس » ne constituent pas deux parties d’un seul 
mot coupé faute de place, mais deux entités phonétiques indépendantes et porteuses de sens tout 
comme dans son origine gréco-latine : Atra /Tri (trois) – Buls /Polis (villes).

Si nous parvenons à élucider le but de ce choix, cette hypothèse pourrait être beauh-
coup plus vraisemblable76. De nombreux historiens et archéologues croient, à partir des données 
archéologiques et textuelles, qu’Atrābuls était Oea, notamment à l’époque byzantine, et ceci mal-
gré le poids incontestable de sa concurrente « Leptis Magna »77. La plupart des spécialistes pen-
sent que cette situation persista après l’avènement des Arabo-musulmans au Ier/VIIe siècle sans 
changement, notamment que les sources écrites arabes assimilent Atrābuls et Oea (Ayas أياس, 
Anas أناس) jusqu’à la confusion78.

Dans une étude récente, une nouvelle hypothèse basée sur l’interprétation et la confron-
tation des données archéologiques et textuelles, vise à bouleverser les « assertions » qui règnent 
au milieu des spécialistes. C’est une recherche menée depuis quelques années qui conduit enfin 
Hafed Abdouli à déterminer la ville d’Atrābuls avant 130 H. En se basant sur une nouvelle lecture 
et interprétation des données glanées dans les sources, il conclut qu’il ne s’agit pas d’Oea mais de 
Leptis Magna depuis la conquête arabe. C’est sous le gouverneur ‛Abderraḥmān Ibn Ḥabīb que 
la capitale du district fut transférée à Oea en 130 H.79.

La signification exacte du toponyme (désignation de tout le district) ne semble pas être 
le seul argument solide expliquant le maintien de la fragmentation du nom. Certains numismates 
supposent, il y a des années, que depuis leur installation en dehors de l’Arabie, les Arabes pro-
fitèrent beaucoup de l’expérience et de l’habileté des graveurs appartenant aux populations lo-
cales (perses et byzantins) pour fabriquer les monnaies islamiques. Cette déduction est due aux 
observations calligraphiques faites sur les dirhams, les dinars et les fals. La plupart des dirhams 
arabo-sassanides se caractérisent par une écriture coufique qui a beaucoup subi l’influence de la 
souplesse des lettres pehlevi dont la forme est généralement curviligne80. La fabrication des coins 
monétaires spécifiques au Maghreb islamique n’échappa pas à ce phénomène81. Le maintien de 
l’usage du latin dans les inscriptions monétaires depuis Ḥasān Ibn al-Nu‛mān est, sans doute, la 
preuve du recours aux ateliers byzantins et leurs équipes. Il faut aussi signaler que la lecture et le 
déchiffrement des légendes monétaires ont permis de constater que les graveurs des coins avaient 

76 Benabbès (M.), p. 29. Depuis l’époque romaine on utilisait le nom Tripolis ou l’adjectif Tripolitana pour désigner 
la province. À l’époque byzantine on employait fréquemment le nom Tripolis.

77 Abdouli (H.), 58-59.
78 Ibn Khurdaèuba, p. 91 ; al-Bakri, p. 653 ; Yaqut, T. 4, p. 25 ; Anonyme, Kitab al-Istibsar, éd. Saad Zaghloul 

Abdalhamid, Baghdad, 1986, p. 110.
79 Abdouli, 75-80.
80 Dans une étude sous presse intitulé « Les monnaies islamiques au premier siècle de l’hégire : une nouvelle lecture 

des causes du report de l’arabisation et de l’islamisation à la lumière des sources arabes et l’étude paléographique 
des monnaies » (en arabe) j’ai montré que les Arabes, nouveaux maîtres du monde conquis, employèrent les graveurs 
locaux pour réaliser les coins nécessaires en introduisant progressivement des mots et des formules arabes. Voir à 
titre d’exemple : Walker (J.), Arab-Sassanian coins, London, 1941, p. XX, CLVI ; Curiel (R.), « monnaies arabo-
sassanides (II). Monnaies d’al-Hajjaj b. Yusuf à légendes pehlevie », Revue Numismatique, 6e série, 1966, t. 8, 
p.61-69 ; Id., « monnaies arabo-sassanides (III)», Revue Numismatique, 6e série, 1967, p. 106-109 ; Gyselen (R.), 
« La transition de l’Iran sassanide à l’empire des califes d’après les monnaies », comptes rendus des séances de 
l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, 128e année, n° 4, 1984, p. 696 ; Bates (M.), « Arab-sassanian coins », 
in: Encyclopaedia Iranica, V. II, Fasc. 3, 1986, p. 225 ; Id., « History, geography and numismatics in the first century 
of Islamic coinage », manuscrit in : Revue Suisse de Numismatique, n° 65, 1986, p. 231-262 ; Id., « Byzantine 
coinage and its imitation, Arab coinage and imitation : Arab-byzantine coinage », in : Aram, n° 6, 1994, p. 384, 
392 ; Bates (M.) and Kovacs (F.), « A hoard of large byzantine and arab-byzantine coppers », The Numismatic 
Chronicle, v. 156, 1996, p. 170 ; Heidmann (S.),  « The merger of two currency zones in early Islam. The byzantine 
and sassanian impact on the circulation in former byzantine Syria and northern Mesopotamia », IRAN, V. 36, 1998, 
p. 100 ; Id., « Calligraphy on Islamic coins », in: The Art of writing in Islam, Jurgen Waim, Frembergen (ed.), The 
Aura of Alif, Munich, Prestel, 2010, p. 163 ; Bacharach (J.-L.), « Signs of sovereignty: the Shahada Qur’anic verses, 
and the coinage of ‘Abd al-Malik », Muquarnas,  n° 27, 2010, p. 6, 9.

81 Djait (H.), p. 605.
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commis des erreurs tels que l’omission et la répétition de quelques mots, l’inversion, le change-
ment et la séparation des lettres82. Les inscriptions des fals frappés au nom de Mūsā Ibn Nusayr et 
avec ou sans la mention de Tripolis sont un mélange du latin et du grec. Parfois le texte est gravé 
du droit vers le gauche au lieu du gauche vers le droit83. Même en insérant des textes latins, les 
graveurs, qui sont incontestablement des non Arabes, commirent des erreurs. 

Loin de Tripolis, un autre atelier nous a livré des monnaies qui restent des témoignages 
en faveur de cette hypothèse. C’est celui de SPANIA depuis 93 H. A cette date (indiction X) 
quelques exemplaires du premier solidus contiennent des erreurs, en particulier, l’inversion des 
lettres et le changement de leurs places84. Quelques années plus tard, des exemplaires du dinar 
(solidus) de 98 H. (Anno XCVIII) viennent renforcer cette hypothèse. Dans la légende arabe, 
des lettres sont omises et l’arrangement des mots est en partie bouleversé. Mais la preuve la plus 
frappante est la séparation des lettres du même mot comme dans le latin85. Il est certain donc que 
le graveur, non arabe, avait réussi à apprendre l’arabe et commença à l’appliquer sur les coins 
monétaires en se heurtant à des difficultés dans l’exécution et à la confection.

Généralement, les graveurs locaux non ou convertis à l’islam et qui furent plus au moins 
familiers avec l’arabe, n’arrivèrent pas à apprendre aisément à lire et à écrire les mots arabes et 
notamment quand le sens fut mal assimilé et posa un problème d’identification terminologique 
et géopolitique. L’étude de plusieurs monnaies a permis de constater qu’à maintes reprises le 
graveur recourait à diviser un mot en deux parties et à inscrire d’autres mots en lettres séparées, 
inversées ou mal dessinées. Ces détails constituent un indice probant du recours à des experts 
locaux pour réaliser des frappes initialement arabisées au profit de l’Etat. 

C’est pour cette raison que la fragmentation d’un mot pouvait être la conséquence di-
recte de l’influence certaine de la tradition calligraphique et de la formation linguistique du gra-
veur chargé d’insérer la légende monétaire qui lui était confiée sans qu’il n’arrive pas souvent à 
la comprendre. Dans le cas de notre fals, le graveur resta fort probablement peu « habile dans le 
maniement de l’écriture arabe » si je me permets d’emprunter l’expression de Raoul Cruel86. Dans 
les deux cas, séparer les lettres du même mot ne constituait pas un problème pour les arabes eux-
mêmes qui l’acceptaient pour des raisons techniques et artistiques.

La persistance de la fragmentation du mot « Atrābuls » sur trois fals frappés entre 100-130 
H. nous permet de conclure que le présent fals est issu d’un coin monétaire élaboré par un graveur 
non arabe (byzantin) qui assimile bien le sens exact du mot « Atrābuls » comme elle l’était toujours 
dans le lexique gréco-latin. Il se trouve par ce fait, obligé, en appliquant la légende proposée, de 
couper le mot en deux parties phonétiques pour qu’il soit significatif. 

Suite aux remarques précédentes, peut-on dire que les fals d’Atrābuls, y compris le 
nôtre, apportent-t-ils des éclairages au profit de l’une des deux hypothèses à partir desquelles 
nous avons essayé de déterminer l’atelier monétaire et rapprocher la signification du toponyme ? 
L’explication qui nous semble la plus plausible est que la fragmentation du mot « Atrābuls » fut 
en 100 H. un choix du graveur. En 120 et 130 H. nous sommes tout simplement en face d’une 
imitation de la majeure partie des légendes du coin de 100 H.

Ce fals nous permet, outre ce problème, d’apporter quelques observations intéressantes.

82 Nous remarquons qu’à maintes reprises les lettres sont mal dessinées, inversées ou séparées. Voir à titre d’exemple 
Walker (J.), 1956 ; Bates, « roman and Early… », p. 12.

83 Walker (J.), p. 59-61.
84 Walker (J.), p. 74, n° P. 44.
85 Walker (J.), p. 80, n° Mad. 2 (...مان سنة  بالأندلس  الدينر  هذا  تسعين) .J. 6 ,(ضرب  وسنة  ثمان  الدينربالأند  هذا   ; (ضرب 

Lorente (J.-J.-R.) et Ibrahim (T.), 1985, Laminas Ineditats de D. Antonio Delgado, Madrid, L. I, n° 7.
86 Curiel (R.), Monnaies arabo-sasanides (III), p. 108.
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II- Observations sur la frappe du fals

1- Un fals refrappé
Le déchiffrement minutieux du fals nous a permis de constater qu’il a subi une refrappe. 

Nous pouvons, en effet, lire dans le revers quelques lettres de l’ancien texte oblitéré par la frappe 
nouvelle qui échoua à effacer totalement l’ancienne légende du fals. Par la suite, une question se 
pose : pourquoi recourut-on au refrappe des fals en métal vil ?

Afin de trouver une explication intelligible, nous supposons qu’il s’agisse d’une frappe 
d’urgence pour satisfaire aux besoins d’ordre économique ou pour des raisons de souveraineté liée 
à la prérogative du gouverneur à émettre des fals. Les frappes d’urgence s’expliquent normalement 
par l’une des deux causes : le manque du métal et les crises en temps d’insécurité et de guerre.

Supposons que l’atelier monétaire émetteur de notre fals fut permanent (Oea ou Leptis 
Magna), les quantités du bronze nécessaires à l’activité de frappe auraient dû être suffisantes grâce 
à l’approvisionnement toujours exigé par le directeur de l’atelier (amine). Il est envisageable de 
considérer que ce fals surfrappé fut un autre indice en faveur de l’inexistence d’un atelier monétaire 
permanent à Atrābuls. Contrairement au monnayage d’or et d’argent, les ateliers monétaires margi-
nalisent depuis l’Antiquité non seulement la frappe des fals mais encore leur surfrappe. A l’époque 
islamique, les monnaies de bronze ou de cuivre étaient marginalisées et destinées pour les transac-
tions quotidiennes de chaque région. Généralement, l’approvisionnement en ces deux métaux ne 
constitue pas un problème pour l’Etat puisque historiquement ils existaient en abondance. En fait, le 
recours à la surfrappe des fals n’était pas le synonyme d’un manque du métal, mais d’une décision 
d’urgence pour répondre à des besoins économiques ou politique (de propagande).

En se fondant sur la date de frappe et l’état du fals (la refrappe) nous proposons qu’il ait 
été émis sur ordre :

* soit du gouverneur Moḥammed Ibn Yazīd dont le nom figure sur un fals frappé en 
Afrīqiyah et qui partage avec notre fals la formule de louange. 

* soit du nouveau gouverneur éphémère Ismā‛īl Ibn Abī al-Muhāğ ir (100-101 H./718-
719.) qui, pressé par le temps, fut obligé probablement d’émettre des fals pour faci-
liter les transactions à Atrabuls et en Afrīqiyah.

Notre fals est un indice probant qui date l’année de la première apparition du nom 
« Atrābuls » dans sa forme translitérée et arabisée. Nous pouvons le considérer comme un té -
moignage unique sur l’appartenance du district de Tripoli au territoire soumise au gouverneur 
de l’Afrīqiyah. Ce dernier, dans les limites de ses prérogatives, donne ses ordres de battre des 
fals portant le nom du district dans sa nouvelle forme translittérée afin de propager la nouvelle 
appellation chez la population locale ainsi que chez les Arabo-musulmans venus de l’Orient il y 
a quelques années.

Malgré la refrappe, quelques lettres lisibles de l’ancien texte de notre fals peuvent être 
restituées.

2- L’ancienne inscription du fals : essai de restitution
Trois lettres de l’ancienne inscription du fals coexistent encore avec la nouvelle légende 

du revers : 
* la lettre « lamalif لا/ Lā » dans la troisième ligne devant le mot « مئة ».
* la lettre « lamalif لا/ Lā » dans la première ligne devant la syllabe « أط ».
* la lettre « wa و » devant l’étoile en haut du revers.
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Ces trois lettres constituent les initiales de quelques mots formant une partie de la pro-
fession de foi musulmane : « وحده ౫ಋ لا اله الا / il n’y a de divinité qu’Allah l’unique ». Ceci nous 
mène à déduire que cette face du fals (actuellement le revers) fut consacrée au droit avant qu’il 
ait subi la refrappe. L’arrangement des lignes de l’ancienne légende fut incontestablement diffé-
rent. Nous devons pivoter le droit seulement pour une demi-rotation afin de pouvoir reconstituer 
l’inscription originale. Nous obtenons ainsi la formule « وحده ౫ಋ اله الا  répartie de la façon « لا 
suivante :

* dans la première ligne (troisième ligne de l’inscription actuelle) : «87لا «إله.
* dans la deuxième ligne : «౫ಋ» إ» لا».
* dans la troisième ligne : «و«حده.

La vérification nous a permis de constater que cette légende fut largement répandue 
dans les monnaies islamiques et essentiellement sur les fals. Le droit de notre fals ne contient pas 
de traces permettant d’identifier la légende avant la refrappe. Nous supposons, par la suite, que 
l’existence d’une quantité respectable de fals portant cette formule permît de les réutiliser comme 
des flans pour une éventuelle surfrappe assurant un gain de temps suite à une recommandation sus-
prême de la part du gouverneur de l’Afrīqiyah, ou suite à des conseils de la part du chef d’atelier.

Conclusion 

Nous pensons que l’implantation d’un atelier monétaire dans le territoire d’Atrābuls et 
dans la ville mère qui reçut par la suite le nom du district n’était pas impossible. Néanmoins, la 
rareté des fals frappés à son nom, la médiocrité de leur qualité et la persistance des fautes et en 
particulier la fragmentation du nom de l’atelier sont des indices en faveur d’une hypothèse niant 
l’existence réelle d’un atelier monétaire dans l’une des trois villes du district (Oea, Sabratha, 
Leptis Magna). Dans les deux cas, nous sommes certains que le toponyme ne désigne aucune des 
trois villes susmentionnées mais par contre tout le district.

Faute du nombre suffisant de pièces, nous ne pouvons pas être aujourd’hui beaucoup 
plus affirmatif. Nous attendrons, bien évidemment, que de nouvelles données, en particulier de 
nature archéologique, nous soient offertes par d’éventuelles découvertes pouvant apporter des 
éclairages en faveur de l’une des hypothèses présentées précédemment.

L’une des conclusions les plus importantes tirées de cette étude est la surfrappe du 
fals. Une conclusion qui devrait être beaucoup plus élaborée dans une autre étude. Il est certain 
que le recours à cette procédure met en exergue la qualité médiocre des fals durant cette période 
umayyade. 

87 Les mots entre deux guillemets sont proposés pour la restitution du texte original. 
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Introduction 

Il n’échappe à personne que les deux cités princières de Raqqada et de Sabra al-
Mansouriyya ont souvent bénéficié d’investigations archéologiques et ce depuis plus d’un demi 
siècle. Curieusement Kairouan, métropole de l’Islam naissant au Maghreb, n’a pas eu ce privilège, 
ceci s’explique par la richesse et la splendeur de la Grande Mosquée, monument emblématique 
de l’art musulman en Occident. Tout se passe comme si l’intérêt pour le sol archéologique de la 
ville de Kairouan a été délaissé au profit de ce monument. Si on excepte le sondage effectué par le 
professeur Ibrahim Chabouh au sud du mur de la Qibla de la Grande Mosquée au cours des années 
701, aucune recherche n’a été menée jusqu’à ce jour dans le sol de la ville de Kairouan. 

Compte tenu de cette situation et considérant cette lacune dans la recherche archéologique, 
nous avons élaboré dans le cadre d’un travail en équipe un projet de recherches qui consiste à 
effectuer des ramassages de céramique dans les remblais provenant des différents chantiers de génie 
civil menés dans la ville, et accessoirement ouvrir quelques sondages et essayer dans la mesure du 
possible de déceler une éventuelle stratigraphie ou une structure en place. C’est dans cet esprit que 
nous présentons ici une collection de céramique qui provient des travaux de reconversion en unité 
hospitalière de l’hôtel des Aghlabides situé à un kilomètre et demi de la Grande Mosquée, au sud 
de la ville de Kairouan, dans le quartier dit « Cité des jeunes ». Cette céramique a été découverte 
fortuitement lors du creusement de fondations allant jusqu’à deux mètres de profondeur2. Elle 
compte treize pièces toutes presque entières : Onze lampes et deux cruches. 

L’autre partie de la collection provient d’un ramassage en surface effectué dans la même 
zone. Vingt-deux fragments ont été collectés, présentant une assez grande variété de formes.

Cette céramique provient d’un secteur situé à environ 750 m à l’est de l’enceinte de 
Sabra al-Mansouriyya, capitale des fatimides entre 947 et 973 J.-C., avant de devenir le siège du 
pouvoir des princes zirides puis de disparaître sous le coup des invasions hilaliennes en 1057 J.-C.

1 Un sondage effectué en 1968, dont les résultats n’ont pas été publiés. Toutefois, avec l’aimable autorisation de 
Mr. I. Chabbouh, nous préparons une brève étude sur la céramique dont le faciès se révèle déjà tardif (hafside et 
ottoman).

2 Il s’agit de travaux menés par une entreprise dont le chef de chantier (Zied Bouriga) nous a remis le lot de 
céramique, objet de la présente étude. Qu’il soit vivement remercié.

Soundes GRAGUEB CHATTI

UN PAS NOUVEAU DANS LA CONNAISSANCE DE LA 

CÉRAMIQUE DE KAIROUAN AU HAUT MOYEN ÂGE
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La découverte de ce lot dans cette zone3 laisse penser, à première vue, qu’il s’agit 
d’un dépotoir accolé à la ville de Sabra, mais les pièces complètes trouvées, et leur excellent 
état de conservation favorisent plutôt l’hypothèse d’un habitat situé visiblement à l’extérieur 
de la cité princière. Cela porte à croire que nous nous plaçons dans une zone intra muros par 
rapport à l’enceinte ziride de la médina de Kairouan, compte tenu des affirmations d’al-Bakri
étudiées par F. Mahfoudh.

L’intérêt que présente ce lot, est qu’il s’agit d’une céramique qui se situe donc visiblement 
à l’intérieur de l’enceinte médiévale de la ville de Kairouan. 

L’autre intérêt de cette collection, indépendamment de son lieu de découverte, réside 
aussi dans son identification. Du point de vue céramologique, s’agit-il de la même production que 
celle de Sabra al-Mansouriyya ? Ou présente-t-elle des formes différentes qui peuvent avoir des 
répercussions sur les repères chronologiques retenus habituellement pour l’occupation du site ? Si, 
comme c’est le plus probable, nous avons bien affaire à un quartier de la Kairouan médiévale, le 
mobilier que nous présentons ici devient le premier jamais publié pour cette ville et pour le haut 
Moyen Âge. 

3 Le travail a été effectué en compagnie de certains membres de l’équipe qui fouillait à Sabra al- Mansouriyya, 
fouilles menées dans le cadre de coopération tuniso- française de 2003-2007.

Emplacement de la découverte
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Étude de la céramique 

Cette collection est assez variée, elle est 
composée aussi bien de céramique dépourvue de 
revêtement que de céramique glaçurée. Cependant, 
en examinant les formes recensées, nous constatons 
que les lampes prédominent avec onze exemplaires ; 
on compte aussi deux cruches, quatre fragments de 
coupes glaçurées, deux couvercles (fig. 1  et  2), un 
fragment de jatte (fig. 3), une jarre à deux anses (fig. 4) 
et deux fragments de marmites modelées (fig. 5 et 6), 
un fragment de godet de noria (fig. 7) et un fragment de 
marmite tournée (fig. 8). Pour la présentation de cette 

collection, signalons que ne seront étudiées que les 
pièces qui présentent un intérêt du point de vue typo- 
chronologique.

Photo 1 

Photo 2

Photo 3

Photo 3’

Photo 4 Photo 4’
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En effet, nous avons identifié, au sein de cette collection, un nombre non négligeable 
de pièces identiques aux productions de Sabra al-Mansouriyya, aussi bien du point de vue 
morphologique, que du point de vue répertoire décoratif et aussi, de la texture de la pâte, et du 
traitement de surface.

De ce fait, on compte trois coupes à paroi droite carénée et à bord muni d’un 
bourrelet, couvertes d’une glaçure jaune altérée, et présentant sur la surface externe des traits 
bruns verticaux (fig. 9), ou des bandes vertes cernées de brun (fig. 10). Sur la paroi interne de 

deux coupes, on décèle une tresse cordiforme (fig. 11) et une série de triangles opposés par le 
sommet (fig. 10).

Des coupes similaires sont très fréquentes à Sabra al-Mansouriyya. Elles constituent 
l’équivalent du type (Sbr.G.A1.I) du classement typologique des céramiques glaçurées4 datées de 

la seconde moitié du Xe siècle jusqu’au milieu du XIe siècle. Les représentations décoratives sont 

également récurrentes sur les coupes de Sabra. 
Un autre fragment de coupe a été relevé, correspondant au type (Sbr.G.A2.II) du 

classement typologique de la céramique glaçurée du site de Sabra al-Mansouriyya5, qui serait 
datable du Xe et du XIe siècle. Il s’agit d’une coupe à carène accentuée à l’extérieur par un ressaut 
externe anguleux. Sa partie supérieure est verticale et courte se terminant par un bord bourrelé à 
lèvre bifide (fig. 12).

Toujours au sein de la céramique glaçurée, nous retiendrons aussi une coupe 
hémisphérique, munie d’un marli court, s’identifiant au type (Sbr.G.A6.III)6 du classement 
typologique des coupes glaçurées de Sabra al-Mansouriyya, qui semble très fréquent à partir de 
la seconde moitié du XIe et du début du XIIe siècle. Sur le fond, est peint un motif floral à base de 
spirales (fig. 13). Cette même composition, qui se confond avec des formes géométriques, a été 
attestée sur des coupes trouvées à Sabra al-Mansouriyya7.

Dans la céramique commune, signalons une cruche à une seule anse et à bec verseur, 
qui s’assimile au type de Sabra (Sbr. C.J2.I)8. Sa panse est globulaire, trapue, reposant sur un 
fond ombiliqué et surmontée d’un col peu large (fig. 14, ph. 1). À relever aussi, une autre cruche 
complète, d’une capacité de 0,85 litre ; sa hauteur est de 15 cm. Elle se caractérise par sa panse 
globulaire, attachée à un col assez court et cylindrique. Cette cruche est munie d’une anse unique 
attachée sur la lèvre et sur l’épaulement (fig. 15, ph. 2). Notons qu’une forme de cruche assez 
proche est identifiée dans la céramique de Raqqada9.

4 Gragueb Chatti 2006: p. 699-700, fig. 161-165.
5 Id. : p. 702, fig. 167-170.
6 Id. : p. 707-708, fig. 180-184.
7 Id. : fig. 183, n° Sbr 451/1010.
8 Id. : p. 452, fig. 126, n° Sbr 212/455.
9 Id. : Type (R.C.H1.III), p. 62, fig. 25, n° R818/117, R 1247/ 118, R 1259/119.

Photo 9 Photo 9’
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On reconnaîtra également, au sein de la céramique commune semblable à celle de Sabra 
al-Mansouriyya, deux lampes qui correspondent au type (Sbr.C.Q2.II) des lampes communes de 
ce site10, daté du Xe- XIe siècle. Elles sont pourvues d’un réservoir de forme cylindrique, caréné 
vers le bas (fig. 16). Leur surface supérieure pourrait être de profil légèrement bombé et marquée 
par une rainure pour assurer le passage vers l’orifice de remplissage (fig. 17). Une anse est attachée 

sur le haut du réservoir, et près de l’orifice. Du côté opposé est attaché un bec à canal allongé et 
à extrémité arrondie.

Outre ces deux lampes de type Sabra, on dénombre un lot de neuf lampes, presque 
toutes en bon état de conservation, se dissociant globalement de la céramique de Sabra. Ces 
lampes présentent une typologie assez riche et diversifiée. La morphologie du réservoir permet de 
les classer en quatre groupes.

Le premier groupe renferme quatre lampes qui se distinguent par leur réservoir 
tronconique et un tenon de préhension de forme conique, attaché à l’opposé d’un bec court et 
pointu. Ce groupe de lampes est fabriqué dans une pâte calcaire, présentant sur deux exemplaires 
une couleur rouge brique (fig. 18, ph. 3 et 19, ph. 4) et sur deux autres une couleur beige claire 
(fig. 20, ph. 5). L’une de ces dernières présente un revêtement en glaçure verte altérée (fig. 21).

Il s’agit d’une forme héritée visiblement de l’Antiquité, absente à Sabra, mais attestée 
en revanche dans les collections de Raqqada en nombre important ; elle représente en effet 84% 
du nombre total des lampes exhumées sur ce site11. Elle est documentée aussi dans des niveaux 
datés entre VIIIe et fin Xe siècle à Suse en Iran12. Ce type de lampe a été attesté également à 
Tagdempt-Tahert13 en Algérie et à Ajdabiyah en Libye14, et daté du milieu du IXe siècle.

Le deuxième groupe n’est représenté que par un seul exemplaire, absent aussi à Sabra 
alors qu’il est abondant à Raqqada15. Reconnue comme une lampe de tradition « vandale », elle 
se caractérise par un réservoir bi-tronconique et une collerette prolongeant la partie basse. Le 
réservoir est percé d’un trou pour y placer la mèche (fig. 22, ph. 6). Des lampes comparables 
sont attestées à Carthage au VIe et VIIe siècle. En période médiévale, elles sont présentes en 
Méditerranée orientale sur des sites de Syrie et de Jordanie16, entre le IXe et le XIe siècle. En 

Occident médiéval musulman, elles sont attestées à Palerme17, dans un contexte qui remonte au 
début du Xe siècle. Elles sont identifiées également à Ajdabiyah 18en Libye et à Rougga au centre 
est tunisien19.

Le troisième groupe de lampes, est représenté par des lampes ayant un réservoir à paroi 
droite carénée et à tenon de préhension de forme conique, ou d’anse qui prend plutôt la forme 
d’un tenon (fig. 23). Le bec est peu allongé et à canal en pointe (fig. 24, ph. 7 et 25, ph. 8).

La présence de lampes de ce type a été démontrée sur le site de Dougga, où elles ont 
été attribuées à la période située entre l’Antiquité tardive et les débuts de l’Islam, datées par 
conséquent du VIIIe siècle20. Cette chronologie est appuyée par des trouvailles semblables faites 
au Ribat de Sousse21.

10 Id. : p. 475, fig. 148, n° Sbr 946/596, Sbr 947/597, Sbr 948/598, Sbr 951/599, Sbr 939/600.
11 Id. : Type (R.C.O1.I) p. 76, fig. 42, n R 857/200, R 947/201.
12 Kervran 1977 : fig. 48 n° 4.

13 Mokrani 1997 : p. 286, fig. 134.
14 Riley 1982 : p. 94-95, fig. 34 n° 39.
15 Id. : Type (R.C.O5.I) p. 78, fig. 43, n R 925/207, R 922/208
16 Sodini, Villeneuve 1992 : p. 210, fig. 12 n° 11, Orssaud, Sodini 1997 : p. 68-69, fig. 3 n° 3, 4 et 5.
17 Arcifa, Lesnes 1997 : p. 409, fig. 2b n° 24.
18 Riley 1982 : p. 94- 95, fig. 34 n° 39.
19 Vallauri : à paraître.
20 Louhichi 1998 : p.113-114, fig. 7a-f
21 Lézine 1956 : pl. XIC.



234

Africa XXIV, Un pas nouveau dans la connaissance de la céramique de Kairouan au haut Moyen Âge       Soundes GRAGUEB CHATTI

13

12

15

14

17

16

19
18

0 5 cm



235

Africa XXIV, Un pas nouveau dans la connaissance de la céramique de Kairouan au haut Moyen Âge       Soundes GRAGUEB CHATTI

26

22

20

24

23

21

25

0 5 cm



236

Africa XXIV, Un pas nouveau dans la connaissance de la céramique de Kairouan au haut Moyen Âge       Soundes GRAGUEB CHATTI

À noter enfin qu’à une époque plus récente (Xe-XIe siècles) et même au siècle suivant, 
ont été rencontrées à Sabra22 et à la Qal’a des Banû Hammâd23 ainsi que sur des sites siciliens24, 
des lampes présentant des affinités morphologiques avec celles décrites ci-dessus, mais avec un 
bec plus allongé. Nous supposons ainsi qu’elles pourraient dériver des précédentes.

En dernier lieu, mentionnons l’existence d’un type de lampe tournée, qui n’est représenté 
que par un seul individu. Du point de vue morphologique, il présente une forme assez particulière : 
son réservoir est sphérique, mesurant 7 cm de diamètre maximal pour 4 cm de hauteur. Il repose 
sur une base plane de 4,2 cm de diamètre. L’ouverture présente une lèvre déversée vers l’extérieur. 
La préhension se fait par une anse en boudin oblique, attachée vers le milieu du réservoir et près 
de l’orifice. Le bec de cette lampe est singulier, il est de forme allongée et large et son extrémité 
est arrondie (fig. 26, ph. 9). À notre connaissance, il n’existe pas de parallèles à cette lampe ; 
cependant, et jusqu’à meilleure information, nous sommes enclins à placer celle-ci en début de la 
période islamique.

Conclusion

À l’issue de cette brève présentation et de l’examen rapide de ce petit lot de céramique, 
des conclusions significatives peuvent être avancées : d’abord pour l’histoire et le développement 
de la cité de Kairouan, ensuite pour la délimitation de son périmètre. En effet, la présence de la 
céramique datant des premiers siècles de l’Islam jusqu’à la période ziride montre une extension, 
précoce de la ville notamment en direction du sud. Notons que des sources orales rapportent 
que des vestiges archéologiques ont été découverts dans ce secteur lors de son aménagement 
dans les années 50 du siècle dernier, notamment des murs en briques, des citernes et du matériel 
archéologique : céramique, verre, monnaies25.

De surcroît, cette note prouve la présence d’une céramique allant de la période aghlabide 
jusqu’à l’époque ziride, mais avec des formes qui se rattachent à la fois aux productions des deux 
cités princières fondées aux portes de Kairouan : respectivement celles de Raqqada au IXe et celles 

de Sabra al-Mansouriyya au Xe siècle. C’est en tout cas une première pour notre connaissance de 
la culture matérielle de la Kairouan du haut Moyen Âge.

Signalons enfin qu’à 750 m de l’endroit où a été découverte et ramassée la céramique 
sujet de notre étude, se trouve le site de Sabra al-Mansouriyya où la céramique antérieure au Xe 

est quasi absente. C’est un indice de plus pour penser que nous sommes bien dans un lieu situé à 
l’intérieur de l’enceinte ziride de Kairouan26.

22 Gragueb Chatti 2006 : p. 474, fig. 148 n° Sbr 1014/589, Sbr 942/590, Sbr 929/591, Sbr 950/592.
23 Golvin 1980 : p. 210, fig. 7 n° 1.
24 Molinari 1997 : p.193, Fiorilla 1990 : fig. 24 n°18.
25 Des monnaies de Yazid (« l’Homme à l’Âne ») ont été découvertes fortuitement dans ce secteur (information 

fournie aimablement par M. Mourad Rammah, que nous remercions ici).
26 Nous envisageons dans une prochaine étude de mener une prospection dans ce secteur ; celle-ci s’annonce déjà 

prometteuse par l’abondance de la céramique.
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FLUCTUATIONS CLIMATIQUES ET APPROCHE HISTORIQUE : 

LE CAS DE KAIROUAN1

Mouna TAÂMALLAH

Le choix du site de Kairouan, comme capitale de la domination arabe en Ifriqiya et 
dans le Maghreb durant l’Islam classique (VIIe XIe siècle), fut l’objet d’un débat auquel se sont 
consacrées de nombreuses études. Ce choix parait assez incompréhensible ; alors que les grandes 
villes se situent au bord de la mer ou dans des plaines fertiles, Kairouan s’est édifiée dans des 
steppes semi-arides, « ingrates et très peu hospitalières »2. Du fait Ibn Khaldoun reproche, d’un 
ton ironique, aux Arabes de n’avoir pensé qu’aux pâturages de leurs chameaux, si bien qu’ils ont 
placé leurs villes dans des milieux arides, défavorables, ce qui a précipité leurs disparitions3. M. 
Talbi dénonce cette idée et indique, en se basant sur la littérature de la conquête, que la région était 
fertile et que cette fertilité du milieu a donné un coup à la croissance urbaine4.

Ces observations et ces commentaires nous ont également incité à réfléchir sur le sujet, 
est-il vrai que la région de Kairouan a connu un changement environnemental et une steppisation 
de son milieu ? Serait-il possible que le Moyen Âge était plus humide que l’actuel ? 

Notre étude porte essentiellement sur les pluies, au Moyen Âge d’une part et au 
vingtième siècle d’autre part, dans l’objectif de parvenir à connaître le temps particulier de la 
période médiévale, discerner les probables fluctuations du climat. Ce travail passionnant requiert 
le croisement des données littéraires, météorologiques et paléo-environnementales. Nous avons 
dressé, à partir de la littérature, des séries de base comprenant des faits climatiques, la lecture de 
ces données a fait l’objet d’une expertise critique ; c’est grâce aux analyses palynologiques que 
nous avons pu interpréter correctement les textes historiques et c’est de même par comparaison 
avec les observations systématiques des météorologistes que les séries ont pris leur signification 
scientifique. Bien qu’elle soit discontinue, brève, événementielle et qu’elle nous donne des 
appréciations non quantitatives, la documentation littéraire est d’une importance incontestable. 
Selon Le Roy Ladurie, l’historien du climat apporte aux autres disciplines concernées par 
l’évolution du climat ce dont elles manquent le plus : la date précise, la chronologie fine, ces textes 

1 Je voudrai remercier mes chers Professeurs, Mr. Abderrahmen Bousnina et Mme Latifa Hénia, Professeurs de 
climatologie à l’Université de Tunis, pour leur apport à l’enrichissement de ce travail.

2 Despois (J.), Kairouan, origines et évolution, Annales de Géographie, 1930, p. 170.
3 Ibn Khaldoun, al-Mouqadima, Le Caire, T. 2, p. 647.
4 Talbi (M), le milieu où évolua Souhnoun (en arabe), Etudes d’histoire Ifriqiyiènne, 1982, p. 130-131.
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datent avec poussée supérieure à celle de n’importe quel radiocarbone toujours approximatif5.
L’analyse des possibles variations pluviométriques entre les époques médiévale et contemporaine 
concerne à la fois les variations des régimes saisonniers et annuels.

Le régime pluviométrique saisonnier 

   

Les informations recueillies des récits littéraires permettent de constater que pendant 
l’époque médiévale, l’hiver était la saison pluvieuse à Kairouan. Al-Yakoubi rapporte que les 
Kairouanais boivent l’eau de pluies tombées pendant l’hiver6, al-Bakri signale que l’écoulement 
des oueds kairouanais ne s’effectue que pendant l’hiver7, et Abou Fida relate que les habitants de 
Kairouan boivent l’eau des puits, ainsi que l’eau de pluies emmagasinée pendant l’hiver dans de 
grands réservoirs8.

Il semble qu’actuellement la pluie 
n’attend pas sa saison. Les observations 
météorologiques des quatre dernières 
décennies montrent que la saison pluvieuse 
s’étale à Kairouan, de l’automne au 
printemps, et l’été reste quant à lui très 
peu pluvieux. L’installation de la saison de 
pluie date fréquemment entre la fin du mois 
d’août et le début du mois de septembre. 
Et les dernières chutes de pluie de l’année 
peuvent avoir lieu au début du mois de juin9. 
L’automne se distingue nettement des autres 
saisons et totalise 137,3 mm en moyenne, 
et le maximum secondaire correspond au 
printemps (80,39 mm) qui dépasse de 15,6 
mm l’hiver10 (Fig. 1).

À l’échelle mensuelle, ce sont les 
trois mois de l’automne et les deux premiers 
mois du printemps qui enregistrent les 
moyennes les plus élevées : les moyennes 
de septembre, octobre, novembre, mars et 
avril sont respectivement 44,8 - 40,9 - 41,9 
- 30,2 et 27,5 mm. Les moyennes des mois 
de décembre, janvier, février et mai sont 
voisines ; elles oscillent entre 26,5 et 22,3 
mm, et les mois de l’été enregistrent les 
moyennes les plus faibles : 7 - 2,1 et 12.5 mm 
respectivement au juin, juillet et août (Fig. 2).

La comparaison entre les témoignages des chroniqueurs et les données pluviométriques 
actuelles fait apparaitre une certaine différence entre les deux périodes, ce qui laisse penser à 
des variations temporelles dans le comportement des régimes pluviométriques saisonniers. Les 

5 Le Roy Ladurie (E.), Histoire du climat depuis l’an mil, Paris, 1967, p. 39.
6 Al-Yaqoubi, Al-bouldan, Leiden, 1869, p. 348.
7 Al-Bakri, Op. cit., p. 681.
8 Texte cité par Solignac (M.), Recherches sur les installations hydrauliques de Kairouan et des Basses Steppes 

tunisiennes de VIIe au XIe siècle (J.-C.), Annales de l’Institut des Etudes Orientales, Alger, 1952, p. 41.
9 Bousnina (A.), La variabilité des pluies en Tunisie, Tunis, 1986, p. 114-118. Hénia (L.), Climat et bilan de l’eau 

en Tunisie, Tunis, 1993, p. 89-91.
10 Bousnina (A.), les pluies dans les Basses Steppes Tunisiennes, PROCLIMAT, série 1, N° 7, Tunis, 2000, p. 72.

Fig. 1 : Moyennes pluviométriques des saisons à Kairouan 

(1975-2005)

(Source de données : Institut National de la Météorologie)

Fig. 2 : Moyennes pluviométriques mensuelles à Kairouan 

(1975-2005)

(Source de données : Institut National de la Météorologie)
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sources historiques évoquent des pluies en hiver, ce qui est le cas aujourd’hui, toutefois, la saison 
pluvieuse s’étale actuellement sur trois saisons ; outre l’hiver la région bénéficie encore d’une 
pluviométrie relativement élevée pendant l’automne et le printemps. Quant à la saison sèche, elle 
coïncide actuellement avec la saison estivale, tandis qu’elle semble s’allonger, au Moyen Âge, sur 
l’automne, le printemps et l’été. 

Mais, serait-il possible que les textes historiques parlent de ce que nous appelons 
aujourd’hui « l’hiver méditerranéen » qui regroupe, outre l’hiver proprement dit, l’automne et le 
printemps ? 

Le retour au socle étymologique du terme Chita (hiver) apporte des pistes de lecture et 
d’analyse. Effectivement, le calendrier médiéval diffère du notre, le terme ash-Chita ne correspond 
pas parfaitement à sa désignation actuelle. A l’époque médiévale, les Arabes divisent l’année en 
deux grandes saisons : as-Sayf (l’été) et ash-Chita (l’hiver), chacun se prolonge sur six mois, et 
chaque saison se subdivise en deux périodes. L’été se compose d’al-Qaydh qui semble être la 
période torride et as-Sayf qui coïncide avec la période moins chaude. Pour l’hiver, on distingue 
entre ash-Chitwi qui désigne vraisemblablement la saison froide et ar-Rabi’ qui correspond à la 
période fraiche11.

Il ressort de cette définition que la chute des pluies est relative à l’atténuation de la 
chaleur estivale, de sorte que la saison pluvieuse correspond à la saison froide ou fraiche. Il arrive 
parfois que les changements perturbent ce régime, ash-Chitwi devient alors plus sec, comme le 
souligne Ibn Mandhour, en évoquant l’aridité de la période froide12.  

En dehors des dissimilitudes des deux calendriers, il s’avère que depuis toujours l’année 
climatique se subdivise en deux saisons principales selon le critère pluviométrique : la saison 
pluvieuse et la saison sèche ou non pluvieuse. Il parait encore que le régime pluviométrique 
médiéval de Kairouan ne présente pas de traits distinctifs à cette époque ; ce régime rappelle les 
caractéristiques du régime actuel. En somme, la saison de pluie s’étale, depuis toujours, sur la 
période froide et fraiche, et l’été reste très peu pluvieux.

La variabilité interannuelle

L’irrégularité des pluies 
se constate aussi dans les variations 
interannuelles ; le climat de Kairouan 
se caractérise, depuis le Moyen 
Âge, par une grande variabilité de 
précipitations d’une année à l’autre. 
En décrivant Fahs ed-Drara (la 
partie occidentale de la plaine de 
Kairouan), al-Bakri affirme que les 
bonnes récoltes se réalisaient dans 
les bonnes années13. C’est dire que, 
la vie agricole était fortement liée 
aux variations interannuelles des 
pluies et aux caprices climatiques. 

L’irrégularité interan-
nuelle a continué à être la règle. 
Les moyennes pluviométriques an-
nuelles enregistrées à la station de 

11 Ibn Mandhour, Lisan al-Arab, T. 14, Beyrouth, p. 421-423.
12 Ibid., p. 422.
13 Al Bakri, Op. cit., vol 2, p. 675.

Fig. 3 : Pluviométrie annuelle à Kairouan (1901-2005)

Source de données : Le Houérou (1958) et l’Institut National de la 
Météorologie
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Kairouan, tout au long du vingtième siècle14, ont permis d’apercevoir l’ampleur de cette varia-
tion. Certes, la pluviométrie est assez faible à Kairouan ; la valeur médiane de cette série se limite 
à 295 mm, mais il semble que l’insécurité climatique n’est pas seulement le fait de la faiblesse 
des précipitations, elle est surtout le résultat de l’irrégularité interannuelle des pluies ; les totaux 
pluviométriques varient énormément selon les années, ils basculent entre 54.6 mm (1945) et 634 
mm (1969). (Fig. 3)

Les extrêmes climatiques qui frappent périodiquement la région, depuis longtemps, 
soulignent la gravité de cette situation et ses conséquences dramatiques sur la vie et les activités 
humaines. 

Grâce à la palynologie une quantité considérable d’informations est disponible sur les 
événements climatiques extrêmes. Survenus dans la région, que ce soit au cours de la période 
d’observation systématique (1901 jusqu’à nos jours), de la période médiévale, ou sur des périodes 
de temps encore plus anciennes et plus longues. Ce travail permettra d’évoluer nos connaissances 
sur les fluctuations séculaires des pluies et sur la probabilité du changement climatique que 
pourrait connaitre la région kairouanaise depuis le Moyen Âge.

Tableau 1 : Inondations et sécheresses à Kairouan au cours du Moyen Age15

Années très pluvieuses Années très sèches

247/861-307/919-377/987 89/707-93/711-115/733-127/744-134/751-260/873 

-266/879-268/881-299/911-302/914-303/915-307/919 

-317/929-379/989-381/991-395/1004-407/1016-

411/1020-413/1022-425/1033-432/1040-434/1042- 

447/1055-469/1076-482/1089-484/1091-491/1097- 

536/1141-543/1148-576/1180 
  
La variabilité des extrêmes pluviométriques à l’échelle pluriannuelle est très marquante ;  

cette série statistique montre que chaque décennie peut être marquée par un événement 
catastrophique ; si les pluies font défaut, ce sont la grêle ou les déluges qui déclenchaient le 
désastre. L’auteur d’al-Ouyoun al-Hadayq signale qu’en 340/942 la grêle s’est abattue sur la ville 
de Kairouan16, al-Meliki relate dans la biographie d’Abi Hassan Al-Yahsoubi (vécu à Kairouan 
entre le IIe-IIIe / VIIe-VIIIe siècle), qu’une pluie diluvienne avait touché Kairouan et avait détruit 
beaucoup de maisons17 et Ibn Idhari indique qu’en 247/86118, 307/91919 et 377/99820, les déluges 
étaient tellement violents qu’ils avaient occasionné des destructions à Raqada, Sabra et des parties 
de la ville de Kairouan. Outre les pluies diluviennes, Kairouan a subi aussi l’effet catastrophique 
de la sécheresse, les chroniqueurs indiquent que la sécheresse engendrait la hausse des prix, la 
misère, l’exode rural, les révoltes, la famine, les épidémies et la hausse brutale du taux de la 
mortalité21. 

14 Nous avons utilisé deux séries statistiques : la première série est celle présentée par Le Houérou (N.-H.), Recherche 
écologiques et floristiques sur la végétation de la Tunisie méridionale, Montpellier, 1958, vol 1, p. 47. Et une 
deuxième série fournie par l’Institut National de la météorologie.

15 Les données de ce tableau sont issues des témoignages d’Ibn Athir, Ibn Idhari, Ibn Naji et Ibn Khaldoun Ibn Abi 
Zarâ, dont la plus part a été citées par  Mr. Ahmed Saâdawi. Voir Saâdawi (A.), Disettes et épidémies au Maghreb 
médiéval : les résultats démographiques, La démographie historique en Tunisie et au monde arabe, (en arabe), 
Tunis, 1993, p. 27-48.

16 Anonyme, Al-ouyoun wal hadayq, Cahiers de Tunisie, XXI, 1er et 2ème trimestre, 1973, p. 87.
17 Al-Meliki, Riyadh anoufous, Beyrouth, 1981-1983, vol 1, p. 288.
18 Ibn Idhari, Al bayan, Beyrouth, 1983, vol 1, p. 113.
19 Ibid., p. 184.
20 Ibidem., p. 244.
21 Ibidem., p. 244.
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Trois constats importants peuvent être dégagés de cette série statistique. Nous avons 
remarqué que la période de la sécheresse peut se déployer sur plusieurs années, citons comme 
exemple la période comprise entre 127/745 et 134/75222, pendant laquelle la sécheresse a duré 
sept ans, celle de 89/707-93/711 a duré quatre ans et la sécheresse de 379/989-381/991 s’est 
déployée sur trois ans. Aussi les deux catastrophes climatiques : sécheresse et inondation peuvent 
caractériser la même année, tel fut le cas pour l’année 307/91923. Ces témoignages ont encore 
permis de discerner la fréquence des inondations et de la sécheresse à Kairouan pendant le Moyen 
Âge ; nous avons constaté que les années très sèches semblent être beaucoup plus nombreuses que 
les années très pluvieuses. En fait, durant le IIIe/IXe siècle nous avons enregistré quatre années 
très sèches et une seule année très pluvieuse. Pendant le IVe/Xe siècle, le nombre des années très 
sèches avait presque doublé, alors que le nombre des années très pluvieuses est très faible (deux 
années). Et au Ve/XIe siècle, nous avons dénombré dix années très sèches, quoique nous n’ayons 
enregistré aucune année très pluvieuse. L’enquête nous a également permis d’observer l’intensité 
et l’occurrence de ces extrêmes climatiques ; en fait les inondations survenaient selon un cycle 
soixante dix ans, par contre les épisodes de sécheresse sont beaucoup plus fréquentes ; à titre 
d’exemple durant Ve/XIe siècle, la sécheresse  se reproduit tous les dix ans.

 Une question se pose ici : s’agit t-il d’une phase sèche de l’histoire climatique de 
Kairouan durant les premiers siècles de l’Islam.

Un travail de rapprochement a été engagé pour répondre à cette question, trois types 
de données de référence ont été utilisés : les observations climatiques anciennes, les extrêmes 
pluviométriques contemporains et les résultats des analyses palynologiques.

Le calcul des extrêmes pluviométriques contemporains est basé sur le modèle gaussien 
qui indique qu’une année très pluvieuse « i » est celle dont le rapport hi/h est supérieur à 1.47 (h 
est la moyenne annuelle calculée sur 106 ans), et dans le même sens, une année est considérée très 
sèche si le rapport hi/h est inférieur à 0.4924. 

Tableau 2 : Les extrêmes pluviométriques annuels à Kairouan (1901-2005)

Années très pluvieuses Années très sèches

Année Total 

pluviométrique 

annuel (mm)

Rapport par 

rapport à la 

moyenne

Année Total 

pluviométrique 

annuel (mm)

Rapport par 

rapport à la 

moyenne

1904

1916

1921

1934

1967

1969

1972

1973

1975

1990

1996

1998

431.6

494.7

463.4

545.2

438.1

634

460.4

462

478.5

546.4

530.7

465.1

1,48

1,67

7

1,84

1,48

2,14

1,56

1,57

1,62

1,85

1,79

1,57

1937

1945

1946

2001

113

54.6

117.3

137.5

0,38

0,18

0,39

0,46

Source de données : Institut National de la Météorologie

22 Nouweiry, Nihayat al-Arb, Le Caire, 1983, vol 24, p. 65. 
23 Anonyme, Al-ouyoun wal hadayq, Cahiers de Tunisie, XX, 1er et 2ème trimestre, 1972, p. 99.
 Il importe de noter que suite à une période de sécheresse la pellicule supérieure du sol durcie, amplifiant alors 

l’énergie de l’écoulement.
24 Voir Bousnina (A.), La variabilité des pluies en Tunisie, Tunis, 1986, p. 129.
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Il ressort du tableau précédent, qu’au cours du vingtième siècle, Kairouan a connu des 
phénomènes pluviométriques excessifs. En fait, nous avons noté des écarts importants par rapport 
à la moyenne : pendant douze années les moyennes pluviométriques ont largement dépassé la 
moyenne annuelle et ils l’ont été nettement inférieures pendant quatre ans. C’est dire qu’au 
vingtième siècle les années, très pluvieuses sont absolument plus nombreuses que les années très 
sèches, de sorte que la fréquence des inondations se trouve relativement plus importante que celle 
de la sécheresse. Les pluies diluviennes surviennent périodiquement selon un cycle décennal, 
par contre et à l’exception de la période comprise entre 1935 et 1946, Kairouan n’a connu la 
sécheresse qu’après cinquante ans. 

A la lumière de ces rapprochement entre les époques médiévale et contemporaine, il 
s’avère que le climat de Kairouan oscille toujours entre des phases sèches et d’autres pluvieuses. 
Contrairement au présent, le climat de Kairouan se plaçait au Moyen Âge dans une phase plutôt 
sèche. Notre constat est conforté par les résultats de l’étude de R. Brigol, basée sur les analyses 
palynologiques ayant trait au climat et à son évolution dans la Tunisie centrale. L’auteur indique 
que durant la période comprise entre Ve siècle et le XIVe, le climat de la Tunisie centrale était 
vraisemblablement plus aride qu’aujourd’hui25. En fait, l’étude de l’évolution de la couverture 
végétale a permis de constater que le Ve siècle (après J.-C.) fut l’époque où on enregistre tout 
à coup une nette poussée de l’armoise qui se maintiendra en abondance jusqu’au XIVe siècle ; 
l’extension spectaculaire de la steppe à armoise correspond à des pulsations arides26.  

Il y a tout lieu d’affirmer la relative pauvreté des potentiels naturels de ce milieu tout 
au long des périodes médiévale et contemporaine. Nous rappelons que le choix du site a été 
déterminé en fonction des soucis et des besoins du fondateur de la ville, en effet les considérations 
naturelles passèrent au second plan au profit des préoccupations stratégiques. La prospérité et la 
grandeur de Kairouan doit beaucoup à sa situation de jonction de routes terrestres importantes, 
à la diversité de ses activités et à la concentration de ses fonctions politique, administrative, 
économique et financière. 

Également, J. Despois contredit l’idée de la prétendue fertilité de la Bysacène et de 
Tysdrus. Il affirme que la région d’al-Djem était incontestablement médiocre avec ses terres trop 
lourdes et son climat déjà fâcheusement continental et incapable de faire vivre une très grande 
ville. Selon J. Despois, l’essor de Tysdrus s’explique par sa situation géographique et par ses 
activités commerciales florissantes ; elle était un nœud important, située au croisement de cinq 
voies romaines et un grand marché où l’ont venait de loin. Il indique que l’amphithéâtre ne peut 
être retenu comme indice de croissance démographique, car il n’a pas été certainement fait pour 
la ville, mais pour l’ensemble d’une région dont Tysdrus était le centre27. 

Conclusion

Pour conclure, deux aspects nous semblent pouvoir être dégagés de notre étude. Le 
premier concerne la stabilité du climat depuis le Moyen Âge, en effet Kairouan n’a pas connu 
de changements climatiques ; le climat à l’époque médiévale est, comme celui d'aujourd’hui, 
marqué par l’aridité. Mais une seconde idée, très intéressante concerne l’existence d’assez larges 
fluctuations pluviométriques ; en fait Kairouan était sous l’influence de la sécheresse au cours du 
Moyen Âge, cette période est considérée alors comme relativement sèche par rapport à l’actuel. 

Le second aspect se rapporte aux influences des agents climatiques sur la croissance 
urbaine de Kairouan au Haut Moyen Age. Il parait que l’essor de la ville n’est pas un bien fait 
du climat. Au contraire, Kairouan vivait sous la menace de risques majeurs des catastrophes 
imprévisibles provoquant des dégâts matériels et humains importants. Malgré cela les conditions 

25 Rouvillois-Brigol (M.), La steppisation en Tunisie depuis l’époque punique : déterminisme humain ou climatique ?, 
Bulletin archéologique du C.T.H.S., fasc. 19 B, 1978, p. 220-221.

26 Ibid.
27 Despois (J.), La Tunisie orientale, Sahel et Basses Steppes, Paris, 1940,  p. 198.
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physiques ne semblent pas avoir nui au développement de la ville qui demeurait la métropole de 
l’Ifriqiya pendant des siècles. Il parait alors qu’on y est parvenu à forcer la nature et à corriger les 
imperfections du site. Reste à signaler que sa situation géographique et la diversité des activités 
avaient joué un rôle capital et de premier ordre dans l’essor de Kairouan au Moyen Age.
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■ À propos d’un saint berbère et de son mausolée : 
    Sidi Sallam Boughrâra

    Ammar OTHMAN
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Introduction

Autant le personnage, un saint qui a vécu entre le XIIIe et le XIVe siècle apr. J.-C, que le 
monument qui perpétue sa mémoire, une zaouïa au sud du village de Kattâna1, retiennent l’attention 
pour deux raisons : tout d’abord, ce sujet n’a pas fait l’objet d’une étude jusqu’à présent, ensuite, 
l’examen de l’historiographie et du monument pose un certain nombre de questions d’ordre 
chronologique, onomastique, toponymique et architectural. C’est pourquoi, il nous parait nécessaire 
de faire, d’abord, recours au cadre historique et ensuite, au contexte où Sidi Sallam évolua pour 
cerner son image qui fait l’objet d’un culte dans cette région portant aujourd’hui son nom.

1 Sise à 16 km au sud de Gabès, cette zaouïa est distante de 3km à droite de la Nationale 1, qui relie Gabès à 
Médenine et Tripoli. Voir carte Kattana 1/50000, n 157, Nord 8G74, Est 51G37.

Ammar OTHMAN

A PROPOS D’UN SAINT BERBÈRE ET DE SON MAUSOLÉE : 

SIDI SALLÂM BOUGHRÂRA

Fig. 1 : Emplacement du Mausolée de Sidi Sallam (Google earth)
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I-Contexte historique: Affaiblissement du pouvoir et insécurité

Pour faire connaissance du parcours de la vie de Sidi Sallam, nous avons interrogé 
les sources qui évoquent son époque et les récits hagiographiques qui relatent la vie des saints. 
Toutefois ces textes s’avèrent lacunaires. Al-Tîdjâni2 fait exception. Il nous renseigna, dans 

2 Abû Muhammad `Abdallah ibn Muhammad ibn Ahmad al-Tîdjâni né à Tunis  entre 670-675H/1272-1276 apr. J.-C.et 
y mort dans une date imprécise après 717H/1318 apr. J.-C. Pour savoir plus sur la vie de cet auteur, voir l’introduction 
de Hasan Husni `Abdelwahhâb dans Rihlat al-Tîdjâni, al-Dâr al-`arabiyya lil-kitâb, Tunis, 2005, pp. 7-39.

Fig. 2 : Emplacement du Mausolée de Sidi Sallam (Carte Gabès, 13, 1/250000 (extrait).
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sa Rihla, qu’au moment de son passage vers Tripoli en 706 H /1306 apr. J.-C., accompagnant 
le prince hafside dans le sud de l’Ifrîqiyya3, il traversa la localité de Zurîg où se trouva une 
zaouïa habitée par un prénommé Sallam, connu sous le nom Boughrara4, d’origine berbère5. 
Ce témoignage oculaire et unique d’al-Tîdjâni est d’une importance particulière puisqu’il nous 
situe l’histoire de Sidi Sallam au début XIVe apr. J.-C., c’est à dire à l’époque hafside où la 
région fut sous l’autorité des Banu Makki (625-796 H /1227-1394 apr. J.-C.), d′ascendance 
luwâtienne, qui, de 681 H/1282 apr. J.-C. à 796 H/1394 apr. J.-C., y constituèrent une véritable 
dynastie locale autonome. Sidi Sallam qui a vécu entre le XIIIe et le XIVe apr. J.-C., évolue 
donc dans un contexte marqué par l’affaiblissement du pouvoir central hafside, notamment à 
l’époque d’Abû Zakariyya ibn Abî Ishâq, et par l’insécurité liée à l’agitation des tribus arabes 
et bédouines et à la rivalité des princes prétendants6. Cela explique le recours de l’autorité 
hafside aux saints, particulièrement aux environs des villes afin de les protéger et contrecarrer 
les insurrections. Nous avons des exemples qui reflètent cette situation aux environs de 
plusieurs villes de l’Ifrîqiyya, telles que Sfax comme Abû Ishâq Ibrâhim ibn Ya`qûb connu 
sous le nom Sîd `Agârib7 et Muhammad al-Raqîq Abû `Uqqâzîn8 ou Kairouan comme Ya`qûb 
al-Zu`bi et Sâlah al-Sadafî qui s’installèrent et jouèrent un grand rôle dans la sécurité de ces 
villes9. Il en est de même pour Sidi Sallam. En effet, al-Tîdjanî le qualifia d’un religieux très 
fort qui fait preuve d’autorité et détenteur d’un caractère extraordinaire qui tient du prodige. 
Il suscita le respect des Arabes. En fait, personne n’osa le contrecarrer et celle qui refusa de 
s’aligner aura des conséquences graves, d’où la création et la multiplication des légendes plus 
ou moins merveilleuses10. Il surveilla les razzias des tribus arabes Banû Dabbâb, fraction des 
Banû Sulaym, qui habitèrent le sud de la Tunisie et la région tripolitaine et se révoltèrent contre 
le pouvoir d’Abu Hafs11. «Il les fait peur12. Il exerça l’autorité sur la tribu arabe al-Mahâmîd et 
l’obligea à restituer les animaux volés» dit-il13. Cette image de Sidi Sallam, rapportée par al-
Tîdjânî, ne peut s’expliquer que par le contexte politique et social de l’Ifrîqiyya en général, et 
le sud-est, en particulier. En effet, la politique d’Abû Ishâq, en matière de finances, qui l’amena 
à confier à ses fils Abu Zakariyya et Abu Muhammad le soin de lever les impôts dans les 
régions du sud, déclencha le mécontentement des tribus arabes Banû Dabbab.Ils lui opposèrent 
un personnage, Ibn Abî `Umara Ahmad ibn Marzûq en 681 H/1282 apr. J.-C., appuyé par le 
Shaykh de cette tribu Murgham ibn Sâbir, qu’ils firent passer pour al-Fadhl le fils du Sultan 
détrôné al-Wâthiq. Soutenu par les tribus les plus puissantes du Sud, notamment les Banû 
Ku`ûb, il réussit à lever les impôts de toutes les tribus berbères qui habitèrent cette région. 
Ibn Abî `Umara ibn Marzûq s’empara de Gabès, où il fut reçu par ‘Abdel Malik ibn Makkî en 
Radjab 681H/Octobre 1282 apr. J.-C., ensuite de Kairouan, Sfax et de Sousse. Il entra, enfin, 
à Tunis à Dhî al-Qi`da 681H. /fin février 1283 apr. J.-C., où il fut proclamé Calife14. Il semble, 
donc, que Sidi Sallam s’installa à proximité de la localité de Zurig lors de ces événements afin 
de contrecarrer ses insurgés et marquer son alignement au pouvoir central hafside qui ne cessa 
de s’allier avec les saints et bâtir des zaouïa en l’honneur des pieux personnages, conformément 

3 Sur ce voyage, voir Gragueb (A.), Notes sur le voyage de Tîdjâni dans le sud tunisien, CT, 1976, pp. 25-44.
4 D’après la tradition orale Sidi Sallam doit vraisemblablement son surnom Boughrâra au sac en laine qu’il porta 

sur son dos.
5 Rihlat al-Tidjani, p. 167.
6 Brunschvig (R.), Tarikh Ifrîqiyya fi al-`ahd al-hafsî, Traduction Hammadi Sahli, Beyrouth, 1988, T. 1, p. 135 et 

suites.
7 Pour savoir plus sur ce personnage, voir Mahmud Magdish, Nuzhat al-Andhar fi Adja’ib al-Tawârikh wa al-

Akhbâr, Dar al-Gharb al-islamî, Beyrouth, 1988, p. 306 et suites.
8 Ibid, p. 344.
9 Lotfi ‘Issa, Maghreb al-mutasawwifa, Tunis, 2005, p. 212 et suites.

10 Al-Tidjani, op. cit., p.167.
11 Brunschvig (R.), Tarikh Ifrîqiyya fi al-`Ahd al-Hafsi, trad. Hammadi Sahli, Beyrouth 1988, T. 1, p. 136.
12 Rihla, op. cit., p. 167.
13 Ibid.
14 Brunschvig (R.), op. cit., T. 1, pp. 116-117.
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à une évolution religieuse qui allait en s’accentuant. Ceci n’est pas impossible, d’autant plus, 
la tradition orale nous informe que Sidi Sallam bénéficia en contre partie des parcelles de terres 
comme nous le verrons au cours de cette étude. 

II- Origine tribale et sociale

Comme nous l’avons 
signalé plus haut, al-Tidjani affirme 
que Sidi Sallam est d’origine 
berbère, ce qui ne correspond pas 
avec la généalogie fournie par le 
panneau de présentation situé au 
chevet du catafalque du défunt. Selon 
cet arbre généalogique qui date de 
872H/1467 apr. J.-C.15, Sidi Sallam 
est issu d’une famille qui remonte 
jusqu’au Prophète Muhammad par 
sa fille Fatma. D’origine hilalienne, 
il était descendant de Sidi Ibrâhîm 
ibn Idris qui habita la ville de Fès 
au Maroc depuis l’époque du Calife 
abbaside Hârûn al-Rashîd. Il y a là 
un anachronisme et une imprécision 
flagrante. Le témoignage  très bref d’al-Tidjani sur l’origine de Sidi Sallam fut-il plus précis et par 
conséquent plus probant ? D’autant plus qu’il fut contemporain et comme on le sait, il écrivit sa 
Rihla pour le prince hafside qui l’accompagna dans le Sud de l’Ifrîqiyya. A-t-il du qualifier Sidi 
Sallam de berbère parce qu’il fut l’ennemi des tribus arabes révoltés et l’allié des hafsides ? Faut-
il penser que ce témoignage oculaire d’al-Tidjani n’est pas loin de la réalité, d’autant plus que le 
milieu géographique où vécut Sidi Sallam fut peuplé de tout le temps de Berbères ?16 L’alignement 
de Sidi Sallam au pouvoir central hafside contre les tribus arabes Banû Dabbâb est-il très significatif, 
aussi ? Appuie-t-il le témoignage d’al-Tîdjâni et laisse croire que Sidi Sallam fut d’origine berbère ? 
Son origine berbère fut-elle à l’origine de sa prise de position contre les tribus arabes Banû Dabbâb 
qui aidèrent Ibn Abî ̀ Umâra à lever les impôts des tribus berbères?17 Par ailleurs, la généalogie arabe 
de Sidi Sallâm, fournie par le panneau de présentation, est-elle comme la plupart des généalogies 
des saints rattachées à la famille du Prophète afin de fonder une légitimité et faire croire à leurs 
ascendances nobles ? Ainsi, sommes-nous devant un ensemble de questions qu’il serait imprudent 
d’admettre l’une des deux versions ? Il va sans dire, qu’on ne peut écarter le témoignage d’al-Tidjani 
plus proche chronologiquement et géographiquement de la réalité. Ce dernier ajoute que Sidi Sallam 
est Awsadja. Il confirme, en fait, l’origine berbère de Sidi Sallam, puisque Awsadja est une tribu 
d’origine berbère18.

Du côté de sa mère, la tradition orale nous informe que sa mère fut Lalla Mabrûka al-
Djawwâdiyya. Parmi ses descendants, nous connaissons ses deux fils Sidi Rhûma ibn Sallam, qui 
fut inhumé dans la même salle que son père, et Sidi Yûnis ibn Sallam mort à Fès dont les fils: 
Sidi Khlîfa inhumé à proximité de Tripoli et Sidi `Uthmân à Ghiryân, en Lybie ; Sidi Sha`bân, 
au Soudan, Sidi Sâlim, à Djanzûr ; quant à Sidi `Umrân et Sidi Ibrâhîm furent inhumés dans des 
lieux inconnus.

15 Elle fut reproduite en 1346 de l’Hégire sous l’ordre du Sultan `Uthmân avec le témoignage de deux notaires à 
Tunis.

16 Concernant les Berbères, Voir Ibn Khaldûn, al-` Ibar, Beyrouth, 1992, T. 6, p. 139 et suites.
17 Brunschvig (R.), op. cit., p. 117. 
18 Hasan (M.), al-Madina wa al-bâdiya fî al-‘ahd  al-hafsî, Tunis 1999, p. 195.

Fig. 3 : Panneau de présentation de Sidi Sallam Boughrâra
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Quant à sa formation nous ne savons pas grand-chose sauf qu’al-Tîdjânî le qualifie 
d’un religieux19. La tradition orale corrobore cette qualité et nous fournit des renseignements 
supplémentaires en insistant sur sa religiosité et sa maîtrise du savoir religieux. Elle nous 
informe qu’il eut une formation à Kairouan. Après avoir parfait ses connaissances auprès 
de ses maîtres, il se mit à enseigner à Gabes. Elle fournit, comme preuve sur la présence de 
Sidi Sallam et de son influence à Gabès, le rattachement de son prénom à la dite `în Slâm 
qui n’est en fait que la source de Sidi Sallam, elle se trouve dans cette ville depuis l’époque 
médiévale20.

III- Hbus de Sidi Sallam

D’après le dicton populaire : les 
2/3 du Hbus qui s’étend de la montagne 
jusqu’ à la mer sont pour Sidi Mhadhdhib21, 
tandis que le 1/3 est pour Sidi Sallam. Il 
était fréquent, effectivement, que pour 
récompenser certains personnages ou 
certaines tribus pour les services rendus, 
les sultans hafsides leur donnaient la 
jouissance de parcelles de terres (diplôme 
d’Iqta`). Nous le savons, «pendant les 
troubles du XIIIe s. apr. J.-C., les sultans 
n’ont pas hésité à livrer en Iqta` des villes 
entières aux tribus bédouines. Plus logique, 
parait l’Iqta` accordé aux gens pauvres et 
aux gens de religion»22. Pouvons-nous 
faire connaissance de l’étendue des hbus 
de Sidi Sallam qui, selon la tradition orale, 
juxtapose les hbus de Sidi Mhadhdhib23 ? 
En effet, d’après le contrat des hbus de 
ce dernier, conclu au XIVe s. apr. J.-C., la 
partie sud est limitée par Oued el-Akârît24. 
De ce fait, on pourrait délimiter, les hbus 
de Sidi Sallam à 30km au nord de Gabès. 
Il n’est pas impossible d’autant plus que 
jusqu’aujourd’hui, le nord de la région d’el-Akârît, habité par al-Ghrâyra, descendant de Sidi 
Sallam Boughrâra, a pris le même nom comme toponyme. Quant à l’étendue de ces hbus vers le 
sud, elle s’étend jusqu’au golfe qui a pris son nom Boughrâra, à proximité de Djerba, à peu près à 
50km au sud du mausolée de Sidi Sallam. Dans la plaine voisine nous trouvons d’ailleurs, Henshîr 

19 Rihlat al-Tîdjâni, op. cit., p. 167.
20 Ibid., p. 105.
21 La zaouia de sidi Mhadhdhibb est distante de 2 km de la ville de Skhira à partir de la route nationale Sfax-Gabès 

vers l’Ouest Elle est, aussi, à 0,2 Km de la route nationale Enfidhaville-As-Skhira vers l’Ouest. Elle figure sur la 
carte topographique 1/100 000.

22 Histoire de la Tunisie, le Moyen Âge, S.T.D., Tunis, S.D, pp. 386-387.
23 «L’origine de ce bien waqf est une donation qui a été faite par des frères appartenant à la tribu des Mathalith et 

qui remonte au début du XIVe siècle, le titre du hbus portant la date de 1317 /ramadan 717 de l’Hégire, selon une 
copie de seconde main qui seule nous est parvenue, l’original étant resté introuvable». Taoufik Bachrouch, Le 
Saint et le Prince en Tunisie, Université de Tunis, 1989, p. 232.

24 Ibid. Voir aussi, Nabil Bel Mabrouk, La région de Sebkhet-en-Nouail dans l’Antiquité : Etude de l’occupation 
du sol d’après les feuilles Mehamla et la Skhira au 1 :100 000., Memoire de D.E.A, sous la direction de M’rabet 
(A.), Faculté des sciences humaines et sociales Tunis, 2005, p. 190 et extrait du contrat de la fondation de Sidi 
Mhadhdhib, hors texte, pl. VI.

Fig. 4 : Edicule élevé à la mémoire de Sidi Sallam Boughrâra 
à Jiktis



254

Africa XXIV, A propos d’un saint berbère et de son mausolée : Sidi Sallâm Boughrâra                                   Ammar Othman

Sidi Sâlim Boughrâra25 qui n’est que Sidi Sallam Boughrâra. Cette légère altération du prénom 
Sallam qui se transforma en Salem s’explique aisément par la phonétique influencée par l’accent. 
Nombreux phénomènes de phonétique, influencé de l’accent, vocalisme, consonantisme…, ont 
entraîné des modifications dans la forme des noms. La région s’appela jadis, la plaine de Jikti 
ou Jiktis26 pendant l’Antiquité et se transforma à Tadjdjaght27 à l’époque médiévale28 qui n’a pas 
survécu et fut remplacé par Boughrâra. Cependant, nous ne savons pas quand le changement du 
toponyme a du avoir lieu avant ou après la mort de Sidi Sallam Boughrara ? Eut-il lieu après 
le voyage d’al-Tîdjâni dans le sud de l’Ifrîqiyya en 1306-1309 apr. J.-C., puisqu’il ne fut pas 
mentionné dans son ouvrage ? Par ailleurs, le changement de ce toponyme de Jiktis, Tadjdjaght à 
Boughrara porte une signification particulière et rappelle que ce saint est très honoré et représenté 
dans cette région. D’ailleurs, un petit édicule fut élevé à sa mémoire au bord du site de Jiktis le 
confirme. Il s’agit d’un petit espace carré coiffé d’une coupole.

25 Voir carte de Hbus de Sidi Sallam ci-jointe.
26 Voir carte Mednine 1/100000, feuille n° 92, Nord 37G29’, Est 9G28’.
27 Al-Tdjani, op. cit., p. 135. Il qualifie Tadjdjaght de «plaine spacieuse où il y a des ruines de constructions diverses 

et des ouvrages hydrauliques de toutes sortes». Mahfoudh (F.), Architecture et urbanisme en Ifrîqiyya médiévale, 
CPU, Tunis 2003, p. 131.

28 Tissot (Ch.), Géographie comparée de la province romaine d’Afrique, 1888, p. 202.

Fig. 5 : Plan de Hbus de Sidi 
Sallam (F.GOUISMI 
INP)

 

 

 

 

 

 

 

Hbus Sidi Sallâm Boughrâra 
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IV- Présentation du Mausolée

1- Situation du Mausolée

 

Le Mausolée occupe, dans 
la région qui porte le même nom, une 
position dominante sur une petite colline 
entourée d’oasis, à proximité d’une 
source d’eau. Est-ce que, ce lieu et cet 
édifice correspondent-ils à ce qui a été 
rapporté par al-Tîdjânî dans sa Rihla? 
Hypothèse possible. En effet, ce voyageur 
rapporte  au cours de son voyage effectué 
en Djumâda 1er 706 H/Novembre 1306 
apr. J.-C. entre Teboulbou et Mareth 
vers Tripoli qu’à proximité de Zurig29 se 
trouva des palmiers autour d’une source 
d’eau douce et une zaouïa habitée par un 
berbère prénommé Sallam et connu sous 
le nom Boughrâra…30 Ce qui explique 
l’influence de ce saint sur cette localité d’où la disparition de son toponyme et l’emploi du nom 
Sidi Sallam jusqu’aujourd’hui présent et honoré. Toutefois, nous ne savons pas quand exactement 
a eu lieu l’usage du nom du saint dans la toponymie de cette région et par conséquent quand 
elle fut placée sous sa protection ? Nous ignorons aussi quand a eu lieu la fondation de cette 
zaouïa et sur l’ordre de qui ? Que cette zaouïa soit antérieure ou contemporaine à Sidi Sallam, 
aucune source ne répond à ces questions avec précision. L’historiographie et l’épigraphie sont 
muettes sur cette question. Ainsi, en absence des données littéraires et épigraphiques, le recours à 
l’archéologie monumentale est-il nécessaire afin d’identifier cet édifice.

29 Ce village se trouve à proximité de Kattana à 18 km au Sud de Gabes appelé jadis Zrîg al-barraniya par rapport à 
Zrîg al-dakhlaniyya qui se situe à Gabes ville, voir Mohammad Marzougui, Gabes Djannat al-dunya, Caire 1962, 
pp. 99-100. Belgacem Jrad, Gabes ‘abr al-Tarikh, Gabes 2001, p. 169.

30 Rihla, al-Dar al-Arabiyya lilkitab, Tunis-Tripoli, 2005, p. 167.

Fig. 6 : Mausolée de Sidi Sallam photo satellite (Google earth)

Fig. 7 : Vue générale du Mausolée de Sidi Sallam et ses 
environs
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Ce monument fait partie 
d’un complexe cultuel, puisqu’on 
trouve à sa proximité le mausolée de 
Lalla Mabrûka al-Jawwâdiyya qui, 
selon la tradition orale, fut la mère 
de Sidi Sallam. Ce petit « monument 
de forme rectangulaire coiffé d’une 
coupole hémisphérique, terminée 
en pointe. Une porte à deux battants 
s’ouvre dans le mur est pour donner 
accès à l’intérieur d’une chambre 
funéraire. Au milieu de cette salle, 
se blottit une tombe en maçonnerie 
simple, formant un coffrage allongé 
au-dessus du sol. Un cimetière non 
clôturé, en plus d’un  moçalla ouvert, se 
situent en avant du Mausolée, soit une 
terrasse maçonnée, saisonnièrement, 
on s’en sert, aussi de minaret »31.

Le Mausolée se situe à 
l’ouest du complexe maraboutique 
et son extension, en lui accolant 
une cour et des pièces destinées à la 
cuisine et au service. 

Il est remarquable par 
l’abondance des fidèles. En effet, ceux-
ci lui consacrent, chaque année, quatre 
grandes visites pieuses, appelées 
les «visites des taureaux», afin de 
perpétuer le souvenir de Sidi Sallam, 
à part les visites quotidiennes et 
occasionnelles, lors des circoncisions 
ou les fêtes de mariages.

31 Voir carte nationale des sites archéologiques et des monuments historiques, Kettana, site n° 157.015, p. 15.

Fig. 8 : Vue générale du complexe maraboutique

Fig. 9 : pièces destinées à la cuisine et au service

Fig. 10 : Visite des taureaux au Mausolée de Sidi Sallam (Photo de Riyad Bezzaouia  INP )
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Par ailleurs, le monument 
qui abrite la tombe de Sidi Sallam 
est devancé, du côté est, d’une 
salle rectangulaire à trois nefs et 
cinq travées délimitées par six 
piliers, dont deux sont engagés 
dans les murs d’extrémité. Eclairée 
de deux puits de lumière, placés 
respectivement au-dessus de la 
deuxième, et de la quatrième travée, 
la nef centrale est placée dans l’axe 
de la porte d’entrée de la salle 
funéraire. Cette addition perturbe 
un peu l’équilibre architectural de 
la façade du monument original.

2- La salle funéraire
La salle funéraire est de 

forme quadrilatère comportant deux 
côtés parallèles et inégaux dont les 
mesures sont 10,30 m. et 10,15 m. 
est-ouest sur 10,45 m. et 10,35 m. 
nord-sud. Elle est à trois nefs et 
trois travées délimitées par cinq 
colonnes antiques: quatre d’entre 
elles sont en calcaire local et la 
cinquième en granit32. Sur les côtés 
les voûtes reposent sur les pilastres 
dégagés avec l’appui d’arcades 
en plein cintre outrepassé. Cette 
chambre sépulcrale offre donc des 
matériaux de construction antiques 
réemployés.

32 Voir plan ci-joint.

Fig. 11 : Salle additionnée devant la salle originale

Fig. 12 : Colonne antique réemployée

Fig. 13 : Plan du Mausolée de 
Sidi Sallam et emplacement 
des matériaux réemployés (F. 
Gouismi INP) 
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La nef du milieu est de 
3,27 m. Elle est plus large que les 
deux autres qui sont de 2,28 m. du 
côté est et 3,13 m. du côté ouest. 
Quant aux travées, celle du milieu 
est de 3,13 m. plus large que les 
deux autres qui sont de 2,43 m. du 
côté sud et de 3,13 m. du côté nord. 
Cette salle abrite, aussi, un mihrab 
occupant le milieu du mur de la 
qibla. Il se présente sous la forme 
d’une niche demi-circulaire en biais 
désaxée surmontée d’un cul de four 
peu profond de 0,95 m. et large de 
1,10 m. et haute de 1,85m. dépassant 
l’alignement du mur de 30 cm. de 
l’extérieur. Ce mihrâb s’inscrit dans 
un encadrement formé de simple 
construction en calcaire local appelé 
qadhdhal large de 1,71m. et 2,18 m. 
de hauteur. Il s’ouvre sur un arc en 
travertin marin local shakhsh dont 
les retombées reposent sur deux 
colonnettes cantonnées par le biais 
de deux bases antiques de 0,10 m. 
de hauteur et de 0,15 m. de longueur 
sur 0,15 m. de largeur.

Cette salle est réservée 
au tombeau de Sidi Sallam qui 
se dresse à peu près au milieu de 
la travée centrale. Le tombeau, 
couvert par un catafalque en bois de 
couleur verte sur lequel sont inscrits 
des versets coraniques, contient un 
panneau de présentation rapportant 
l’arbre généalogique du défunt.

Elle abrite trois autres 
catafalques couvrants trois tombes, 
de dimensions et de facture 
différentes, appartenant à ses trois 
disciples :

Sidi ‘Ahmad `Abd al-
Djawwâd situé au milieu de la 
travée centrale à l’est du tombeau 
de Sidi Sallam, Sidi Rhûma ibn 
Sallam situé au sud-est de la nef 
latérale gauche, Sidi Mohammad 
Bourouîna situé au sud ouest de la 
nef latérale ouest.

Fig. 14 : Mihrâb occupant le milieu du mur de la qibla 

Fig. 15 : Tombeau de Sidi Sallam

Fig. 16 : Panneau de présentation de la généalogie de Sidi 
Sallam
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La coupole abrite le nord-ouest de 
la salle au niveau de deux travées, celle du 
milieu et celle du nord. Elle est reconstruite 
en tubes voûtes d’emboîtement superposés. 
Hémisphérique, elle s’appuie sur un plan 
carré et dans chacun des quatre côtés, on 
trouve trois petites fenêtres en arc qui servent 
à l’aération et à l’éclairage du monument. 
Par ailleurs, cette coupole se caractérise par 
sa simplicité et ne comporte pas des motifs. 
Elle est de 6,20 m de diamètre. Agrandie 
sans doute à l’époque moderne, mais nous ne 
savons pas par les soins de qui? Est-ce que par 
les beys husaynites, grands bâtisseurs qui ont 
eu souvent recours aux hommes de religion 
pour bénéficier de leur soutien spirituel et 
pallier à l’affaiblissement de leur autorité ? 
Par ailleurs, elle est reconstruite totalement, il 
y a une quinzaine d’années par le soin d’un 
certain Hasan ibn Tahar Shi`irat.   

Fig. 17 : Tombeau de Sidi Ahmad `Abdeldjawwâd Fig. 18 : Tombeau de Sidi Mohammad Bourouîna

Fig. 19 : Tombeau de Sidi Rhûma ibn Sallam

Fig. 20 : Coupole        

Fig. 21 : Fenêtres en arcs                               
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Fig. 22 : Plan du Mausolée de Sidi Sallam (Fathi Gouismi INP)

De l’extérieur, la salle de prière est soutenue par des puissants contreforts sur lesquels 
s’appuient les murs. Cette particularité architecturale est due, au fait, à la topographie du milieu dans 
lequel est édifiée cette mosquée qui nécessite un confortement efficace des murs extérieurs. Aux 
environs immédiats du monument, on remarque des fragments de céramique commune, sigillée et 
islamique. Ce qui incite à saisir le monument dans son parcours depuis sa première mise en place.

V- Analyse du monument

De cette description, on retient que ce monument funéraire témoigne que :
- tombeaux, coupole et mihrab, sont les principales composantes architecturales 

d’une mosquée funéraire et que, l’espace sacré et l’espace sépulcral sont liés.
- ces éléments architecturaux caractérisent une mosquée médiévale d’origine qui 

s’est transformée en une mosquée funéraire après le décès de Sidi Sallam et 
a pris son nom pour perpétuer sa mémoire puisqu’ il y résida d’après la Rihla 
d’al-Tidjàni33. Ces qualités lui valurent la considération et la vénération de la 
population. Il fut enterré dans cette mosquée. L’adaptation des mosquées à 
des monuments de cultes funéraires est attestée en Ifrîqiyya. D’autres saints 
résidèrent dans les mosquées puis y furent inhumés, à titre d’exemple, Abû `Alî 
Tahar al-Mzûghî, un saint berbère qui quitta la ville et résida dans une mosquée à 
proximité de Qsûr al-Sâf et y fut inhumé après sa mort en 646H/1249 apr. J.-C.34.

 Ceci nous incite à poser la question suivante : quand cette mosquée fut édifiée et elle 
est l’œuvre de qui ? 

33 Op. cit., p. 167.
34 Muhammad Hsan, al-Qabail wa al-aryaf al-maghribiyya fi al- ‘asr al-wasit, Tunis 1986, p. 194 et suites.
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1- Il faut rappeler, tout d’abord, que le témoignage d’al-Tîdjânî nous permet d’affirmer que 
cette mosquée a précédé son voyage effectué dans la région en novembre 1306 apr. J.-C.

2- Le plan général est classique et les dispositions architecturales ne correspondent pas avec 
celles de l’époque hafside, marquées par l’absence des éléments et des décors de cette 
époque caractérisée par les colonnes, les chapiteaux, les arabesques sculptées dans le 
plâtre, les claveaux alternés bicolores noirs et blancs, etc…35. D’ailleurs, nous trouvons 
dans la ville de Gabès qui n’est distante que de 16 Km de cette mosquée funéraire, des 
exemples de l’architecture hafside notamment le chapiteau que G. Marçais décrit comme 
suit : «une partie inférieure cylindrique s’évase en calice et passe au plan carré. Un épais 
rebord couronnant cette corbeille accuse au haut de chaque face le renflement d’un petit 
lobe médian»36. L’absence donc de ce type d’architecture dans ce monument permet aussi 
de dire que la construction de cette mosquée précède l’époque hafside.

 Aussi, sommes-nous amenés à nous demander si cette particularité architecturale 
appartenait à l’époque fatimido-ziride (361/555H-972/1160 apr. J.-C.) ? C’est fort probable, 
d’autant plus que plusieurs indices vont dans ce sens et placent cet édifice dans la lignée des 
anciens sanctuaires ifriqyens :

1- Le plan de la salle funéraire est de forme presque carrée comprenant trois nefs et trois 
travées, ce qui donnerait une salle hypostyle à couverture en voûte d’arêtes. Cette technique 
de construction se rapproche beaucoup plus de celles qu’on rencontre dans plusieurs 
mosquées d’Ifrîqiyya du IVH/X apr. J.-C. à Mahdiyya37, Sousse, Sfax, Sbiba38, le Kef39…

2- La forme trapézoïdale de la salle de prière, la voûte d’arêtes, le mihrab déformé et 
les irrégularités des matériaux de construction sont autant des survivances qui donnent 
au sanctuaire un aspect archaïque en comparaison avec les nouveautés hafsides. Par 
ailleurs, les défauts et les déformations ne peuvent s’expliquer que par l’ancienneté de ce 
monument occupé et aménagé en une mosquée. Les constructeurs avaient apparemment 
des problèmes d’arpentage et l’état antérieur les a obligé à mettre en place un monument 
géométrique d’aspect irrégulier. L’adaptation des monuments anciens en mosquée est 
attestée en Ifrîqiyya à l’époque fatimido-ziride40. 
La présence de la céramique sigillée sur le lieu 
ainsi que les matériaux de construction antiques 
réemployés dans la salle funéraire corrobore 
cette idée. 

3- La céramique islamique émaillée que nous avons 
ramassée comporte des fragments bichromes 
à décor vert et brun à fond jaune  ou bichrome 
à décor brun sur fond verdâtre ou glaçuré 
monochrome vert. Le décor de cette céramique 
correspond à celui des tessons qui proviennent des 
ateliers kairouanais selon les collections issues des 
fouilles de Raqqada et Sabra Mansuriyya (dernier 
quart IXe-milieu XIe apr. J.-C.)41. 

35 Voir Abdel’Aziz Daoulatli, Tunis sous les Hafsides, Evolution urbaine et activité architecturale, Tunis 1976.
36 Ibid. p. 186.
37 Mahfoudh (F.), La grande mosquée de Mahdiyya et son influence sur l’architecture médiévale ifriqyenne, Paris, 

1999, p. 130.
38 Bahri (F.), «Sbiba entre deux conquêtes à travers trois sites islamique», histoire des hautes steppes Antiquité-

Moyen Âge, actes du colloque de Sbeïtla, session 2001, p. 171.
39 Othman (A.), Le dit mausolée ‘Ali Turki ou Sidi Mlayhi au Kef, ATP XV, 2009, pp. 113-122.
40 Bahri (F.), op. cit. p. 170.
41 Louhichi (A.), La céramique de l’Ifrîqiyya du IXe au XIe siècle d’après une collection inédite de Sousse, Africa 

XVIII, 2000, p. 141-165.

Fig. 23 : Céramique islamique
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Bien que ces éléments trahissent une construction du haut Moyen Âge ifrikyen, on 
ne peut négliger de déceler des réfections, d’adjonctions et des restaurations qui remontent aux 
époques hafside, ottomane et contemporaine comme en attestent les contreforts, la coupole, les 
petites fenêtres en arc ou les faïences...

4- Enfin, n’oublions pas que Gabès fut, sous les Zirides, un chef-lieu actif à l’instar de Sfax, 
Sousse, Mahdia ou Tunis. Elle fut gouvernée, ensuite, par les Banû Djami` qui y fondèrent 
une dynastie au milieu du XIe apr. J.-C. Cette époque vit la naissance de plusieurs monuments 
dans la ville et ses environs notamment à la fin du Ve/ XIe apr. J.-C., comme en témoignent 
les mosquées de Sidi Idriss, de Sidi ibn ̀ Issa...et des vestiges antiques réemployés ainsi que 
dans les autres vieilles constructions42.

Conclusion 

Face à la carence du témoignage livresque, le cadre historique, l’archéologie 
monumentale, la tradition orale et les indices disséminés ici et là ont été d’un apport indéniable et 
fondamental pour identifier le personnage et le monument.

Nous retenons donc que :
- cet homme fut d’origine berbère et non arabe, comme prétend la tradition orale.
- il joua un rôle social et politique dans la localité de Zurig et ses environs en faveur 

du pouvoir central hafside.
- il fut donc un homme d’intérêt local et tribal qui accéda à la sainteté d’où la véné-

ration qui l’entoure jusqu’à présent, non seulement dans cette localité qui porte 
aujourd’hui son nom, mais aussi dans d’autres régions, notamment dans le sud-est 
tunisien.

- l’architecture du monument qui abrite actuellement sa tombe, les techniques de 
construction et la céramique de ramassage caractérisent un monument remontant 
à l’Antiquité qui s’est transformé en une mosquée au haut Moyen Âge (Xe-XIe 
apr. J.-C.) et ensuite en une mosquée funéraire, un mausolée, après le décès de ce 
personnage au XIVe apr. J.-C.

- « La céramique islamique ‘Ammaedra», Actes du 4ème colloque international sur l’histoire des Steppes tunisiennes, 
Sbeïtla session 2003, p. 215.

42 Voir Marçais (G.), l’Architecture musulmane d’Occident, Paris 1954, pp. 77-78. Talbi (M.), «Kabis», E.I. 2, T. 6, 
p. 353.
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التعليـق :
تفيد بعض المؤشرات أن نص النقيشة يؤُرّخ لتدخل بمعلم عسكري يوجد على ساحل البحر   
على أحد الثغور وهو معلم فسيح وأن الأشغال المُؤرّخة تتعلق بتدخل ترميمي ينعته النص بالإحياء تم في 
زمن المشير أحمد باشا باي (1253 هـ / 1837 م - 1271 هـ / 1855 م). غير أنه في المقابل يصمُت 
تماما عن مكان وجود هذا المعلم وعن نوعيته وعن الظرفية التاريخية لهذا العمل. وللنظر في جملة هذه 
المسائل وجب الاستنجاد ببعض المصادر الأخرى مثل ابن أبي الضياف الذي كان مُعاصرا للأحداث 
التي تخُلدّها النقيشة والذي يقول في إطار استعراضه لمآثر المشير أحمد باشا باي »ومن مآثره قصر 
باردو وقشلته، وأبنية المحمدية والصالحية بها، (وليتها لم تكن)، وقصر حلق الوادي وجامعه، وقشلة 
الطبجية، وقشلة الخيالة (بمنوبة)، وقشلة غار الملح وتوابعها من المباني...«14. ثم يُضيف في موضع 
آخر في ترجمة صالح بن عثمان شيبوب أن أحمد باي كان مُعجبا كثيرا بهذه الشخصية وقد درّجه في 

عدة مراتب عسكرية »وبنى له قشلة بغار الملح«15.
هذه المعطيات تجعلنا نميل إلى ربط هذه النقيشة بقشلة غار الملح إذ هناك تطابقا كبيرا بين   
المعطيات الواردة في نصّ النقيشة والخاصة بموقع المعلم وبعض خصائصه والمعطيات المصدرية 
المذكورة آنفا. والمُرجّح أن ابن أبي الضياف استعرض هذه الإنجازات بشكل كرونولوجي يعني حسب 
تاريخ تشييدها وهو ما يجعل هذا المعلم في ترتيب يوافق التاريخ الوارد في نص النقيشة. ميدانيا نرجّح 
أن القشلة كانت مدمجة ضمن مُركّب الميناء ودار الصناعة وقد تمكّن كل من أحمد السعداوي وناجي 
جلول من التعرف على بعض أجزاء هذا الإنجاز مثل المدخل المنعرج للسور الخارجي الذي يضُمُّ 
القشلة وتوابعها16. ولا تزال واجهة المدخل الغربي المُؤدي إلى برج تونس تحتوي على آثار إطار 

رباعي الأضلاع من المُرجّح أنه كان يحتوى النقيشة المعنية.

ابن أبي الضياف، المجلدّ الثاني، الجزء الرابع، ص. 181.  .14
المصدر السابق، المجلدّ الرابع، الجزء الثامن، ص. 138.  .15

16. Saadaoui (A.) et Djelloul (N.), 1997, p. 209.

نقيشة قشلة غار الملح )1265 هـ / 1848-1849 م(
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النقيشة عدد 04
1265 هـ / الاثنين 27 نوفمبر 1848 م – الجمعة 16 نوفمبر 1849 م

تقديـم النقيشـة :
عدد الجرد الحالي بالمتحف والنشر السابق : لا وجود لرقم جرد جديد للنقيشة بينما الرقمالقديم 

هو 94 وهي غير منشورة،
المعلم الأصلي للنقيشة : قشلة غار الملح ؟، 

المحمل : لوح مستطيل من الرخام الأبيض الجيد مهيأ أفقيا،
وضعية صيانة المحمل والنصّ : جيدّة عموما،

الزخرفة : أبيات القصيدة المُؤلفّة لنصّ النقيشة مُحددة ضمن أطر هندسية مستطيلة الشكل كما 
أن المستوى الكتابي الأخير محفوف في طرفيه الأيمن والأيسر بمزهريتين متناظرتين،

القياسات : المحمل : 202 سم x 90 سم ؛ الحقل الكتابي : 197 سم x 84 سم ؛ ارتفاع الألف : 
7-8 سم، 

والتصلية  البسملة  احتلت   : أسطر  خمسة  من  النص  : يتألف  الأسطر  وعدد  النصّ  ع  توزُّ
السطر الأول والتاريخين الرقمي وبالحروف السطر الأخير بينما تمّ تجميع كل ثلاثة أبيات 

في مستوى كتابي مستقل،
تقنية الكتابة : غائرة مُرصّعة بالرصاص،

نوعيّة الخط : ثلثي،
العلامات والحروف المضافة إلى النص : صـ، هـ، مـ، ح، ع، س،

لغة النص وطبيعته : نص شعري- تخليدي (بحر الوافر) كُتب باللغة العربية،
طريقة التأريخ : بحساب الجُمّل والأرقام. 

النـصّ الأصلـي :
1/ بسم ౫ಋ الرحمن الرحيم ما شاء ౫ಋ لا قوة الا بالಋ صلى ౫ಋ على سيدنا ومولانا محمد وسلم

مقام اجدته يمنى السعود 2/ بدا بارعا في مراقي الصعود  
وعامله أهله بالصدود وقد كان ألبس ظمر الخمول  

مشير الزمان وحامي الحدود فأحياه من بعد طول البلا   
امام قضى حزمه ان يسود 3/ هو الملك المرتضى أحمد   

ومن همّهم جزرها والمدود وقد كان مأوى لأهل البحار  
الى البر تعزى ونعم الجنود فصيره لجنود غدت   

وألبسه العز اسنى البرود 4/ فعاد الشباب له ناظرا   
لما خفقت فوقه من بنود وذا ثغره قد بدا باسما   

حفيظ لعقد الوفاء بالعهود فكم فيه من بطل فاتك   
بديعا وارخ كغاب الاسود 5/ فقل فيه ان رمت تشبيهه  سنة 1265 
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نقيشة الكراكة بحلق الوادي فترة
حكم علي باشا باي الأول

)1148 هـ / 1735 م – 1169 هـ / 1756 م(

المدخل الشمالي الغربي للكراكة بحلق الوادي 
ويعلوه الموضع الأصلي للنقيشة

 
التعليـق :

إلى  النقيشة  هذه  نسبة  في  نستند  
إلى  والتدخل  الوادي  بحلق  الكراكة  قلعة 
؛  علي باشا باي الأول، إلى أربعة مُعطيات
والمعطى  ذاته  النقيشة  نص  من  اثنان 
الرابع  المعطى  بينما  ميداني  أثري  الثالث 

مصدري.
1- الإشارة في عجُز بيت التأريخ 
إلى أن المعلم شُيد لحماية حلق الوادي وهو 

ما يجعلنا نربط هذا الإنجاز بهذه المنطقة،
هناك  الرّابع  السطر  بداية  في   -2
يظهر  حيث  “علي”  أنها  نرُجّح  ناقصة  كلمة 

أعلى عصى حرف اللام وتليها عبارة “هو 
الباشا”. وورود لقب الباشا بعد اسم “علي” 
باشا  علي  منشآت  نقائش  في  كثيرا  يتردد 

الأول12،
الغربي  الشمالي  المدخل  يعلو   -3
لمعلم الكراكة حاليا إطار لا يزال مُحافظا 
كان  أنه  والواضح  المستطيل  شكله  على 
لنا  تبينّ  وبالتثبّت  نقائشيا،  نصّا  يحتوي 
محمل  قياسات  مع  كُليّا  قياساته  تتطابق 

نقيشتنا، 
إذ  مصدري  الأخير  المُعطى   -4
يذكُر ابن أبي الضياف أن علي باشا الأول 
نادرا  وهو  الوادي”13  حلق  “برج  أصلح 
على  للدلالة  “برج”  مصطلح  يستعمل  ما 
أنه قرأ  الممكن  إذ من  الوادي  كراكة حلق 

النقيشة في موضعها الأصلي.

أنظر النقائش رقم 75 و76 و77 في :   .12
Jarray (F.), 2007, Tome I, volume 1.

ابن أبي الضياف، إتحاف أهل الزمان بأخبار ملوك تونس وعهد الأمان، تونس، 2004، المجلدّ الأوّل، الجزء الثاني، ص. 144.  .13
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النقيشة عدد 03
فترة حكم علي باشا باي الأول )1148 هـ / 1735 م – 1169 هـ / 1759 م(

تقديـم النقيشـة :
عدد الجرد بالمتحف والنشر السابق :  4-09-06-01 وهي غير منشورة،   

المعلم الأصلي للنقيشة : قلعة الكراكة بحلق الوادي،
المحمل : لوح مستطيل من الرّخام الأبيض مُهيأ أفقيا،

وضعية صيانة المحمل والنصّ : فقد محمل النقيشة جزء كبير من قسمه الأيسر ومن زاويته 
اليُمنى السفلية وهو ما أتلف أجزاء كبيرة من النص (أعجاز أبيات القصيدة المُؤلفّة للنص  

والكلمات الأولى للسطرين الرابع والخامس)،   

الزخرفة : أبيات القصيدة محددة بأطر زخرفية هندسية محفوفة بتداخل لقوسين متضادين  
  ،accolades   

القياسات : المحمل : 85 سم x 65 سم ؛ الحقل الكتابي : 80 سم x 60 سم ؛ ارتفاع الألف :
6-7 سم،

ع النصّ وعدد الأسطر :  يتألف النص من خمسة أسطر ويتوزع على جزأين حسب   توزُّ
طبيعته الشعرية،   

تقنية الكتابة : غائرة مُرصّعة بالرّصاص،
نوعيّة الخط : ثلثي، 

العلامات والحروف المضافة إلى النص : م، ص،
لغة النص وطبيعته : نص شعري (بحر الطويل) تخليدي كتب باللغة العربية،    

فقد  للتاريخ  المُؤلف  البيت الأخير  أن عجُز  الجُمّل (مع ملاحظة  التأريخ : بحساب  طريقة 
بعض الكلمات وهو ما حال دون القيام بعملية الجمع على طريقة حساب الجمل للحصول على التاريخ 

الرقمي).

النـصّ الأصلـي :
////////////////////////////////// 1/ أنظر إلى ذات البرج قد تم صنعـ]ـه[ 
////////////////////////////////// 2/ مدافع تحمي ثغره كل طارق  
////////////////////////////////// 3/ بديع وقد انشاه من تونس به  

كلاها كلا///////////////////////// 4/ ]علي[ هو الباشا ومن لحصونها 
حماية حلق الوادي//////////////// 5/ ////////////// تم حصنا مؤرخا  
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برج الداي أحمد خوجة بحلق الوادي كما يظهر 
)Ganiage (J.), 1964 : على بعض خرائط القرنين الثامن والتاسع عشر )المصدر

برج الداي أحمد خوجة بحلق الوادي كما يظهر 
)Ganiage (J.), 1964 : على بعض خرائط القرنين الثامن والتاسع عشر )المصدر
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برج الداي أحمد خوجة بحلق الوادي 

)1052 هـ / 1642-1643 م(    

Djelloul (N.), 1995 : المصدر

البرج الصغير الذي كان يوجد منذ القرن السادس 

عشر كما يظهر على رسم للحملة العثمانية على 

حلق الوادي في سنة 1574 

 Temimi (A.), 2009 : المصدر

البرج الوسطاني بغار الملح 

)حوالي 1050 هـ / 1640-1641 م(

 Djelloul (N.), 1995 : المصدر
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هذه المعطيات تجعلنا نميل إلى الاعتقاد بأن المعلم المعني بالتخليد لا يمكن أن يخرج عن منطقة 
حلق الوادي حيث توجد قلعة الكراكة. هذا الاعتقاد له ما يدُعّمه ميدانيا، إذ تم العثور عند تهيئة منطقة 
حلق الوادي في منتصف القرن الماضي على بعض الأسس لمعلم عسكري يوجد غربي معلم الكراكة. 

ويبدو أن هذا البرج قد وُجد منذ القرن السادس عشر كما يظهر على بعض الرّسوم التي    
توُثق الحملة العثمانية على تونس في سنة 1574 8. وعلى الرغم من صعوبة تحديد طبيعة الأشغال 
التي تخُلدّها النقيشة بدقة بسبب النقص الحاصل في بداية سطرها الثاني حيث من المُفترض وجود 
المصطلح الدال على ذلك، إلا أن الأمر يبدو أنه لم يكن سوى تجديد أو ترميم لمعلم سابق حافظ على 

نفس التسمية: البرج الصغير أو »كوجك پستيون« كما يُعرف بالتركية القديمة.
من جهة أخرى، تُبينّ بعض الصّور والمُخططات التي تعود إلى القرنين الثامن عشر والتاسع 
عشر وجود معلم عسكري غربي الكراكة أطُلقت عليه تسمية “البرج الصغير”9. هذا المعلم يحُاكي 
بطريقة تكاد تكون مطلقة البرج الوسطاني بغار الملح10 الذي شُيدّ سنتين قبل إنشاء برج الداي أحمد 

خوجة المعني بهذه النقيشة. ومن الممكن أنهما كانا قد شُيّدا على يدي نفس المعماري.
أما بخصوص إسم البنزرتي المذكور في آخر نص النقيشة فنرُجّح أنه اسم النقاش أو الخطاط 
الترصيع  بتقنية  المُنفّذ  النقائش  من  الصنف  هذا  أن  فكرة  يدُعّم  ما  وهو  النقيشة،  بانجاز  قام  الذي 
بالرّصاص كان ينُجزُ منذ وقت مُبكّر في تونس ولا يرُسل إلى إسطنبول كما ذهب إلى الاعتقاد بعض 

الباحثين11. 

نقيشة برج الداي أحمد خوجة بحلق الوادي

)1052 هـ / 1642-1643 م(

8.  Temimi (A.), Etudes sur l’histoire du Maghreb ottoman au XVIe siècle, FTERSI, 2009, illustrations 11 et 14.
9. Ganiage (J.), »La population de la Tunisie vers 1860 : Essai d’évaluation d’après les registres fiscaux«, Etudes 

maghrébines, Mélanges Charles-André Julien, PUF, 1964, p. 165-198 et Sebag (Paul), »Cartes, Plans et vues 
générales de Tunis et de la Goulette aux XVIIe et XVIIIe siècles«, Etudes maghrébines, Mélanges Charles-
André Julien, PUF, 1964, p. 89-101.

10. Saadaoui (A.) et Djelloul (N.), »Ghar el Melh : une ville portuaire tunisienne du XVIIe siècle«, Africa, XV, INP, 
1997, p. 185-231.

الآثار  لمدونة  الثاني  المؤتمر  أعمال  باشا”،  وحمودة  داي  يوسف  تربتي  في  الخطية  “الكتابات  الصادق)،  (محمد  اللطيف  عبد   .11
العثمانية في العالم : العمارة السكنية، النقائش الجنائزية وآليات الترميم، منشورات مؤسسة التميمي للبحث العلمي والمعلومات، 

زغوان، 1998، ص. 200-191.
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النقيشة عدد 02
1052 هـ / الثلاثاء 01 أفريل 1642 م – السبت 21 مارس 1643 م

تقديـم النقيشـة :
عدد الجرد الحالي بالمتحف والنشر السابق :  87-09-06-01 وهي غير منشورة،

المعلم الأصلي للنقيشة : برج الداي أحمد خوجة بحلق الوادي،
خام الأبيض، المحمل : لوح مُربعّ من الرُّ

وضعية صيانة المحمل والنصّ : اللوح مشطور إلى جزأين وهو ما أتلف الكلمة الأولى من  
          السطر الثاني ووسط السطر الثالث،

الزخرفة : غير موجودة،
القياسات : المحمل : 53 سم x 53 سم ؛ الحقل الكتابي : 48 سم x 35 سم ؛ ارتفاع الألف : 05 سم،  

ع النصّ وعدد الأسطر : يتألف النص من خمسة أسطر جُمّعت في جزء وحيد، توزُّ
تقنية الكتابة : غائرة مُرصّعة بالرصاص،

نوعيّة الخط : ثلثي،
العلامات والحروف المضافة إلى النص : غير موجودة،

لغة النص وطبيعته : نص شعري- تخليدي (بحر الكامل) كُتب باللغة العربية،    
طريقة التأريخ : بالألفاظ والأرقام.

النـصّ الأصلـي :
1/ هذا المكان لعسكر السلطان    قد كان منشاه بخير مكان

2/ //// المولى المعظم  احمد    داي العساكر صاحب الاحسان
3/ في اثنين مع خمسين ]بعد    الالف[ /// من عدنان

4/ ومحمد اغا عليه قايم(هكذا)5    يا حسنه و౫ಋ من ديوان
5/ البنزرتي سنة 1052

 
التعليـق :

تُفيد العديد من الإشارات من داخل النصّ أن هذه النقيشة تخُلدّ لإنشاء معلم عسكري في مُدّة   
الداي أحمد خوجة الذي حكم بين سنتي 1050 هـ / 1640-1641 م و1057 هـ / 1647-1648 م وعينّ 
محمد آغا كمُشرف عليه حسب ما ورد في السطر الرابع. ويذكر ابن أبي الدينار أنه “وفي أول ولايته 
(الداي أحمد خوجة) جاءت أغربة مالطة ودخلت إلى حلق الوادي وأخذت منه عدّة مراكب احدها 
مركب بوشاشية وحرقوا مراكب آخر6 وفعلوا فعلا عظيما ولم يمنعهم البرج الذي هناك فعند ذلك أمر 

ببناء برج آخر لحصانة المرسى”7. 
رسم قديم، من المفترض أن تكون : قائم.  .5

هكذا ورد في كل طبعات المؤنس في أخبار إفريقيا وتونس التي اطلعنا عليها، والصحيح هو مركب آخر أو مراكب أخرى.  .6
ابن أبي الدينار، 1969، ص. 211.  .7
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الكبير لمينائها في استقطاب الأنشطة البحرية. ويتنزل تأسيس هذا المعلم في ظرفية مضطربة نسبيا 
بسبب الصراعات مع بعض القوى البحرية المتوسطية والأحداث المرتبطة بنشاط القرصنة. ويذكُر ابن 
أبي الدينار في هذا الإطار: وفي “أيامه (يوسف داي) في سنة أربع وثلاثين أخذت غرابان من أغربة 
قد تأسس بهذه  البرج  المرجح أن هذا  البلاد لأخذهما”4. ومن  إلى تونس وزينت  مالطة وجيء بهما 

المناسبة نظرا لتطابق ذلك مع تاريخ هذه الحادثة.
أما بخصوص وضع هذا الإنشاء تحت إشراف السلطان العثماني مراد الرابع الذي حكم بين 
سنتي 1031 هـ / 1621-1622 م و1049 هـ / 1639-1640 م وإدراج اسمه بنص النقيشة قبل يوسف داي 
حاكم إيالة تونس في تلك الفترة، فيمكن فهمه في اتجاهين : علاقة التبعيةّ التي كانت تربط إيالة تونس 
بالباب العالي أثناء الفترة الأولى من عمر الحكم العثماني في تونس وظرفية الحرب التي تقف وراء 
هذا التأسيس والتي عادة ما يبحث فيها حكام الإيالات على التحالفات وإعلان الانتماء للسلطان العثماني. 
ولدينا عديد الأمثلة عن نقائش مُخلدّة لمنشآت عسكرية وُضعت تحت إشراف السلاطين العثمانيين أثناء 

فترات اضطرابات وحروب.

نقيشـة برج السلطـان مراد خـان )1034 هـ / 1624-1625 م(

ابن أبي الدينار، المؤنس في أخبار إفريقيا وتونس، تحقيق وتعليق محمد شمّام، تونس، 1969، ص. 208.  .4
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1- نقيشة برج السلطان مراد خان 1034 هـ / 1624-1625 م،
2- نقيشة برج الداي أحمد خوجة بحلق الوادي 1052 هـ / 1642-1643 م،

3- نقيشة الكراكة بحلق الوادي (فترة حكم علي باشا - باي الأوّل : 1148 هـ / 1735 م - 1169 هـ / 1756 م 
4- نقيشة قشلة غار الملح ؟ 1265 هـ / 1848-1849 م.           

النقيشة عدد 01
1034 هـ / الاثنين 14 أكتوبر 1624 م - الخميس 02 أكتوبر 1625 م

تقديـم النقيشـة :
عدد الجرد الحالي بالمتحف والنشر السابق : 101-09-06-01 وهي غير منشورة،  

المعلم الأصلي للنقيشة : برج السلطان مراد خان، 
المحمل : لوح مستطيل من الرّخام الرّمادي مهيأ أفقيا،

وضعية صيانة المحمل والنصّ : جيدّة في الجملة،
الزخرفة : إطار ناتئ يُحيط بالحقل الكتابي ويفصل الشريطين الكتابيين،

القياسات : المحمل : 94 سم x 48 سم ؛ الحقل الكتابي : 88 سم x 44 سم ؛ ارتفاع الألف : 
18-21 سم، 

ع النصّ وعدد الأسطر : يحتوي النص على ثلاثة أسطر : مستويان كتابيان والتاريخ      توزُّ
         الرقمي، 

تقنية الكتابة : كتابة بارزة خثنة نسبياّ،
نوعيّة الخط :  ثلثي،

العلامات والحروف المضافة إلى النص : م، هـ، 
لغة النص وطبيعته : نص نثري تخليدي كُتب باللغة العربية، 

طريقة التأريخ : بالأرقام. 

النـصّ الأصلـي :
1/ قد بني هذا البرج في زمن السلطان مراد خان

2/ أدام ౫ಋ تعالى أيامه صاحبه يوسف داي زاد خيراته
3/ سنة 1034

التعليـق :
ينتمي هذا التأسيس تاريخيا إلى فترة حكم يوسف داي (1019 هـ / 1610 م - 1047 هـ/ 1637 م) 
التي عرفت ازدهارا عمرانيا كبيرا شمل، بالإضافة إلى عاصمة الإيالة، بعض المدن الكبرى ولاسيما 
الساحلية منها مثل مدينة بنزرت التي حظيت بعناية كبيرة من طرف يوسف داي نفسه بفضل الدور 
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يأوي المتحف الوطني بباردو كغيره من المتاحف التونسية العديد من النقائش الإسلامية التي 
مازالت تنتظر الجرد والدراسة والنشر حتى تفصح عن محتواها وتصبح على ذمة الباحثين في جميع 
الاختصاصات. وقد أتُيحت لنا الفرصة أثناء إعدادنا لأطروحة الدكتوراه حول نقائش المعالم بإيالة 
تونس خلال الفترة العثمانية2 للإطلاع على مجموعة من النصوص النقائشية تعود إلى العهد الحديث 
ومحفوظة بمخازن هذا المتحف غير أنها لم ترُفق، على حد علمنا، بأية جذاذة تعريفية يمكن أن تدُلنّا 
على مصدرها أو على تاريخ وظروف وصولها إلى هذا المكان باستثناء احتواء البعض منها على 

أرقام جرد قديمة لا تُحيل على أي مرجع. 
ونُقدّم في هذه الدراسة أربع نقائش حاولنا التعرّف على معالمها الأصلية سواء بالاعتماد على 
المعطيات الواردة في نصوصها أو كذلك بواسطة ربطها مع بقية الإشارات المصدريةّ المعاصرة 
والتي تهُمّ تدخّلات جزئيّة من ترميم وتوسعة وتجديد أو إنشاءات جديدة تتطابق مع تواريخها. ورغم 
تقديم بعض الفرضيات حول مصادرها إلا أن ذلك لن يمُكّننا من دراستها ضمن إطاريها المعماري 
التاريخية  إضافاتها  من  حتما  سيحدُّ  ما  وهو  المماثلة  البحوث  أغلب  في  دارج  هو  كما  والعمراني 

والمعمارية. هذه النقائش على التوالي هي3 :
    

أستاذ مساعد بجامعة تونس وملحق بالمعهد الوطني للتراث.  .1
2. Jarray (F.), Inscriptions des monuments de la régence de Tunis à l’époque ottomane : Étude épigraphique et 

historique, 5 volumes, Thèse de Doctorat de l’Université, sous la direction cotutelle de Ory (S.) et Remadi-
Chapoutot (M.), Université de Provence, 2007. 
كلّ التسميات المستعملة في نسبة هذه النقائش هي من اقتراحنا الشخصي وذلك بعد دراستنا لنصوصها ومقارنتها وتدعيمها   .3

بالمعطيات الواردة في بقية المصادر.

حول بعض النقائـش المعماريّـة للفترة الحديثة المحفوظة
 بالمتحف الوطنـي بباردو
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الأرشيف الوطني التونسي
دفتر رقم 2290 نسخ للاتفاق مع المهندس الفرنسي بيترو 
مدينة  إلى  وجقار  مياه عيون زغوان  لجلب  كولين 
تونس 1275 هـ / 1858-1859 وبناء جسر على وادي 

مليان أين تمرّ الساقية القديمة لجلب الماء.
الفرنسي  المهندس  مع  للاتفاق  نسخ   2291 رقم  دفتر 
بيترو كولين لجلب مياه عيون زغوان وجقار إلى 
م وبناء جسر على   1859  / هـ   1275 تونس  مدينة 

وادي مليان أين تمرّ الساقية القديمة لجلب الماء. 
دفتر رقم 2292 نسخ لعقود أبرمت مع أشخاص أجانب، 
مع كولين لجلب الماء من جقار وزغوان ومع لاكروا 
كولين  ومع  زغوان  من  الماء  جلب  لأشغال  ناظر 
الفرنسي  بلانك  أنجلو  مع  مليان  بوادي  لبناء جسر 
تتعلقّ بصناعة  البنادق. وغيرها  المكاحل  لإصلاح 
السفن واصلاح مقر قنصلية اسبانيا 1275-1281 هـ 

/ 1858-1865 م.

 دفتر رقم 2293 نسخ للعقد الممضي بين الدولة التونسية 
والمهندس بيترو كولين لإيصال الماء من عين جقار 
وزغوان إلى تونس 1275 هـ / 1858-1859 م. نسخة 
للعقد الممضي بين الدولة التونسية وبيترو كولين لبناء 

منازل لقناصل فرنسا بتونس 1277 هـ / 1860 م. 
ومن  الأماكن  من  لعدد  إحصاء   2294 رقم  دفتر 
سواني الزيتون بزغوان مع ذكر مالكيها. إحصاء 
هـ   1278 بزغوان  بالقوارص  المشجرة  للسواني 
للأشخاص  ملك  لرسوم  نسخ  م.   1862-1861  /

ويقاس  بزغوان  الكائنة  العيون  لماء  المستغليّن 
ذلك بحساب الساعة 1278 هـ / 1862-1861 م.

بمدينة  السبابل  أوقاف  بمداخيل  يهتم    2308 رقم  دفتر 
م،  و1802   1800  / هـ  و1216   1215 سنة  تونس 
والمصاريف اليومية المسجّلة في شأن السبابل سنة 

1218 هـ / 1803-1804 م.  

 ،57 57، الملف عدد  التاريخية، الحافظة عدد  السلسلة 
الملف الفرعي عدد 12.

المصادر والمراجع
ملوك  بأخبار  الزمان  أهل  إتحاف  الضياف،  أبي  ابن 
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اللوحة 13 : الصفحة الثانية من الوثيقة الأرشيفية المدروسة
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اللوحة 12 : الصفحة الأولى من الوثيقة الأرشيفية المدروسة
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مبنيةّ  باطنية  قناة  مياهها وسط  جلبت  الرّومانية،  للفترة  تعود  أثرية  بقايا  بها  فلاحية شاسعة  ضيعة 
بالحجر نحو الساقية منذ الفترة الرومانية، كما تمّ تشييد سباّلتين الأولى قرب منبع العين والثانية على 
مجرى الساقية خلال الفترة الحديثة لتلبية احتياجات سكّان القرية التي تجاورها. وهي مازالت موجودة 
ويحيط بها بناء مربعّ الشكل تمّت تغطيته بقبةّ نصف دائرية الشكل، يتوسّطه محرّك ضخ المياه، وهي 
 .ౘಎ تستغلّ في  الوقت الحاضر من قبل السكّان الذين يجاورونها، وقدّر مصاريفها بحوالي 150 ألف

تعرف   : سيكة  عين   -3
المؤلفّات  في  سيقال  بعين 
كلم   4 بعد  على  وتقع  المعاصرة، 
أوذنة  موقع  قرب  الساقية  شرق 
الفترة  خلال  استغلالها  تمّ  الأثري 
نحو  مياهها  وجلبت  الرومانية 
الساقية بواسطة قناة حجرية ظاهرة 
الأرض،  سطح  مستوى  فوق 
متواضعة  العين  هذه  وتعتبر 
الأهمية32ّ. ورغم تواصل استغلالها 

الفترة الحاضرة وأصبحت في حالة خراب رغم وفرة  أثناء  الفترة الحديثة فقد تعطّلت نهائيا  خلال 
مياهها، وقدّر المهندس »فاليا« مصاريفها بحوالي 200 ألف ౘಎ. (اللوحة 11)

الخـــاتــمــة 
تعتبر ساقية زغوان إحدى المنشآت المائية الضخمة والمهمّة بالبلاد التونسية وساهمت في 
حلّ إشكالية نقص المياه بمدينتي قرطاجة وتونس كلمّا عملت السلطة الحاكمة على استغلالها عبر 
مختلف الفترات التاريخية التي مرّت بها بلادنا ، ويظهر بأنّ هذه الوثيقة الأرشيفية مهمّة جدّا رغم 
عدم تطبيق هذا المشروع الذي احتوته، لأنهّا قدّمت فكرة واضحة حول مكوّنات الساقية ومصادر 
مياهها، وأعطت معلومات دقيقة حول الكميات المائية التي توفّرها الساقية وعيونها خلال السنوات 
الماطرة والجافّة، وحول قسمة المياه أثناء الفترة الحديثة التي حقّق فيها سكّان المدينة احتياجاتهم خلافا 
للفترات السّابقة. كما بيّنت مدى مساهمة التقنيات القديمة في ضياع كمّيات مائية هائلة رغم تقدّمها 
آنذاك مقارنة بالفترات السابقة، ووضّحت مدى فاعلية الحلول التي طرحها المهندس الفرنسي »فاليا« 
مجالي  في  استغلالها  وإمكانية  وجقار  زغوان  عيون  مياه  حفظ  إلى  يهدف  الذي  المشروع  هذا  في 
أهميةّ  مدى  وبينّت  القديم،  الحضاري  الإرث  استغلال  تواصل  إمكانية  وطرحت  والسقي،  الشرب 

الوثائق الأرشيفية في مجالي البحث التاريخي والأثري.   

اللواتي محمد، نفس المرجع، ص. 280 ؛  .32

Carte Nationale des Sites Archéologiques et des Monuments Historiques, Bir Mcherga, 1/50000ème, n° 28 ;  Ferchiou 
(N.), op. cit., p. 73.

اللوحة 11 : بقايا ساقية عين سيقال
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V- جلب الينابيع المائية الجديدة نحو الساقية

في  الزيادة  أنّ  »فاليا«  المهندس  يرى 
ضرورية  الساقية  توفّرها  التي  المائية  الكمّيات 
وهي تتطلبّ إعادة إحياء كلّ الينابيع القديمة التي 
توفّر  لأنهّا  الرّماني،  العهد  خلال  تزوّدها  كانت 
يقارب ربع  ما  أي  يوميا،  لتر   1500000 حوالي 
وهي  آنذاك،  الساقية  توفّرها  التي  المائية  الكمّية 
كمّية كبيرة تساعد على تأمين احتياجات السكّان 

واتسّاع أراضيهم وتتكوّن من العيون التالية :  
عين  قرب  تقع   : سعيدان  بنت  عين   -1
حوالي   وتبعد  الشرقية  الشمالية  الجهة  من  جقار 
استنباطها وسط  تمّ  الساقية30،  مائتي متر جنوب 
الشرق  من  الجبل  به  يحيط  جدّا  صغير  سهل 
والغرب والجنوب، تبعد حوالي مائتي متر جنوب 
مبنيةّ  باطنية  قناة  وسط  مياهها  وجلبت  الساقية 
بالحجر نحو خزّان تجميع المياه ثمّ تواصل القناة 
امتدادها إلى الساقية، ومازالت آثار القناة والخزّان 

 .ౘಎ ظاهرة حتيّ الوقت الحاضر، وقدّرت مصاريفها عند تقديم هذا المشروع بحوالي 5000 آلاف
ورغم تواضع كمياتها المائية إلّا أنهّا مثلّت مصدرا مائيا إضافيا إلى الساقية منذ الفترة القديمة، وقد 
تمّ حفر بئر عميقة قربها أوائل هذا القرن  ممّا جعلها تتوقّف نهائيا عن الاستغلال. (اللوحتان 8 و 9) 

شرق  تقع   : دجور  عين   -2
الساقية على بعد حوالي 2,5 كلم وهي 
زغوان  فرعي  التقاء  نقطة  شمال 
وجقار وتبعد حوالي ثمانية كلم شمال 
المرتبة  تحتلّ  أنّها  يظهر  زغوان31، 
المائية  المنظومة  ضمن  الثالثة 
وتوفير  الأهمّية  حيث  من  بزغوان 
بها  تحيط  للشرب،  الصالحة  المياه 

اللواتي محمد، نفس المرجع، ص. 277 ؛  .30

Ferchiou (N.), op. cit., p. 73.
اللواتي محمد، نفس المرجع، ص. 279 ؛   .31

Ferchiou (N.), op. cit., p. 73.

اللوحة 8 : بقايا عين بنت سعيدان 

اللوحة 9 : بقايا ساقية عين بنت سعيدان
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 Baklouti H., les citernes de la Malga:  المرجع

Baklouti (H.), les citernes de la Malga : المرجع

اللوحة 7 : مخطط مواجل قرطاجة
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3- إصلاح مواجل قرطاجة لتوفير مياه السقي . 
يري المهندس »فاليا« أنّ الكمّيات المائية التي توفّرها الساقية ترتفع كثيرا خلال السنوات  
الماطرة ممّا يؤدّي إلى ضياع بعضها، لذلك اقترح إصلاح مواجل قرطاجة التي قدّر تكلفة أشغالها 
بحوالي ౘಎ 140000، وتبلغ عملية شراء القنوات واللوالب وتوزيع المياه في عديد المناطق بضواحي 

 .ౘಎ مدينة تونس حوالي 110 ألف
أشهر،  أربعة  خلال  ضائعة  كانت  لتر   25007000 حوالي  تخزين  من  العملية  هذه  وتمكّن 
و يمكن أن تساهم هذه الكمّية في سقي الأراضي الفلاحية الممتدّة بين قرطاجة وحلق الوادي طيلة 
الوادي  لتزويد حلق   الموظّفة  المائية  الكمّيات  أربعة أشهر. ويمكن سقي هذه الأراضي من نصف 
لسقي ضيعات  المتبقّية  الكمّية  ثمّ تصرف نصف  السنة،  المتبقّية من  أشهر  الثمانية  وقرطاجة طيلة 

منوّبة والسيجومي والحرايرية وأريانة والمرسى. 
إلى  المؤدية  الطريق  شمال  تقع  والتي  المعلقّة  مواجل  بإسم  المعروفة  قرطاجة  مواجل  أمّا 
القصر الرئاسي وتلاصق ساقية زغوان من الجهة الشمالية، فهي تتكوّن من خمسة عشر ماجلا يبلغ 
طولها من الشرق إلى الغرب 130,75 م ويبلغ عرضها من الشمال إلى الجنوب 102 م، وتعتبر أكبر 
المنشآت المائية سعة بالبلاد التونسية خلال الفترة الرومانية إذ تستوعب حوالي 42000 م مكعّب من 
المياه29، ويبلغ طول كلّ واحد من المواجل الأربعة عشر من الجهة الداخلية 97 م وعرضه 7,40 م 
ويبلغ عمقه 4 م ويبلغ طول الماجل الخامس عشر والذي يقع من الجهة الغربية 90 م ويبلغ عرضه 
جقار  عيون  من  الواردة  المياه  تصريف  نوافذ  السفلية  الجهة  من  المواجل  جدران  وتخللّ  م   4,50

وزغوان، وشيدّت الجدران بحجارة متوسّطة الحجم وتمّت تغطيتها بأقبية طولية تتخللّها فوهات ملء 
المياه وكسيت الجدران والأرضية بملاط صلب يمنع تسرّب المياه وتكوّن من خليط الرمل والجير 

ودقيق الفخار.  (اللوحتان 6 و 7)

29. Baklouti (H.), » Les citernes de la Malga à Carthage : la chambre de distribution des eaux«, Africa Romana, 17, 
2006, pp. 813-855.

اللوحة 6 : مواجل قرطاجة
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طول  على  الواقعة  والسبابل  الساقية  حماية  هدفها   : الحاضرة  خارج  الساقية  حراسة   -1
مجراها من الضّرر لأنّها كثيرا ما تعرّضت للتخريب من قبل سكّان القرى المجاورة والرّعاة، وهو 
ما يكلفّ الدولة أموال طائلة يمكن استغلالها في مجالات أخرى، كما تمكّن هذه العملية من ملاحظة 

الضرر عند حدوثه.  
2- حراسة الساقية داخل الحاضرة : تهدف هذه العملية إلى حماية المنشآت المائية التي تقع 
المياه أو بطريقة عشوائية أو نتيجة  السكّان بحثا عن  التي يحدثها  داخل مدينة تونس من الأضرار 
حدوث خلل فنّي مفاجئ، لذلك تساهم حراسة الساقية في التقليل من حدوث الأضرار والكميات المائية 

المهدورة. 
3- الموارد المالية التي يمكن أن توفّرها الساقية. 

تونس  بمدينة  المياه من ساقية زغوان  المشتركين في شراء  أنّ عدد  المهندس »فاليا«  بينّ 
وضواحيها بلغ 170 شخصا ينالون أضعاف مستحقّاتهم بسبب رداءة وسائل قسمة المياه والتحكّم فيها، 
لذلك اقترح هذا المهندس إصلاح الأضرار الموجودة بالساقية وعقد اتفاقيات جديدة مع هؤلاء ترغمهم 
على أخذ حصصهم ودفع مستحقّاتهم. وقدّر المصاريف التي تتطلبّها هذه العملية بحوالي 300 ألف 
ౘಎ مقابل أن تبلغ العائدات حوالي 20 ألف ريالا سنويا، ويمكن أن تساعد هذه العملية في تضاعف 

عدد المشتركين وأن تساهم في ارتفاع الكمّيات المائية الموظّفة في المجال الفلاحي. 

IV- بعض الإجراءات الواقية للساقية 

إجراءات  اتخّاذ  تتطلبّ  المائية  وكمّياتها  الساقية  على  المحافظة  بأنّ  »فاليا«  المهندس  بينّ 
احتياطية أخرى تساعد في معالجة الضرر في أسرع الأوقات وتساهم في التحكّم في الكمّيات المائية 

المتوفّرة وتدعيمها بكمّيات إضافية أخري ، لذلك اقترح ما يلي :
1- إصلاح قنوات توزيع المياه داخل المدينة . 

لقد شيدّت عديد السبابل داخل الحاضرة بطريقة سيئّة لا تتوفّر فيها شروط البناء، لذلك قدّر 
الكمّيات المائية الضائعة يوميا في المدينة بحوالي 500000 لترا، وتبلغ الكمّيات المائية الضائعة في 
الأنهج والشوارع خلال كلّ عملية إصلاح بحوالي 280000 لترا، بينما قدّر عملية الإصلاح بحوالي 

ౘಎ 35000 حتّى تصبح المنظومة المائية بمدينة تونس صالحة للاستغلال. 

2- إصلاح القنوات الفاسدة خارج المدينة . 
طلب المهندس »فاليا« تغيير القنوات الفاسدة الممتدّة بين مدينة تونس وباردو وتركيب ستةّ 
لوالب للتحكّم في الكمّيات المائية التي تجلبها الساقية، لأنّ كلّ عملية إصلاح في هذه المنطقة تتطلبّ 
ضياع 735000 لتر نتيجة صرفها نحو البحر، كما تتطلبّ عملية ملء القنوات من جديد 48 ساعة، 

 .ౘಎ 15000 بينما تبلغ تكلفة الإصلاح حوالي
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3- الكمّيات المائية الموظّفة لخارج المدينة وشملت كلّ من الحرايرية ومنّوبة وحلق الوادي 
والكرم وقرطاجة

أراضيها  بخصوبة  وتتميزّ  والشرقية  الغربية  بجهتيها  تونس  مدينة  حذو  القرى  هذه  تقع   
الفلاحية وغناء مائدتها الجوفية بالمياه، كما تمّ تشييد عديد القصور الترفيهية من قبل البايات الحسينيين 
ووزرائهم بقريتي حلق الوادي ومنّوبة مازال بعضها إلى الوقت الحاضر مشكّلا أهمّ المعالم التاريخية 

بهما ، وتوزّعت الكمّيات المائية على النحو التالي : 
نالت فسقية بير كلاب 86400 لتر في اليوم ، وهي تقع على الطريق الرابطة بين مدينة تونس 
فترة  اندثرت خلال  أنهّا  إلّا  بكثرة  الأرشيفية  الوثائق  في  تواترها  باردو28، ورغم  والحرايرية عبر 

تاريخية مجهولة، لذلك يصعب وصفها .  
باردو  قصر  لأنّ  هامة  كمّية  وهي  اليوم،  في  لتر   1555200 بباردو  المائية  المنشآت  نالت 
احتضن مدّة زمنية طويلة السلطة الحاكمة للبلاد التونسية واحتوى عديد المنشآت المائية التي بقيت 

منها الفسقية الموجودة داخل المتحف في الوقت الحاضر.  

4- بعض الملاحظات حول قسمة مياه عيون زغوان وجقار 
ارتبطت قسمة المياه التي تجلبها الساقية بمدينة تونس وضواحيها بعدد المنشآت المائية وعدد 

المستهلكين وفق الترتيب التالي : 
1- المنشآت المائية بمدينة تونس. 

2- المنشآت البلدية 1109200 لتر في اليوم. 
3- التمثيليات القنصلية ومدارسهم. 
4- الكمّيات المائية الموظّفة للبيع. 

5- المنشآت العسكرية 377050 لتر في اليوم. 
6- المنشآت الدينية 11220 لتر في اليوم. 

III- حراسة الساقية 

بسبب  وداخلها  تونس  مدينة  خارج  الساقية  حراسة  أهميةّ  مدى  »فاليا«  المهندس  بيينّ  لقد 
مياه  توفير  والرّعاة قصد  المجاورة  القرى  قبل سكّان  لها من  تتعرّض  التي  المتواصلة  الاعتداءات 
التي كانت  التخريبية  العملية ستقيها من عديد الأخطار وتمنع الأعمال  بأنّ هذه  لذلك يرى  شربهم، 

تلحقها بين الحين والآخر. 

المنشآت المائية  التومي هناء واز،  الدولة، معاوضات، صندوق عدد 94،  الدفتر رقم 2308، ص. 49. أرشيف أملاك  أ-و-ت،   .28

بمدينة تونس خلال الفترتين الوسيطة والحديثة، بحث لنيل شهادة الدراسات المعمّقة في الآثار الإسلامية، كلية العلوم الإنسانية 
والاجتماعية، تونس 2002، ص. 246.
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اللوحة 5 : السبابل الواقعة على امتداد مجرى الساقية 
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ثمّ نالت هذه السبابل 612576 لتر في اليوم بنسبة متساوية بينها إذ تنال كلّ واحدة 25524 لتر 
في اليوم، وهي كمّية مائية وافرة تمكّن من تحقيق احتياجات سكّان وحيوانات القرى المجاورة للساقية 
أثناء مختلف فصول السنة دون الالتجاء إلى إلحاق الضرر بها، ومازال بعضها يستغلّ إلى الوقت 

الحاضر.  

2- الكمّيات المائية الموظّفة لسكّان مدينة تونس 
لقد وزّعت الكميات المائية حول مختلف المنشآت الموجودة بالمدينة وفق الترتيب التالي : 
نالت سبابل مدينة تونس التي بلغ عددها آنذاك حوالي 180 منشأة 1710000 لتر في اليوم.  

نالت المنشآت العسكرية المتمثلّة في القشل والأبراج 82800 لتر في اليوم. 
نالت المنشآت الدينية المتمثّلة في الجوامع والمساجد والزوايا 107200 لتر في اليوم.    

نالت المنشآت الحكومية المتمثّلة في الدواوين والسرايات والمارستانات 31200 لتر في اليوم. 
نالت القنصليات والمدارس الأجنبية 90000 لتر في اليوم. 

قدّرت الكمّيات المائية الموظّفة للبيع 398000 لتر في اليوم. 
بلغ  الذين  نالها سكان مدينة تونس  الكبيرة  المائية  الكمية  بأنّ  الجدول  يتضّح من خلال هذا 
عددهم آنذاك حوالي 100 ألف ساكن27 أي بنسبة 17 لتر لكلّ مواطن وهي كمية مهمّة وكافية لتسديد 
الموظّفة  المائية  الكمية  وتليها  أخرى،  مائية  مصادر  إلى  اللجّوء  دون  اليومية  احتياجاتهم  مختلف 
للبيع رغم عائداتها المالية المتواضعة، كما تحتلّ المنشآت الدينية المرتبة الثالثة في الكميات المائية 
الموزّعة بالمدينة لأنهّا مرتفعة العدد وتستغلّ من قبل العديد من السكّان، ثمّ تليها الكميات الموظّفة 

للقنصليات الأجنبية التي تتميزّ بقلةّ عدد سكّانها والمنشآت الحكومية التي تحتلّ المرتبة الأخيرة.

27. Pellissier (E.), Description de La Régence de Tunis, 2 éd., Tunis, 1980, p. 51.

اللوحة 4 : احدى السبابل المشيّدة على طول مجرى الساقية 
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4- عين التركي 
تقع عين التركي بالجهة الشمالية من جبل زغوان ويظهر أنهّا كانت موظّفة لسقي الضيعات 
الفلاحية لأنّ أحد الأشخاص أمضى سنة 1824 م عقدا للإشتراك في مائها24، ويبدو أنّ مياه زغوان 
خلال الفترة الحديثة عرفت نوعا من الهيكلة والتنظيم لأنّ مياه المجال الحضري قسّمت حسب الحاجة 
             . التي فرضتها أعداد المنتفعين وقسّمت مياه الري حسب الإشتراكات المرتبطة بالمساحة المسقاة25
بالجهة  تشكّلت  عيون  مجموعة  هناك  أنّ  الأرشيفية  والوثائق  الأثرية  المخلفّات  بينّت  لقد 
الشمالية من جبل زغوان كانت مصدر مياه فرع الساقية الذي ينطلق منها، ويتضّح من خلال الكمّيات 
المائية المبينّة بالوثيقة الأرشيفية أنّ نسبة تدفّق مياه الساقية تختلف بين الأشهر والفصول والسنوات 
وهي مرتبطة ارتباطا وثيقا بنسبة كميات الثلوج والأمطار الناّزلة، إذ لا وجود لكميةّ مائية ثابتة خلال 
السنوات والفصول بل هناك اختلاف وتذبذب في ما بينها فرضتهما كمّيات الأمطار والثلوج الهاطلة 
ومدى مساهمتهم في إثراء المائدة الجوفية، لذلك  بلغت خلال شهر أكتوبر سنة 1862 م 59 لتر في 
الثانية وبلغت سنة 1863 م 190 لتر في الثانية، ثمّ انخفضت مرّة ثانية لتصل إلى 78 لتر في الثانية سنة 
1865 م. إنّ هذه المعطيات تتوافق تماما مع الرأي القائل بأنّ البلاد التونسية تقع في محيط جغرافي 

يتغيرّ مناخه كلّ فترة زمنية تتراوح بين 3 و5 سنوات، وتتطلبّ ذلك الوعي الكافي بمسؤولية التحكّم 
في الكميات المائية المتاحة واستغلالها على أحسن وجه. 

II- تقسيم مياه الساقية وتوزيعها

 

قسّمت مياه الساقية إلى ثلاثة أجزاء كما يلي : 
1- الكمّيات المائية الموظّفة لتزويد السبابل الواقعة على طول مجرى الساقية 

لقد تمّ الاتفّاق على بناء ثلاث وعشرين سبالة ثمّ أضيفت لهنّ سبالة على طول مجرى الساقية 
وفق الاتفاقية المبرمة بين محمد الصادق باي والمهندس الفرنسي تاليه والتي أمضاها الوزير الأكبر 
مصطفى خزندار بتاريخ 1 سبتمبر 1861 م، هدفها توفير مياه الشرب للسكّان والحيوانات وحماية 

الساقية من الضرر والهدم وتتكوّن من ثمانية فصول كما يلي : 
أن يتمّ بناء أربع وعشرين سباّلة في الأماكن المتفّق عليها، وأن تتكوّن كلّ سباّلة من خزّان 
لتوفير مياه الشرب للسكّان وحوض لتوفير مياه الشرب للحيوانات وفق المقاييس المتفّق عليها، وأن 
تتصّل هذه السبابل بالساقية بواسطة فتحة، وأن تبنى السبابل بالحجر، وأن يكون البناء بخليط صلب 
يتكوّن من جزء من الجير وجزئين من الرمل المصفّي المأخوذ من وادي مليان أو من المقاطع وثلاثة 
أجزاء متساوية من الجير العادي المصفّي ودقيق الفخار، وأن يكون البناء وفق الشروط المتفّق عليها، 
السبابل  بناء  ثمن  يكون  وأن  السبابل،  بناء  أثناء  تونس  مدينة  نحو  الساقية  مياه  تدفّق  يتواصل  وأن 

عشرون ألف فرنك26. (اللوحتان 4 و 5 )    

أ-و-ت، الدفتر رقم 2294، ص. 16.  .24

اللواتي محمد، نفس المرجع، ص. 256.  .25

أ-و-ت، الدفتر رقم 2292، ص ص. 1-14. اللواتي محمد، ساقية زغوان خلال العهد الحسيني، 2005، ص. 110.  .26
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أثناء سنوات الجفاف 2582000 لتر في اليوم، وهي مجموعة عيون مختلفة الأهمية17ّ يمكن ترتيبها 
كما يلي : 

1- عين أبي النصالي 
وسط  النصالي  أبي  عين  تقع 
مدينة  غرب  شيّد  الذي  المياه  معبد 
سفح  من  الشمالية  الجهة  على  زغوان 
الجبل وهي التسمية التي كانت متداولة 
أصبحت  ثمّ  عشر  التاسع  القرن  خلال 
تعرف بإسم رأس العين18 منذ تمّ تسجيلها 
بالخارطة الأثرية19، وتعتبر هذه العين 
إحدى المنشآت الهامّة التي شجّعت على 
بناء ساقية زغوان وساهمت في تزويد 

مدينتي قرطاجة وتونس بمياه الشرب.
2- عين القيطنة      

تقع هذه المنشأة وسط معبد المياه أو قربه لأنهّا العين الأكثر غزارة بجبل زغوان20، وتعرف 
بعين الكرمة وعين عياّد، وكانت مياهها تقسّم إلى قسمين إذ يجلب القسم الأوّل نحو الساقية التي زوّدت 
مدينتي قرطاجة وتونس بمياه الشرب ويتمّ تقسيم الجزء الثاني إلى قسمين، يوزّع القسم الأوّل داخل 

مدينة زغوان أي للمدينة ومنشآتها، ويخصّص القسم الثاني للأراضي الفلاحية المحيطة بالمدينة21.
3- عين القصبة 

تقع هذه العين غرب مدينة زغوان وخارج معبد المياه، ويظهر أنهّا كانت متواضعة الأهمّية 
مقارنة بعيني أبي النصالي والقيطنة لأنّها كانت ملكا للعدل أحمد بن حمزة الأندلسي الذي كان يملك 
وثيقة تملكّ لها مؤرّخة بأواخر ذي القعدة من سنة 1238 هـ / 1822 م بشهادة محمد الطرابلسي ومحمد 
العروسي22، ثمّ انتقلت ملكيتها بعد ان توفّي صاحبها إلى زوجته وأبنائه، وأصبحت أثناء القرن التاسع   
عشر ملكا لأحد أفراد المجموعة »الوسلاتية«. ويظهر من خلال نوعيةّ ملكيتها وانتقالها من شخص 
الضيعات  إحدى  لسقي  موظّفة  كانت  أنهّا  الأرشيفية  بالوثائق  واضحة  معلومات  توفّر  وعدم  لآخر 

الفلاحية وسط غابة زيتون زغوان ولم تكن إحدى مصادر مياه الساقية23. 
17. Ferchiou (N.), op. cit., pp. 70-72 ;

اللواتي محمد، نفس المرجع، ص ص. 258-252.
ضيف ౫ಋ محمد، » تاريخ وجغرافيا الماء بزغوان مقدمات لدراسة تحوّلات الاقتصاد والمجتمع المحليين في النصف الثاني من القرن   .18

التاسع عشر«، المجلة التاريخية المغربية عدد 93-94، تونس 1999، ص. 112.   
19. AAT, Feuille de Zaghouan, 1/50000, n° 37.

اللواتي محمد، نفس المرجع، ص. 257.   .20

بن طاهر جمال، وثائق عن ملكية الماء بزغوان خلال القرن الثامن عشر، المجلة التاريخية المغربية عدد 55-56، تونس 1989،   .21

ص. 199.  
أ-و-ت، الدفتر رقم 2294، ص. 16.   .22

اللواتي محمد، نفس المرجع، ص. 252.   .23

1 
 

 

  

  الساقية عند اجتيازھا سھل وادي مليان                           

   

 

  ن جقار الحصن البيزنطي الذي يحيط بعي                           

  اللوحة 3 : معبد المياه بزغوان
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مياه  كمّية  أعلى  بلغت  كما 
وفّرتها الساقية أثناء فصل الصيف خلال 
سبع سنوات 34052800 لتر في اليوم، 
هذه  خلال  وفّرتها  كمّية  أقل  وكانت 
 5720544 الصيف  فصل  أثناء  الفترة 
المائية  الكمّيات  بينّ  ثمّ  اليوم،  في  لتر 
التي وفّرتها عيون جقار وزغوان كما 

يلي : 
عين جقار : لقد وفّرت عين جقار خلال السنوات الماطرة 20488000 لتر في اليوم، بينما 
وفّرت أثناء سنوات الجفاف 3128544 لتر في اليوم، وهي أساسية في المنظومة المائية التي تزوّد 
الساقية بمياه الشرب، وتبعد حوالي 20 كلم جنوب غرب مدينة زغوان على الجهة الشمالية لجبل 
العهد  خلال  استغلالها  وتواصل  الرومانية  الفترة  خلال  قرطاجة  مدينة  نحو  مياهها  جلبت  جقار، 
الحسيني15. وتمّ بناء بركتين مربّعتي الشكل حول العين الأولى يبلغ طول ضلعها 9,30 م والثاني 
أقلّ اتسّاعا، وثبّتت ثلاث قنوات بين العين والفسقيتين لتصريف المياه، وتخللّ جدار كلّ ساقية من 
الجهة السفلية كواة تشبه محرابا تعلوهم قبةّ صغيرة الحجم، ويحيط بهما سور مستطيل الشكل يبلغ 
طوله 24,10 م وعرضه 19,60 م وارتفاعه حوالي 8 م وتوسّط الجهة الشمالية باب حديدي يؤدّي 
إلى البركتين، ويتخللّ زواياه أربعة أبراج يظهر أنّها كانت تتألفّ من طابقين وأصبحت في حالة 

خراب، وهو في الأصل حصن دفاعي 
بحجارة  البيزنطية  الفترة  أثناء  شيدّ 
غير  الشكل16،  مهندمة  الحجم  كبيرة 
أنّه تداعت بعض أجزائه اليوم (اللوحة 
الطريقة  وفق  العين  تهيئة  وتمّت   .(2
بواسطة  مياهها  تستخرج  التي  الحديثة 

محرّك ضخّ المياه .  
وفّرت عيون   : عيون زغوان 
الماطرة  السنوات  خلال  زغوان 
اليوم، بينما وفّرت  13564800 لتر في 

اللواتي محمد، تزويد المدن التونسية بالمياه خلال العهد الحسيني، ص. 275 ؛  .15

Ferchiou(N.), » Les aqueducs de Zaghouan à Carthage, p. 72 ; Id., Le chant des Nymphes, p. 23.
اللواتي محمد، نفس المرجع، ص. 275؛  .16

Racob (F.), op. cit., p. 135, Ferchiou (N.), op. cit., p. 72 ; Id., Le Chants des Nymphes, p. 73.
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الخــــاتـمــة 
وجوب  مع  قرّرته  ما  الرفيع صحّة  الجناب  لدى  يتضّح  تقدّم  لما  مطالعة  من  إنّ  فالمأمول 
أنّ  وأقرّ  لذلك  اللّازمة  المبالغ  إعطاء  في  الإذن  المطلوبة وإصدار  إنجاز الإصلاحات  في  المبادرة 
المصروف المطلوب ليس بيسير في ذاته لكنهّ يسير بالنّسبة إلى الفوائد العظيمة التي تحصل لا محالة 
بالإصلاحات المذكورة للأراضي ولجمهور الأهالي وهذا العمل ما هو إلّا تمام ما تفضّل به المعظّم 
الأرفع سيدّنا ومولانا أيدّه ౫ಋ من إنشاء الساقية وبه يتضاعف دعاء رعاياه له بالسّعادة وطول العمر. 

وكتب في شهر رمضان المعظّم سنة 1284 هـ من مهندس الدولة فيليب فليا13«. 

ثانيا : تحليل الوثيقة 

I- الكمّيات المائية التي توفّرها الساقية
 

تبينّ الوثيقة المعروضة بأنّ كمّيات مياه الساقية (اللوحة 1) مرتبطة بكمّيات الأمطار والثلوج 
المتساقطة بجهة زغوان، وكلمّا ارتفعت الكمّيات ارتفعت نسبة مياه العيون وكلمّا انخفضت نقصت، 
كما تختلف كمّياتها بين فصلي الشتاء والصيف. وتبينّ بأنّ الساقية خلال سبع سنوات متتالية قدرت 
أكثر كميةّ وفّرتها في فصل الصيف 34052800 لتر يوميا وكانت أقل كميةّ 5720544 لتر في اليوم. 
الجافة  السنوات  أثناء  وتوفّر  اليوم  في  لتر   20488000 الماطرة،  السنوات  جقار خلال  عين  وتوفّر 
3125844 لتر في اليوم ، بينما توفّر عين زغوان في السنوات الماطرة 13564800 لتر في اليوم وتقدّم 

في السنوات الجافة 2592000 لتر في اليوم . ثمّ بينّ مهندس الطرقات والقناطر بالبلاد التونسية في 
وثيقة ثانية مصاحبة لها14 بأنّ ساقية زغوان وفّرت خلال أربع سنوات الكمّيات المائية التالية :

 

الكميّة المائية بحساب اللتر في الثانيةالمدّة الزمنية

59يوم 10 أكتوبر 1862

1201 جويلية إلى يوم 16 أوت 1863

16190 أوت إلى يوم 24 سبتمبر 1863

24108 سبتمبر إلى يوم 24 أكتوبر 1863

24158 جويلية إلى يوم 8 أوت 1864

8108 أوت إلى يوم 24 أوت 1864

2499 أوت إلى يوم 24 سبتمبر 1864

182 جانفي إلى يوم 11 جويلية 1865

1178 جويلية إلى يوم 31 ديسمبر 1865

المصدر : السلسلة التاريخية د، الحافظة رقم 57، الملف رقم 630، الملف رقم 12 الفرعي. 

أ-و-ت، السلسلة التاريخية، الحافظة عدد 57، الملف عدد 630، الملف الفرعي عدد 12.   .13

أ-و-ت، السلسلة التاريخية، الحافظة عدد 57، الملف عدد 630، الملف الفرعي عدد 12.   .14
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نحو ثلاثمائة ألف ౘಎ يمكن أن يحصلوا من أثمان تسويغات جديدة مبلغا يساوي المبلغ المشار إليه 
آنفا يعني عشرين ألف ౘಎ غير التي ذكرت وأن يقبضوا خيرات جزيلة زيادة على المفاض الآن في 
الذين  إنمّا هو واجب منوط بالأشخاص  أماكن وأراض عديدة والاجتهاد في تحصيل هذه الزيادات 
كلفّتهم الحضرة العلية بإدارة مصلحة الماء هذه الخطيرة فينبغي والحالة هذه أن يقطع الماء عن جميع 
الذين يبعث لهم مجانا إلى أن يعطوا أوامر جديدة من الدولة مصرحا بها بكلّ تدقيق وتفصيل المقادير 
اللازم بعثها إليهم ومن جهتنا نحن نبذل الجهد بعون ౫ಋ لإدارة المصلحة بغاية من التدقيق وإلزام من 

تحت نظرنا عدم تجاوز نصوص الأوامر المذكورة.
 

في ما يمكن إحضاره إلى الساقية من الينابيع الجديدة 
لا تسعنا غيرتنا ختم هذا التقرير من دون أن تعلم الدولة بأمر تستطيع به توفير فوائد الساقية 
وهو أن تضيف لها بل إليها ينابيع كانت في مدّة الرومانيين تصدر مياهها إلى الساقية القديمة التي 
أصلحتها الدولة الآن فهذه الينابيع ثلاثة تدلّ إليها الآثار الباقية من قنواتها وإذا أضيفت إلى الساقية تزيد 
ماؤها في السنين الجدب بنحو 1500000 لتر أي مليون وخمسمائة ألف لتر وهذا المقدار يساوي نحو 
ربع ما يوجد الآن من الماء في الساقية وإذا أحضر إليها يزداد به دخلها السنوي في الأقل 30000 لتر 
ما عدا ازدياد قيمة الأراضي التي يمكن سقيها بماء الينابيع المذكورة وازدياد الأموال التي تجمعها 
الدولة من إثمار تلك و الأراضي أمّا الينبوع الأوّل فهو عين أبي سعيدان بل بن سعيدان وهي على 
مسافة نحو مائة وخمسين متر ومن الساقية ومصروف القناة اللازمة لإيصالها إلى الساقية يبلغ نحو 
من خمسة آلاف ౘಎ وكناّ قد طلبنا من السادة إيصال هذه العين إلى الساقية منذ سبعة أشهر وصدر 
لنا الإذن بذلك وشرعنا ببناء القناة لا كما التزمنا فيما بعد أن توقف الأشغال بسبب كون التذكرة التي 
أعطتها الدولة منذ شهرين للقيام بالمصروف المذكور لم تدفع دراهمها وأمّا الينبوع الثاني فهو عين 
وأمّا   ريالا   150000 نحو  إلى  يبلغ  الساقية  إلى  إيصالها  م ومصروف   3035 بعد  على  دجور وهي 
الينبوع الثالث فهو عين سيكة وهي على مسافة أربعة آلاف مترا ومصروف إيصالها إلى الساقية يبلغ 
مائتي ألف ౘಎ تقريبا واليونبوعين الأخيرين هما الآن شحيحان جدّا ولكنّ العلامات الباقية في آثار 
القنوات القديمة يستدلّ منها على أنّ مياهها كانت في القديم غزيرة جدّا وأنّ شحّتهما الآن ناشئة عن 
الداخلية  المنافذ  الماء في بعض  القديم فتضعضع12  بانحباسهما سدّت المجري  القديمة  القنوات  كون 
ولا ريب أنّ تعزيز مخرج الينبوعين الأصليين يسهّل جري الماء إلى الخارج بحيث يمكن أن يعود 
هذان الينبوعان إلى ما كانا عليه وبناء على ذلك نظنّ أنّ الأوفق قبل الشهر لبناء قنوات هاتين العينين 
هو الشروع بتعزيزهما حتي يري مقدار ما يصدر منهما من الماء ليقاس على ذلك عرض القنوات 

اللّازمة لهما ويجب مصروفهما عن خبرة وبتدقيق.
 

كلمة باللهّجة العاميةّ التونسية تعني نقص وانخفاض الكميات المائية التي كانت توفّرها الساقية، وهي مازالت مستعملة إلى الوقت   .12

الحاضر عند عامّة السكّان. 
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وإنّ مصروف ذلك يبلغ إلى نحو ౘಎ 250000 منها ౘಎ 140000 لإصلاح بناء المواجل و110000 
ౘಎ لمشتري الحلاقم واللوالب اللازمة لإحضار الماء إليها ثمّ توزيعها منها. 

في مقدار ما يمكن توفيره من الماء الداخل للمدينة 
مقدار الماء الموزّع يوميا على أهل المدينة هو قليل بالنسبة إلى البلاد ولكنه مع هذا لا ينتفع 
الأهالي به كلّ الانتفاع فإنّهم لا يستعملون جميع الماء الذي يدخل جابية باب سيدي عبد ౫ಋ لأنّ كثير 
منه يجري ضياعا من السبابل المنصوبة في شوارع المدينة بسبب كون هذه السبابل ليست مستوفية 
وجود  عدم  بسبب  الماء  لها  المسوغ  الخصوصية  والديار  العمومية  البناءات  ومن  الإتقان  لشروط 
مجامع فيها لجمع الماء فيضيع من الماء والحالة هذه نحو ثلثه أعني 500000 لترا تقريبا فإذا أصلحت 
الحلاقم على الوجه المتقدم شرحه ووضعت الألسنة في لوالب السبابل كما أشرنا كلّ الماء الذي يجري 

الآن في الخنادق ضياعا يبقي في جابية سيدي عبد ౫ಋ وتنتفع به الأهالي. 

في مقدار الماء الذي يمكن توفيره خارج المدينة 
لسقي  يكفي  ما  أعني  لترا   25007000 فيها  يجمع  أن  يمكن  قرطاجنة  مواجل  أصلحت  إذا 
الأراضي من المواجل إلى حلق الوادي ولخدمة مدينة حلق الوادي بنفسها مدّة مائة وعشرين يوما 
أعني مدّة أربعة أشهر فهذه الخمسة والعشرون مليونا وسبعة آلاف لتر والتي تنصب الآن في البحر 
الثمانية أشهر  الشتاء مثلا وفي خلال  المذكورة مدّة أربعة أشهر  المواجل  ضياعا يمكن جمعها في 
الباقية يستعمل لسقي الأراضي المشار إليها وخدمة حلق الوادي بحساب نصف المقدار الذي تعطيه 
الآن حلاقم ماء زغوان والنصف الآخر يؤخذ من ماء هذه الحلاقم عينها فيبقى النصف الآخر لا حاجة 
إليه ويمكن تحويله إلى الحاضرة أو استعماله لسقي سواني منوبة والسيجومي والحرايرية وأريانة 
والمرسي إن استحسنت الدولة ذلك الحاصل أن ينشأ عن ذلك توفير مقدار من الماء يبلغ 12000000 

لتر أي اثني عشر مليونا. 

في مقدار ما يمكن تحصيله من أثمان المياه المسوّغة 
في الحالة التي عليها ساقية زغوان الآن إن أوقف المكلفون بالتوزيع عند نصوص القوانين 
حق الوقوف وامتنعوا عن من مراعاة الخواطر والتخصيصات يلزم بالضرورة أن يحصلوا من أثمان 
الماء أكثر مما يحصلون عليه في هذا الوقت وأن يزيدوا على عامة الأهالي فيض خيرات هذه الساقية 
التي منّ عليهم بها صاحب الكرسي أيّده ౫ಋ وأحضر لهم بها الماء من المسافة المعلومة وبالمصروف 
الوافر المعهود وفي الواقع إنّ مقدار الماء الذي يوزع الآن على أرباب الديار المسوغة لهم مقادير 
يدهم في  المذكورون  المكلفّون  العام وإذا شدّ  ౘಎ 20000 في  أن يكون دخله في الأقل  يلزم  معينّة 
المقادير المعطاة مجانا وبلا حجج لبعض الأشخاص والحال من دون أن يجوروا بهم أن يحرموهم 
مما هو حق لهم وأنجزت الإصلاحات والتبديلات المطلوبة الآن والتي يقتضي لها مصروف قدره 
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في ضرورة إصلاح شأن حلاقم التوزيع في المدينة 
خدمة توزيع الماء في المدينة ليست جارية على وفق المراد مع أنّ المستخدمين لها باذلون غاية 
الجهد في ذلك وهذا إنّما هو شيئ من فساد بعض حلاقم التوزيع واللوالب الكبار المنصوبة في الطرف 
وعددها مائة وخمسون لولبا غير صالحة للقصد الذي نصبت له ولا يوجد منها إلّا ثلاثة لوالب مستوفية 
لشروط الصلاح الواجب بحيث أنهّ كلمّا لزم إصلاح شيئ في الحلاقم تمسّ ضرورة الحال إلى حصر 
الماء في جابية سيدي عبد ౫ಋ وترك ما يبقي في الحلاقم من الماء تجري ضياعا في الخنادق ثمّ إلى 
تضييع عدّة ساعات لإملاء الحلاقم مرّة أخرى حتّي يمكن بعث المقادير المسوغة لأربابها فيضيع بذلك 
280000 لترا وقت كلّ إصلاح وسكّان الأماكن المرتفعة يكابدون من ذلك تعطيلا عظيما فيلزم والحالة 

هذه تبديل ثلاثين لولبا في الأقل مما لابدّ منه ليمكن حصر الإصلاحات في الحومات   المحتاجة إليها 
حتي لا يقطع الماء إلّا عن الذين يفتح الإصلاح في حومتهم ومن المهمّ أيضا أن يضاف إلى كلّ واحدة 
من التسعين سباّلة التي يجري ماؤها الآن ضياعا في الخنادق لولب بلسان يسده ليمتنع بذلك تضييع الماء 
بلا منفعة وممّا تقتضيه أصول الاقتصاد نصب مكيال عند كلّ مأخذ من مآخذ المياه المسوغة حتى يكال 

بها المقدار المسوغ ويعطي كل مسوغ له ما يستحق من الماء إلّا ما يطلبه. 

في ما يوجد من الخطر في عدم ادّخار مقدار معلوم من الحلاقم واللوالب وغيرها للوازم المدينة 
البلدي من الحلاقم واللوالب والمهمات الأخرى  الموجود الآن في مخازن المجلس  المقدار 
اللازمة لتوزيع الماء غير كاف بل بعض أنواع من الحلاقم لا وجود لها في المخازن المذكورة بالمرة 
وإذا وقع فساد في الحلاقم في بعض أماكن المدينة لا يمكن إصلاحه مع وجود الفساد في اللوالب نفسها 
كما تقدّم الآن بعد إحضار اللوازم من الخارج فينشأ عن ذلك انقطاع الماء عن الأماكن المشار إليها 
مدّة عدّة أشهر بل وتعطيل خدمة التوزيع وقد قدرت تجريدة في الأشياء اللازمة بالتفصيل التام ويلزم 

لذلك نحو خمسة وثلاثين ألف ౘಎ فإذا صرف الآن هذا المبلغ لا يخشى من تعطيل في المستقبل. 

في ضرورة إصلاح الحلاقم في بعض الأماكن خارج المدينة 
من المهم أن يوضع في حلاقم الماء بين باردو المعمور وحلق الوادي ستة لوالب لحصر الماء 
لتفريغه تسهيلا للإصلاحات التي تمسّ الحاجة إلى عملها فإنّ الآن كلمّا وقع فساد في شيء من الحلاقم 
المذكورة وأريد إصلاحه يلزم تفريغ الحلاقم من أوّلها إلى آخرها وذلك يستوجب تضييع 735000 
لترا من الماء تنحدر إلى البحر ثمّ تضيع 48 ساعة لإملاء الحلاقم بعد الفراغ من إصلاحها حتى يمكن 

 .ౘಎ توزيع الماء ووضع اللوالب المذكورة مع ثمنها يكلف نحو خمسة عشر ألف

في ضرورة إصلاح مواجل قرطاجنة 
لا يخفي على أحد أنّه يوجد موضع عظيم لحفظ الماء فيه لا نظير له وهو الآن مهجور لا ينتفع 
وهذا الموضع إنّما هو مواجل قرطاجنة التي قدمنا للجناب منذ مدّة طويلة تقريرا في كيفية إصلاحها 
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في الساقية من مراشح الماء من انشقاق الساقية التي لم يطّلع الحارس عليها وحيث أنّ ثلاث فرق 
مما ذكر تتفقّد الساقية في كلّ يوم على مدى مسافات متعدّدة يستحيل أن يبقى المهندس أكثر من أربع 
وعشرين ساعة غير مطّلع على ما يحدث من النقصان في ماء الساقية فهذا الترتيب يضمن للمهندس 
اعتدال جري الماء أحسن ضمان ويلزم الحراس عدم التقابل وقد كلفّ في خلال عامين وعشرة أشهر 
215382 ريالا فلو بقي العمل بالترتيب الذي رتّبه سابقا مهندس المجلس البلدي لكانت الدولة صرفت 

409500 ريالا فيكون الترتيب الجديد والحالة هذه الذي أذن جناب الوزير الأكبر وكلفني بإدارته وفّر 

على الدولة في مدّة نحو ثلاث سنين 194118 ريالا وهذا كلهّ من دون أن يقع من أحد تشكي يستحقّ 
الساقية  لحفظ  له  المعينّ  المبلغ  بواسطة مهندسيه زيادة على  البلدي طلب  المجلس  الذكر هنا وكان 
ౘಎ 750000 لإصلاح بعض أماكن الساقية زعم أنّها غير صالحة لجري الماء بها فالآن قد أصلحت 

هذه الأماكن حق الإصلاح حتيّ أصبحت الساقية كلهّا في غاية من المتانة والصحّة طبق المرغوب 
682860 ريالا فمع وجود هذه  للدولة مبلغ آخر قدره  فتوفّر  72140 ريالا  لذلك سوي  ولم يصرف 

النتائج الحالية أظنّ أنهّ لا يستطيع أحد أن يقول شيئا في ذمّ الترتيب المعمول به الآن. 

في كيفية ترتيب خدمة النظر داخل الحاضرة 
الترتيب المعمول به الآن داخل الحاضرة يحفظ حلاقم الماء وحرسها المجلس البلدي مستخدم 
الترصيص وأجرهم جميعا مشاهرة  السابق صنعته  في  كان  بلديين ورجلا نصرانيا  له ستة رجال 
وعليهم مدير نصراني أيضا ومجموع أجور هؤلاء الخدمة الذين لابد منهم يبلغ 12960 ريالا سنويا 
ويزاد على هذا المبلغ أجر الخدمة الذين يستخدمهم المجلس شيئا فشيئا لما يجد من الإصلاحات ويبلغ 
قدره نحو 4000 ريالا ويزاد على ذلك أيضا ثمن ما يضطرّ المجلس إلى مشتراه من المهمّات وقدره 
نحو 6000 ريالا سنويا فتكون جملة المصروف السنوي عاما على عام نحو 4000 ريالا فهذه الخدمة 
دخلت منذ ثمانية أشهر تحت نظر مهندس الدولة فتيسر للمجلس البلدي تعويض رئيسين برئيس واحد 
فتوفّر عليه سبعمائة ౘಎ في كلّ شهر أعني 8400 ريالا في العام أقل ممّا كان يؤدّيه من المرتبّات في 
السابق وزيادة على ذلك قد أزيل كثير من أسباب التشكي الآن الإدارة وخدمة التوزيع جاريتان على 

أحسن ترتيب وأعظم اتحاد وأكثر اعتناء من قبل.
 

في ما يدخل من المسوغات 
غير  لمصالح  أعني  المسوغات  خدمة  لمجرد  لترا   1633000 يوميا  الموزع  الماء  مقدار 
ضرورية وغير متعلقة بمصلحة العموم ومن هذا المقدار 94000 لترا لا يدفع منها أصلا 693000 
لترا لخدمة و440000 لترا المسوغة من المجلس البلدي لمائة وسبعين شخصا يدفعون في العام نحو 
البلدي لا يقبض من ثمن الماء الموزع إلّا ربعه  12300 ريالا فمن هذه الأرقام يتضح أنّ المجلس 

تقريبا وأنّه يخسر في المقادير المسوغة نحو ثمانية آلاف ౘಎ في العام لإرضاء المسوغ لهم حالة كون 
الواحد منهم إذا أخذ متر يريد أن يبحث له أضعاف ذلك. 
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 بعض الملاحظات في ترتيب توزيع الماء كما هو الآن 
وأنّ  جميعها  المخلوقات  لمنفعة  وتعالى  سبحانه  الخالق  من  معطي  خير  الماء  أنّ  يخفي  لا 
صاحب الملك في كلّ مملكة هو الحارس الحقيقي لهذا الخير العام الموكول لحفظه من غير أن ينتزعه 
من أهل الإياّلة لأنهّ بمثابة الحبس وبناء على ذلك أنّ أرباب الحكومة هم المكلفّون بخدمة جميع الينابيع 
وتوزيع مياهها على الأهالي من دون انتزاع من الدولة وهم الذين يعينّون لكلّ مكان المقدار اللّازم له 
وليس للمكلفّين بالنظر في مصالح المدن حتىّ تصرف إلّا بما يتعلقّ بتوزيع ما تفضّلت به الدولة على 
كلّ مدينة من ذلك الماء ويكون دائما للدولة حقّ النظّر في كيفية التوزيع لمنع التفريط به وقد كلفّت 
الدولة المجلس البلدي بتوزيع الماء بحاضرة تونس فصار المجلس المذكور هو النائب عنها ولهذا كان 
ملزم بمراعاة المصلحة العمومية بإعفاء كلّ الماء اللّازم لجمهور الأهالي وتوزيع ما يلزم للبناءات 
العمومية من دون تفريط وما بقي من الماء بعد ذلك فهو ملزم بتسويغه على وجه يحصل منه ما أمكن 
من الربح ولمّا كان التسويغ شيئا اختياريا كان من الواجب على المجلس البلدي التأنيّ في إعطاء ذلك 
لاسيّما إذا كان الماء المسوغ مجانا لأنّ ذلك يقلل من دخل المدينة ويزيد في ثقل الأداء على الأهالي 
المحرومين من مثل هذه التخصيصات وأمّا التسويغات التي بالدراهم فينبغي أن لا يقبل في أمرها 
الصنائع  دائرة  فما خرج منه عن  بدراهم  الذي يسوغ  الماء  الجامعة  المدن  أنّ في  شيئ واحد وهو 
والمحترفات التي يجب مراعاتها ما أمكن هو في الغالب لتزيين الديار فإنّ الدولة قد أمرت جمهور 
الأهالي بمائة وست وثمانين سبالة كما تقدم زيادة على ما تعطيه مجانا للجوامع والزوايا وأنه يلزم 
على أولى الأمر والنهي أن يفكروا بالسكان الكائنين خارج البلد حيث المياه التي تحصل بالنواعير 
غير كافية أو رديئة في ذاتها وأن لا ينسوا أن إمداد أهل الحراثة بالماء من شأنه تكثير الخيرات التي 
أمكن  فلو  المدينة سبهللا  في خنادق  الآن  ماء يضيع  أنفسهم ولعمري كم من  المدن  بها سكان  تنفع 

إجراؤه في البساتين لكانت مورد خيرات لا تحصى.

في ترتيب خدمة النظر خارج المدينة                
لسيادته  المقدم  التقرير  في  الملخصة  الأكبر  الوزير  سيادة  من  الصادرة  الأوامر  بمقضي 
والمصحح من جنابه في 15 شوال سنة 1281 هـ قسّمت خدمة حفظ الساقية خارج المدينة قسمين كلّ 
منهما له ناظر عليه وفي كلّ قسم أربع فرق مركّبة من حارس نصراني بناء وخدّامين بلديين لنقل 
التراب وغيره الجملة 26 رجلا يواظبون يوميا على خدمة الحفظ والإصلاح والمناظرة وذلك دون 
من يستعان به من الخدامة المستأجرة يجب اللزوم والأوقات ويرسل (....10..) من فرقة إلى أخرى 
مرتين في كلّ أسبوع من جقار إلى حلق الوادي.......... بجداول يذكر الخادم في كلّ منها ما رأى في 
تفقده من الأشياء والحوادث المتعلقة بالساقية وعلو الماء المبينّ له في الميازين المنصوبة على كلّ 
طرفي الساقية المكلفّ بحراستها وحفظها والمهندس بتونس يطلع على هذا (..11..) ويحسب في الحال 
مقدار ما جرى من الماء في كلّ الأماكن المذكورة وبذلك يتيسّر له الاكتشاف على ما يمكن أن يكون 

كلمة غير واضحة.   .10

كلمة غير واضحة.   .11
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186518  ..........     موزّعة داخل حلق الوادي على الوجه الآتي 

..........   ..........     ليترات  

.............  75000   50000    للقشل والبرج 

............   ........    25000    للترسخانة 

...........    5000     للجامع وهو معدّ للخدمة الدينية 

ليتروات       ليتروات    جامعة يمناه 

2688768   2582250  ليتروات  

............    20000     10000    لسراية سيدنا       خدمة بلدية 

............    .........     10000    للمارستان          

............    50000     موزّعة بثمن إلى  23 شخص  

............    36518     للمصلحة العمومية  أي للسبابل والخصّة 

2688768   2688768  المجموع العام 

لباردو  اللّازم للخدمة ممّا هو معينّ  الماء  التي يسكن فيها سيدنا حلق الوادي يؤخذ مقدار  المدّة  وفي 

المعمور. 

بيان إجمالي في توزيع الماء العمومي 

ليترات   ليترات موزّعة     ليترات موزّعة    

377050 ..............         277800     داخل المدن  خدمة عسكرية 

...........  99250            .............    خارج المدن 

112200   ...........          112200      داخل المدن  الخدمة الدينية 

...........   .............        ...............  خارج المدن   

1109200   ..............      1109200    داخل المدن    خدمة بلدية 

............    ..............      ..............   خارج المدن 

940000    ...............      90000        داخل المدن     معطاة مجانا 

...........     850000         ..........        خارج المدن 

693000     .............       448000       داخل المدن   مسوّغة بثمن 

..........       245000      .............       خارج المدن  

2489094     ...........     1816518        داخل المدن  للسبابل والخصّات 

.............     672576     ............         خارج المدن 

..............    .............  3853718         جامعة الموزّع داخل المدن 

............      1866826  .............         جامعة الموزّع خارج المدن 

5720544     ............   .............         جامعة الجوامع                                    
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فصل في تقسيم الماء خارج المدينة 
أمّا اللترات 2688768 التي تصدر بالحلاقم ولا تدخل إلى المدينة فتوزّع على على الوجه 

الآتي : 
ليترات9 

865000   من بونوّارة إلى تونس وباردو المعمور منها .

               ليترات 

              5000         مسوّغة بدراهم لعدّة ديار . 

                             600000    لسانية سيدنا خارج باردو 

             820000     200000     لسانية سيادة الوزير الأكبر بمنوّبة 

                             20000      لدبدابة تونس 

  825000  865000

                             15000      لسباّلة الملّاسين 

 ౫ಋ 20000      لسبّالة سيدي عبد                             

                             5000        لسباّلة المحلةّ 

  1248000 ................... لداخل باردو المعمور موزّعة كما يأتي 

...........    ................  ليتراوات 

...........     ..............  382000 لسراية سيدنا والجنينة 

...........    ..............   474000 لسرايات السادة البايات 

...........    1058000    172000  لديار بعض أمراء الأمراء وأمراء الأبوّة 

..........     ............    30000    للزندالة 

..........     120000     80000    للقشلة ومخزن البارود 

..........     ............   40000    لمكتب المهندسين 

70000      ............   50000    لسبّالة خارج باردو المعمور 

..........     ..........    20000     للسبابل داخل باردو المعمور 

389250    ..........   من باردو المعمور إلى حلق الوادي موزّعة كما يأتي 

..........    ............    ليترات 

..........    99250     90000    لقشلة الطبجية 

..........   ...........    9250     للبرج الذي حذو تونس 

..........    240000    مسوّغة بالثمن لعشرين شخصا 

..........    30000       معطاة مجانا لأمير أمراء البحرية 

..........   20000      للسبّالة التي بطريق المرسي وذلك من المصلحة العمومية 

في الأصل ليتروات.  .9
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كان أعظم مقدار ما صدر من الماء في الصيف 34052800 لتر يوميا وأقله وهو الصادر إلى يومنا هذا 
5720544 لتر أمّا عين جقار فتعطي في السنين الطيبّة 20488000 لتر والآن لا تعطي سوى 3128544 

لتر وأمّا عين زغوان التي نبعها أعمق في جوف الجبل فتعطي في السنين الطيبة 13564800 لتر 
والآن لا تعطي إلّا 2592000 لتر.

فصل كيفية تقسيم الماء 
قبل وصول الماء إلى بونوارة الذي منه يبتدئ جريه في الحلاقم يوزّع منه على طول الساقية 
أو الحنايا6 المبنيةّ بالحجر والطين 612576 لتر يوميا في الأربع والعشرين سباّلة ذوات حياض لسقي 
البهائم7، قد بنيت على مجامع الطرق ولا يخفي ما في ذلك من عظيم المنفعة للعربان الذين يجولون 
في البلاد بسعيهم ومواشيهم ولسكان الدواوير المجاورة للساقية وينشأ عن ذلك خير آخر وهو توقية 
الساقية من افساد العربان لها للاستسقاء فإنهّ بوجود السبابل والحياض المذكورة لم يبق باعث لإفساد 
الساقية إلّا مجرد الأذى وهذا إنمّا يندر وقوعه على أنّ الفساد الذي يشاهد أحيانا يسير في ذاته وفي 
أكثر الأحيان يصدر عن جهل لا عن رداءة والمقدار الذي يصل الآن إلى بونوارة أعني به 5107968 

لتر يوزع  على الوجه الآتي 2419200 لتر لمدينة تونس و2688768 لترلخارج المدينة.

فصل في تقسيم الماء داخل المدينة 
أمّا المقدار الذي تستعمله المدينة ويجتمع في الجابية المبنية بجوار باب سيدي عبد 8౫ಋ فينقسم 
على الوجه الآتي 1710000 لتر لاستعمال جمهور الأهالي موزّعة على مائة وثمانين سبّالة وستةّ 
المقيمة  العساكر  العسكرية أعني لاستعمال  للخدمة  لتر  البهائم و82800  سبابل ذوات حياض لسقي 
في القشل و107200 لتر للخدمة الدينية أعني لاستعمال الجوامع والزوايا و31200 لتر للخدمة البلدية 
أعني المستعملة في الديوان والسرايات والحبوس والمارستانات و90000 لتر معطاة مجانا لمدارس 
النصارى وبستالاتهم ولديار بعض القناصل وجنانهم ولسانية الأسقف اللّاتيني و398000 لتر محسوبة 
كأنّها معطاة لأشخاص يدفعون ثمنها وفي الواقع لاستعمال المائة والسبعة والعشرين شخصا الذين 
سوغ لهم المجلس البلدي مائة وتسعة وتسعين ألف لتر فإذا فرضنا أنّ عدد سكان تونس مائة ألف نفس 
فكلّ نفس منهم ينوبها أربعة وعشرون لتر وخمس التر يوميا على اعتبار جملة ما يحضر من الماء 
إلى المدينة وإذا طرحنا من المقدار المذكور ما يعطي للخدمة العسكرية وللخدمة البلدية وما يعطي 
مجانا ويساوي نحو لترين وطرحنا أيضا المقدار المسوغ الذي يساوي أربعة أعشار التر يوميا ينوب 

كلّ نفس من المقدار الباقي 21 لتر و10/8.

في الأصل الحناية.   .6

لقد نصّت الاتفاقية المبرمة بين محمد الصادق باي والمهندس الفرنسي تاليه على بناء ثلاثة وعشرين سبالة على طول مجرى الساقية   .7

بفرعيها جقار وزغوان مبينّة أماكنها.   
يقع خزّان باب سيدي عبد ౫ಋ عند مرتفعات القصبة بالجهة الغربية من مدينة تونس، وهو الذي تتجمّع فيه مياه الساقية، ثمّ تصرف   8
الكمّيات المائية نحو مختلف المنشآت المائية بالمدينة التي بلغ عددها أثناء فترة حكم محمد الصادق باي حوالي مائة وثمانون منشأة 

معوّضة مختلف المصادر المائية السابقة، حول هذا أنظر : الدولاتلي عبد العزيز، نفس المرجع، ص ص. 136-128.
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والسقي، وهي وثيقة في حالة جيدّة جدّا ومحفوظة بالأرشيف الوطني التونسي2، وتتكوّن من خمس 
ورقات مستطيلة الشكل يبلغ طول الورقة الواحدة 42 سم ويبلغ عرضها 29,5 سم ويبلغ طول الورقة 
السادسة 29,5 سم وعرضها 21 سم، ويتراوح عدد أسطر صفحاتها بين 22 و28 سطرا بطريقة منظّمة 
التونسية، وبخط  العاميةّ  باللهّجة  الألفاظ  تخللّتها بعض  بلغة عربية فصحى  ومنسجمة جدّا، وكتبت 
مغربي واضح رسم بالحبر الأسود وتكوّنت من مقدّمة وخاتمة وخمسة عشر فصلا جاءت عناوينها 

أكثر سمكا من بقيةّ النص. (اللوحتان 12 و13) 
ويدور موضوعها حول توزيع مياه عيون زغوان وجقار بمدينة تونس وضواحيها، وهي عبارة عن 
مشروع مائي تقدّم به المهندس الفرنسي Valia »فاليا« إلى محمد الصادق باي3 في شهر رمضان سنة 
1284 هــ / جانفي-فيفري 1868 م حول إعادة النّظر في توزيع مياه ساقية زغوان وطرق استغلالها 

في مجالي الشرب والسقي واقتراح الحلول الكفيلة لها، وقد قسّمت نصّ الوثيقة إلى خمسة عناصر 
أساسية تخللّتها عديد العناصر التوضيحية وهي الكمّيات المائية التي توفّرها ساقية زغوان وتقسيم 
مياهها الساقية وتوزيعها وحراستها وبعض الإجراءات الواقية للساقية وجلب الينابيع الجديدة نحوها. 
وقد رأينا إثبات نص الوثيقة أولا ثم التعليق عليها وإبراز الاستنتاجات الأساسية والتركيز على مختلف 

إضافاتها العلمية والتاريخية :
 

أوّلا : نصّ الوثيقة :
»الحمد لಋ تقرير في ما تستوجبه ضرورة الحال من إصلاح ترتيب توزيع الماء.

 

فصل في مقدار الماء الوارد بالساقية
إعلم وقاك ౫ಋ أنّ الساقية التي تفضّل من بحر مكارمه جناب المعظّم الأرفع سيدّنا ومولانا 
الباي بإنشائها منذ خمس سنين تحضر الآن من مسافة نحو أربعة وتسعين كيلومتر ومياه ينابيع جقار 
وزغوان إلى بونوّارة على دير الجبل المشرف على سهل السيجومي إزاء حاضرة تونس ومن هذا 
المكان الذي تبلغ إليه المياه بعد جريها في حلاقم4 مسافة إثنين وثلاثين كيلومتر ويبتدئ5 في توزيعها 
فيستقي بها الزرع فتنمو خيرات الأرض في عدّة سواني من الحرايرية ومنوبة وأريانة وقرطاجنة 
ثم يستقي بها بسراية باردو المعمور وتجري منها سبابل تونس وحلق الوادي التي تنتفع بها الأهالي 
الانتفاع المعلوم أمّا مقدار الماء الصادر من ينابيع جقار وزغوان بهذه الساقية فيختلف باختلاف مقدار 
الأمطار التي تنزل على الجبال ومقدار الثلوج التي تتكوّن في رؤوسها وفي خلال مدّة السبع سنين 

أ - و- ت- السلسلة التاريخية، الحافظة عدد 57، الملف عدد 630، الملف الفرعي عدد 12.   .2
حكم محمد الصادق باي البلاد التونسية بين سنتي 1859 و1882 م وقد عرفت فترته عديد الأحداث على غرار ثورة علي بن غذاهم التي   .3
ساهمت في ظهور عديد الاضطرابات والحروب الأهلية وبداية التدخّل الأجنبي في شؤون الدولة التونسية وتفاقم العجز المالي الذي أدّى 
إلى انتصاب الكومسيون المالي ثمّ انتصاب الحماية الفرنسية على البلاد التونسية سنة 1881 م. حول هذا الموضوع، أنظر : ابن أبي 

الضياف، إتحاف أهل الزمان بأخبار ملوك تونس وعهد الأمان، تونس 1989، ج 5 و6.
كلمة مستعملة بكثرة في اللهّجة العامّية التونسية إلى الوقت الحاضر وتعني القنوات الحديدية والفخارية والإسمنتية وتمّ استعمالها في   .4

نص الوثيقة بكثرة.
في الأصل يبتدي وتواصل رسمها في النصّ بهذا الشكل عديد المرّات.  .5
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مقدّمة

نعرض في هذا المقال وثيقة أرشيفية مهمّة جدّا تتناول موضوع مياه عيون زغوان وجقار 
الفترات  مختلف  طيلة  الشرب  بمياه  وتونس  قرطاج  مدينتي  سكّان  تزويد  في  ساهمت  التي  وهي 
التاريخية التي عرفتها البلاد التونسية1، وطرحت إمكانية استغلال الكميات الواردة في مجالي الشرب 

شيّدت ساقية زغوان خلال العهد الروماني قصد توفير مياه الشرب لمدينة قرطاجة، وبدأت أشغالها أثناء فترة حكم الإمبراطور هادريان   .1

بين سنتي 120 و123 م، ويظهر أنهّا انتهت في عهد الإمبراطور سبتيم سيفار بين سنتي 193 و211 م. وتكوّنت هذه المنشأة من فرعي 
جقار وزغوان اللذان يلتقيان شمال مدينة زغوان في المكان الذي أصبح يعرف باسم المقرن، وبلغ طولها 132 كلم، وتواصل استغلالها 
خلال معظم الفترات التاريخية التي عرفتها البلاد التونسية مع انقطاع رافق معظم فترات الاضطراب التي مرّت بها البلاد. وعرفت 
بعض الترميمات أثناء العهد الفاطمي وتمّت إضافة الفرع الذي يربط بين مرتفعات رأس الطابية ومدينة تونس خلال العهد الحفصي 
قصد تزويد مدينة تونس بمياه الشرب، ثمّ رمّمت أثناء العهد الحسيني إذ تمّ الاتفّاق بين المهندس الفرنسي كولين (Colin) ومحمد باي 
الذي حكم البلاد التونسية بين سنتي 1855 و1859 م بتاريخ 22 ذي الحجة 1275 هـ/ 22 جويلية 1859 م بحضور القنصل الفرنسي ليون 
روش (Léon Roche)، على أن يقوم المهندس المذكور بترميم ساقية زغوان بفرعيها وجلب مياهها نحو مدينة تونس وباردو وحلق 
الوادى والمرسى، غير أنّ الباي وافته المنية يوم 24 سبتمبر 1859 م فخلفه أخوه محمد الصادق باي في الحكم الذي التزم بمحتوي هذا 
الاتّفاق ثمّ أضاف له عديد الاتّفاقات الأخرى بتواريخ مختلفة تهدف جميعا إلى حماية الساقية من الأضرار وتوفير مياه الشرب لسكّان 
مدينة تونس وضواحيها. حول هذا أنظر : أ-و-ت- الدفتر رقم 2290، والدفتر رقم 2291، والدفتر رقم 2292، والدفتر رقم 2293. ابن 
أبي الضياف، إتحاف أهل الزمان بأخبار ملوك تونس وعهد الأمان، تونس 1989، ج. 4 ، ص. 289-290. الدولاتلي عبد العزيز، مدينة 
تونس في العهد الحفصي، تونس 1981، ص ص. 128-136. اللواتي محمد، ساقية زغوان خلال العهد الحسيني : دراسة أثرية، بحث 
لنيل شهادة الماجستير في تاريخ العالم المتوسطي وحضارته، اختصاص آثار إسلامية، كلية الآداب والفنون والإنسانيات، منوبة 2005. 
اللواتي محمد، تزويد المدن التونسية بالمياه خلال العهد الحسيني : دراسة تاريخية وأثرية، بحث لنيل شهادة الدكتورا في علوم التراث، 

إختصاص آثار إسلامية، كلية العلوم الإنسانية والاجتماعية، تونس 2013، ص ص. 273-268.
Rakob (F.), Le sanctuaire des eaux à Zaghouan «, Africa, III-IV, 1972, pp. 133-176 , Ferchiou (N.) » Les 

aqueducs  de Zaghouan à Carthage et leurs structures complémentaires, Africa, XVII, 1999, pp. 69-95, 
Ferchiou (N.), Le Chant des Nymphes ; les aqueducs et Les temples des eaux de Zaghouan à Carthage, 
Edition Nivrana, 2008.

محمد اللواتي

وثيقة أرشيفية حول توزيع مياه عيون زغوان وجقار بمدينة تونس خلال 
فترة حكم محمد الصادق باي 1859-1881 م
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رسول ౫ಋ وان الجنة حق وان النار حق وان البعث حق وان الساعة آتية لا ريب فيها وان ౫ಋ يبعث من 
في القبور«. ويتضمن البعض الآخر من هذه النصوص صيغا شعرية وأخرى حكمية أو دعائية.

وتشغل رؤوس الأعمدة الاسطوانية صيغ قصيرة يمكن إجمالها فيما يلي : الشهادتان (24 
 5) توقيع  (5 مرات)،  : سورة الإخلاص  قرآن  (71 مرة)،  نبأ عظيم...«  : »قل هو  قرآن   مرة)، 
مرات)، »القرآن كلام ౫ಋ وليس بمخلوق« (مرتان)، »ما شاء ౫ಋ ...« (مرتان). وتجدر الإشارة إلى 

غياب الكتابة عن 72 شاهدا ذا رأس.

3- الخصوصيات الفنية للكتابة 

هي كتابة شديدة الإتقان والاستقامة ومتطورة في نسق متصاعد وسريع نحو مزيد من الإبداع 
والتوازن. وتتميز بقاعدة أفقية مستقيمة استعملت فيها أحيانا المستويات المتعددة وبأدوات ربط بين 
الحروف كثيفة نسبيا استعملت فيها عناصر الحيد المختلفة الأشكال (المقعرة المنفردة أو المزدوجة، 
المحدبة ½ الدائرية والعقود الثلاثية أو الخماسية الفصوص والتي تتخذ أحيانا شكل الورقة). أما أشكال 
الحروف فتتميز بثراء وتنوع شديد ودقة في الانجاز تحليها نهايات زخرفية نباتية متنوعة أو عريضة 
مدببة ومقعرة، أو على شكل عقد والتفافات. وقد أثثت الفراغات بين الحروف عناصر زخرفية نباتية 
لتحقيق  الحروف بطرق مختلفة  تطويع  تم  كما  بالحروف.  أو متصلة  أو هندسية مستقلة  أو مجردة 
التوازن والتخلص من الرتابة (ذيول صاعدة على شكل حنيات متتابعة أو متعاكسة أو ذيول مركبة 

ذات نهايات متنافرة أو متقابلة أو متناظرة تتخللها أيضا أشكال مختلفة من الحيد).
مثل  الزيري  للبلاط  الرسمية  الكتابات  مع  والتشابه  الدقة  من  غاية  كتابة عتيق على  وتبدو 
نقوش مقصورة المعز بن باديس والأسقف في الجامع الأعظم أو نقائش صبرة المنصورية. وهو ما 

يسمح بفرضية استدعائه من قبل السلطة الحاكمة لانجاز كتاباتها التخليدية أو الزخرفية.

الخاتمة

تبين من خلال جملة من الأدلة والمقارنات أن التواقيع الأربعة المسجلة على شواهد القبور القيروانية 
الراجعة إلى القرن الخامس للهجرة تحت أسماء »عتيق« أو »عتيق بن حسن« أو »أبو القاسم بن حسن« 
أو »عتيق المؤدب« تتعلق كلها بشخص واحد وبورشة واحدة لها خصوصياتها الفنية والزخرفية واللغوية 
والصيغية التي تميزها عن غيرها من الورشات. كما تبين الإحصائيات القائمة على مقارنة الشواهد الموقعة 
مع غيرها من التي لا تحمل توقيعا تفوق هذه الورشة من حيث عدد النقائش المنسوبة إليها وهو ما قد يعكس 
إقبالا على إنتاجها مقارنة مع ورشة »خلوف بن أبي الخير« والورشات المسماة »أ« و»ب« و»ج« و»د« 
المعاصرة لها. وهو ما قد يدل على جودة صناعتها ومناسبة أثمانها. ولكن يبقى السؤال مطروحا عن مكان 
انتصاب هذه الورشة من النسيج الحضري لمدينة القيروان، فهل يمكن أن يكون قريبا من الجهة الغربية 
للمدينة قرب باب سلم المطل على مقبرة الجناح الأخضر حيث عثر على غالبية الشواهد القبرية ؟ تبقى 

الإجابة عن هذه الأسئلة رهينة التنقيبات الأثرية في هذه المنطقة أو داخل النسيج الحضري.

وهو الكبير المتعال ملك الا خرة  والاولى قضا ما شا وكتب الموت على جميع الورا وجعلهم فيه سوا حتما منه عليهم مقضيا ووعدا 
منه ماتيا فتبارك الحي الذي لا يفنا والقائم الذي لا يبلا الأول فليس لاوليته ابتدا والاخر فليس لاخرويته انتها المشكور على الائه 
والمحمود على بلائه الدائم في ملكه وبقائه« - »ان في ౫ಋ عزا من كل مصيبة وخلفا من كل هالك ودركا من كل فائت وان اعظم 

المصائب المصيبة بالنبي محمد صلى ౫ಋ عليه وسلم«.



 

21

 مجلة افريقية عدد 24 / ملاحظات حول إحدى ورشات صناعة النقائش العربية بالقيروان...                                    لطفي عبد الجواد

الصيغةالتاريخالمراجعالجرد

 455N° 330 (IAK, 1958) 1037 / 429 توفي يوم الاحد في العشر الوصط من صفر

....توفي / ـت ؟[ الشعر (هكذا) الوصط من شوال 429 / 1038غير منشورة720 

توفي ليلة السبت في العشر الوصط من جمادى الاول 430 / 1039 غير منشورة241 

 151 (IAK, 1958) N° 356 1040-1039 / 430 توفي يوم الاحد في العشر الوصط من سنة

 403N° 350 (IAK, 1958)1039 / 431 توفي ليلة الجمعة العشر الوصط من ربيع الاول

 91N° 367 (IAK, 1958)1040 / 432 توفي يوم الخميس في العشرالوصط من شوال

شاهد 
مندثر

 P. Ravaisse (1922),
 L. Kalus (2003),

L. Abdeljaouad (2012)7

توفي ليلة الخميس في الشر (العشر) الصط (الوصط) 431 / 1039
من صفر سنة احدى وثلاثين وأربعمائة

523N° 364 (IAK, 1958)432/1040توفي يوم الثلثة في العشر الوصط من جمادى

511N° 375 (IAK, 1958)433/1042توفي ليلة الثـ.… في العشر الوصط من ربيع الاخر

توفيت يوم الثلثة في العشر الوصط من ربيع ...ق 5 هـ / 11 مغير منشورة719

توفيت يوم الاربعا في العشر الاوصط من صفر سنة434 / 1042غير منشورة426

489N° 388 (IAK, 1958)1042 / 434]... توفي يوم الثلثا في العشر الاوصط من صفـ]ـر

10الجدول 3 : النقائش التي استعمل فيها عتيق صيغة الوصط أو الاوصط

- »لن انفصام لها« : وهي ترجمة سمعية محرفة سجلت في النقائش عدد 600 و605 (ق 5 هـ). وقد 
تدارك عتيق هذا الخطأ إلى شكل من أشكال الإدغام (إدخال حرف في حرف) »لانفصام لها« في النقيشتين 
عدد 428 (440 هـ / 1048 م) و947 (ق 5 هـ) ثم إلى الشكل الصحيح »لا انفصام لها« في النقيشة عدد 647 

(443 هـ / 1051 م). وتجدر الإشارة إلى انه لم يسجل هذا الخطأ في النقائش القيروانية الأخرى.

ب- الخصوصيات الصيغية
أما من حيث الصياغة فإن أغلب نصوص عتيق تتكون من التركيبة التالية : بسملة - تصلية - 
قرآن11 - صيغة أو صيغ دينية12 - اسم المتوفى - تاريخ الوفاة - »وهو يشهد ان لا اله الا ౫ಋ وان محمدا 

انظر :  .10
Ravaisse (P.), » Deux inscriptions coufiques du Campa «, Journal asiatique, XIe série, XX, 1922, pp. 247-289, 2 

fig. ; Kalus (Ludvik), » Réinterprétation des plus anciennes stèles funéraires islamiques nousantariennes (I) : 
Les deux inscriptions du Champa «, Archipel, Volume 66, 2003, p. 63-90 et Abdeljaouad (Lotfi), » Nouvelles 
considérations sur les deux inscriptions arabes dites du Champa «, Archipel Études interdisciplinaires sur le 
monde insulindien, n° 83, 2012, Paris, p. 53-71.

عنه  انتم  عظيم  نبا  هو  »قل   - الإخلاص  سورة   -  (185 عمران،  (آل   »..... الموت  ذائقة  نفس  »كل   : القرآنية  الآيات  بين  من   .11
معرضون« (سورة ص، 67-68) - ان المتقين في مقام امين ......« (الدخان، 51-57) - البقرة، 255 - »انك ميت وانهم ميتون« 

(الزمر، 30)
 ಋالذي جعل الموت حتما على خلقه وعدلا بين عباده فهو السبيل المورود والمنهل المقصود« - »ل ಋمن بين الصيغ الدينية : »الحمد ل  .12
العزة والبقا« وله ما ذرا وبرا وعلى خلقه كتب الفنا« وفي رسول ౫ಋ صلى ౫ಋ عليه اسوة وعزاء« - »الحمد لಋ خالق كل شي ومميت 
كل حي مبلي كل جديد ومفني كل وليد ومبيد كل شديد المتفرد بخلود الابد الباقي بعد كل احد الذي احصا الاعمال وكتب الاجال 



 

20

 مجلة افريقية عدد 24 / ملاحظات حول إحدى ورشات صناعة النقائش العربية بالقيروان...                                    لطفي عبد الجواد

اللوحة 15 : عدد 851، 959، 962، 963، 966 (ق 5 هـ / 11 م)

ج- اللوحات المستطيلة
ذو  متجاوز  عقد  داخل  مؤطرا  الأخير  هذا  يكون  حيث  النص  أعلى  في  الزخارف  تتركز 
طرفين أفقيين تؤثث أعلاه من الداخل وحاشيتاه زخرفة نباتية (نقيشة واحدة 439 هـ / 1047-1048 م) 
أو داخل عقد نصف دائري محزز تؤثث أعلاه من الداخل كتابة توقيعية وحاشيتاه زخرفة نباتية (نقيشة 
واحدة 424 هـ / 1032-1033 م) أو كذلك داخل عقد نصف دائري تؤثث أعلاه من الداخل وحاشيتاه 
زخرفة نباتية (نقيشة واحدة 428 هـ / 1036-1037 م) (انظر اللوحة 16). وقد سجل وجود لوحات لا 

تحتوي على أية اطر زخرفية (3نقائش بين 419 و422 هـ / 1030-1031 م).

اللوحة 16 : عدد 757 (424 هـ / 1033 م)، 544 (428 هـ / 1037 م)، عدد 989 (439 هـ / 1048 م)

2- الخصوصيات اللغوية والصياغية
أ- الخصوصيات اللغوية 

من بين الأمثلة نذكر ما يلي :
- »العشر الوصط« : إن استعمال العشرية الوسطى لتحديد الأيام في تواريخ شواهد القبور 
سجل حصريا في ورشة عتيق، وهو على حد علمنا أول من أدخلها إلى القيروان. وأما غيره من النقاشين 
فيذكرون عدد ما مضى من أيام الشهر أو ما بقي منها. ويمكن بذلك اعتبار هذه الصيغة في شكلها الخاطئ 
رسما ونحوا من العناصر اللغوية المساعدة أو المؤيدة في التعرف على نصوص هذا النقاش. وقد تدارك 
عتيق الخطأ في الرسم والمتمثل في الخلط بين حرفي »السين« و»الصاد« (من الوصط إلى الوسط) في 
النقائش عدد 396 (441 هـ / 1049 م) و 728 (444 هـ / 1052 م) و502 (446 هـ / 1054 م) وتدارك 

خطأ النحو (من الأوصط إلى الأواسط) في النقيشة عدد 408 (442 هـ / 1050 م).
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وقد تكون الأشرطة النباتية مؤطرة بمسطرات أفقية ملساء بسيطة أو داخل تشكيلات هندسية 
مربعة أو سداسية الأضلاع (عدد 376، 443، 607).

اللوحة 11 : عدد 442 (417 هـ / 1026 م)،  952 (421 هـ / 1030 م)،

 615، 676 (422 هـ / 1031 م)، 441 (427 هـ / 1036 م)

اللوحة 12 : عدد 588 (428 هـ / 1037 م)، 672 (430 هـ / 1039 م)،
 827 (431 هـ / 1040 م)، 692 (432 هـ / 1041 م)، 420، 426 (434 هـ / 1042 م)

اللوحة 13 : عدد 607، 443 (434 هـ / 1043 م)، 427 (440 هـ / 1049 م)

اللوحة 14 : عدد 603 (441 هـ / 1049 م)، 591 (446 هـ / 1050-1051 م)،

 717، 850، 376 (ق 5 هـ / 11 م)
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معين وغصنين (نقيشة واحدة 443 هـ)، - 
معين ضلعاه مقعران + شكلين بصليين (نقيشتان بين 422 و438 هـ)، - 
شكل قلبي تحته مربع (نقيشة واحدة 421 هـ)، - 
شكل قلبي تحته مستطيل مقسم (نقيشة واحدة ق 5 هـ)، - 
توقيع على الواجهة الأولى وجريدة قلبية الشكل على الثانية (4 نقائش بين 426 و437 هـ).- 

التعرف على  لم نتمكن من  بينما  417 و434 هـ،  نقائش بين   5 ونسجل غياب الزخرفة في 
زخرفة 28 نقشا بسبب البتر الحاصل عليها من الجهتين.

اللوحة 9 : عدد 649 (419 هـ / 1028 م)، 952 (421 هـ / 1030 م)،

 615، 676 (422 هـ / 1031 م)، 639 (ق 5 هـ / 11 م) 

اللوحة 10 : 655 (438 هـ / 1046 م)، 428 (440 هـ / 1049 م)، 647 (443 هـ / 1051 م)،
 376، 639، 635، 684 (ق 5 هـ / 11 م)

 زخرفة الواجهتين الكبيرتين : (انظر اللوحات من 11 إلى 15)	
أشرطة ملساء أو محززة بواسطة خطوط متعرجة منكسرة (عدد 966)- 
أشرطة نباتية مركبة من أغصان مورقة متداخلة (عدد 442)- 
أشرطة نباتية مورقة على شكل حرف S اللاتيني (عدد 952، 615)- 
أشرطة نباتية مورقة مركبة من جريدات قلبية أو بصلية الشكل (عدد 441) - 
أشرطة نباتية مركبة من وريقات ثلاثية متعاكسة الاتجاه (عدد 427، 443)- 
أشرطة مسبحات تتناوب فيها الخرزات الصغيرة والكبيرة (عدد 676) - 
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وقد سجلنا في مجموعة عتيق نقيشة واحدة من سنة 436 هـ / 1044-1045 م تحيط بنصها 
أطرا  تحمل  لا  م   1052-1013  / هـ  و443   404 بين  نقشا   59 سجلنا  بينما  ملساء  عريضة  مسطرة 

زخرفية. (أنظر اللوحتين 7 و8).

 

                            
             

ب- الشواهد على شكل سيف
 زخرفة الواجهتين الجانبيتين الصغيرتين (انظر اللوحتين 9 و10) : 	
غصن نباتي (نقيشة واحدة 439 هـ)، - 
هـ)، -   447 واحدة  (نقيشة  مزدوجة  جريدة  هـ)،   5 ق  واحدة  (نقيشة  بسيطة  جريدة 

جريدة غير متناظرة (نقيشة واحدة ق 5 هـ)، 
جريدة مجنحة غير متناظرة (12 نقيشة بين 424 و438 هـ)، - 
الثانية -  الواجهة  في  الشكل  قلبية  وجريدة  واجهة  في  متناظرة  غير  مجنحة  جريدة 

(نقيشة واحدة ق 5 هـ)، 
جريدة قلبية الشكل (35 نقيشة بين 420 و447 هـ)، - 
ورقة خماسية + مستطيل مقسم إلى 4 مستطيلات صغيرة مقسمة هي الأخرى بصفة - 

مائلة (نقيشة واحدة ق 5 هـ)، 
ورقة خماسية + مستطيل مقسم إلى 4 مستطيلات صغيرة مقسمة هي الأخرى إلى - 

أربع مستطيلات (نقيشة واحدة 419 هـ)، 
نصفي دائرة مقسمين كل واحد منهما إلى 3 مثلثات (نقيشة واحدة 422 هـ)، - 

اللوحة 7 : مسطرة محيطة : 
عدد 229 (436 هـ)

اللوحة 8 : غياب الزخرفة : 
عدد 178 (435 هـ)، 57 (439 هـ)
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اللوحة 5 : عقود مفصصة : عدد 455 (429 هـ / 1037 م)، 69 (435 هـ / 1044 م)،

15 (435 هـ / 1044 م)، 29 (437 هـ / 1046 م)

 ثلاثية 	 بورقة  ينتهيان  ذو طرفين  الشكل  دائري  أعلاه نصف  عقد مفصص محزز 
وتتوسط رسمه التفافة مربعة وتؤثث حاشيتاه زخرفة نباتية وكتابية ويصاحبه إطار زخرفي يحيط 

بكامل النص (نقيشة واحدة، رقم 301، ق 5 هـ). (أنظر اللوحة 6).

اللوحة 6 : عقود مفصصة : عدد 237 (435 هـ / 1044 م)، 448 (439 هـ / 1048 م)،

 301 (ق 5 هـ / 11 م)
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I- ملامح ورشة عتيق

1- العناصر الزخرفية  
أ- النقائش الاسطوانية

المعقودة  الأطر  على  الكبير  بالاعتماد  النقائش  من  الصنف  هذا  في  عتيق  مجموعة  تتميز 
المتنوعة. ويمكن تعداد هذه الأطر فيما يلي :

 عقد ½ دائري متجاوز ذو طرفين أفقيين أو على شكل ورقة ثلاثية (4 نقائش بين 	
أو  424 و436 هـ)  بين  نقيشة  نباتية (38  الداخل وحاشيتاه زخرفة  هـ) تؤثث أعلاه من  402 و440 

ميداليتان دائريان تحملان كتابة (نقيشة واحدة من سنة 433 هـ)، ويكون أحيانا محززا (نقيشتان من 
سنة 441). ويكون مصاحبا في أحيان أخرى بإطار زخرفي يحيط بكامل النص (9 نقائش بين 431 

و433 هـ). (أنظر اللوحة 4).

اللوحة 4 : عقود دائرية : عدد 128 (433 هـ / 1041 م)، 512 (433 هـ / 1042 م)، 39 (433 هـ / 1042 م)، 

456 (441 هـ / 1049 م)، 120 (441 هـ / 1048 م)، 01 (ق 5 هـ / 11 م)

 عقد مفصص ومدبب ذو طرفين ينتهيان بورقة ثلاثية وتؤثث حاشيتاه زخرفة نباتية 	
(17 نقيشة بين 426 و442 هـ) أو كتابية غير مؤطرة (6 نقائش بين 431 و442 هـ) ويكون العقد أحيانا 
محززا (3 نقائش من سنة 424 و443 هـ) أو مصاحبا بإطار زخرفي يحيط بكامل النص (12 نقيشة 

بين 430 و442 هـ). (أنظر اللوحة 5).
 ينتهيان بورقة ثلاثية وتؤثث 	 الشكل ذو طرفين  عقد مفصص أعلاه نصف دائري 

حاشيتاه زخرفة كتابية غير مؤطرة (3 نقائش ق 5 هـ) ويكون العقد أحيانا على شكل مسطرة عريضة 
ملساء أو مزخرفة بسلسلة من الدوائر أو مصاحبا أحيانا بإطار زخرفي يحيط بكامل النص.
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ويبين الرسم البياني التالي توزيع النقائش على الورشات بعد تصنيفها وتفوق هذه الورشة 
على غيرها من معاصراتها : 

ورشات صناعة شواهد القبور خلال القرن الخامس الهجري (التاسع الميلادي)

إن تاريخ أول توقيع لعتيق يعود إلى سنة 424 / 1032، لكن ذلك لا يمنع أنه كان ينجز نقائش 
قبل هذا التاريخ. وبتفحص سلسلة الإنتاج السابقة لهذه السنة وبعد مقارنة أسلوب كتابتها وزخارفها 
وأساليبها الصيغية أمكن الوقوف على تشابه كبير بل أحيانا على تطابق مع أسلوب عتيق وذلك إلى 
حدود سنة 395 هـ / 1005 م وهو ما يسمح بتقديم فرضيتين : إما أن يكون عتيق قد عمل داخل ورشته 
الخاصة ولم يكن يوقع على النقائش التي ينتجها، أو أن يكون قد ترعرع داخل ورشة خاصة يملكها 

شخص آخر.

اللوحة 3 : شواهد قبور سابقة ولاحقة لتاريخ أول توقيع لعتيق (424 هـ / 1032 م).

6 
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إن المقارنة بين الخصوصيات اللغوية والصيغية تؤكد هي الأخرى هذه الوحدة في الانجاز. فمن حيث 
اللغة تشكل أخطاء النحو أو الرسم دليلا قاطعا على الانتماء إلى الشخص نفسه خاصة إذا تعلق الأمر 
بمجموعة متقاربة في الزمن. ومثالنا على ذلك ما ورد من خطأ مشترك في علاقة العدد بالمعدود في 
النقائش عدد 757 (لعتيق : 424 هـ / 1032 م) وعدد 672 (لعتيق بن حسن : 430 هـ / 1038 م) وعدد 335 
(لأبي القاسم بن حسن : 437 هـ / 1045 م) : »ليومين بقين« عوضا عن » ليومين بقيا«. وأما من حيث 
تركيبة النصوص فإن هنالك أيضا تشابها كبيرا فيما بينها بالرغم من عدم استقرار الصيغ. ومثالنا على 
ذلك تركيبة النقيشتين عدد 757 (لعتيق : 424 هـ / 1032 م) وعدد 335 (لأبي القاسم بن حسن : 437هـ / 
1045 م) واللتان تشتركان في نفس القالب الصيغي إلى حد التطابق. فهما تتكونان من توقيع تليه بسملة ثم 

الآية القرآنية عدد 185 من سورة آل عمران ثم اسم المتوفى فالتاريخ فشهادة المتوفى (»وهو يشهد أن لا 
اله الا ౫ಋ وان محمدا رسول ౫ಋ وان الجنة حق وان النار حق وان البعث حق وان الساعة آتية لا ريب 
فيها وان ౫ಋ يبعث من في القبور«). ويمكن تقديم نصي النقيشتين المذكورتين (عدد 757 و335) حيث 

الخطأ المشترك نفسه والتطابق في البناء الصياغي دليلا على هذه الوحدة في الانجاز :
النقيشة عدد 757 »عمل عتيق بسم ౫ಋ الرحمن الرحيم (هكذا) وصلى ౫ಋ على النبي محمد 
واله و(هكذا) سلم ]كل نفس ذائقة الموت و[انما توفو]ن اجوركم يوم القيامة فمن ز[حزح (هكذا) عن 
]النار وادخل الجنة فقد فاز[ وما الحياة الدنيا الا متاع الغرور[ هذا قبر عمر بن احمد الحضرمي 
التاجر المعروف بابن السقا توفي يوم الاربعا ليومين بقين من ذ]ي[ (هكذا) القعدة سنة اربع وعشرين 
واربعمائة ]وهو يشـ[ـهد الا اله الا ౫ಋ ]وحده لا شريك له[ ]وان محمد[ا عبده ورسوله وان ]الجنة 

والنار والبعث ]والسا[عة حق وان ౫ಋ يبعـ]ـث من في القبور[«
النقيشة عدد 335 »عمل أبو القسم (هكذا) بن حسن قل هو نبا عظيم انتم عنه معرضون 
بسم ౫ಋ الرحمن الرحيم وصلى ౫ಋ على النبي محمد واهله و(هكذا) سلم تسليما كل نفس ذائقة الموت 
وانما توفون اجوركم يوم (هكذا) القيامة فمن زحزح عن النار وادخل (هكذا) الجنة فقد فاز وما الحياة 
الدنيا الا متاع (هكذا) الغرور (هذا قبر) أبو القسم (هكذا) سلمان بن ابراهيم (هكذا) الحمري توفي يوم 
السبت ليومين بقين (هكذا) من ذي الحجة سنة سبع وثلاثين واربعمائة (هكذا) وهو يشهد ان لا اله 
الا ౫ಋ وان محمدا رسول ౫ಋ وان الجنة حق وان النار (هكذا)  حق وان البعث حق وان الساعة اتية لا 

ريب فيها وان ౫ಋ يبعث من في القبور«
بالإضافة إلى ذلك تقدم مقارنة مواضع التوقيع دليلا آخر على الاستنتاج الذي تم التوصل إليه. 
ففي النقيشتين عدد403 (لعتيق بن حسن : 431 هـ / 1039 م) وعدد 45 (لأبي القاسم بن حسن : 437 هـ 
/ 1045 م) ورد التوقيعان في أعلى الشاهد مقترنين بالآية القرآنية رقم 67 من سورة »ص« (قل هو نبأ 

عظيم انتم عنه معرضون).
وبناء على هذه الأدلة مجتمعة يمكن الجزم بان هذه التواقيع المختلفة كلها لنقاش واحد اسمه 
الكامل هو أبو القاسم عتيق بن حسن. ويبلغ العدد الجملي للنقائش التي يمكن نسبتها إلى ورشة عتيق، 

إلى حد هذا المستوى من البحث 280 نقيشة، 17 منها تحمل واحدا من تواقيعه الأربعة).
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فقد يوحي بحصول تحول في  المؤدب« والمؤرخ بسنة 467 / 1075  وأما توقيع »عتيق 
اهتمامات عتيق في مرحلة متقدمة من عمره يتمثل في تعاطيه بالتوازي مع حرفة النقش مهنة المؤدب 
الكتاب وتحصيل  آيات  تفترض حفظ  التي  الحرة  المهن  الكريم، وهي من  القرآن  تعليم  المتمثلة في 
قدر من المعارف الدينية. تبين المقارنة في الأساليب الفنية أن اليد التي أنجزت النقائش الحاملة لهذه 
التواقيع المختلفة هي ذاتها وأن الاختلافات الطفيفة إنما تعزى إلى تطور في الكتابة بتطور الزمن، 
نقائش »عتيق« بن حسن  تأتي في سياق يواصل مباشرة  القاسم بن حسن«  نقائش »أبي  علما وان 
وذلك ابتداء من سنة 435 / 1043- 1044 (مع عودة إلى التوقيع السابق سنة 446 / 1055 ربما فرضتها 
ضغوطات المساحة والكتابة الكبيرة الحجم نسبيا). نضيف إلى ذلك الحركة الغير المستقرة في نسق 
الكتابة على وجه العموم، حيث تطرأ عليها أحيانا تراجعات أو قفزات نوعية يفرضها اختلاف طبيعة 

المحامل أو القدرة الشرائية لصاحب الشاهد.

اللوحة 2 : التسلسل الزمني للنقائش الحاملة لتوقيعات »عتيق«
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المعطيات تفند ذلك وتؤكد أنهما لشخص واحد وقع بين سنتي 424 / 1032 و426 / 1035 بالاسم مجردا 
(عتيق) ثم بالاسم والنسب (عتيق بن حسن) بين سنتي 430 / 1038 و434 / 1042 ثم بالكنية والنسب (أبو 
القاسم بن حسن) فيما بين 435 / 1043 و439 / 1048 ليعود التوقيع الثاني سنة 446 / 7.1055 وتنسحب 
هذه الملاحظة الأخيرة كذلك على الشاهد الحامل لتوقيع »عتيق المؤدب« والمؤرخ بسنة 467 / 1075. 
وقد توحي تركيبة التوقيع الأول (عتيق) بوضعية اجتماعية وقانونية قوامها الاسترقاق أو الولاء. 
بينما توحي تركيبة التوقيع الثاني (عتيق بن حسن) بوضعية جديدة قوامها التحرر. وقد توحي تركيبة التوقيع 
الثالث (أبو القاسم بن حسن) بان عتيقا رزق ولدا يدعى »قاسم« ليستحق بذلك هذه الكنية. وهذا الاحتمال 
الأخير يدل عليه شاهد قبر هذا الولد الذي توفي سنة 436 / 1044 8. وبين هذا التاريخ وتاريخ أول توقيع 
يحمل هذه الكنية (أبو القاسم بن حسن) سنة واحدة (435 / 1043-1044)، وهي مدة قصيرة تمثل مؤشرا على 
وفاة مبكرة ربما لم يتجاوز فيها الولد العام الأول من عمره. وقد كتب هذا النص عتيق بخط يده إلا أن النسب 
المذكور في نص هذه النقيشة (قاسم بن عتيق بن حسين) لا يتطابق ونسبه الذي وقع به (حسن). ويبدو أن 

ذلك كان من باب السهو الشائع في النقائش العربية عامة وفي نقائش عتيق التي لا تخلو منه.

اللوحة 1 : عدد 948 ، شاهد قبر قاسم بن عتيق بن حسين، توفي سنة 436 / 9.1044

إن التوقيع المشار إليه في شاهد المنستير هو بلا ريب توقيع عتيق بن حسن، ولكن التاريخ المذكور في النقش 466 هـ / 1073 م   .7
ليس هو تاريخ النص الذي وقعه عتيق وإنما هو تاريخ كتابة لاحقة أضيفت بعد محو اسم المتوفى الأول وتعويضه باسم ثان. وهذه 
الظاهرة متكررة في نقائش القيروان خاصة في النصف الثاني من القرن الخامس الهجري. ونحن نستبعد في ذلك فكرة انجاز النقاش 
نصوصه مع ترك مساحة فارغة لاسم المتوفى وتاريخ الوفاة فالأسماء شديدة التفاوت من حيث التركيبة وهي تتراوح بين الاسم 

المنفرد والاسم المتصل بالنسب والقبيلة والأصل الجغرافي والحرفة، الخ... 
».... هذا قبر قاسم بن عتيق بن حسين توفي يوم الأحد لثلث خلون من ذي القعدة (هكذا) سنة ستة (هكذا) وثلثين وأربعمائة رحمه   .8

Roy (B.) et Poinssot (P.), Inscriptions arabes de Kairouan, 1958, n° 436. : انظر .»౫ಋ
كل الصور الواردة في هذا المقال هي صور من إنجاز المؤلف.   .9
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المحملالانجازالصيغةالتاريخرقم الجرد4الكاتب / النقاش

عمود اسطوانيكتابة عمل 424 487 عتيق 
لوحة كتابة + زخرفة عمل 424 757 عتيق 

سيف كتابة + زخرفة عمل IAK 3005 425عتيق 

عمود اسطوانيكتابة عمل 426 30 عتيق 

سيف كتابة + زخرفة عمل 430 672 عتيق بن حسن 

عمود اسطوانيكتابة + زخرفة عمل 431 403 عتيق بن حسن 

سيف كتابة + زخرفة عمل 434 443 عتيق بن حسن 

عمود اسطوانيكتابة + زخرفة عمل ق 5 هـ 269 عتيق بن حسن 

سيف كتابة + زخرفة عمل ق 5 هـ IAM 196عتيق بن حسن 

سيف كتابة + زخرفة عمل 446 591 عتيق بن حسن 

سيفكتابة + زخرفةعملIAM 4 (app.)467عتيق المؤدب

الجدول 1 : النقائش التي تحمل اسم عتيق4
56

فيه  يشترك  توقيعا  تحمل  أخرى  قيروانية  جنائزية  نقائش  ستة  وجود  إلى  الإشارة  وتجدر 
صاحبه أبو القاسم مع توقيع عتيق في مستوى النسب (بن حسن).

المحملالانجازالصيغةالتاريخرقم الجردالكاتب / النقاش

سيفكتابة + زخرفة  عمل 424 680 ابو القاسم بن حسن 

عمود اسطوانيكتابة + زخرفة عمل 424 335 ابو القاسم بن حسن 

 عمود اسطوانيكتابة + زخرفة عمل 425 45 ابو القاسم بن حسن 

عمود اسطوانيكتابة + زخرفة  عمل 426 113 ابو القاسم بن حسن 

سيف كتابة + زخرفة عمل ق 5 هـ 376 ابو القاسم بن حسن 

سيفكتابة + زخرفة عمل ق 5 هـ 593 ابو القاسم بن حسن 

الجدول 2 : النقائش التي توقيعا باسم »ابو القاسم بن حسن«

وبحسب هذين الجدولين أعلاه قد يتبادر للذهن أن توقيعي »عتيق بن حسن« و»أبي القاسم بن 
حسن« ينتميان لشخصين اثنين مختلفين يشتركان في النسب، كأن يكونا أخوين يعملان في ورشة واحدة. 
وهو ما يعني بالضرورة وجود اختلافات ولو طفيفة في أساليبهما الفنية والصيغية. لكن مجموعة من 

الارقام المذكورة في كامل النص تحيل على الجرد الحالي للنقائش بمخازن الآثار بالمعهد الوطني للتراث بالقيروان.  .4
الحروف اللاتينية هي مختصر مدونة نقائش القيروان لروا وبوانسو 1958-1950.  .5

الحروف اللاتينية هي مختصر مدونة نقائش المنستير لسليمان مصطفى زبيس 1960.  .6
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تعرض الفقيد خالد مودود - رحمه ౫ಋ - في بحث قام به حول توقيعات النقاشين في شواهد 
القبور بإفريقية، إلى وجود تواقيع تحيل على ورشات مختلفة خلال القرن الخامس بمدينة القيروان. 
وقد عبر المؤلف في الخاتمة عن الطابع الابتدائي لهذا المبحث وعن النية في مزيد التعمق فيه والنظر 
في الورشات وأساليبها واختلافاتها2، ولكن المنية حالت دون ذلك. ونقدم في هذا الباب دراسة حول 
»ورشة عتيق« وهي إحدى أشهر الورشات من حيث العدد الجملي للنقائش المنسوبة اليها وكذلك من 

حيث عدد التواقيع المتصلة بها. 

ويبلغ إجمالي النقائش التي تحمل توقيع صاحب هذه الورشة سبع عشرة نقيشة، عثر على 
إلى  تعودان أصلا  أنهما  نعتقد  ولكننا  بالمنستير3  للتراث  الوطني  المعهد  في مستودعات  منها  اثنين 
المجموعة القيروانية وذلك بالنظر إلى الحركة التي عرفتها القطع الأثرية بين المدينتين وخاصة من 

الثانية نحو الأولى.

مكلف بالبحوث بالمعهد الوطني للتراث.  .1
انظر :   .2

Maoudoud (Kh.), La signature des lapicides dans les stèles funéraires ifriqiyennes, dans Bulletin des Travaux de 
l’Institut National d’Archéologie et d’Arts, Comptes rendus, fascicule 3, janvier-avril 1989, p. 92-93.

انظر :  .3
ZBISS (S.-M.), Inscriptions arabes de Monastir, 2ème partie du Corpus des inscriptions arabes de Tunisie, Imprimerie 

La Presse, Tunis, 1960, n° 19 et n° 4 appendice, p. 107.

ملاحظات حول إحدى ورشات صناعة النقائش العربية بالقيروان
في القرن الخامس للهجرة )الحادي عشر للميلاد(: » ورشة عتيق«





9

لطفي عبد الجواد

ملاحظات حول إحدى ورشات صناعة النقائش العربية    

بالق�وان في القرن الخامس للهجرة (الحادي عشر 

للميلاد):  «ورشة عتيق»
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